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TEXT

Lancer une nouvelle revue est un pari intel lec tuel, édito rial et
collectif. C’est aussi, dans le cas présent, un enga ge ment
démo cra tique et scien ti fique. En choi sis sant de créer la Revue d’étude
et de culture parlementaires, nous voulons répondre à un besoin que
nous esti mons crois sant : celui d’un espace de réflexion
inter dis ci pli naire, compa ra tiste et acces sible à tous sur le Parle ment,
insti tu tion cardi nale et pour tant souvent méconnue de la
démo cratie représentative.

1

Alors que les insti tu tions parle men taires traversent des temps
trou blés, tantôt contes tées, tantôt igno rées – ou, parfois, même
(exces si ve ment) idéa li sées –, il nous semble néces saire de poser un
regard renou velé sur ce qu’est le Parle ment, sur ce qu’il fait, sur la
manière dont il fonc tionne, dont il se trans forme, dont il est perçu.
Ce regard doit être, tout à la fois, rigou reux, critique, distancié, mais
aussi curieux, ouvert et attentif à la plura lité des approches et des
méthodes. Il convient d’inter roger les cultures parle men taires à
travers la diver sité de leurs formes, de leurs pratiques décla rées ou
tacites, de leurs textes et de leurs silences, de leurs espaces publics
autant que de leurs coulisses.

2

C’est là l’ambi tion de cette revue, inédite en langue fran çaise. L’étude
du Parle ment ne saurait se résumer à une seule disci pline et se
déploie, bien au contraire, dans un champ d’inves ti ga tion multiple et
divers : droit parle men taire, science poli tique, histoire des
insti tu tions, socio logie du travail parle men taire, économie poli tique,
philo so phie de la repré sen ta tion, anthro po logie des assem blées ou,
encore, analyse comparée des systèmes repré sen ta tifs. Au
croi se ment de ces disci plines, de toutes ces disci plines, la Revue
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d’étude et de culture parlementaires souhaite accueillir des
contri bu tions variées, qu’elles proviennent de cher cheurs, de
prati ciens, d’analyses d’archives ou d’études de terrain. Elle entend
aussi s’adresser à un public large : ceux qui s’inter rogent sur le
fonc tion ne ment de la démo cratie, sur les rouages de la déci sion
publique, sur les formes de repré sen ta tion poli tique aujourd’hui.
Cher cheurs et étudiants, fonc tion naires et colla bo ra teurs
parle men taires, jour na listes, citoyens inté ressés… La revue s’adresse
à tous les curieux du Parlement.

Ce premier numéro a une valeur inau gu rale. Il donne le ton, trace une
ligne, propose une carto gra phie des approches contem po raines du
fait parle men taire. Le dossier théma tique « Étudier le Parle ment »
rassemble des contri bu tions qui posent les jalons d’un champ en
pleine (re)construc tion. À travers une diver sité de regards, il explore
la légi ti mité scien ti fique de l’objet parle men taire, ses tensions
épis té mo lo giques, ses méthodes d’analyse, ses enjeux démo cra tiques.
Plusieurs textes inter rogent la spéci fi cité fran çaise, d’autres mettent
en pers pec tive les expé riences étran gères, les démarches compa rées
ou les colla bo ra tions entre cher cheurs et praticiens.

4

Dès la contri bu tion d’Olivier Rozen berg, qui souligne la diffi culté
consti tu tive d’étudier le Parle ment, le lecteur est invité à réflé chir aux
limites, aux défis et à la fécon dité d’une telle entre prise. D’autres
textes, comme ceux de Pierre- Louis Paillot ou d’Olivier Costa,
inter rogent la place de l’objet parle men taire dans les disci plines
établies. Les regards histo rique, avec Nicolas Lumbroso par exemple,
ou écono mique, avec Cyril Benoît, se conjuguent aux analyses
juri diques et poli tistes, illus trées notam ment par les contri bu tions
d’Audrey Bachert- Peretti, de Julian Clarenne, de Basile Ridard, de
Julien Robin et de Jean- François Godbout ou de Marie- Elisabeth
Boggio- Motheron. Le dossier montre que le Parle ment peut – et
doit – être étudié aussi bien de l’inté rieur que depuis ses marges,
dans ses circons crip tions, dans ses rela tions avec les citoyens, avec
les terri toires, avec les autres insti tu tions, comme l’illus trent encore
les études de Lucie Havard, d’Antonin Gelblat, d’Alexandre Marais ou
d’Alexis Buixan. Ce numéro donne égale ment une place impor tante
aux initia tives insti tu tion nelles et acadé miques qui contri buent à
struc turer ce champ (le Comité d’histoire parle men taire et poli tique,
la Chaire de recherche sur la démo cratie et les insti tu tions
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parle men taires, la Chaire Eugène Pierre, la Chaire
d’études parlementaires).

Au dossier théma tique de chaque numéro s’ajou te ront aussi deux
rubriques. L’une, « Vie parle men taire », suscep tible de réunir des
varia, permettra d’apporter un autre éclai rage sur les assem blées,
leur orga ni sa tion et leur fonc tion ne ment. Pour ce premier numéro,
elle s’ouvre sur un entre tien avec Damien Chamussy et Éric Taver nier,
secré taires géné raux de l’Assem blée natio nale et du Sénat. Elle
accueille égale ment une étude des archives admi nis tra tives de 1993
des assem blées par Mohesh Balnath. L’autre, « Le Parle ment pour
tous », entend parti ciper d’une autre manière encore à l’enjeu
démo cra tique et d’ouver ture : pour rendre acces sible le Parle ment,
les Parle ments. La voie du dessin, celui de Bruce Parra more, inau gure
la rubrique.

6

Ce premier numéro est ainsi porteur d’un projet fonda teur : donner
une voix, un lieu, un souffle à une commu nauté de recherche et
d’intérêt autour du Parle ment. Il ne prétend pas clore un débat, mais
l’ouvrir. Il appelle d’autres explo ra tions, d’autres colla bo ra tions,
d’autres confron ta tions d’idées. Il invite à penser le Parle ment non
seule ment comme une insti tu tion juri dique ou poli tique, mais aussi
comme un espace vivant, traversé de conflits et de compromis, de
normes et de pratiques, de récits et de cultures.

7

Nous remer cions chaleu reu se ment celles et ceux qui ont accepté de
contri buer à ce premier numéro. Leurs textes consti tuent la première
pierre d’un édifice que nous espé rons durable, exigeant et
stimu lant. La Revue d’étude et de culture parlementaires est désor mais
ouverte : à la recherche, à la discus sion, à la démocratie.

8
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TEXT

Étudier le Parle ment semble facile. On met rare ment sa vie en jeu du
côté du boule vard Saint- Germain, même si le terrain peut être plus
risqué dans des assem blées plus lointaines 1. Souvent d’ailleurs il n’est
pas, ou plus, néces saire de se déplacer tant les assem blées
rendent accessibles, via leur site internet, un énorme volume de
données courant sur plusieurs siècles. Fondée sur une norme
démo cra tique ancienne et répandue, l’obli ga tion de trans pa rence
asso ciée à une partie des acti vités parle men taires faci lite à l’évidence
son étude. Par ailleurs, les acteurs du monde parle men taire sont à la
fois plus nombreux qu’avant et que dans les autres orga ni sa tions
poli tiques. Le petit monde du Palais- Bourbon compre nait environ
1 500 personnes jusqu’aux années 1970. On peut l’évaluer à environ
4 000 personnes aujourd’hui en addi tion nant les élus, fonc tion naires
et collaborateurs 2. Il y a donc matière à analyser ces groupes, leurs
divi sions du travail, leurs humeurs et leurs mythes. En outre, les
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insti tu tions parle men taires des démo cra ties avan cées font preuve
d’une rela tive bien veillance vis- à-vis de ceux qui souhaitent les
étudier. Elles financent la recherche, chiche ment ou géné reu se ment
selon les pays. Elles mettent à dispo si tion diverses statis tiques
agré gées ainsi que des archives. Elles permettent parfois d’arpenter
sans trop de contrôle les couloirs.

D’une façon plus géné rale, l’étude du Parle ment est faci litée par la
maté ria lité de l’objet 3. Là où l’étude de concepts plus
abstraits (l’État 4, la Couronne) ou plus évanes cents (la violence, la
légi ti mité) suppose parfois de consti tuer l’invi sible en institutions 5, le
Parle ment s’impose par ses murs, ses agents, ses textes et ses
procé dures. Sans être une insti tu tion totale 6 (puisqu’on peut en
sortir et qu’il a ses coulisses), c’est tota le ment une insti tu tion. La
« preuve par la dorure » évite à l’épis té mo logue de se perdre en
conjec tures et permet aux compa ra ti vistes de dialo guer utile ment.
Pour tant, la recherche contem po raine sur les parle ments ne se révèle
pas, à l’épreuve, aussi solide que l’insti tu tion qu’elle étudie.

2

I. Difficile Parlement
L’analyse du Parle ment bute en effet sur de sérieux écueils. Parmi
d’autres, une phrase de l’ouvrage- maître de Donald Searing met en
garde le passionné de la chose parle men taire quant à la diffi culté de
réel le ment connaître cette insti tu tion, en l’occur rence la Chambre
des communes : « For the more I became immersed in West minster’s
many worlds, the more I realized how little of these worlds I was
actually seeing 7. » Parce que l’insti tu tion est rela ti ve ment complexe,
partiel le ment secrète et diver se ment codi fiée, il n’est en effet pas aisé
de véri ta ble ment la connaître. Cette diffi culté est sans doute
renforcée dans certains pays comme la France, où le
« désir d’insularité 8 » de l’insti tu tion vis- à-vis de l’État contribua à lui
donner une place à part dans l’espace public, d’ordre hété ro to pique,
loin de l’État parle men taire britannique 9, du parle men ta risme pur à
l’italienne ou de la mission rédemp trice du Bundestag. D’une façon
plus géné rale, la complexité du Parle ment et donc de son étude naît
non seule ment de la diver sité des fonc tions sociales qui lui sont
assi gnées, mais égale ment de l’absence d’arti cu la tion entre les
clivages qui le struc turent : le poli tique et l’admi nis tratif, le légis latif

3
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et le contrôle, la géné ra lité (du droit) et la spéci fi cité (des problèmes
publics), la négo cia tion et la repré sen ta tion, l’écrit et l’oral, les
citoyens et les terri toires… La dualité de nombreuses insti tu tions ou
concepts asso ciés au monde parle men taire exprime ce plura lisme
consub stan tiel : Lassay et l’hémi cycle, l’Assem blée et le Sénat, les
commis sions et la séance, le scrutin d’arron dis se ment et le mythe de
la repré sen ta tion nationale…

Cette complexité fait sans doute les délices des sciences juri diques et
sociales qui peuvent trouver là, d’une certaine façon, une justi fi ca tion
de leur préten tion à connaître le réel via l’appli ca tion rigou reuse
d’une méthode et l’accu mu la tion d’une exper tise. Si le Parle ment était
d’une lecture facile, il ne méri te rait peut- être pas des traités et
ency clo pé dies et, désor mais, une revue. Cepen dant, elle pose un
problème fonda mental en ce qu’elle laisse ouvertes des ques tions
simples. Pour en citer quelques- unes : les parle ments d’Europe
pèsent- ils, d’une façon géné rale, sur l’action publique ? Le Parle ment
fran çais est- il si faible qu’on le dit souvent ? Observe- t-on, à l’échelle
des démo cra ties avan cées, un renou veau du parlementarisme 10 ?
Est- ce le cas en Belgique en dépit du fédéralisme 11 ? En France, le
bilan de l’ample révi sion consti tu tion nelle de 2008 est- il globa le ment
positif ? Les parle ments natio naux sont- ils parvenus à trouver leur
place dans la gouver nance multi ni veau de l’Europe qui voit une partie
de la légis la tion leur échapper de facto ? Au- delà de l’influence étroite
sur la loi, les parle ments constituent- ils un frein au tour nant
auto ri taire de la période contem po raine ou participent- ils d’une
dyna mique de pola ri sa tion ?

4

La ressem blance entre cette liste et des sujets de « grands oraux »
n’est pas fortuite. Elle signifie que les réponses à ces ques tions ne
font pas consensus chez les spécia listes. On peut en effet trouver de
bonnes raisons d’argu menter dans un sens ou dans l’autre, à la
manière méca nique des plans en deux parties. Si elle peut alimenter
heureu se ment les débats média tiques, et si l’unani misme ne constitue
certes pas un critère d’excel lence de la recherche, l’ampleur de cette
indé ter mi na tion signe au fond un échec sur le plan scien ti fique. La
science a sans doute besoin de mystères à résoudre, de complexité à
démêler et de certi tudes à démys ti fier, mais elle a tout autant besoin
d’y parvenir, un tant soit peu. En matière parle men taire, il nous
semble, pour le dire de façon nette, que le compte n’y est pas. Des

5



Revue d'étude et de culture parlementaires, 1 | 2025

travaux aboutis sont certes publiés sur le sujet. Des colloques
passion nants se tiennent. En France, les thèses d’histoire, de droit et
de science poli tique sont, à nouveau, plus nombreuses.

Cepen dant, ce relatif « retour au Parlement 12 » s’opère dans le
désac cord épis té mo lo gique, ce qui non seule ment nuit à la
cumu la ti vité de la recherche mais, plus fonda men ta le ment, dément
sa préten tion à offrir une compré hen sion du monde. Dans le détail,
les résul tats des travaux des spécia listes sont souvent probants. On
sait par exemple que la révi sion de 2008 a rénové le rôle de la séance
dans la procé dure législative 13. Pour tant, ces pierres de la vérité
scien ti fique ne parviennent pas à monter un mur qui tienne droit et
permet trait de mettre à l’abri certaines certi tudes d’ensemble. Les
parle ments des États modernes sont- ils des compo santes margi nales de
leur système poli tique ? Face à cette ques tion centrale, la recherche
est au mieux désunie, au pire démunie. Sauf à succomber aux
charmes toxiques du rela ti visme ou de la post- vérité masqués par la
critique super fi cielle du posi ti visme cari ca turé des
legis la tive studies 14, il est diffi cile de s’en réjouir et néces saire
d’appro fondir le diagnostic.

6

La charge norma tive de la ques tion parle men taire explique- t-elle ces
diver gences épis té mo lo giques majeures quant au rôle du Parle ment ?
Il est vrai que des désac cords de type idéo lo gique sur la nature et la
valeur du régime consti tuent une spéci fi cité fran çaise compte tenu
de l’ampleur du chan ge ment insti tu tionnel opéré en 1958 et des
critiques dont fait l’objet le régime qui en est issu, y compris sous la
forme dégradée qui est la sienne depuis 1986, voire dégé nérée depuis
2022. La domi na tion ordi naire du président conduit souvent
à considérer a priori que le Parle ment y joue un rôle secon daire,
sinon marginal. Ainsi, un éminent collègue a- t-il pu, par exemple,
établir d’emblée l’inanité de la révi sion consti tu tion nelle de 2008
rebap tisée « Consti tu tion Sarkozy 15 » ? Ainsi, une éminente collègue
a- t-elle pu écrire que le régime de la V  Répu blique ne respec tait pas
l’État de droit 16 ? À l’inverse, Guy Carcas sonne, tout à son entre prise
de norma li sa tion de ce régime, fit valoir, au risque de l’exagé ra tion,
que « contrai re ment à une idée reçue, le Premier ministre
britan nique, le chan ce lier alle mand ou le président du gouver ne ment
espa gnol sont au moins aussi puis sants, chacun dans son pays, que le
président de la Répu blique en France 17 ».

7
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Pour prégnante qu’elle soit, la norma ti vité des insti tu tion na listes ne
constitue pas un problème insur mon table pour peu que les
cher cheurs travaillent et que le débat soit de bonne foi. Ainsi,
l’éminent collègue est partiel le ment revenu sur ses écrits dans des
publi ca tions ultérieures 18, l’éminente collègue a décrit avec préci sion
l’indis pen sable commerce symbo lique entre les Premiers ministres et
la majo rité parle men taire, et le regretté Carcas sonne s’est plaint, à
l’inverse, du « goût de banane » de la V  République 19. En outre, les
désac cords poli tiques sur la V  Répu blique, à gauche notamment 20,
peuvent d’autant plus être mis à distance par la recherche que les
milieux univer si taires connaissent, avec quelques retards, le
phéno mène de dési den ti fi ca tion parti sane, voire de dépo li ti sa tion
touchant l’ensemble de la société.

8

e

e

À la réflexion, la diffi culté à s’accorder sur des résul tats agrégés
d’ampleur s’agis sant des parle ments tient, outre sa complexité, à deux
éléments déve loppés dans la suite de cette contri bu tion :
l’incom plé tude des méthodes et l’étan chéité des
approches disciplinaires.

9

II. Un problème de méthode
En janvier 2015, la discus sion du projet de loi Macron s’engage 21.
Confor mé ment à une stra tégie concertée, le député socia liste Luc
Belot dépose des amen de ments rédigés par Uber. Ils sont ensuite
rejetés ou retirés mais permettent à Emma nuel Macron, ministre de
l’Économie, d’annoncer un décret allant dans leur sens. Ces
infor ma tions, révé lées par un consor tium inter na tional de
jour na listes, sont issues d’une source anonyme, vrai sem bla ble ment
interne à l’entre prise cali for nienne. Les sciences juri diques et sociales
offrent des outils impar faits non seule ment pour faire de telles
décou vertes mais égale ment pour analyser des stra té gies aussi
complexes. Il est vrai que les prin ci pales méthodes dispo nibles pour
étudier le Parle ment posent chacune des problèmes propres 22.

10
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A. Compter : les faux- semblants
du chiffre
La critique de la statis tique parle men taire n’est pas neuve 23. Elle
englobe à la fois la perti nence de ce type de données et, plus
récem ment, les effets de la foca li sa tion quan ti ta tive sur l’acti vité des
parle men taires eux- mêmes. Il est vrai que l’agré ga tion quan ti fiée
d’acti vités parle men taires conduit à mettre sur le même plan des
éléments secon daires et impor tants. Ainsi, il a été établi pour une loi
donnée que 38 % des amen de ments adoptés en commis sion à
l’Assem blée natio nale et la moitié de ceux adoptés en séance publique
avaient une voca tion pure ment rédactionnelle 24. Voilà qui rela ti vise
le fait que la taille des textes légis la tifs en projet double lors de leur
passage au Parlement.

11

S’agis sant de l’influence parle men taire, l’approche quan ti ta tive ne fait
pas la distinc tion entre l’offi ciel et l’offi cieux. Certaines propo si tions
de loi, par exemple, sont télé gui dées par l’exécutif pour des motifs
procé du raux et/ou poli tiques. La part impor tante de propo si tions de
loi adop tées ces dernières années – souvent plus de 50 % – signifie
d’autant moins que la moitié de la loi est issue du Parle ment que ces
textes portent, en général, sur des sujets éloi gnés des premières
préoc cu pa tions des Français.

12

Enfin et peut- être surtout, l’approche quan ti ta tive ne permet pas de
saisir des pans entiers de l’acti vité parle men taire qui semblent rétifs à
la mise en cellule Excel. Dans une concep tua li sa tion empruntée aux
chaînes de délé ga tion, il n’est pas éton nant que l’essen tiel de la
légis la tion provienne, dans les faits, du gouver ne ment. En revanche, il
est crucial pour la majo rité parle men taire que l’acti vité
gouver ne men tale s’inscrive dans une « zone de déci sions »
accep table pour elle. Dans une approche de choix rationnel, on
comprend que ce win set fait l’objet d’une évalua tion constante de la
part de l’exécutif qui, sans être tenu de la respecter, pèse sur les
coûts et béné fices du fait de l’outre passer. Or cette influence
parle men taire est aussi cruciale qu’incom men su rable. En outre, les
parle men taires agissent très souvent en lobbyistes vis- à-vis du
gouver ne ment, de la haute admi nis tra tion et des collec ti vités locales.
À l’évidence, ces rendez- vous entre deux portes, ces bris tols portés
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par huis siers dans l’hémi cycle et autres messages élec tro niques sur
boucles Tele gram cryp tées se prêtent mal à la quantification.

À ces critiques presque cano niques s’ajoute un procès en insin cé rité
de la statis tique parle men taire. Il est vrai que les assem blées,
préoc cu pées par leur image, soignent leurs chiffres. C’est notam ment
le cas du Sénat, travaillé par un souci de légi ti ma tion qui imprègne
non seule ment sa commu ni ca tion mais aussi ses acti vités elles- 
mêmes 25. Les données ne sont certes pas mani pu lées mais les
agré gats les plus avan ta geux pour l’insti tu tion sont mis en avant avec
constance, par exemple le taux de reprise des amen de ments
séna to riaux par la chambre basse ou la faible part des derniers mots
laissés à l’Assem blée. D’autres données, a priori moins avan ta geuses
et pour tant connais sables sinon connues, comme le taux de présence
des parle men taires, sont passées sous silence.

14

Autre exemple commun aux deux assem blées, les données rela tives à
l’origine profes sion nelle des élus sont notoi re ment biai sées à la fois
par les décla ra tions des parle men taires et la façon dont les
fonc tion naires les enregistrent 26. Encore une fois, les élus ne
s’inventent pas des parcours profes sion nels fictifs mais ils peuvent
mettre en avant une brève expé rience pour se présenter
avan ta geu se ment et notam ment masquer les dyna miques de
profes sion na li sa tion de la vie politique.
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À un niveau indi vi duel, nombre de parle men taires agissent égale ment
en ayant en tête leurs statis tiques indi vi duelles telles que rele vées sur
les sites Nos Députés et Nos Sénateurs. Une analyse écono mé trique
menée à la suite de la diffu sion d’un clas se ment fin 2017 tend à
montrer que les députés les moins bien classés se sont montrés plus
actifs dans les six mois suivant sa publi ca tion, parti cu liè re ment dans
les secteurs d’acti vité qui avaient été retenus par le journal 27.
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Le fait qu’une analyse quan ti ta tive permette de faire la démons tra tion
du souci de la visi bi lité statis tique des parle men taires témoigne, en
creux, que tout n’est heureu se ment pas à jeter du côté des chiffres.
Cepen dant, les amen de ments posent un problème parti cu lier
d’agré ga tion compte tenu de l’hété ro gé néité de leurs usages, au point
que le séna teur Éric Kerrouche, spécia liste des parle ments dans une
vie profes sion nelle anté rieure, en vienne à affirmer : « J’ai fini par en
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conclure qu’il n’y avait pas de façon satis fai sante de compter
les amendements 28. »

B. Ques tionner : l’illu sion de
la confidence
En s’élar gis sant, le monde parle men taire a multi plié le nombre
d’acteurs que l’on peut inter viewer. Les entre tiens menés aux Palais
sont souvent riches non seule ment pour ce qui y est dit mais
égale ment pour leurs à- côtés. Les quelque deux heures accor dées
par un élu de terri toires ultra- marins en disent long sur un certain
désœu vre ment et sur sa soli tude pari sienne. L’empor te ment d’un
conseiller des services du Sénat à la ques tion de l’influence d’une
délé ga tion indique en creux que l’on a touché juste. Les petits
services rendus (ou promis) par des élus avenants – distri bu tion de
docu ments, mise en rela tion avec un tiers… – consti tuent une sorte
de repro duc tion expé ri men tale du travail d’entre tien de l’éligi bi lité
mené en circons crip tion. La fougue mise à défendre une posi tion
donne une idée du discours tenu lors de discrètes rencontres avec
les ministres 29. Enfin, la déco ra tion et l’état des bureaux indi vi duels
des parle men taires au Palais en disent long sur ce que l’élu veut
montrer de lui- même (le portrait de De Gaulle, par exemple) et sur ce
qui lui échappe (les étagères vides, par exemple). Pour autant,
l’entre tien mené au Parle ment pose de sérieuses difficultés 30.

18

Le prin cipal écueil est évident et clas sique : les acteurs tendent à
élaborer un récit qui les valo rise ou soutient leur point de vue. On ne
compte plus, par exemple, les pères des délé ga tions aux affaires
commu nau taires créées en 1979 ou du prin cipe de la réso lu tion
euro péenne consti tu tion na lisé en 1992 31. S’agis sant de la ques tion de
l’influence, le point de vue défendu varie selon le type d’acteurs. Pour
le dire rapi de ment, les élus de l’oppo si tion font systé ma ti que ment
reproche au gouver ne ment de négliger les droits d’un Parle ment
dépeint comme impuis sant, les fonc tion naires parle men taires
tiennent un discours nette ment plus valo ri sant pour l’insti tu tion (sauf
à établir des rela tions de proxi mité avec eux) et la ligne des
parle men taires de la majo rité est plus fluctuante.

19

Le problème de la mani pu la tion en entre tien mené avec des élites est
certes clas sique et peut être combattu en recou pant et surtout en
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diver si fiant les sources. Il est cepen dant parti cu liè re ment aigu
s’agis sant des assem blées pour trois raisons. L’obser va teur peut être
d’abord victime d’un biais de sélec tion : les élus sont géné ra le ment
très compé tents en matière orale et, pour la plupart, sympa thiques.
Cette dernière remarque ne relève pas, du moins l’espère- t-on, d’une
forme de complai sance fascinée du poli tiste vis- à-vis du politique 32

mais de la logique de séduc tion au cœur du processus élec toral. La
passion mimé tique qui entoure ceux qui gravitent autour des
poli tiques – cher cheurs compris –, dont parle Marc Abélès, en offre
une illustration 33. Si l’on se met à parler, à marcher, à jurer comme les
parle men taires quand on les côtoie, diffi cile égale ment de ne pas les
croire. Le biais de sélec tion dépasse en fait la ques tion du crédit
accordé aux acteurs dès lors que le terrain est mené exclu si ve ment
dans les locaux centraux du Parle ment au sein desquels certains
parle men taires sont peu présents.

Deuxiè me ment, et de façon plus fonda men tale, le secret constitue
souvent (mais pas toujours) une condi tion de réus site de l’influence
parle men taire. Les jeux de négo cia tion poli tique opèrent
typi que ment à deux niveaux inter dé pen dants portant sur ce qui est
fait et ce qui est dit. Tel député attaché à telle mesure, par exemple la
prohi bi tion des spec tacles d’animaux, parviendra parfois à convaincre
le ministre s’il renonce à endosser la pater nité publique de la réforme.
C’est à ce prix qu’on le lais sera faire pour une multi tude de raisons.
À l’inverse, un autre député aura la chance d’appa raître comme
l’auteur d’un amen de ment pour tant soufflé par le cabinet du ministre
tenant soit à s’en faire un allié, soit à ne pas s’exposer à un risque
poli tique. En d’autres termes, l’éluci da tion de l’influence au sein des
jeux parle men taires, que vise une partie de la science poli tique et de
la socio logie du droit, constitue un enjeu crucial pour le monde
poli tique lui- même quand elle est menée à chaud. La remarque vaut
certes pour tout processus déci sionnel poli tique contem po rain au- 
delà du monde parle men taire. Cepen dant, la néces saire publi cité de
certaines phases de la procé dure légis la tive quand elle arrive dans les
assem blées d’une part, et le mode complexe 34 de régu la tion
intra ma jo ri taire d’autre part lui donnent une acuité parti cu lière
au Parlement.

21

Troi siè me ment, il y a lieu de s’inter roger sur le fait de savoir si, avant
même de cher cher à tromper l’enquê teur, les parle men taires ne se
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trompent pas eux- mêmes. Qu’il me soit permis de donner un
exemple de lecteur pour m’expli quer. Un excellent ouvrage sur
l’influence à West minster souligne que les parle men taires tendent
presque systé ma ti que ment à mini miser l’influence de leur insti tu tion,
à l’inverse des hauts fonc tion naires gouvernementaux 35. Il s’agit là
d’une obser va tion que je m’étais faite maintes fois dans le cas fran çais.
Le fait qu’elle soit formulée par d’autres, à Londres, après avoir été
diag nos ti quée à Paris lui donne quelque crédit. Certains
parle men taires se trompent sans doute de bonne foi sur l’influence,
non pas tant de leur personne, mais de leur insti tu tion. Cela tient non
seule ment au fait qu’il soit diffi cile d’y exercer simul ta né ment comme
acteur et comme analyste mais égale ment à la nature à la fois
concen trée, partiel le ment secrète et néces sai re ment complexe des
jeux parle men taires. Les élus influents ne sont souvent qu’une
poignée compre nant le président de groupe, le rappor teur, quelques
experts et autres élus mobi lisés par la ques tion. Les parle men taires
de l’oppo si tion en sont très rare ment. Ceux de la majo rité peuvent ne
pas saisir les jeux réels d’influence non seule ment rela ti ve ment à tel
dossier, mais égale ment, pour beau coup d’entre eux, au long d’une
légis la ture entière. Un certain dilet tan tisme vis- à-vis des acti vités
centrales des assem blées, long temps entre tenu par le cumul des
mandats, peut y parti ciper, de même que la néces sité d’une rela tive
opacité évoquée ci- dessus. En outre, les parle men taires fran çais
trouvent dans une vague réfé rence à « l’esprit de la V  Répu blique »,
répétée comme un mantra en entre tien, matière à ratio na liser leurs
frus tra tions ou à masquer leur impuissance 36. Enfin, dans un univers
aussi ther mo sta tique que les milieux poli tiques, les propos tenus sont
étroi te ment dépen dants du contexte temporel, qu’il s’agisse des
phases de sur ou de sous- politisation 37, ou des cycles élec to raux.
Bref, le monde parle men taire n’est pas néces sai re ment le meilleur
expert de lui- même.

e

Au- delà des problèmes de véra cité des propos tenus en entre tien, on
peut enfin s’inter roger sur leur intérêt épis té mique. Comme on l’a fait
valoir ailleurs 38, l’opinion des parle men taires n’est pas toujours
raccord avec leur compor te ment. C’est notam ment le cas pour la
disci pline de vote, globa le ment rejetée dans les enquêtes menées
auprès des élus (à droite, mais pas seule ment) et globa le ment
respectée dans les faits. De même, les élus déposent des dizaines de
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milliers d’amen de ments chaque année tout en esti mant pour la
plupart que cela ne sert à rien. De ce fait, l’étude de l’opinion des
parle men taires revient vite à se demander pour quoi leurs pratiques
ne sont pas légi times à leurs yeux et comment ce type d’écart entre
les faits et la norme est ratio na lisé. La ques tion n’est pas sans intérêt
mais l’on voit bien qu’elle fait glisser les sciences sociales sur une
pente arté fac tuelle, d’autant plus que le cher cheur est souvent celui
qui, en situa tion d’entre tien, vient indi rec te ment rappeler la norme
aux parle men taires, par exemple celle de la souve rai neté natio nale,
du désin té res se ment élec toral ou de l’indé pen dance vis- à-vis des
lobbies. Le risque est grand que l’analyse d’un méta dis cours
décon necté de la pratique se substitue à l’étude de la pratique elle- 
même. Diffi cile de ne pas se faire la remarque en refer mant la somme
de Philip Converse et Roy Pierce consa crée aux atti tudes des députés
fran çais à la fin des années 1960 39. L’analyse de leur opinion sur près
de mille pages méritait- elle tant d’efforts et de sophis ti ca tion quand
la logique du parle men ta risme ratio na lisé tour nait à plein au Palais- 
Bourbon ?

C. Observer : le mythe de l’omniscience
La complexité et l’opacité des processus d’influence parle men taire
semblent justi fier la mise en place de proto coles ethno gra phiques,
dont l’obser va tion parti ci pante. La thèse fut défendue de façon
convain cante par d’anciens colla bo ra teurs parle men taires
(re)devenus universitaires 40. Être dans la pièce permet de
comprendre le processus complexe d’écri ture et de négo cia tion des
amen de ments. Fréquenter le Palais aide aussi à saisir les ressorts
domi nants du compor te ment des élus dont on sait qu’il est soumis à
des contraintes contra dic toires. À quel moment un élu de la majo rité
décide- t-il d’endosser publi que ment une critique du gouver ne ment ?
Diffi cile de réel le ment saisir le processus à l’œuvre sans observer les
réunions de groupe et les discus sions de couloir, comme le fit par
exemple remar qua ble ment la thèse de Damien Lecomte sur les
fron deurs socialistes 41.

24

Pour méri toire qu’elle soit, l’approche ethno gra phique soulève
diffé rents problèmes. Elle suppose parfois de mettre entre
paren thèses sa qualité de cher cheur, par obli ga tion profes sion nelle
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ou contrainte d’emploi du temps. L’ethno logue se trouve ainsi en
suspens dans des limbes para- universitaires, dans l’incon fort
déon to lo gique d’une iden tité masquée. Ensuite, la démarche conduit
à mettre en avant sa subjec ti vité propre. En stage au Palais, Delphine
Gardey estime par exemple que l’atmo sphère des couloirs
est machiste 42. Sans tomber dans les travers d’un posi ti visme obtus,
ce ressenti ne constitue pas en lui seul un énoncé de sciences
sociales. De même, Marc Abélès, dont le titre de l’ouvrage parti cipe
d’ailleurs d’une auto- mise en scène, écrit dans ses carnets qu’il
s’ennuie depuis la tribune du public au risque de rensei gner le lecteur
sur lui- même plutôt que sur ce qu’il étudie 43.

Ce subjec ti visme pose problème dans la mesure où l’ethno graphe
s’expose à être impres sionné, voire mani pulé. Diffé rents travaux
décrivent ainsi par le menu les rites parle men taires, par exemple
ceux d’Emma Crewe sur la Chambre des Lords 44. Ils font valoir que le
rite constitue le cœur du dispo sitif parle men taire compte tenu de la
densité symbo lique et de sa capa cité à capi ta liser sur le passé pour
produire du lien social. Pour tant, cette affir ma tion tient davan tage du
présup posé disci pli naire que de la démons tra tion. Les lecteurs
sortent de ces travaux convaincus que certains compor te ments
consti tuent des rites, au sens de l’anthro po logie, mais pas
néces sai re ment que ces rites sont cruciaux. Au- delà, l’ethno gra phie
parle men taire témoigne parfois d’une forme de fasci na tion pour
l’insti tu tion, simi laire à celle de l’histo rien poli tique pour les grands
moments d’éloquence de la III  Répu blique. On se souvient par
exemple des vives critiques déve lop pées vis- à-vis de l’ouvrage de
Marc Abélès 45.
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De façon plus géné rale, il nous semble que la sacra li sa tion de
l’obser va tion totale comme moyen d’accès à la vérité du Parle ment
est une impasse. Parce qu’elle est d’une part impos sible : il restera
toujours des portes closes et celles qui s’ouvrent conduisent au
dépla ce ment de la négo cia tion dans des zones informelles 46. Ainsi,
les commis sions mixtes pari taires font l’objet d’un compte rendu
beau coup plus détaillé qu’il y a vingt ans et ont pu même accueillir
des obser va teurs mais deviennent de plus en plus des moments de
vali da tion de déci sions prises auparavant 47. En outre, comme le
recon naît Emma Crewe à l’appui de quelques anecdotes 48,
l’univer si taire peut influencer ce qu’il étudie sauf à avancer masqué.
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D’autre part, l’obses sion ethno gra phique peut rendre plus déli cate la
néces saire montée en géné ra lité de l’analyse. Elle expose les sciences
sociales et juri diques à un travers descriptif et déva lo rise au fond
l’étude du Parle ment depuis l’exté rieur. On constate à cet égard que
les fonc tion naires parle men taires, auteurs en temps réel d’une
doctrine « tech ni cienne ou orga nique » 49, sont souvent les
contri bu teurs précis, irrem pla çables mais néces sai re ment
complai sants de mono gra phies rela tives à telle ou telle procé dure. Dit
autre ment, pour comprendre le Parle ment, il faut peut- être accepter
de ne pas tout en connaître.

D. Comparer : une univer sa ‐
lité fallacieuse
La présence quasi univer selle des assem blées parle men taires invite à
la compa raison, même si le type de Parle ment constitue rare ment le
critère crucial des travaux cano niques de poli tique comparée 50. Cela
tient en partie au fait que d’impor tantes diffé rences subsistent au- 
delà de la proxi mité nomi nale, archi tec tu rale et symbo lique des
assem blées poli tiques. Lorsque les parle ments appar tiennent à des
systèmes poli tiques diffé rents du point de vue de leur
démo cra ti sa tion, le risque est faci le ment déjoué. La compa raison
peut alors révéler qu’une procé dure simi laire peut avoir des effets
diffé rents selon le contexte. La publi cité des votes des
parle men taires, par exemple, peut s’avérer utile à l’oppo si tion en
démo cratie alors qu’elle constitue un instru ment de coer ci tion du
pouvoir en dictature 51. Lorsque la compa raison porte sur des
démo cra ties dites avan cées, les pièges métho do lo giques sont plus
impor tants. Ainsi en est- il du taux de succès des propo si tions de loi,
instru ment possi ble ment indi vi duel en France et néces sai re ment
collectif en Alle magne. De même, une compa raison franco- 
britannique sur le taux de succès des amen de ments bute- t-elle sur le
fait que, une fois acceptés par le Cabinet britan nique, les
amen de ments des backbenchers sont formel le ment repris à leur
compte par le ministre. Même une procé dure aussi analogue, en
appa rence, que les ques tions orales ne se prête pas aisé ment à la
compa raison. Le temps moyen consacré à une ques tion étant de
trente secondes d’un côté de la Manche contre deux minutes de
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l’autre côté, une néces saire pondé ra tion s’impose pour toute
approche statis tique. Ces éléments ne signi fient pas que la
compa raison soit inopé rante en matière d’études parle men taires mais
qu’elle requiert une approche contex tua lisée pour déjouer les pièges
d’un quan ti ta ti visme pressé.

E. Lire : les non- dits de l’écrit
Les assem blées produisent un impres sion nant volume d’écrits dont la
lecture est indis pen sable à leur pleine compré hen sion. Le compte
rendu des séances se singu la rise par sa conti nuité, son ancien neté,
son exhaus ti vité et sa qualité 52. Celui des commis sions a gagné en
préci sion depuis la révi sion consti tu tion nelle de 2008. En dépit de
ces atouts, l’utili sa tion des comptes rendus doit être ques tionnée. Il
s’agit, rappelons- le, d’un processus de passage à l’écrit d’une acti vité
orale et visuelle. Cette trans for ma tion se traduit non seule ment par
une déper di tion de sens – l’atmo sphère n’est pas plei ne ment
percep tible malgré l’effort pour en rendre compte 53 –, mais
égale ment par une créa tion de sens. La forme impose sa propre
gram maire dont les règles ne sont pas iden tiques d’un univers à
l’autre, songeons par exemple à la répé ti tion de mots simi laires, plus
usuelle à l’oral qu’à l’écrit. Par ailleurs, le suivi d’une séance houleuse
depuis la tribune suffit à convaincre que la mention des inter rup tions
des orateurs au compte rendu est en partie subjec tive et aléa toire.
Dès lors, son étude quan ti fiée doit être à la fois ramassée dans le
temps (pour s’assurer que des conven tions simi laires de trans crip tion
sont à l’œuvre) et massive (pour dégager des tendances en dépit d’une
marge d’erreur) 54.
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Concer nant les juristes et histo riens, l’étude des textes se heurte au
secret d’une partie d’entre eux, à commencer par les précé dents.
« Plusieurs milliers de pages 55 » sommeillent dans les fichiers de
l’Assem blée sans pouvoir être consul tées dans leur inté gra lité en
dehors du service de la séance. Le fait d’être caché ne doit pas laisser
penser que ces recueils jouent un rôle déter mi nant. Il demeure que
leur analyse exhaus tive est, en l’état, impos sible. La ques tion des
précé dents touche à un problème plus vaste pour le juriste, à savoir la
possi bi lité de maîtriser en temps réel ce « droit d’initiés » qu’est le
droit parlementaire 56. La pleine connais sance de la vie parle men taire
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est diffi cile depuis l’exté rieur des murs des Palais. Elle suppose
souvent d’entre tenir de bonnes rela tions infor melles avec les
fonc tion naires parle men taires, au risque de la mani pu la tion ou de la
défé rence vis- à-vis de l’insti tu tion – défé rence renforcée par la
distri bu tion de quelques ressources par les assemblées.

III. Un problème de
focale disciplinaire
Le troi sième défi d’ensemble s’agis sant de l’étude des parle ments
tient à la foca li sa tion disci pli naire. Objets pluriels, les assem blées
peuvent être saisies au prisme de diffé rentes disci plines et sous- 
disciplines dont on a tenté de faire le tour dans un traité compre nant
pas moins de 23 chapitres en français 57 et 26 en anglais 58. Si la
spécia li sa tion disci pli naire se révèle indis pen sable pour une série de
bonnes et moins bonnes raisons, elle fait courir le risque d’une
percep tion biaisée de l’insti tu tion. On déve loppe ici rapi de ment
trois configurations.
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A. Le droit sans la science politique

Le juriste peut donner trop d’impor tance à la règle vis- à-vis de sa
pratique. Le problème est connu mais n’est pas facile à contourner.
Prenons, par exemple, la ques tion du contrôle des affaires
euro péennes par le Parle ment fran çais. Sur le papier, le Parle ment a
obtenu d’impor tantes préro ga tives en rupture avec le déséqui libre de
la V  République 59. Les assem blées ont pu voter des réso lu tions
euro péennes dès 1992. Deux ans plus tard, le gouver ne ment s’est
engagé à attendre leur examen avant de se prononcer au Conseil. En
2008, les Délé ga tions aux affaires euro péennes prenaient le titre de
commis sions et voyaient leur exis tence garantie par la Consti tu tion,
rien de moins. Pour tant, un examen au long cours de la réalité des
affaires euro péennes m’a conduit à diag nos ti quer un trompe- l’œil
s’agis sant de l’euro péa ni sa tion du Parlement 60. En défi nis sant trois
critères d’un contrôle authen tique, j’en ai conclu que celui des
assem blées fran çaises était, au mieux, super fi ciel. Autre exemple : la
Consti tu tion fran çaise offre certes le dernier mot à l’Assem blée en
cas de désac cord. Cepen dant, une approche pure ment juri dique ne
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permet pas de saisir pour quoi cette possi bi lité n’est presque jamais
utilisée lorsque la majo rité est iden tique dans les deux chambres.

Au- delà de la ques tion de la pratique que de nombreux juristes
s’efforcent heureu se ment d’inté grer, le droit souffre égale ment d’un
biais doctrinal, et bien souvent doctri naire, en matière parle men taire
comme dans d’autres domaines. L’écart à la doctrine est
géné ra le ment perçu par le prisme de l’erreur de la part des acteurs,
au risque de s’éloi gner de la réalité de l’insti tu tion. La plupart des
députés tendent par exemple à se présenter comme issus d’un
dépar te ment spéci fique. Les poli tistes nous semblent mieux armés
pour comprendre ce qui pousse tel élu à se présenter, par exemple,
comme « député du Morbihan » que le juriste, tenté de relever que
cette appel la tion est impropre, compte tenu de la nature natio nale de
la repré sen ta tion parle men taire à la française.
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B. La socio logie poli tique sans le droit

Inver se ment, les poli tistes souffrent parfois d’une igno rance du droit
– igno rance d’autant plus marquée en France, étant donné le
tropisme socio lo gique de la science politique 61, y compris en
matière parlementaire 62. Souvent, le droit est pris en compte sans
erreur mani feste mais de manière super fi cielle. La plupart des
ouvrages de poli tistes rela tifs à la V  Répu blique mentionnent par
exemple à l’envi la sépa ra tion du légis latif et du régle men taire comme
preuve de l’affai blis se ment du Parle ment sous ce régime. Est ainsi
systé ma ti que ment négligé le fait que la juris pru dence du Conseil
consti tu tionnel a large ment amoindri la portée de cette révo lu tion
juri dique. Une certaine aver sion pour le droit est d’autant plus
domma geable s’agis sant de l’étude des parle ments qu’une bonne
partie de l’action parle men taire en emprunte le langage. Ainsi, le
dépôt d’amen de ments et de propo si tions de loi ne s’opère pas
seule ment en réponse à des problèmes publics mais vis- à-vis d’un
état du droit qu’il s’agit d’accommoder 63. On observe à cet égard
qu’une propor tion impor tante des écrits des socio logues fran çais
tend à porter sur les à- côtés des assem blées (les assis tants, la
perma nence, les cour riers…), au détri ment du cœur du travail
en assemblée 64.
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La socio logie des insti tu tions à la fran çaise a, d’une certaine façon,
théo risé sa distance vis- à-vis du droit en affi chant un refus du
déter mi nisme de la règle juridique 65. De son point de vue, le droit
n’agit pas par une auto rité propre mais par l’inter mé diaire de
croyances parta gées et selon un jeu d’intérêt évolutif. Du reste, il est
agi autant qu’il agit. Une telle épis té mo logie anti- téléologique
n’interdit certes pas d’étudier le Parle ment, notam ment dans les
phases d’insti tu tion na li sa tion des régimes 66. Elle peut cepen dant
conduire à négliger le carac tère struc tu rant de certaines règles, à
commencer par celle qui fonde, au sens consti tu tionnel, le
parle men ta risme, à savoir la censure. Dans le cas fran çais, c’est bien
le main tien d’un droit de censure rela ti ve ment facile à actionner qui
explique à la fois la varia bi lité des pouvoirs réels du président et les
stra té gies des Premiers ministres visant à entre tenir leur éligi bi lité
auprès de la majo rité parle men taire. Au- delà, les socio logues fran çais
des insti tu tions s’accordent à penser que « les insti tu tions poli tiques
objec tivent l’ordre social 67 », ce qui, s’agis sant des parle ments,
est discutable 68 et invite à privi lé gier d’autres terrains offrant une
démons tra tion plus efficace.
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D’une façon plus géné rale, en négli geant l’étude des procé dures et de
leurs usages, les socio logues peuvent se priver de la compré hen sion
d’une partie des processus à l’œuvre compte tenu de la densité des
règles orga ni sant la vie des assem blées. Ainsi, dans son ample fresque
rela tive à la stra tégie d’insu la ri sa tion de l’Assem blée natio nale,
Delphine Gardey choisit- elle, presque déli bé ré ment, de mettre de
côté le rôle du droit, de la théorie juri dique comme de la créa ti vité
norma tive des assemblées 69. C’est ignorer que, sans le mélange
d’auto rité et de plas ti cité qu’offre la règle de droit, les assem blées
n’auraient sans doute pas réussi à se consti tuer en « État hors
de l’État 70 ». On peut égale ment contester le paral lèle établi par
Étienne Ollion entre la déséli ti sa tion sociale de l’Assem blée et sa
prétendue margi na lité institutionnelle 71. Les frac tions domi nantes de
la société tendent certes à se détourner de la vie parle men taire mais
cela procède, nous semble- t-il, davan tage d’une aver sion pour la file
d’attente que d’une déva lo ri sa tion de sa fina lité. Du reste, elles ont
profité à plein du coupe- file qu’offrit le macronisme.
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C. L’économie poli tique sans la
science politique
Inspi rées par l’économie et en son sein l’école des choix publics, les
legis la tive studies ont déve loppé depuis les années 1980 une approche
de l’étude des parle ments foca lisée sur l’impor tance des règles de
procé dure. Contrai re ment à une critique facile, cette école,
large ment domi nante à l’étranger, a fait la preuve de sa capa cité à
élaborer une approche complexe de la ratio na lité parle men taire en
ne rédui sant pas systé ma ti que ment les stra té gies des élus à de
l’élec to ra lisme. En revanche, son goût pour les règles formelles peut
la conduire à déve lopper des modé li sa tions de la vie parle men taire
rela ti ve ment éloi gnées des rapports de force à l’œuvre.
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Ainsi Gary Cox a- t-il formulé une concep tua li sa tion influente de la
procé dure légis la tive au prisme de la rareté du
temps parlementaire 72. La durée de passage en séance de la
légis la tion en projet constitue en effet un bien rare dont
l’acca pa re ment est l’objet de luttes poli tiques. La menace de blocage
de la séance, qu’elle soit motivée par le goût des élus pour la publi cité
indi vi duelle ou des stra té gies collec tives d’obstruc tion, a ainsi pu
conduire à accorder des droits procé du raux spéci fiques à certains
acteurs : le gouver ne ment, les commis sions, les élus seniors… Pour
passion nante qu’elle soit, une telle approche semble sous- entendre
que la disci pli na ri sa tion des majo rités parle men taires repose
essen tiel le ment sur des arran ge ments procé du raux. Plus
vrai sem bla ble ment, celle- ci tient d’abord et surtout à la vie élec to rale
et parti sane, à savoir l’expé rience de disso lu tions passées, la menace
de non- investiture, la loyauté parti sane, la gestion fine des attentes
des parle men taires de base… Ce sont ces diffé rents éléments qui font
la cohé sion des votes des parle men taires, plus sûre ment que l’ordre
de présen ta tion des amen de ments ou la possi bi lité de proposer un
texte à prendre ou à laisser. Cox semble d’ailleurs conscient des
limites de sa propre approche en recon nais sant au détour d’une
contri bu tion que : « le contrôle de l’agenda pour rait en théorie être
assuré par le contrôle de la majo rité des votes à l’assem blée, sans
l’aide de postes spéciaux occupés par des chefs de parti 73 ».
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Sur un mode simi laire, John Huber a analysé l’article 49.3 comme une
procé dure permet tant d’unidi men sion na liser la déci sion
parle men taire et, ce faisant, de ratio na liser son
processus d’agrégation 74. Pour puis sante que soit son approche
fondée sur un modèle formel, elle néglige une dimen sion essen tielle
du problème, à savoir le coût répu ta tionnel associé à l’acti va tion de
la procédure 75. D’une façon plus géné rale, les travaux d’économie
poli tique tendant à comprendre la procé dure parle men taire au seul
prisme des enjeux d’agré ga tion des préfé rences des acteurs en place
négligent ceux qui pèsent indi rec te ment, qu’il s’agisse des élec teurs
ou des orga ni sa tions internationales.
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*

En résumé, les parle ments ne se laissent pas faci le ment saisir par une
seule méthode ou une seule approche disci pli naire. En la matière,
une démarche mono li thique et mono gra phique fait courir le risque
de ne pas en comprendre certains aspects mais égale ment, plus
simple ment, de se tromper, à l’instar des spécia listes répé tant que la
phase parle men taire du processus légis latif est géné ra le ment, sous
la V  Répu blique, sans histoire. La solu tion consiste à l’évidence à
savoir à la fois sortir de son couloir et à faire plusieurs tours de piste,
c’est- à-dire à diver si fier les démarches métho do lo giques et
pers pec tives disci pli naires d’une part, et à multi plier les enquêtes au
long cours d’autre part 76. Outre qu’il est coûteux en temps et en
énergie, ce type de stra té gies peut se payer du prix du renon ce ment
à la montée en géné ra lité en faisant courir aux études parle men taires
le risque d’un folk lo risme érudit, nostal gique et stérile. C’est pour quoi
il nous semble impé ratif de systé ma tiser les méta com pa rai sons entre
une assem blée et d’autres objets, qu’ils soient parle men taires ou non.
De même, les données parle men taires, statis tiques, quali ta tives ou
ethno gra phiques ne prennent- elles plei ne ment leur sens que
confron tées à d’autres, extra- parlementaires. Il faut dresser le profil
des maires ou des ministres pour saisir l’éven tuelle singu la rité de
celui des députés. Il faut analyser la négo cia tion inter mi nis té rielle
pour perce voir les marges de manœuvre éven tuelles de la majo rité
parle men taire sur l’action publique. Il faut, en défi ni tive, s’éloi gner un
peu du Parle ment pour le comprendre.
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TEXT

Entre les années 1950 et les années 1980, l’histoire des assem blées et
de la vie parle men taire a été un champ rela ti ve ment délaissé par les
cher cheurs. Ce trou noir histo rio gra phique s’explique, nous semble- 
t-il, par trois causes prin ci pales. La première tient au déficit
d’exper tise de l’histo rien confronté aux carac tères spéci fiques de la
vie parle men taire, qui néces site une réflexion sur le droit et sur la
pratique consti tu tion nelle, admi nis tra tive et régle men taire, plus
acces sible aux juristes ou aux histo riens du droit. Le deuxième
facteur d’expli ca tion réside dans l’influence plus ou moins directe de
l’école des Annales sur plusieurs géné ra tions d’histo riens, qui ont eu
tendance à déva lo riser une histoire appa rais sant comme élitiste,
conven tion nelle, décon nectée des facteurs écono miques et sociaux.
Cela explique les réti cences encore palpables de certains cher cheurs,
qui pensent trouver dans la micro his toire, dans l’histoire des
sensi bi lités ou des menta lités collec tives, dans l’histoire des
repré sen ta tions ou encore dans la socio- histoire des grilles de
lecture plus stimu lantes pour la compré hen sion de notre évolu tion
poli tique contem po raine. Nous pensons que c’est une fausse querelle,
et que la nouvelle histoire parle men taire se nourrit préci sé ment de
tous ces champs d’histoire en pleine expan sion. Mais il faut se
confronter à un troi sième champ d’expli ca tion, peut- être le plus
fonda mental, qui nous renvoie à la mécon nais sance, voire au discrédit
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de la vie parle men taire dans l’opinion publique. Depuis la fin du
XIX  siècle, l’anti par le men ta risme, nourri à la fois par l’igno rance et par
l’extré misme, n’a cessé de gangrener le débat poli tique fran çais. Le
divorce crois sant entre les élites et les citoyens s’est bien souvent
pola risé sur des assem blées jugées élitistes, incom pé tentes et
inef fi caces. Et l’évolu tion des pratiques parle men taires de
la V  Répu blique, piégées par la prési den tia li sa tion et par
l’hyper mé dia ti sa tion, n’a certai ne ment pas arrangé la percep tion
commune de ce champ histo rique dévalué. Néan moins, on peut
penser que la repar le men ta ri sa tion du débat public depuis quelques
années, avec l’éclipse plus ou moins durable du fait majo ri taire et la
remise en ques tion du parle men ta risme ratio na lisé, a contribué à un
renou veau d’intérêt pour l’insti tu tion parle men taire et
son fonctionnement.

e

e

I. Une histoire en renouveau
La flamme de l’histoire parle men taire a été entre tenue pendant ces
trente années « obscures » par d’autres acteurs de la recherche que
les histo riens propre ment dits. À commencer par les acteurs de cette
vie parle men taire, tel le député des Bouches- du-Rhône
Henry Bergasse 1 ou Philippe Séguin, président de l’Assem blée
natio nale de 1993 à 1997 et qui a consacré une mono gra phie à
ses prédécesseurs 2. Les fonc tion naires des assem blées n’ont pas été
en reste dans cette sauve garde du patri moine historique 3. Du côté
des sciences humaines, les travaux des socio logues comme
Mattei Dogan 4, des juristes comme Jean- Pierre Marichy 5 ou des
poli to logues comme Roland Cayrol 6 ont assuré une sorte de
tran si tion vers le renou veau épis té mo lo gique des trois
dernières décennies.

2

Une relève géné ra tion nelle a eu lieu dans le champ des approches
juri diques de la vie parlementaire 7, dans celui de la science politique 8

ou dans celui de la sociologie 9, tandis que les travaux de
Pierre Rosanvallon 10 ou de Bernard Manin 11, dans le registre de la
philo so phie poli tique, trai taient les concepts de repré sen ta tion
poli tique et de déli bé ra tion. Puis sont venus se greffer de nouveaux
champs d’approche, tels que les études littéraires 12 ou l’ethnologie 13,
de sorte que l’histoire des assem blées ne pouvait plus ressem bler à la
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cari ca ture qui pouvait la déni grer quelques décen nies plus tôt. Tout
récem ment, le Diction naire ency clo pé dique du Parlement, publié sous
la direc tion scien ti fique de Damien Connil, Pris cilla Jensel- Monge et
Audrey de Montis 14, a achevé de donner ses lettres de noblesse aux
études parlementaires.

Le point de départ du renou veau histo rio gra phique propre ment dit
est venu de la vaste enquête collec tive lancée en 1984 par Jean- Marie
Mayeur, Jean- Pierre Chaline et Alain Corbin sur les parle men taires de
la III  Répu blique, qui a permis d’aboutir à la consti tu tion d’un fichier
rassem blant plus de deux tiers des parle men taires concernés, à la
publi ca tion d’un ouvrage sur les sénateurs 15 et à de nombreuses
synthèses régionales 16, dont un colloque orga nisé en 2001 a fait le
bilan national. Cette enquête a permis non seule ment de relancer
l’histoire parle men taire, mais aussi de lui offrir des pistes multiples de
renou vel le ment, explo rées par quelques thèses pion nières, aux
marges de l’histoire élec to rale ou de l’histoire sociale du politique 17.

4

e

C’est pour stimuler cet effort de renou vel le ment métho do lo gique et
scien ti fique que le Comité d’histoire parle men taire et poli tique a été
créé en 2002, avec le soutien des deux assem blées et avec la mission
essen tielle d’animer de façon systé ma tique les recherches consa crées
au parle men ta risme. De nombreux colloques et jour nées d’étude ont
pris pour objet l’histoire parle men taire, de même qu’un sémi naire
mensuel et une revue trimes trielle, intitulée Parle ment(s). Revue
d’histoire politique. Ont été traités dans la revue des thèmes
extrê me ment variés : des moments parle men taires (n  9 : « Mai 68 en
débats » ; n  10 : « La guerre des mots. 14-18 dans les parle ments
euro péens » ; hors- série [HS] 4 : « Second Empire » ; n  12 :
« À l’heure du coup d’État » ; n  15 : « Parle ments et parle men taires de
France au XVIII  siècle » ; n  31 : « Monar chies censi taires »), des
familles parle men taires (HS 5 : « Gaul listes au Parle ment sous
la V  Répu blique » ; n  6 : « Socia listes au Parle ment » ; HS 13 : « Les
Répu bli cains et le Parle ment en Italie 1861-1994 »), des théma tiques
de débats (n  30 : « L’inven tion poli tique des banlieues à la fin du
XX  siècle » ; HS 15 : « Les lois mémo rielles en Europe » ; HS 16 : La
mort au Parle ment » ; HS 17 : « Le Parle ment des animaux »), des
repré sen ta tions (n  24 : « Le roman parle men taire » ; n  34 : « Revêtir
des idées. Habits, parures et poli tique en France XVI -XXI  siècles » ;
HS 18 : « Objets poli tiques »), des enjeux parle men taires (n  17 : « La
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diplo matie parle men taire en France après 1945 ») ou encore des
approches terri to riales (HS 2 : « Poli tique en Aqui taine. Des Giron dins
à nos jours ») ou étran gères (n  21 : « Un parle men ta risme
alle mand ? » ; HS 12 : « Vie poli tique et parle men taire en Espagne XIX-
XX  siècles »).

o

e

Par ailleurs, en tant que revue d’histoire politique, Parlement(s) est
rapi de ment sortie du cadre de la vie parle men taire propre ment dite
pour s’inté resser à de multiples approches : des enjeux majeurs (n  1 :
« L’Europe ! L’Europe ! » ; HS 3 : « Penser et construire
l’Europe » ; n  18 : « Science et révo lu tions » ; n  22 : « Citoyen neté,
répu blique et démo cratie en France de 1789 à 1989 » ; n  38 : « L’école
saisie par le politique XIX -XXI  siècles »), les élec tions (n  2 : « Les
urnes de l’Oncle Sam » ; n  4 : « Quarante ans de prési den tielles 1965-
2005 » ; n  16 : « Élus et élec tions du 8 février 1871 »), la socio logie
poli tique (n  5 : « Monde rural et poli tique en Europe » ; HS 7 : « Vie et
pratiques poli tiques en terres médi ter ra néennes » ; n  8 : « Jeunes en
poli tique » ; n  19 : « Femmes outsi ders en poli tique » ; HS 10 :
« Bretagne en poli tique », n  27 : Une France des sans voix ?), les
cultures poli tiques (n  13 : « L’homme provi den tiel » ; HS 9 :
« L’anti par le men ta risme en France » ; n  40 : « Les gauches et
l’inter na tional au XX  siècle) ou encore l’anthro po logie
poli tique (n  23 : « Trans gresser en poli tique », HS 11 : « Amitiés en
poli tique, d’Oreste et Pylade à nos jours » ; n  25 : « Oiseaux de
malheur. Annoncer les mauvaises nouvelles » ; HS 14 : « Couples en
poli tique des guerres de Reli gion à nos jours »).

6

o

o o

o

e e o

o

o

o

o

o

o

o

o

e

o

o

Les colloques et jour nées d’étude orga nisés ou coor ga nisés par le
Comité d’histoire parle men taire et poli tique ont reflété cette
diver sité d’approches, alimentée par la colla bo ra tion entre histo riens,
histo riens du droit, juristes, poli tistes, socio logues ou litté raires, ainsi
que par les témoi gnages des acteurs poli tiques mis à contri bu tion. Ils
ont porté aussi bien sur la métho do logie de la recherche (« L’Europe
des Parle ments. État des recherches en histoire parle men taire »,
novembre 2012), les insti tu tions elles- mêmes (« La Cinquième
Répu blique au Parle ment », mai 2008, actes publiés par le Sénat ;
« Comprendre la Cinquième Répu blique 1958-2008 »,
septembre 2008, actes parus aux Presses univer si taires de France
[PUF] en 2010), les élec tions (« Les élec tions locales sous la
Cinquième Répu blique », janvier 2009 ; « Les élec tions légis la tives et
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séna to riales outre- mer �1848-1981) », novembre 2006, actes parus
aux Indes savantes en 2010 ; « Les campagnes élec to rales de 1848 à
nos jours », mars 2007 ; « Le Sénat de la V  Répu blique », juin 2009,
actes publiés par le Sénat ; « Les secré ta riats admi nis tra tifs des
groupes parle men taires », juin 2010, actes sur le site de l’Assem blée
natio nale ; « Les prési dents de l’Assem blée natio nale de 1789 à nos
jours », novembre 2011), des moments poli tiques forts (« Front
popu laire, chocs et contre- chocs 1934-1940 », décembre 2006 ; « Le
discours de Jacques Chaban- Delmas sur la Nouvelle Société »,
septembre 2009, actes publiés en 2010 chez Econo mica ; « Les Dix
déci sives 1869-1979 », actes publiés aux PUR en 2022), des familles
poli tiques (« Les échecs du centrisme dans la France des XIX et
XX  siècles », mars 2004, actes publiés en 2005 par la MSH
d’Aqui taine ; « Le Centre national des indé pen dants et paysans.
Archives, mémoires et histoire, juin 2004 ; « Centre et centrisme en
Europe aux XIX  et XX  siècles, mai 2005, actes publiés chez Peter Lang
en 2007 ; « Socia listes au Parle ment », décembre 2005, publiés dans
la revue Parlement(s) n  6 ; « Hériter en poli tique. Filia tions,
trans mis sions et géné ra tions politiques XIX -XXI  siècles, juin 2009,
actes publiés aux PUF en 2011 ; « Pierre Béré govoy en poli tique »,
mai 2010 ; « Les parle men taires gaul listes du Nord- Ouest 1958-1981 »,
mai 2011 ; « Tribuns du peuple. Les Gauches au Parle ment, de 1870 à
nos jours », octobre 2013), des grands débats parle men taires (« La
laïcité, des débats, une histoire, un avenir. 1789-1905-2005 »,
février 2005, actes publiés par le Sénat ; « Les ques tions sociales au
Parle ment », mars 2006, actes publiés par le Sénat) ou encore sur
l’histoire des repré sen ta tions (« Cari ca tures poli tiques et
parle men taires », décembre 2015.)
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En contre point de la revue et des jour nées d’étude, le Comité
d’histoire parle men taire et poli tique orga nise depuis 2004 un
sémi naire mensuel en parte na riat avec le Centre d’histoire de
Sciences Po. Ses travaux concernent la vie des parle ments, en France
et dans le monde, mais aussi plus large ment tout le champ poli tique.
Le premier cycle du sémi naire, de 2004 à 2007, a proposé une
théma tique très large (Pouvoirs, insti tu tions et familles poli tiques
en Europe XVIII -XXI  siècles) permet tant d’explorer les travaux
nova teurs des histo riens, juristes, poli tistes et socio logues dans ce
champ. Le deuxième cycle 2007-2010, inti tulé « L’histoire poli tique en
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renou veau », a été construit sur des séances réunis sant un cher cheur
présen tant un bilan histo rio gra phique d’une ques tion donnée, un
autre plus novice propo sant une étude de cas et un qui a alimenté la
discus sion à la lumière de sa propre exper tise. Les cycles suivants se
sont recen trés sur les études parle men taires propre ment dites. Le
cycle 2010-2011, inti tulé « Le Parle ment dans tous ses états », a réuni
dans chaque séance un cher cheur et un prati cien de la vie
parle men taire. Le cycle 2011-2012 s’est inté ressé à l’histoire de
l’anti par le men ta risme, en étudiant ses temps forts et faibles, ses
fonde ments idéo lo giques, ses thèmes majeurs, ses lieux, ses
grou pe ments et ses indi vidus. Le cycle 2012-2013 s’est ouvert aux
parle ments du monde. Sans énumérer tous les cycles suivants, dont
celui qui s’est inté ressé à la ques tion de la laïcité il y a quelques
années, on rappel lera seule ment que le cycle actuel de deux
ans 2023-2025 est consacré aux clubs de réflexion et aux think
tanks du XIX  siècle à nos jours. Il fait inter venir à la fois des
cher cheurs histo riens, poli tistes ou socio logues mais aussi des
respon sables de ces think tanks qui témoignent de leur expé rience.
L’esprit du sémi naire est en effet de confronter tant que faire se peut
les cher cheurs et les prati ciens de la vie parlementaire.

e

II. Les axes du renouvellement
Quels sont les axes majeurs de ce renou veau histo rio gra phique
auquel le Comité d’histoire parle men taire et poli tique a essayé de
contri buer pendant deux décen nies ? Ce sont d’abord des champs
consi dérés comme tradi tion nels, mais profon dé ment rajeunis par
l’inter pé né tra tion des sciences sociales. On pense à des
approches biographiques 18, prosopographiques 19, générationnelles 20,
chro no lo giques (portant par exemple sur la III  République 21, sur
la V 22 ou sur les assem blées étrangères 23) ou diachroniques 24.
D’autres champs ont été et sont de plus en plus explorés, notam ment
grâce à l’émer gence des approches fonctionnalistes 25 ou grâce à
l’apport des autres sciences sociales, telles que l’anthro po logie,
la lexicographie 26, les sciences du langage ou de la communication 27.

9

e

e

Si l’on prend l’exemple parti cu liè re ment probant de la thèse
consa crée par Chris tophe Bellon à Aris tide Briand dans la première
phase de sa vie parle men taire, on constate que la pers pec tive
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clas si que ment biogra phique cède le pas à une ambi tion tout à fait
nova trice qui emprunte à la fois à l’histoire des cultures poli tiques et
à celle des insti tu tions au sens le plus noble du terme, nourrie par les
apports de la science poli tique, de la lexi co logie et du droit
parle men taire. D’où une problé ma tique clai re ment dessinée dans
l’intro duc tion et qui vise à confronter le rôle de la déli bé ra tion,
essen tiel dans le processus insti tu tionnel de la III  Répu blique, au fait
majo ri taire issu de la pratique poli tique du début XX  siècle et
indis so ciable de l’émer gence des partis. Il nous montre comment
Aris tide Briand construit une gouver nance à partir de la dyna mique
de la déli bé ra tion, propo sant une forme d’adap ta tion à la fois subtile
et effi cace du régime d’assem blée. Elle s’arti cule autour de la notion
de « contrat majo ri taire », mise à l’épreuve par les diffi cultés
d’appli ca tion de la loi sur la Sépa ra tion, tant sur le terrain des
légi ti mités norma tives que sur celui des péri pé ties poli tiques (la
querelle des Inven taires, crise parle men taire de l’été 1906).
L’approche fonc tion na liste de la vie parle men taire est à la fois
valo risée et dépassée par d’autres enjeux qui appa raissent avec force,
tels que le débat idéo lo gique et philo so phique sur la laïcité, le
tropisme ou la conjonc tion des centres, la possi bi lité d’une gauche
réfor miste confrontée au socia lisme unifié. Ce sont des éléments
récur rents de la vie poli tique fran çaise pour lesquels cette thèse
savante, sur la base d’une approche biogra phique appa rem ment
tradi tion nelle, apporte un éclai rage tout à fait neuf.

e

e

Selon une tout autre approche, au croi se ment de l’histoire sociale, de
l’histoire cultu relle et de l’histoire poli tique, la thèse consa crée par
Bibia Pavard aux enjeux de la contra cep tion et de l’avor te ment dans la
société fran çaise des années 1960 et 1970 se présente, de façon
presque éton nante, comme une magis trale leçon sur la méca nique
parle men taire sous la V Répu blique. Elle s’inté resse à la phase
pros pec tive, c’est- à-dire aux stra té gies de publi ci sa tion, de
person ni fi ca tion, de convic tion, d’inter mé dia tion ou de
rassem ble ment qui sont déci sives pour la prépa ra tion du processus
légis latif propre ment dit. Puis appa raît la véri table méca nique
parle men taire : la fabri ca tion de la loi, l’exper tise des fonc tion naires
d’assem blée, des cabi nets minis té riels ou des audi tions en
commis sions spécia li sées, le rôle déter mi nant du rappor teur, la
surpo li ti sa tion des débats parle men taires qui génère le téles co page
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entre des logiques oppor tu nistes, parti sanes, idéo lo giques, voire
genrées, les moda lités de publi ci sa tion et d’incar na tion de ces débats,
l’émer gence de figures d’experts parle men taires favo rables ou
hostiles à la libé ra tion fémi nine, les débuts du procédé du mur
d’amen de ments, appelé à un grand succès par la suite, enfin la mise
en évidence des rapports de force entre les pouvoirs de l’Assem blée,
du Sénat et du Conseil consti tu tionnel, qui rend l’étude de la vie
parle men taire beau coup plus complexe qu’il n’y paraît. À côté du fil
conduc teur de la thèse, qui montre à la fois l’appro pria tion d’une
dyna mique de réforme socié tale par les idées et les groupes porteurs
des valeurs fémi nistes, cette thèse constitue une contri bu tion
majeure à l’histo rio gra phie du processus légiférant.

Parmi ces champs nova teurs, celui de la déli bé ra tion parle men taire a
été l’un des mieux défri chés depuis une décennie. La place et les
fonc tions poli tiques de l’éloquence 28, le discours comme maté riau
histo rique et littéraire 29, le débat comme moment poli tique
et procédural 30 ont fait l’objet de travaux impor tants, même si
beau coup reste à faire. De même pour l’approche ethno- historique,
qui laisse entre voir des pistes prometteuses 31, ou pour l’histoire de la
repré sen ta tion et de la média ti sa tion de la vie parle men taire, qui n’en
est qu’à ses balbutiements 32. Un champ de recherches s’ouvre, au
confluent de l’histoire poli tique et de l’histoire cultu relle, pour
décou vrir les corpus litté raires, jour na lis tiques, icono gra phiques ou
audio vi suels asso ciés à la vie parlementaire.

12

On peut d’ailleurs y ajouter un thème complé men taire, qui est celui
de l’anti par le men ta risme, sans doute aussi vieux que le
parle men ta risme, même si le Trésor de la langue française en attribue
la pater nité à Maurice Barrès (1912). On a beau coup écrit sur ce
thème, et de nombreux travaux ont eu pour sujet des moments ou
des familles anti par le men taires. Il manque néan moins une histo ri cité,
une généa logie qui permette de saisir l’écart possible de la percep tion
même du mot depuis deux siècles 33, en souli gnant ses fonde ments
idéo lo giques, ses filia tions, ses varia tions, ses degrés, ses milieux
privi lé giés (élitiste ou popu liste), ses temps forts et ses temps faibles,
ses thèmes récur rents (le coût de la repré sen ta tion parle men taire, la
médio crité et l’absen téisme des élus, la corrup tion et le para si tisme,
la confis ca tion du pouvoir par les élites, la critique de la
géron to cratie, de la repro duc tion et de la trans mis sion du pouvoir, et,
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plus près de nous, les critiques sur la non- représentativité des élus
en matière de genre ou de diver sité) ou encore ses formes
d’expres sion, ce qui nous ramène à l’omni pré sence de l’image dans le
champ d’explo ra tion. En outre se profile l’idée d’une approche
compa ra tiste, qui étendra les pistes de recherche au domaine
euro péen, voire mondial. C’est l’un des enjeux majeurs de
l’histo rio gra phie parle men taire en devenir.

Comme d’autres champs ou sous- champs histo rio gra phiques,
l’histoire parle men taire est en effet en train de s’inté grer
au « trans na tional turn ». Depuis quelques années, des travaux
d’histo riens se tournent vers la pratique parle men taire dans les pays
de faible tradi tion démocratique 34. Les travaux qui prennent en
compte la dimen sion compa ra tiste de cette histoire trans na tio nale
sont encore peu nombreux et émanent pour la plupart de juristes ou
de politistes 35. Mais un projet euro péen a pris forme au sein du
réseau EuParl.Net, qui tend dans un premier temps à réaliser une
histoire concep tuelle du parle men ta risme euro péen. Le point de
départ consiste dans la construc tion d’une sorte d’idéal- type à quatre
dimen sions : la repré sen ta tion, la déli bé ra tion, la souve rai neté et la
respon sa bi lité. Chacune de ces dimen sions consti tu tives sera
inter rogée dans sa dimen sion à fois chro no lo gique et compa ra tive,
afin de réflé chir à la généa logie d’un socle commun du
parle men ta risme euro péen. À cette réflexion concep tuelle s’agrègent
des éléments de recherches trans na tio nales sur des aspects
parti cu liers de la vie parle men taire, qu’ils relèvent par exemple de la
culture quoti dienne des députés 36 ou de la gouver nance
des assemblées 37. Dans cette pers pec tive, l’étude de la vie
parle men taire sous les régimes auto ri taires de l’Europe
contem po raine ou dans les périodes de tran si tions démo cra tiques
appa raît comme un champ à défri cher de façon prio ri taire afin de
combler les « trous noirs » de cette histoire euro péenne en devenir.

14

Que ce soit dans une pers pec tive fonc tion na liste, cultu ra liste ou
compa ra tiste, l’histoire de la vie parle men taire a donc
incon tes ta ble ment de beaux jours devant elle et il est souhai table
qu’elle trouve des lieux d’accueil univer si taire pour donner libre cours
à la curio sité et à la créa ti vité des chercheurs.
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TEXT

Le terme « économie poli tique » renvoie à une grande plura lité
d’accep tions dans la litté ra ture acadé mique – bien que les travaux qui
le reven diquent en sciences écono miques et poli tiques puissent
géné ra le ment être ratta chés à deux approches principales 1. La
première fait réfé rence à l’analyse écono mique du poli tique, c’est- à-
dire à l’appli ca tion des concepts, théo ries et modèles de la science
écono mique à l’étude des insti tu tions et des processus poli tiques. La
seconde, dont les approches sont plus diverses et frag men tées,
s’inté resse à la façon dont les insti tu tions et les processus poli tiques
influencent (ou sont influencés par) des phéno mènes écono miques
divers. Bien qu’elle s’applique égale ment au cas plus spéci fique des
études parle men taires, la perti nence de cette distinc tion est moindre
ici, tant la première concep tion de l’économie poli tique (comme

1
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analyse écono mique du poli tique) irrigue égale ment les
ques tion ne ments et les approches de la seconde (comme analyse
inter dis ci pli naire des inter ac tions du poli tique et de l’économique).

Cet article, qui propose un aperçu histo rique et compa ratif de
l’économie poli tique des assem blées parle men taires, présente les
prin ci pales rami fi ca tions de cet aligne ment et en discute
succinc te ment les impli ca tions. Nous avan çons plus spéci fi que ment
deux séries d’argu ments. La première est que l’impor ta tion de
théo ries et de modèles écono miques a joué un rôle moteur dans le
fort déve lop pe ment des études légis la tives aux États- Unis après- 
guerre, contri buant à une hybri da tion très forte – et durable – de la
science écono mique et de la science poli tique dans ce domaine. La
seconde est que du fait même de l’ampleur de cette hybri da tion, la
plupart des travaux de science poli tique sur les assem blées
parle men taires corres pondent, plus ou moins direc te ment, à des
courants ou sous- disciplines de la science écono mique stan dard. Ce
faisant, l’analyse inter dis ci pli naire des inter ac tions du poli tique et de
l’écono mique prend un sens diffé rent ici, en cela que
l’inter dis ci pli na rité y est à la fois plus impor tante (écono mistes et
poli tistes parlant ici souvent le même langage) et plus restreinte que
dans d’autres littératures.

2

Un tel constat, qui vaut parti cu liè re ment pour les États- Unis,
s’applique égale ment à la majo rité de la produc tion acadé mique
contem po raine en Europe – en grande partie du fait de l’influence
intel lec tuelle très forte que la science poli tique améri caine a exercée
dans les études parlementaires 2. Les travaux d’univer si taires fran çais
publiés en langue fran çaise, qui ne seront pas discutés ici du fait de
leur relatif désin térêt pour l’économie poli tique des assem blées
parle men taires, sont atypiques à cet égard en raison du degré de
péné tra tion nette ment plus faible des sciences écono miques dont ils
témoignent. Ainsi et alors qu’il désigne au sens large les études
parle men taires dans la plupart des pays du monde, le terme de
legis la tive studies est souvent employé avec distance critique par les
poli tistes fran çais, préci sé ment pour se démar quer de la recherche
d’inspi ra tion « anglo- saxonne » dans leur sous- discipline 3.

3

Ces diffé rents thèmes sont abordés plus longue ment tout au long de
l’article. Dans la partie suivante, nous présen tons tout d’abord les

4
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prin ci pales théo ries et approches de la science écono mique telles
qu’elles ont trouvé à s’appli quer dans l’étude des assem blées
parle men taires. Nous présen tons ensuite les travaux corres pon dant
davan tage à la seconde accep tion du terme économie poli tique telle
que posée par Sylvain Brouard et Patrick Le Bihan 4 – à savoir, des
recherches inter dis ci pli naires sur la façon dont les assem blées
parle men taires influencent (ou sont influencés par) des phéno mènes
écono miques. Nous montrons que, bien que divers, les travaux qui
adoptent ces ques tion ne ments demeurent large ment inspirés par la
science écono mique. Les impli ca tions de ces constats sont
briè ve ment discu tées dans une dernière partie à voca tion conclusive.

I. L’analyse écono mique des
assem blées parlementaires
Résumer les apports de l’analyse écono mique à l’étude des
assem blées parle men taires en peu de mots est un exer cice
parti cu liè re ment hasar deux, tant son influence fut consi dé rable et
multi forme. Dans cette partie, nous nous conten tons de présenter
quelques jalons de manière synthé tique et néces sai re ment simpli fiée.
Ces jalons corres pondent, chro no lo gi que ment, à l’impor ta tion de la
théorie du choix social et de la théorie des jeux coopé ra tifs dans les
études légis la tives après- guerre (A) ; et à la « redé cou verte »
progres sive du rôle des insti tu tions à partir de la fin des années 1970,
couplée à la mobi li sa tion crois sante de la théorie des jeux non
coopé ra tifs (B).

5

A. La théorie du choix social : les
assem blées parle men taires comme
chaos organisé

L’analyse écono mique des assem blées parle men taires prend son
essor aux États- Unis à partir des années 1950 et 1960. Les études
parle men taires en science poli tique sont alors divi sées entre les deux
grands para digmes de l’époque 5. D’un côté, les tenants du structuro- 
fonctionnalisme privi lé gient une concep tua li sa tion rela ti ve ment
géné rale et désin carnée des assem blées parle men taires, en les

6
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appré hen dant prin ci pa le ment comme des blocs remplis sant diverses
fonc tions dans de plus vastes « systèmes ». De l’autre, les
béha vio ristes multi plient les enquêtes de terrain au Congrès,
adop tant une approche micro, centrée sur les légis la teurs et peu
inté ressée par leur envi ron ne ment insti tu tionnel. Dans ce contexte,
un nombre crois sant de poli tistes voit dans le déve lop pe ment
paral lèle de l’analyse écono mique et de la théorie des jeux coopé ra tifs
une base pour élaborer des modèles rigou reux du fonc tion ne ment
des assem blées parle men taires – une alter na tive à la fois au
structuro- fonctionnalisme et à l’empi risme béhavioriste 6. De leur
côté, les écono mistes qui déve loppent ces approches s’inté ressent
très tôt aux assem blées parle men taires, vues comme un terrain
d’appli ca tion propice pour leurs travaux. Ces diffé rentes évolu tions
favo risent de nombreux rappro che ments, prin ci pa le ment autour d’un
courant qui va long temps rester le prin cipal cadre d’analyse des
légis la tures – la théorie du choix social.

La théorie du choix social, qui s’inscrit dans le prolon ge ment direct
des travaux de Kenneth Arrow, s’inté resse aux choix collec tifs
effec tués par un ensemble d’indi vidus parmi des propo si tions
présen tées comme mutuel le ment exclusives 7. Dans sa contri bu tion
cano nique, Arrow ajoute en fait aux éléments communs aux
diffé rents modèles de choix rationnel de son temps (des acteurs, des
préfé rences et des états) une fonc tion d’agré ga tion des préférences 8.
Les organes de déci sion publique, et notam ment légis la tifs,
deviennent logi que ment l’un des objets de prédi lec tion de la théorie
du choix social. Il en va de même pour l’étude de leurs sous- 
ensembles, tels que les commis sions ou les
coali tions gouvernementales 9. Rapi de ment, cette approche
rencontre un grand succès chez les poli tistes – bien que l’un de ses
prin ci paux résul tats soit une impos si bi lité. La théorie du choix social
établit en effet que, sous certaines condi tions, la règle de la majo rité
conduit à une hiérar chi sa tion inco hé rente des préfé rences
collec tives. Suppo sons que trois propo si tions (x, y, z) soient
soumises aux N membres d’une assem blée, et que trois factions de
taille équi va lente émergent. Chaque faction classe ces options
diffé rem ment :

7

La faction 1 préfère x à y et y à z
La faction 2 préfère y à z et z à x
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La faction 3 préfère z à y et y à x

Dans ce contexte, la majo rité formée par les factions 2 et 3 préférera
y à x (yPx), la majo rité composée des factions 1 et 2 préfé rera y à
z (yPz) et, enfin, la majo rité regrou pant les factions 2 et 3 préférera z à
x (zPx). Dans un tel « cycle majo ri taire », la préfé rence collec tive
devient intran si tive : x est préféré à y, y est préféré à z, mais z est
préféré à x. Ce para doxe, mis en évidence par Condorcet, illustre les
limites de la règle de la majo rité pour produire une hiérar chie
cohé rente des préférences 10. En d’autres termes, sous la règle de
majo rité simple et en présence de trois (ou davan tage) options
mutuel le ment exclu sives sur lesquelles N membres se prononcent, il
ne peut exister de « vain queur de Condorcet », c’est- à-dire un choix
pouvant défi ni ti ve ment se préva loir du soutien de la majo rité contre
tous ses rivaux 11. En prin cipe, les votes pour raient se pour suivre
indé fi ni ment sans jamais faire émerger un choix collectif reflé tant
une claire hiérar chie des préfé rences (graphique 1).

8
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Graphique 1. Choix social, cycle entre x, y et z

Jusqu’au milieu des années 1980, la grande majo rité des travaux en
sciences poli tique et écono mique vont donc réflé chir aux
consé quences théorico- pratiques de cette impos si bi lité. Des
recherches ont notam ment étudié la façon dont les parle ments
« s’accom mo daient » de cette situa tion. William Riker a par exemple
suggéré que les parle men taires pouvaient jouer du para doxe du vote
en le fabri quant eux- mêmes 12. Si une majo rité se forme pour (xPy) – il
s’agit d’un exemple donné par William Panning 13 que nous expri mons
dans les termes de Kenneth Shepsle 14 –, les parti sans de y peuvent
intro duire une troi sième motion z pour diviser la majo rité (xPy) en
deux mino rités : l’une préfé rant (x, y, z), et l’autre préfé rant (z, y, x). Si
les soutiens initiaux de y préfèrent (y, z, x), un para doxe émerge – que
les soutiens de y pour ront tourner à leur avan tage s’ils peuvent
mani puler l’ordre des votes pour que x soit opposée à z et que la
propo si tion gagnante le soit contre y, qui l’empor tera en toute

9
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proba bi lité. Mais ces pratiques sont condi tion nées à l’exis tence d’un
acteur contrô lant l’agenda et déci dant de l’ordre des options
présen tées. Lorsque la gestion de l’agenda est plus décen tra lisée et
auto rise la soumis sion de propo si tions « en temps réel », le vote à la
majo rité ne mène théo ri que ment « nulle part » puisque toutes les
possi bi lités font partie d’un cycle de Condorcet dont il est impos sible
d’entre voir logi que ment l’aboutissement 15. Dans l’ensemble, il ressort
de la théorie du choix social l’idée que le chaos – et non la stabi lité –
carac té rise la prise de déci sion dans les assem blées parlementaires 16.
Ce n’est évidem ment pas le cas 17, constat qui a conduit de nombreux
auteurs à consi dérer que, loin de prédire le chaos, la théorie du choix
social ne prédi sait en vérité rien de véri ta ble ment significatif 18.

À partir de la fin des années 1970, une nouvelle géné ra tion de travaux
prend progres si ve ment ses distances avec la théorie du choix social,
sans pour autant renoncer au forma lisme importé de l’analyse
écono mique. Plutôt que d’étudier la compo si tion des déci sions des
assem blées à partir des préfé rences indi vi duelles de leurs membres,
ces travaux replacent au centre de l’analyse les effets des trois
fonc tions essen tielles qui gouvernent le processus légis latif – à savoir,
une forme de divi sion du travail du fait de l’exis tence de commis sions,
une spécia li sa tion dudit travail (via l’exis tence d’un prin cipe
juri dic tionnel discuté plus bas) et un prin cipe de contrôle
interne (notamment via la régle men ta tion du droit d’amendement) 19.
L’argu ment est ici que les « sous- unités orga ni sa tion nelles » qui
résultent de ce décou page opèrent et inter agissent dans un cadre
procé dural précis dont les légis la teurs peuvent user pour mani puler
l’agenda, inter venir sur le cours des débats ou peser sur leur rythme
et leur orien ta tion. Il va sans dire que les cher cheurs inspirés par la
théorie du choix social étaient bien conscients de l’exis tence de ces
diffé rents éléments 20. Mais plutôt que d’en étudier les impli ca tions,
ils préfé raient géné ra le ment se concen trer sur le choix collectif
d’ensemble résul tant du processus légis latif, plutôt que sur la façon
dont des facteurs orga ni sa tion nels et procé du raux mode laient
ce résultat.

10
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B. Le néo- institutionnalisme : les
assem blées parle men taires comme
ordre insti tu tionnel rationalisé
L’intérêt renou velé pour les règles, normes procé du rales et
conven tions dans l’étude des assem blées parle men taires débouche
sur l’essor d’une nouvelle géné ra tion de modèles « institutionnalistes- 
formels », toujours forte ment inspirés par l’analyse écono mique mais
analy ti que ment distincts de la théorie du choix social. Ces
déve lop pe ments sont du reste large ment informés par des avan cées
paral lèles en science écono mique, notam ment dans les domaines de
l’économie indus trielle, de la théorie de l’agence et de la théorie des
jeux non coopé ra tifs (voir infra). Le bascu le ment vers ce type de
modèles a été parti cu liè re ment bien décrit dans un article influent de
Kenneth Shepsle et Barry Weingast 21. Shepsle et Wein gast
intro duisent une distinc tion entre les équi libres induits par les
préfé rences des légis la teurs (preference- induced equilibrium) et les
résul tats induits par les contraintes impo sées par la procé dure et
l’orga ni sa tion d’une légis la ture (structure- induced equilibrium). Elle
suggère que les résul tats étudiés par la théorie du choix social sont
néces sai re ment médiés par l’orga ni sa tion et les procé dures
légis la tives, qui contraignent forte ment les condi tions de l’échange au
point d’en orienter les termes.

11

Dans leurs analyses, Shepsle et Wein gast montrent que la raison de la
rela tive stabi lité du processus légis latif s’explique par la contrainte
exercée par deux prin ci paux types de règles sur la prise de déci sion.
D’un côté, les règles juridictionnelles, qui assignent chaque
propo si tion à des commis sions diffé rentes (ce ne seront donc pas les
mêmes qui débat tront des options x, y et z évoquées plus haut). D’un
autre côté, il existe des règles d’adéqua tion ou de
perti nence (germaneness) qui font qu’une fois que l’option x est
débattue en séance plénière, elle ne peut pas être amendée pour y
inté grer l’option y ou z, et réci pro que ment. Il n’est donc
maté riel le ment pas possible de substituer z à x, puisque cela
revien drait, dans les termes de Jamie Carson 22, à changer les deux
poli tiques simul ta né ment. Autre ment dit, le choix a rare ment (voire
jamais) la forme que postule la théorie du choix social. Les deux types
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de règles empêchent à chaque fois que toutes les possi bi lités soient
présen tées en même temps, faisant que la déci sion ne peut pas porter
sur un nombre infini de possi bi lités. Plus géné ra le ment, ce constat
signifie que du fait de l’exis tence de ces règles et procé dures
orga ni sa tion nelles, il existe bel et bien un résultat d’équi libre induit
par la struc ture gouver nant les inter ac tions des légis la teurs en plus
de l’équi libre induit par leurs préfé rences. Bien qu’elle puisse paraître
triviale, cette décou verte a eu des effets tout à fait consi dé rables. Les
théo ri ciens du choix social, conscients de l’écart entre leurs
prédic tions et la réalité, ont long temps cherché des expli ca tions
multiples à l’absence de chaos dans le processus légis latif, attri buant
parfois une impor tance déme surée à des pratiques dont l’étendue
était souvent méconnue ou diffi ci le ment quan ti fiable – comme
l’échange de faveurs (log- rolling) ou de votes (vote trading)
entre parlementaires 23. Désor mais, les insti tu tions sont remises au
centre de l’expli ca tion, débou chant sur l’élabo ra tion de modèles de
plus en plus réalistes.

Ces évolu tions doivent beau coup à l’engoue ment crois sant des
écono mistes pour la théorie des jeux non coopé ra tifs au cours de la
même période, et à son impor ta tion dans les études légis la tives. Son
approche diffère de la théorie des jeux coopé ra tifs que l’on retrouve
dans la théorie du choix social, qui s’inté resse de son côté à la
conver sion de préfé rences indi vi duelles en préfé rences collec tives. La
théorie des jeux non coopé ra tifs se foca lise en effet sur les stra té gies
déployées par des acteurs qui répondent aux stra té gies adop tées par
d’autres ou les anti cipent, sous la contrainte des règles
insti tu tion nelles qui gouvernent ces inter ac tions. Elle étudie par
exemple la forma tion des coali tions gouver ne men tales en dédui sant
« les actions que les partis vont prendre pour former une coali tion
gagnante, en présu mant que ceux- ci connaissent la règle ou le
méca nisme qui déter mine l’ordre dans lequel les diffé rents
prota go nistes vont être appelés à prendre une déci sion et [en
anti ci pant] ce que les autres partis feront pour contrer leurs
propres actions 24 ». À cet égard, le modèle de Thomas Romer et
Howard Rosen thal, qui étudie les consé quences du contrôle de
l’agenda, est géné ra le ment consi déré comme un tournant 25. Jusque- 
là, il était globa le ment admis que l’option gagnante dans un vote à la
majo rité était celle qui se rappro chait du « cœur » de l’espace des
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préfé rences, occupé par un député médian 26. Le modèle de Romer et
Rosen thal oppose quant à lui un agenda- setter (typi que ment, un
exécutif intro dui sant un projet de loi) et un veto player (typi que ment,
une assem blée légis la tive) qui accepte ou rejette le projet. La
prin ci pale prédic tion du modèle est que lorsque les préfé rences
de l’agenda- setter et du veto player sont rela ti ve ment conver gentes
(lorsque, par exemple, l’exécutif et le Parle ment sont dominés par le
même parti), l’agenda- setter béné fi ciera d’un avan tage décisif pour
imposer son choix (le veto player préfé rant ici une propo si tion qui ne
le satis fait pas complè te ment au statu quo). En d’autres termes,
Romer et Rosen thal montrent que la mesure adoptée est suscep tible
d’être biaisée par celui qui la propose – typi que ment, la commis sion
ou le gouver ne ment qui soumet un projet de loi au vote
du Parlement 27. Ils parviennent ainsi à un tout autre résultat que
celui prédit par Duncan Black et de multiples auteurs à sa suite,
puisque leur modèle suggère, entre autres apports, que l’option
gagnante est rare ment celle du parle men taire médian, comme on le
croyait jusqu’alors. Depuis, de nombreuses géné ra li sa tions du modèle
ont été propo sées, présen tant diffé rentes varia tions autour de cette
rela tion stra té gique (graphique 2).
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Graphique 2. Mise à l’agenda et déve lop pe ments possibles du

processus législatif

Lecture du graphique : sur le graphique, R désigne la non- soumission ou le retrait d’un
projet, tandis que P désigne une propo si tion légis la tive. Si le gouver ne ment ne soumet pas
de projet de loi (R), le Parle ment peut ne pas soumettre de propo si tion de loi (R) ou tenter
d’en soumettre une (P). Au terme de la procé dure, ces deux possi bi lités donnent respec ti- 

ve ment lieu à un résultat de Type 1 (Statu quo) ou de Type 2 (Loi d’initia tive parle men taire).
Si le gouver ne ment soumet un projet de loi (P), trois résul tats sont possibles selon la réac- 

tion du Parle ment : soit le texte est rejeté (Type 3, Statu quo) ; soit il est approuvé avec
amen de ment (Type 4, Loi amendée) ; soit il est approuvé dans son format initial (Type 5, Loi
conforme). L’oppo si tion préfé rera les résul tats de Type 1 et 3 que la majo rité ou le gouver- 

ne ment cher chera juste ment à éviter, tout comme, le plus souvent, le résultat de Type 2.

Repro duit de Benoît et Rozen berg (2018) et adapté de Rasch (2013).

Durant les années 1990 et 2000, l’analyse écono mique des assem blées
parle men taires connaît trois évolu tions prin ci pales. La première est
une meilleure prise en compte des asymé tries d’infor ma tion. Thomas
W. Gilligan et Keith Kreh biel ont par exemple déve loppé une série de
modèles démon trant que les règles enca drant les rela tions entre les
commis sions et la plénière (notam ment en matière de possi bi lité
d’amen de ment d’un texte) peuvent inciter les commis sions à acquérir
ou à trans mettre davan tage d’infor ma tions sur les consé quences de
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leurs propositions 28. Une deuxième série d’évolu tions concerne le
déve lop pe ment de modèles tenant compte du fait que, loin de clore
le « jeu », l’adop tion d’un texte a des effets sur les inter ac tions
subsé quentes des parle men taires et sur leurs anticipations 29. Enfin,
une troi sième série d’évolu tions corres pond à un engoue ment
crois sant pour l’étude de la forma tion des insti tu tions qui régulent les
acti vités légis la tives, plutôt que pour leurs effets 30. Ici aussi, l’apport
de la théorie des jeux non coopé ra tifs fut décisif. C’est dans ce cadre
que la règle (infor melle) de sénio rité dans l’accès aux posi tions de
pres tige et sa connexion avec les impé ra tifs de réélec tion des
légis la teurs fut étudiée par Richard McKelvey et Raymond Riezman 31.
Dans une variante de leur modèle, Gilligan et Kreh biel ont établi les
condi tions d’adop tion de règles fermées ou closed rules (inter di sant
tout amendement) 32. Dans l’ensemble, la théorie des jeux non
coopé ra tifs a contribué à asseoir le néo- institutionnalisme comme
une « méthodologie 33 », en dépla çant à la fois le regard porté sur les
légis la tures (des choix collec tifs vers les stra té gies indi vi duelles) et en
ouvrant le champ des objets envisagés.

II. Les assem blées parle men taires
comme lieu de gouver ne ment
de l’économie
Les évolu tions décrites dans la partie précé dente témoignent de
l’influence très forte que l’analyse écono mique a jouée dans les
prin ci paux déve lop pe ments de la recherche sur les assem blées
parle men taires en science poli tique depuis l’après- guerre. L’étude de
la place des parle ments dans l’économie a quant à elle suscité un
engoue ment moindre. Cette litté ra ture, par construc tion plus
hété ro gène et frag mentée du fait de la diver sité de ses
ques tion ne ments, a géné ra le ment attribué à ces insti tu tions un rôle
secon daire dans les trans for ma tions écono miques (A). Les travaux sur
les groupes d’inté rêts, sur lesquels nous nous arrê tons plus
longue ment du fait de leur impor tance, consti tuent une excep tion
notable. Il est toute fois inté res sant de constater que ce segment de la
litté ra ture demeure lui aussi large ment irrigué par la science
écono mique – à la fois théo ri que ment, du fait de l’atta che ment de ces
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travaux à la théorie du choix rationnel, et métho do lo gi que ment, du
fait de l’inci dence des déve lop pe ments internes au champ de
l’écono mé trie sur leurs propres orien ta tions métho do lo giques (B).

A. Un relatif désin térêt pour l’étude du
rôle des parle ments dans l’économie
L’étude des parle ments a, dans l’ensemble, occupé une place
tradi tion nel le ment modeste dans le champ de l’économie poli tique –
 entendue cette fois- ci comme étude inter dis ci pli naire des causes et
des consé quences poli tiques des trans for ma tions écono miques.
Plusieurs raisons expliquent ce faible engoue ment. Dans les
tradi tions post- et néomarxistes repré sen tées dans la plupart des
disci plines des sciences sociales, le Parle ment a géné ra le ment été
envi sagé comme une insti tu tion secon daire, où sont enre gis trés les
résul tats de conflits et de compromis se dérou lant ailleurs. Dans leur
ouvrage clas sique sur l’État en action, Bruno Jobert et Pierre Muller
consi dèrent par exemple que les résul tats des scru tins élec to raux, et
les équi libres parle men taires qui en découlent, sont souvent en
déca lage avec les rapports sociaux internes aux secteurs
écono miques où les évolu tions déci sives des inter ac tions entre l’État
et la société se jouent 34. Cette concep tion fut du reste long temps
reflétée dans les pratiques parle men taires des partis eux- mêmes et,
notam ment, des partis socio- démocrates en Europe – qui, tout en se
montrant très atta chés à la démo cratie parle men taire, ont égale ment
promu une concep tion impé ra tive du mandat élec toral, une stricte
disci pline de vote et un contrôle serré de la direc tion du parti sur les
députés. En retour, ces pratiques ont eu une influence consi dé rable
sur le parle men ta risme euro péen, et ce, bien au- delà du camp social- 
démocrate 35.
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Dans l’ensemble, les diffé rentes litté ra tures en sciences sociales qui
s’inté ressent à l’économie demeurent marquées par ces concep tions.
Ce constat vaut égale ment pour la science poli tique, pour qui ce sont
des trans for ma tions struc tu relles du marché du travail ou de la
compo si tion des inéga lités (revenus contre patri moines, par exemple)
qui déter minent les choix des élec teurs et le posi tion ne ment des
partis, et non l’orien ta tion des débats parle men taires en tant que tels.
Il en va de même pour les nombreux travaux qui s’inté ressent à la
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façon dont des groupes d’inté rêts – coali tions d’employeurs, firmes
ou syndi cats – se mobi lisent et façonnent les poli tiques publiques,
parti cu liè re ment lorsque ces acteurs (on pense aux grandes
entre prises trans na tio nales) opèrent à des échelles où les
parle men taires ont géné ra le ment peu de prise 36. À ces tendances de
fond dans la litté ra ture s’ajoutent des évolu tions propres à la place
des parle ments dans la gouver nance écono mique contem po raine, où
il est globa le ment acquis que les parle ments ont l’influence que
l’exécutif veut bien leur accorder 37. Au sein de l’Union euro péenne
(UE), l’exer cice des préro ga tives histo riques du Parle ment (comme le
contrôle budgé taire) est devenu plus contraint sous l’effet de
l’inté gra tion écono mique, contri buant à éloi gner encore un peu plus
l’économie poli tique de l’étude des arènes parle men taires natio nales
au cours de la période récente 38.

Il existe toute fois de nombreuses excep tions notables à ces constats.
En partant du postulat qu’il était rare qu’une poli tique passée par le
Parle ment n’ait pas été affectée par l’inter ven tion des légis la teurs,
David M. Olson et Michael Mezey ont par exemple cherché à
distin guer les sources de l’influence variable du Parle ment dans
l’économie et mis au jour l’effet de trois séries de facteurs 39. Les
premiers, externes, englobent la sépa ra tion des pouvoirs (l’influence
du Parle ment étant réputée plus forte dans les systèmes
prési den tiels, ainsi que là où la branche exécu tive est plus
décen tra lisée) ; le système élec toral (avec une influence plus forte là
où les élec tions sont centrées sur les candi dats plutôt que sur les
partis, ou lorsque les préfé rences élec to rales sur un enjeu sont
nette ment déli mi tées) ; et d’autres facteurs rela tifs à la struc ture de la
concur rence entre groupes d’inté rêts (l’influence du Parle ment étant
consi dérée comme plus forte lorsque les groupes d’inté rêts sont en
désac cord avec l’exécutif, en désac cord entre eux et quand de
nouveaux groupes font leur appa ri tion). Une deuxième série de
facteurs renvoie aux carac té ris tiques internes des parle ments :
l’influence du Parle ment varie rait ainsi avec les évolu tions du système
partisan (plus le système est frag menté, plus grande est l’influence) ;
avec l’orga ni sa tion interne des partis au Parle ment (une orga ni sa tion
plus lâche favo ri sant l’action des légis la teurs) ; avec l’auto nomie des
partis vis- à-vis de l’exécutif (plus grande leur auto nomie, plus grande
l’influence du Parle ment) ; et avec le degré de simi la rité entre le
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système des commis sions et les décou pages minis té riels (plus le
paral lé lisme est grand, et plus l’influence du Parle ment serait forte).
Enfin, une troi sième et dernière série de facteurs renvoie aux
propriétés des poli tiques publiques elles- mêmes, prin ci pa le ment
liées au degré d’atten tion qu’elles suscitent ; à l’enjeu sur lequel elles
portent (les enjeux nouveaux plutôt qu’anciens, visibles plutôt que
latents susci tant davan tage d’inves tis se ment de la part des
légis la teurs) ; et à l’étape du processus (avec une influence plus faible
sur la gesta tion d’une poli tique publique, et plus forte sur la défi ni tion
des condi tions de sa mise en œuvre).

L’ouvrage d’Olson et Mezey est loin d’être le seul à s’inté resser aux
causes de l’influence variable des parle ments sur les
poli tiques publiques 40. Plus géné ra le ment, il existe une riche
tradi tion interne aux études légis la tives en science poli tique qui, par
ses ques tion ne ments, a large ment contribué à analyser la façon dont
les parle ments influen çaient l’acti vité écono mique. Il existe tout
d’abord de nombreux travaux qui étudient la perfor mance
écono mique de diffé rents systèmes poli tiques, pour qui les rapports
entre parle ments et exécu tifs jouent un rôle clef 41. Les assem blées
parle men taires ont égale ment été, de façon plus impor tante encore,
au cœur des recherches sur les groupes d’inté rêts et sur le rôle des
finan ce ments privés de la vie poli tique (« money in politics », par
exemple à travers des contri bu tions lors de campagnes élec to rales).
Du fait de son impor tance, nous discu tons plus longue ment cette
litté ra ture dans la section suivante.

19

B. Les assem blées parle men taires : un
point nodal de l’action des inté ‐
rêts organisés

La litté ra ture sur les groupes d’inté rêts et le lobbying est un champ
de recherche parti cu liè re ment vaste en sciences sociales 42. Ce sont
prin ci pa le ment les poli tistes et les écono mistes qui, au cours des
décen nies récentes, ont davan tage pris part à son déve lop pe ment –
 et l’étude des assem blées parle men taires a constitué un terrain de
choix pour nombre de ces travaux. Ce faisant, et bien que le
Parle ment soit dans l’ensemble assez délaissé par l’économie
poli tique, les nombreuses contri bu tions sur les groupes d’inté rêts ont
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docu menté la façon dont des acteurs écono miques parti ci paient, par
diffé rents moyens, à influencer la fabrique de la loi – offrant ainsi un
riche pano rama de la manière dont les recom po si tions de l’économie
ont affecté l’action publique au cours des dernières décen nies. Il
existe donc bien, dans le champ des études légis la tives et
parle men taires, une solide tradi tion d’économie poli tique entendue
comme analyse de l’influence de l’écono mique sur le poli tique
(et réciproquement).

Dans l’ensemble, les travaux sur le lobbying ou le rôle des groupes
d’inté rêts dans les assem blées parle men taires se répar tissent dans
deux grands ensembles, selon la concep tion du lobbying qu’ils
adoptent. La première approche est quali fiée « d’infor ma tion nelle ».
Elle analyse le lobbying comme un trans fert d’infor ma tion depuis des
acteurs privés vers des acteurs poli tiques et leurs équipes sans
impli quer d’échange monétaire 43. Les acteurs poli tiques sont réputés
sélec tionner les infor ma tions qui leur permet tront d’améliorer leurs
chances de réélec tion ou l’avan ce ment de leur carrière au Parle ment.
Cette partie de la litté ra ture se foca lise donc géné ra le ment sur les
stra té gies déployées par les groupes d’inté rêts pour accroître leur
influence sur les options légis la tives rete nues. Elle a pu établir, entre
autres résul tats, que les groupes d’inté rêts élabo raient fréquem ment
diffé rents messages ciblant plusieurs coali tions distinctes et
poten tiel le ment gagnantes au Parlement 44. Dans ce contexte, le
réper toire et le choix des véhi cules d’influence privi lé giés –
 rencontres privées, contacts par messages, rédac tion
d’amen de ments, par exemple – sont souvent déployés de concert
dans le cadre d’une stra tégie d’influence globale auprès d’autres
insti tu tions, parti cu liè re ment dans les systèmes poli tiques
frag mentés, ainsi que l’illustre l’étude de Douglas Brook sur le
lobbying de l’indus trie de l’acier aux États- Unis 45. Mais le succès de
ces stra té gies dépend égale ment, comme une riche litté ra ture sur le
Parle ment euro péen l’a montré, de facteurs propres au secteur
écono mique mobi lisé – et notam ment son degré d’unité, une
atten tion publique limitée pour les enjeux discutés, et le fait que le
texte visé soit pris en charge par une commis sion impor tante
au Parlement 46.
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L’autre grand segment de la litté ra ture sur le lobbying l’appré hende
comme un trans fert moné taire entre un acteur privé et un acteur
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poli tique que l’on présume au même niveau d’infor ma tion quant à
l’objet de la tran sac tion – à savoir le portage, par l’acteur poli tique,
d’une action publique qui avan tage l’acteur privé à l’origine du
trans fert monétaire 47. Cette litté ra ture, qui a beau coup étudié le
phéno mène au niveau des assem blées parle men taires, s’est
prin ci pa le ment foca lisée sur le cas améri cain pour des raisons
évidentes – les contri bu tions de lobbyistes repré sen tant environ
80 % des dépenses de campagne des membres du Congrès améri cain.
La litté ra ture s’est donc surtout atta chée à évaluer l’effec ti vité de
cette dépense et ses consé quences sur l’acti vité légis la tive,
contri buant du même coup à docu menter les logiques et
mobi li sa tions secto rielles à l’origine (et causées par) des
recom po si tions de l’économie. En s’appuyant sur l’analyse de plus de
75 millions de docu ments rappor tant des acti vités de lobbying et des
contri bu tions de campagne, In Song Kim, Jan Stuckatz et Lukas
Wolters Frei heyt montrent par exemple que les dona tions sont
direc te ment reliées aux acti vités de lobbying et à l’orien ta tion de la
produc tion légis la tive des acteurs poli tiques ciblés 48. Des recherches
précé dentes, sur des jeux de données plus restreints, avaient déjà
établi une corré la tion entre dépense de lobbying et légis la tion ; en
montrant toute fois que cet effet était moindre lorsque l’atten tion
publique pour un enjeu était forte 49.

Bien qu’ils y contri buent depuis un point d’obser va tion
néces sai re ment limité, les travaux sur le lobbying et le finan ce ment
des campagnes élec to rales rassemblent donc des contri bu tions
parti cu liè re ment riches et dyna miques de l’étude des parle ments à la
compré hen sion de la façon dont le poli tique est influencé, et
influence en retour, l’écono mique. Mais, alors que cette seconde
accep tion de l’économie poli tique corres pond à des approches qui
tiennent l’analyse écono mique stan dard à distance dans la plupart
des autres domaines des sciences poli tique et sociales, les études
légis la tives présentent un tout autre visage. Les travaux précités,
qu’ils se rangent du côté de l’approche infor ma tion nelle ou de
l’approche moné taire (« quid- pro-quo »), sont en effet très large ment
inspirés par la science écono mique stan dard – témoi gnant, à
nouveau, de sa très forte hybri da tion avec la science poli tique dans
les études légis la tives. Cette hybri da tion s’observe au niveau
théo rique, où de nombreux travaux conduits en science poli tique sur
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le lobbying amendent ou déve loppent des modèles formels issus de
l’économie, comme dans l’article de Keith E. Schna ken berg cité plus
haut. Elle s’observe égale ment au niveau métho do lo gique où, au cours
des deux dernières décen nies, la litté ra ture sur le lobbying a vu un
impor tant renfor ce ment du design des recherches publiées et des
stra té gies empi riques employées, réso lu ment tour nées vers
l’iden ti fi ca tion de rela tions causales – suivant ainsi les préceptes de la
« révo lu tion de la crédi bi lité » en économie, c’est- à-dire les
trans for ma tions métho do lo giques induites par l’amélio ra tion de la
fiabi lité des tests empi riques en écono mé trie au cours des
dernières décennies 50.

Conclusion
Dans la plupart des courants ou disci plines des sciences sociales, le
terme économie poli tique peut être rattaché à deux tradi tions
distinctes et géné ra le ment sépa rées, corres pon dant respec ti ve ment à
l’analyse écono mique du poli tique, et à l’analyse inter dis ci pli naire de
la façon dont les phéno mènes écono miques influencent et sont
influencés par le poli tique. Bien qu’il n’en ait offert qu’un aperçu, cet
article a montré que cette distinc tion commu né ment admise avait
moins de sens dans les études parle men taires. Ainsi, l’analyse
écono mique du poli tique se confond presque inté gra le ment avec la
science poli tique du Parle ment dans les études légis la tives, en tout
cas en dehors de France. Du fait même de cette hybri da tion, ce
constat vaut égale ment pour la recherche qui s’inté resse à la façon
dont les assem blées parle men taires influencent (ou sont influen cées)
par des phéno mènes écono miques – une tendance renforcée, il est
vrai, par le faible intérêt d’une économie poli tique plus
inter dis ci pli naire et plura liste pour le Parlement.

24

Du point de vue des études parle men taires, dresser un bilan exhaustif
de cette hybri da tion est délicat. D’un côté, elle a débouché sur un
grand éven tail de théo ries à la fois analy tiques et parci mo nieuses qui
ont stimulé un nombre parti cu liè re ment impor tant de recherches
empi riques sur les assem blées parle men taires. Ces éléments
devraient indé nia ble ment figurer à l’actif du bilan. Du côté du passif
en revanche, il est certain que la très grande proxi mité de la science
poli tique et de la science écono mique dans ce domaine a contribué à
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Français
L’article propose un bref état des lieux de l’économie poli tique des
assem blées parle men taires sous deux angles. Le premier corres pond à
l’appli ca tion des approches de la science écono mique au poli tique – qui a
profon dé ment marqué la science poli tique des parle ments depuis l’après- 
guerre, au point d’aboutir à une forte hybri da tion des deux disci plines dans
ce domaine. Le second, qui corres pond à la façon dont diffé rentes
disci plines étudient comment l’écono mique influence et est influencé par le
poli tique, est par contraste moins déve loppé et plus hété ro gène. Cela
s’explique par un désin térêt relatif pour les assem blées parle men taires dans
certaines tradi tions et par l’influence que la science écono mique stan dard a
égale ment eue sur l’étude des liens entre parle ments et
acti vité économique.

English
This article offers a concise over view of the polit ical economy of
legis latures from two distinct perspect ives. The first one exam ines the
applic a tion of economic theory and methods to polit ical insti tu tions—a
devel op ment that has profoundly shaped the study of legis latures since the
post- war era, resulting in signi ficant discip linary conver gence between
economics and polit ical science in this domain. The second perspective
focuses on how various discip lines analyze the recip rocal influ ences
between economic processes and polit ical insti tu tions. In contrast, this line
of inquiry remains less developed and more hetero gen eous. This relative
under devel op ment is attrib ut able both to the marginal posi tion of
legis latures within certain schol arly tradi tions and to the influ ence of
main stream economics, which has also shaped how the rela tion ship
between legis latures and economic activity is concep tu al ized and studied.
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OUTLINE

I. Des canons scientifiques parachevés
A. La spécificité d’un objet propre au droit parlementaire
B. La réflexivité sur un cadre méthodologique défini

II. Des canaux académiques consolidés
A. L’émancipation d’une doctrine parlementariste identifiée
B. L’approfondissement des ressources universitaires en droit
parlementaire

TEXT

« Droit mou 1 », « droit mineur 2 »,
« droit cyclique 3 », « branche mineure 4 », « parent pauvre 5 » ou
« province 6 » du droit consti tu tionnel, les quali fi ca tifs entou rant le
droit parle men taire sont mani fes te ment légion, gages d’une
consi dé ra tion rela tive pour un supposé « droit d’initiés 7 ». Le droit
parle men taire ne semble pas jouir d’une solide répu ta tion
acadé mique, tant au regard de son inféo da tion à sa disci pline
« matricielle 8 » que serait le droit consti tu tionnel, qu’à l’aune de la
spéci fi cité de son objet d’étude, le Parle ment. Imbriqué dans des jeux
de pouvoir, le Parle ment ne ferait pas profiter au droit parle men taire
d’une insti tu tion aux atours stric te ment norma tifs. Dès lors, les
« parle men ta ristes » ne peuvent pas s’abriter derrière le confort d’une
insti tu tion tuté laire qui rendrait le graal du publi ciste : un arrêt ou
une déci sion. Le Parle ment n’est pas une juridiction 9. Or, c’est
prin ci pa le ment dans le sillon du Conseil d’État que s’est fondé le droit
admi nis tratif, et dans celui du Conseil consti tu tionnel que le droit
consti tu tionnel a pu renaître de ses cendres. Le
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« tour nant arrêtiste 10 » du droit admi nis tratif et la recon quête
juris pru den tielle du droit consti tu tionnel ont conso lidé la scien ti fi cité
de ces disci plines. Le Parle ment ne peut offrir pareil sacerdoce.

Qui plus est, l’étude du Parle ment a connu des vicis si tudes qui n’en
ont pas toujours favo risé l’étude. Si les premiers ensei gne ments de
droit consti tu tionnel de la fin du XIX  siècle sont réso lu ment
insti tu tion na listes, certains auteurs vont jusqu’à soutenir que « la
plupart des manuels de droit consti tu tionnel du début de siècle
n’accordent que peu de place à l’étude du Parlement 11 ». À la faculté
de Toulouse par exemple, le premier ensei gne ment de droit
consti tu tionnel, assuré par Victor Moli nier, « ne disait mot sur
l’orga ni sa tion des insti tu tions poli tiques de la France », se
concen trant prin ci pa le ment sur les libertés publiques 12. Sans aller
jusqu’à affirmer que l’ensemble des membres de la doctrine de
la III  Répu blique ne s’y inté resse pas, il est possible de recon naître
que l’insti tu tion parle men taire n’est pas néces sai re ment le cœur de la
disci pline consti tu tion nelle. Et si un ensei gne ment propre lui est
excep tion nel le ment consacré par le doyen Marcel Prélot sous
la IV  République 13, l’étude du Parle ment souffre fina le ment de
l’extrême ratio na li sa tion de ce dernier en 1958. Elle subit surtout de
plein fouet le schisme entre droit consti tu tionnel et science poli tique,
consommé notam ment lors de la créa tion d’un concours d’agré ga tion
propre pour cette dernière en 1971. Les reven di ca tions disci pli naires
de la science poli tique ont conduit à écarter les objets d’étude
tradi tion nel le ment partagés 14. L’acca pa re ment de l’étude du
Parle ment par le droit consti tu tionnel aurait ainsi pu se révéler
hégé mo nique. Cepen dant, l’année 1971 est paral lè le ment marquée par
l’avène ment d’une autre insti tu tion, le Conseil consti tu tionnel, au
détour d’une inno va tion prétorienne 15 qui lance un mouve ment sans
précé dent, tant pour lui- même que pour la doctrine
consti tu tion nelle. Sous la houlette de « l’école d’Aix », le droit
consti tu tionnel se trans forme et les études pure ment
insti tu tion nelles s’assèchent. À vrai dire, il avait déjà fallu se contenter
de peu. La bible du droit parle men taire fran çais, le Traité de droit
poli tique, élec toral et parlementaire 16 d’Eugène Pierre, est long temps
restée le seul ouvrage de réfé rence. Si d’autres auteurs 17

ou ouvrages 18 semblent incon tour nables en langue étran gère,
toujours est- il que le juriste ou poli tiste fran çais trouve durant tout
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le premier XX  siècle peu de litté ra ture perti nente sur le sujet. Il faut
attendre 1988 pour qu’émerge le Nouveau Testa ment, à savoir le
manuel de Droit parlementaire des profes seurs Pierre Avril et
Jean Gicquel 19, aux éditions Mont chres tien (tout un symbole). Si les
auteurs y indiquent avec opti misme que la disci pline connaît « un
regain d’intérêt 20 », celui- ci demeure à ce stade un vœu pieux.

e

Plus de trois décen nies se sont écou lées et confortent ce qui appa raît
désor mais comme une asser tion prémo ni toire. La disci pline « semble
fran chir une nouvelle étape vers une auto no mi sa tion marquée 21 », au
regard du renou veau des études parle men taires qui se met en place
progres si ve ment. Ainsi, et « au risque d’une certaine approxi ma tion, il
semble que les trois disci plines centrales des études parle men taires
ont fait preuve d’un certain désin térêt pour la chose parle men taire
mais qu’un réel retour s’observe depuis les années 1990 et 2000 22 ».
Si les auteurs s’avèrent prudents dans la data tion du mouve ment,
c’est notam ment car il est toujours diffi cile de dater avec exac ti tude
une reprise de conscience collec tive d’une commu nauté de
cher cheurs sur une théma tique précise. À défaut, il semble en effet
possible de confirmer l’émer gence d’une nouvelle pensée
parle men taire en France à la fin des années 1980, à la suite des
multiples alter nances poli tiques qui ont redonné de l’intérêt aux
dyna miques insti tu tion nelles et aux ques tions parle men taires,
notam ment au regard de la nais sance du phéno mène
obstruc tion niste dans sa forme moderne 23. La paru tion du premier
manuel de droit parle men taire depuis celui d’Eugène Pierre en
conso lide le mouve ment. La révi sion consti tu tion nelle de 1995 24

parti cipe égale ment de ce même processus, offrant les premières
« niches » parle men taires et, de ce fait, des espaces tant juri diques
que média tiques pour les diffé rents groupes. Plus large ment, c’est par
une lutte textuelle et doctri nale contre la ratio na li sa tion du
Parle ment que passe le regain d’intérêt pour l’institution.

3

La seconde phase de cette recru des cence est profon dé ment marquée
par deux évolu tions majeures : l’une consti tu tion nelle, au détour de la
révi sion consti tu tion nelle de 2008 25 opérant une reva lo ri sa tion
substan tielle du Parle ment, l’autre insti tu tion nelle, avec l’extinc tion
du fait majo ri taire. La majo rité rela tive à l’Assem blée natio nale en
2022, voire l’absence de majo rité en 2024, replace le Parle ment au
centre du jeu entre pouvoirs publics consti tu tion nels. Les états
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d’urgence rappellent eux aussi le rôle essen tiel du légis la teur dans la
gestion de la crise et les réponses à y apporter 26. Plus large ment, les
auteurs du Traité d’études parlementaires repèrent un ensemble
d’éléments et de compor te ments qui consacrent cette nouvelle
donne : réforme profonde des règle ments des assem blées en 2009,
fin du cumul des mandats en 2014 ou nouvelle confi gu ra tion poli tique
à l’Assem blée natio nale en 2017 27. Sur un plan doctrinal, la présence
d’une commu nauté de cher cheurs est par ailleurs déter mi nante dans
l’affir ma tion de la matière, sur un plan tant maté riel que
métho do lo gique, ce sur quoi il conviendra de revenir.

Cette pers pec tive nouvelle rend d’autant plus néces saire la
consti tu tion d’une disci pline maîtri sant les arcanes de ce droit
parti cu lier. En effet, cette dyna mique s’inscrit dans un double
contexte : d’une part un mouve ment univer si taire inter na tional de
réin ves tis se ment pluri dis ci pli naire du champ parle men taire, et
d’autre part une remise en ques tion de l’insti tu tion elle- même. Sur la
première ques tion, les juristes ne sont pas les seuls à la manœuvre. La
science poli tique a large ment réin vesti la ques tion parle men taire,
notam ment au regard des legis la tive studies, dont certaines revues
font aujourd’hui autorité 28. Les socio logues, les histo riens ou les
anthro po logues jouent égale ment leur rôle. La théma tique est dès
lors large ment déve loppée par diffé rentes sciences sociales. Quant au
contexte extra- académique, si le Parle ment n’est pas oublié, il est
souvent déva lo risé, en France comme ailleurs. Concur ren cées par
d’autres formes de méca nismes de prises de déci sion (qu’elles
émanent du pouvoir exécutif ou du peuple consulté direc te ment), les
assem blées sont régu liè re ment au cœur des procès d’inten tion et des
discours anti- élites. Revenu au centre de la scène ces dernières
années, le Parle ment doit composer entre un regain d’intérêt
mani feste et une aspi ra tion à la trans for ma tion des méca nismes
démo cra tiques. Ce para doxe entraîne de la part des chambres une
volonté de légi ti ma tion, qui passe notam ment par une coopé ra tion
inten si fiée avec les chercheurs.

5

Il fleurit ainsi un abon dant renou vel le ment des travaux univer si taires
sur les ques tions parle men taires. L’acti vité, pour ne pas dire
l’acti visme, de sa doctrine invite à repenser les fron tières de ce droit
recon si déré. Après des décen nies d’erre ments, le droit parle men taire
n’est- il pas en train de se consti tuer en disci pline véri ta ble ment

6



Revue d'étude et de culture parlementaires, 1 | 2025

auto nome ? Deux ques tions peuvent dès lors être posées : qu’est- ce
que le droit parle men taire, et quels critères déter miner pour lui
attri buer (ou non) la qualité de disci pline auto nome ?

Les défi ni tions du droit parle men taire invitent à le consi dérer comme
suit :

7

Le droit parle men taire se présente tout d’abord comme une branche
du droit. Il peut alors être défini comme l’ensemble des règles
rela tives au Parle ment, desti nées à la mise en œuvre, directe ou
indi recte, de ses fonc tions. Le droit parle men taire est aussi une
disci pline juridique 29.

Le droit parle men taire renver rait donc à un objet parti cu lier, les
assem blées déli bé rantes que sont l’Assem blée natio nale et le Sénat, à
un ensemble protéi forme de normes juri diques, à des compor te ments
des acteurs et à une disci pline propre qui étudie ces éléments au
prisme d’une appré hen sion doctri nale parti cu lière et d’un
« habitus disciplinaire 30 ».

Ces défi ni tions anti cipent en réalité les critères poten tiel le ment
néces saires à la consti tu tion d’une disci pline. Ces derniers se
retrouvent par exemple chez Jacques Cheval lier, qui analyse l’objet
« droit » dans son ensemble et indique qu’une disci pline consiste en
« un domaine de la connais sance présen tant certains carac tères
communs et spéci fiques, dont l’étude exige la posses sion d’un
savoir spécialisé 31 ». Le droit en serait dès lors une, car il se centre

8

sur l’étude des règles dispo sant de la force parti cu lière atta chée aux
énoncés juri diques et struc turée autour d’un groupe de
profes sion nels, les juristes, iden ti fiables par la singu la rité de leur
posi tion sociale, les valeurs auxquelles ils se réfèrent, les proto coles
de recherche qu’ils mettent en œuvre 32.

De cette analyse ressortent des critères rela ti ve ment marqués, à
savoir l’exis tence d’un objet singu lier onto lo gi que ment iden ti fiable,
l’exis tence qui en découle d’un système constitué de normes propres,
le relais d’une « commu nauté d’esprit » et un cadre épis té mo lo gique
défini. La présence de cette doctrine, critère orga nique de la
disci pline, est tout à fait déter mi nante, ce que l’on retrouve chez
Thomas S. Khun notamment 33. Si celle- ci est à la racine même du
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terme « disci pline » (discipulus), à savoir la rela tion péda go gique
entre les acteurs 34, c’est elle qui garantit la publi cité et la renommée
de la matière. Et, assu ré ment, la doctrine parle men taire opère ces
dernières années une forte remo bi li sa tion de ces acteurs et des
sujets d’étude.

La volonté d’affir ma tion disci pli naire répond proba ble ment à deux
aspi ra tions distinctes. Les auteurs cherchent tant à redorer le blason
du Parle ment, insti tu tion centrale et singu lière dans la produc tion
norma tive, qu’à redorer, par exten sion, celui du droit parle men taire.
Par ce truche ment, le droit parle men taire se met en quête d’une
légi ti mité acadé mique accrue, car « la notion de disci pline appa raît
comme une caté gorie d’émancipation 35 ». Outre l’aspi ra tion à une
plus grande consi dé ra tion scien ti fique, la conquête du statut
disci pli naire répond égale ment à des logiques de prés carrés
univer si taires. L’estime des pairs pour le champ d’étude permet
d’obtenir un ensemble d’avan tages dont la logique écono mique est
sous- jacente. En jeu, des finan ce ments pour les mani fes ta tions
scien ti fiques ou les publi ca tions, des ensei gne ments, voire des
forma tions spéci fiques, et, ce faisant, des fiches de poste fléchées
vers cette iden tité disci pli naire. Autre ment dit, la disci pline est une
« construc tion intellectuelle 36 » qui est, pour les univer si taires, « un
outil commode pour leur allouer des ressources insti tu tion nelles,
maté rielles et humaines spécifiques 37 ». Il serait aisé d’imaginer ainsi
que la disci pline n’est qu’une chimère acadé mique aux critères
auto lé gi ti mants. En fixant des fron tières, le spécia liste s’assu re rait
que son objet d’étude les respecte stric te ment. Tout pour rait alors
être auto nome, du moment qu’un corps d’ensei gnants affir me rait
péremp toi re ment son auto nomie. Ce prisme orga nique et quelque
peu nihi liste ne doit pas masquer les préten tions scien ti fiques et les
parti cu la rismes du sujet, ici « droit parle men taire », dans le paysage
juri dique global.

9

Dès lors, il convient de s’astreindre à une réalité :10

Toute reven di ca tion disci pli naire, pour produire ses effets et
soutenir le processus d’auto no mi sa tion, doit donc être étayée. Elle
doit démon trer la singu la rité du corpus iden tifié, la spéci fi cité des
ques tions posées et réso lues par l’émer gence de la disci pline, elle
doit permettre une unité de questionnement 38.
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C’est à cette entre prise que tente ront de s’atta cher les
déve lop pe ments suivants, afin de démon trer ce qui pour rait
ressem bler à un truisme : il y a une spéci fi cité à « étudier le
Parle ment » en droit parle men taire. En effet, il semble que si le droit
parle men taire souf frait de critères disci pli naires fragiles aupa ra vant,
celui- ci s’est assu ré ment renforcé. Tandis que les canons
scien ti fiques de la disci pline semblent parachevés (I), tant au regard
de l’objet que du cadre métho do lo gique, les canaux acadé miques sont
quant à eux en plein essor vis- à-vis de la place et des
accom plis se ments de la doctrine parle men ta riste (II).

I. Des canons scien ti ‐
fiques parachevés
L’iden tité disci pli naire passe par des prére quis évidents sur le plan
maté riel. La « science » du droit parle men taire doit permettre
d’affirmer la singu la rité de son objet d’étude, à savoir le Parle ment et
son enca dre ment normatif (A). Paral lè le ment, cette science doit
démon trer que son étude est cadrée par une réflexion
épis té mo lo gique claire (B).

11

A. La spéci fi cité d’un objet propre au
droit parlementaire

En premier lieu, il faut admettre que l’insti tu tion parle men taire n’est
pas stric te ment un objet juri dique. L’ensemble des sciences sociales
peuvent assu ré ment l’appré hender selon leur propre grille de lecture.
Il n’en demeure pas moins que chacune d’entre elles le fait avec ses
méca nismes et ses concepts spéci fiques, ce qui rend diffi cile la
concep tion d’une unité scien ti fique des études parle men taires. Si cela
n’éton nera pas entre le droit et l’anthro po logie, la proxi mité entre le
droit et la science poli tique, et notam ment les legis la tive studies, se
doit égale ment d’être écartée. Pour les appré hender, Cyril Benoît et
Olivier Rozen berg rappellent que celles- ci recouvrent « l’analyse
stra té gique des inter ac tions entre parle men taires et dispo si tifs
insti tu tion nels », se fondant entre autres sur « une série d’axiomes »
qui s’écartent de la science juri dique, et des théma tiques qui s’en
éloignent égale ment, à savoir les stra té gies de réélec tion, la présence

12
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sur les réseaux sociaux ou l’appli ca tion de la théorie des jeux à
l’enceinte parle men taire notamment 39. En somme, les diffé rences
entre les sciences s’enté rinent dans l’appli ca tion des concepts, tant
métho do lo giques que scientifiques.

S’il est ques tion d’auto no mi sa tion du droit parle men taire, c’est donc,
avant tout, dans la rela tion qu’entre tient le droit parle men taire avec
le droit consti tu tionnel. Les critères de spécia li sa tion disci pli naire ne
seraient pas remplis, dans la mesure où le droit parle men taire
emprun te rait un ensemble de notions consa crées par le droit
consti tu tionnel. Ainsi, le Parle ment lui- même est un pouvoir public
consacré par le texte consti tu tionnel (art. 24 C.), l’insti tu tion est
ratio na lisée par la loi fondamentale 40 et les concepts qui l’entourent
sont ceux qui ont permis de mobi liser les premiers ensei gne ments de
droit constitutionnel 41. Plus encore, le mouve ment juris pru den tiel du
droit consti tu tionnel irri gue rait parti cu liè re ment les assem blées.
C’est le cas pour les règle ments des assem blées contrôlés
obli ga toi re ment par le Conseil consti tu tionnel (article 61 C.), mais
aussi pour le contrôle de la procé dure légis la tive, notam ment au
regard des objec tifs que le Conseil consti tu tionnel peut fixer dans
ce cadre 42, ou fina le ment dans le cadre plus global du contrôle de
consti tu tion na lité de la loi orga nique ou ordi naire, œuvre
du législateur.

13

Ce dernier argu ment mérite réflexion. S’il est indé niable que le
Parle ment est régi par le droit consti tu tionnel, quelle disci pline
juri dique peut désor mais affirmer son indé pen dance vis- à-vis du
droit consti tu tionnel ? « Révo lu tion consi dé rable » permet tant une
disci pline « déve loppée, trans formée et démul ti pliée » 43, le droit
consti tu tionnel est parvenu à « “colorer” progres si ve ment l’ensemble
des branches du droit 44 » par le biais de son juge. Le droit
parle men taire n’y fait pas excep tion, mais cela ne le place pas en
rela tion de vassa lité, à moins de recon naître que « le droit
consti tu tionnel devien drait apte à fonder les diverses branches du
droit, deve nant ainsi le droit- mère, le droit matrice 45 ». La
consti tu tion na li sa tion du droit parle men taire n’est que le reflet d’un
mouve ment d’ensemble qui ne surprend pas le juriste, priva tiste
comme publi ciste. Cette émer gence d’un juge consti tu tionnel n’a
d’ailleurs pas manqué d’inter roger la doctrine sur sa propre

14



Revue d'étude et de culture parlementaires, 1 | 2025

spéci fi cité, tant intrinsèquement 46 que sur la ques tion plus large de
l’inter pré ta tion constitutionnelle 47.

Par ailleurs, affirmer que le droit parle men taire est une sous- 
discipline du droit consti tu tionnel au regard des concepts qu’il
mobi lise revien drait à inféoder égale ment le droit parle men taire à la
science poli tique, car certains concepts peuvent s’avérer proches,
peut- être même éven tuel le ment à la philo so phie du droit ou à la
socio logie du droit. Ce n’est pas dans la mesure où deux sciences
partagent un terrain d’analyse commun que l’une est néces sai re ment
tribu taire de l’autre. Les assem blées déli bé rantes ont préexisté au
pacte social, quelque consti tu tionnel qu’il soit, et n’ont pas besoin
d’une figure tuté laire pour se déployer. Les théma tiques du droit
parle men taire ne s’arrêtent pas aux rela tions qui existent entre
pouvoirs insti tu tion nels mais s’inté ressent à ce droit propre qui régit
les assem blées et aux disci plines qui s’y consacrent 48.

15

Dans sa notice « Droit parle men taire et droit consti tu tionnel », la
profes seure Anne Levade indique ainsi, en mobi li sant la doctrine :

16

il est possible de conce voir l’exis tence d’un « ordre parlementaire »
distinct de l’« ordre constitutionnel » […] et, en rete nant une
concep tion insti tu tion na liste, de consi dérer que l’ordre
parle men taire est « dans une situa tion de très forte autonomie » […].
Le droit parle men taire présen te rait en outre la carac té ris tique de ne
pas être uniquement « poli tique par son objet » – point commun avec
le droit consti tu tionnel – mais « dans son essence même 49 ».

Ainsi, le droit parle men taire se démarque nette ment au regard de la
profu sion de ses sources, celles- ci demeu rant un critère histo rique
des disci plines juri diques, premiers chapitres des manuels et
premières heures d’ensei gne ment des disci plines juri diques. Si la
consti tu tion na li sa tion du droit parle men taire l’oblige à lorgner du
côté du texte fonda mental et de la juris pru dence consti tu tion nelle, ce
sont égale ment les matières organiques 50 et ordi naires qui fondent le
Parle ment, et de manière encore plus déci sive les règle ments des
assem blées. Le Parle ment est la seule insti tu tion qui s’auto régit, fixe
ses propres règles en vertu de l’auto nomie des chambres
déli bé rantes, dans le respect de la hiérar chie des normes. Cette « loi
inté rieure », selon les termes de l’Assem blée natio nale, ce droit

17
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interne aux assem blées constitue une source norma tive déci sive.
Mais ces sources écrites ne permet traient pas à elles seules d’établir
une spéci fi cité du champ parle men taire. La présence déter mi nante
de règles non écrites en assure la singularité 51. Le droit
parle men taire ne pour rait se comprendre sans appré hender les
« précé dents », ensemble non codifié de pratiques parle men taires
permet tant, au regard de l’histoire parle men taire, de dénouer une
situa tion actuelle. Par ailleurs, la coutume parle men taire, que
d’aucuns quali fie raient de folk lore, enserre les pratiques et
condi tionne les menta lités parle men taires, au Sénat
tout particulièrement.

En somme, le droit parle men taire ne peut s’appré hender selon une
approche stric te ment posi ti viste, ou excluant de facto tout processus
juri dique qui ne s’incar ne rait pas dans une norme écrite. Cela
condi tionne assu ré ment les réflexions métho do lo giques sur cet objet
d’étude particulier.

18

B. La réflexi vité sur un cadre métho do ‐
lo gique défini

Aborder la ques tion métho do lo gique en droit parle men taire est un
jeu d’équi li briste. En effet, aucun travail d’ampleur n’a été mené sur le
sujet, à l’inverse d’une métho do logie géné rale du droit et des sciences
du droit 52 ou des manuels de droit comparé, par exemple 53. Seules
les péré gri na tions des auteurs sur le terrain métho do lo gique, dans les
intro duc tions de thèse ou dans les articles notam ment, permettent
d’en apprendre plus. À première vue, il appa raît clai re ment que le
droit parle men taire partage des axiomes crochus avec l’école de droit
poli tique déve loppée entre autres à l’institut Michel- Villey et dans
son prolon ge ment, la revue Jus Politicum. L’école de droit poli tique
tente de « décrire un projet qui vise égale ment, quoiqu’avec de tout
autres moyens, à permettre une critique des formes présentes du
droit consti tu tionnel et à esquisser un nouvel horizon
de compréhension 54 », face à une école juris pru den tielle qui « paraît
intel lec tuel le ment stéri li sante pour saisir les
ques tions constitutionnelles 55 ». Cette approche invite notam ment à
« s’ouvrir davan tage à la réflexion métho do lo gique et compa ra tive
ainsi qu’aux sciences sociales et historiques 56 ». C’est préci sé ment ce

19
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que le droit parle men taire effectue en pratique, à défaut de le
conscien tiser systématiquement.

Sur l’ouver ture à la réflexion compa ra tive, en premier lieu, le droit
parle men taire y semble parti cu liè re ment favo rable. Les exemples de
réflexions compa ra tives menées au stade intro ductif dans les thèses
de droit parle men taire abondent. L’on citera par exemple celles de
Cécile Guérin- Bargues 57, de Laurent Domingo 58,
d’Alexis Fourmont 59, de Chris tophe de Nantois 60 ou encore de
Basile Ridard 61. La matière parle men taire se prête volon tiers à
l’exer cice de la compa raison, tant l’imbri ca tion entre struc ture
norma tive et coutumes parle men taires est fruc tueuse pour
le comparatiste.

20

Sur l’ouver ture aux autres sciences sociales en second lieu, celle- ci
s’observe tant au regard de la capa cité pluri dis ci pli naire des auteurs,
comme cela pouvait être le cas dans la thèse de Benjamin Morel sur
le Sénat 62, que dans l’emprunt de concepts à d’autres disci plines afin
d’en apporter une lecture juri dique, comme dans la thèse de Chloë
Geynet- Dussauze sur l’obstruc tion parlementaire 63.

21

L’honnê teté pousse tout de même à admettre que la ques tion
métho do lo gique en droit parle men taire n’est pas entiè re ment
résolue. Ce qui fonde la disci pline aujourd’hui tient plutôt à sa
réflexion épis té mo lo gique et à sa variété d’approches en la matière
qu’à une unicité métho do lo gique claire. Diffi cile à ce stade de dire si
cette diver sité d’approches constitue juste ment l’origi na lité du droit
parle men taire. Toujours est- il que les auteurs travaillant sur le
Parle ment ont pu évoquer, outre la méthode compa ra tive, des
courants « chronologique 64 », « atomique 65 », « analytique 66 »,
« positiviste 67 », « formaliste- systémique 68 »,
« pluriméthodologique 69 » ou de « droit politique 70 » notam ment.
Ces derniers ont égale ment mobi lisé un ensemble de ressources
métho do lo giques diffé rentes, quantitatives 71 mais aussi quali ta tives,
par des entre tiens avec les profes sion nels des assemblées.

22

Ce dernier élément est symp to ma tique d’une donnée assez nette en
recherche parle men taire : le lien avec les chambres se concré tise de
plus en plus par des séjours d’étude ou des entre tiens multiples. À cet
égard, les remer cie ments de thèse permettent de constater un
accrois se ment de ces liens, dès le stade de la recherche docto rale :

23
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« J’y ai réalisé des stages et des entre tiens précieux 72 », « J’adresse
égale ment mes profonds remer cie ments à l’ensemble de la
commis sion des lois de l’Assem blée natio nale pour m’avoir accueillie
dans le cadre d’un stage néces saire à l’écri ture de la thèse 73 », « je
souhaite saluer les person nels de la biblio thèque du Sénat et de la
salle de consul ta tion des archives de l’Assem blée nationale 74 », « j’ai
eu l’occa sion d’entrer au Sénat, dans le cadre de stages tout d’abord
puis régu liè re ment au cours de ces années. J’exprime toute ma
grati tude à l’ensemble des fonc tion naires et des parle men taires que
j’ai pu interroger 75 », « les séna teurs et fonc tion naires parle men taires
qui m’ont reçu et ont accepté de répondre à mes ques tions, même les
plus naïves 76 ».

24

Outre les fonc tion naires et parle men taires nommé ment remer ciés,
cet ensemble atteste d’une donnée évidente : le droit parle men taire
se fait en rela tion étroite avec les chambres, et la métho do logie du
cher cheur parle men ta riste doit être confortée par la mise à l’épreuve
des énoncés doctri naux. À l’évidence, cela révèle, en d’autres termes,
une appé tence pour une forme d’empi risme métho do lo gique. Mais
au- delà de la métho do logie, cette donnée recèle un enjeu d’autant
plus déter mi nant, qui est celui de la consti tu tion d’une doctrine
univer si taire en lien avec son institution- objet.

25

II. Des canaux acadé ‐
miques consolidés
L’auto no mi sa tion de la disci pline du droit parle men taire s’incarne
aussi dans la struc tu ra tion d’un ensemble d’univer si taires spécia lisés
dans son étude, dési reux d’affirmer les contours d’un objet à
recon si dérer et d’un champ acadé mique à conquérir. Cela s’observe
tant au regard du posi tion ne ment de la doctrine parle men ta riste
aujourd’hui (A) que dans ses accom plis se ments acadé miques
récents (B).

26
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A. L’éman ci pa tion d’une doctrine parle ‐
men ta riste identifiée
La doctrine parle men ta riste est à la croisée des chemins. Étant donné
le faible enra ci ne ment de sa disci pline au sein des facultés de droit,
cette commu nauté de cher cheurs peut emprunter des chemins
divers, vis- à-vis d’elle- même et vis- à-vis des chambres qu’elle tient à
analyser. En de multiples points, le droit parle men taire se trouve
aujourd’hui dans une situa tion analogue à celle du droit admi nis tratif
ou du droit consti tu tionnel en des temps diffé rents. C’est notam ment
le cas au regard de la construc tion d’une matière acadé mique stable
et définie, mais aussi dans la rela tion entre tenue avec
l’objet d’analyse.

27

Sur le premier point d’abord, le droit parle men taire construit
progres si ve ment son ensei gne ment, tout comme « au cours des
années 1880-1890, les premiers chargés de cours devaient donc
inventer le droit constitutionnel 77 ». Si le droit admi nis tratif dispose
déjà d’un ancrage univer si taire mieux iden tifié et « est enseigné dans
toutes les facultés à partir de la fin des années 1830 78 », le droit
consti tu tionnel balbutie notam ment lorsque les premiers cours qui
lui sont consa crés deviennent matière obli ga toire en doctorat en
1882. C’est égale ment lors de la réforme de 1889 79 qui intro duit le
droit consti tu tionnel dès la licence, ou lorsque la disci pline finit par
devenir expli ci te ment une matière d’agré ga tion en 1896. Les querelles
de clocher, notam ment sur les ques tions métho do lo giques, agitent
les nouveaux consti tu tion na listes de l’époque 80. Ces derniers
subissent d’ailleurs long temps une période de
« certaine déconsidération 81 », dans l’ombre du droit admi nis tratif,
lui- même en quête de légi ti mité et « d’une auto nomie très poussée
[…] vis- à-vis du droit civil 82 ». La bien veillante condes cen dance
envers le droit parle men taire tend à omettre que ces disci plines n’ont
pas béné ficié d’un crédit acadé mique instan tané. Si la Revue du
droit public émerge dès 1894, la Revue fran çaise de
droit constitutionnel ne voit le jour qu’en 1990, au profit d’un droit
juris pru den tiel, et les ques tions métho do lo giques n’ont été soldées
que grâce à cet intensif mouve ment de consti tu tion na li sa tion des
branches du droit. Sans recenser l’ensemble de l’histoire de la
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forma tion du droit consti tu tionnel et de sa doctrine 83, il appa raît
nette ment que ces construc tions sociales sont lentes à maturer et
qu’elles ne se font pas sans remous. Le droit parle men taire, sans
roman tiser la chose, est proba ble ment dans une phase simi laire de
son histoire. Parfois contesté sur sa scien ti fi cité et ses méthodes, il
doit s’affirmer et trouver une place dans les inter stices des maquettes
de parcours et dans le paysage de la recherche française.

Il doit d’autant plus le faire avec une proxi mité ques tionnée sur son
institution- objet, le Parle ment, qu’il s’agit d’aborder dans un second
temps. Sur ce point, les simi li tudes sont évidentes avec les droits
admi nis tratif et consti tu tionnel. Assu ré ment, ces deux derniers se
sont construits dans des rela tions d’attraction- répulsion face au
Conseil d’État et au Conseil consti tu tionnel. La rela tion avec
l’insti tu tion est tout aussi auto lé gi ti mante que poten tiel le ment
appau vris sante. Si les publi cistes ont pu appré cier un dialogue
« naturel et bienfaisant 84 » et l’exis tence d’un « chœur à
deux voix 85 » avec le Conseil d’État, selon les expres sions les plus
fameuses, cela ne doit pas masquer une « atti tude réfé ren tielle et
révé ren cielle » tout autant qu’un « phéno mène de cour » 86, qui ont
d’ailleurs profon dé ment évolué. La doctrine a perçu « que la dignité
qu’elle a acquise est à mettre au crédit de l’acti vité juri dic tion nelle du
Conseil. Elle concourt au sacre d’un juge qui l’a lui- même élevée au
niveau de sa consœur du droit privé 87 ». Elle est cepen dant revenue
de ce « pacte faustien 88 ». Le discours critique sur l’insti tu tion s’est
déve loppé depuis la charge lancée envers les « faiseurs de système ».
Celui contre le Conseil consti tu tionnel ne se dissi mule pas non plus.
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Mais ces deux disci plines ont le luxe de s’être déjà consti tuées et de
profiter d’une légi ti mité peu discutée, et leur institution- objet n’a pas
besoin de s’appuyer sur des relais acadé miques afin de renforcer son
propre mérite. Ce n’est ni le cas du droit parle men taire ni celui du
Parle ment. La disci pline est en quête d’espace acadé mique,
l’insti tu tion est en recon quête insti tu tion nelle. Les deux entités ont
assu ré ment à gagner dans leur dialogue mutuel. Finalement,
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on peut consi dérer que le dialogue ainsi établi avec l’univer sité est un
moyen pour les milieux parle men taires de promou voir une
insti tu tion, qui appa raît, à tort ou à raison, tenue en marge de la
centra lité du pouvoir. On peut l’inter préter aussi comme une volonté,
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pour ces profes sion nels du droit parle men taire, de légi timer leur
pratique en amenant à eux des univer si taires d’autant plus ouverts
qu’ils dépendent pour beau coup de la connais sance diffusée par
ces praticiens 89.

La doctrine parle men ta riste serait ainsi triple ment consti tuée. Ce
« chœur à trois voix », rela ti ve ment unique, a été nette ment iden tifié
dans la thèse d’Antonin Gelblat qui relève trois types de discours, un
discours poli tique entre tenu par les parle men taires, un discours
tech nique assuré par les fonc tion naires des assem blées et un
discours juri dique dispensé par les universitaires 90. Cette
parti cu la rité renforce autant la singu la rité du droit parle men taire
qu’elle inter roge la nature de ces rela tions. Les prix de thèse, les
colloques, les invi ta tions des assem blées ne doivent pas faire entrer
les univer si taires dans un état d’assu jet tis se ment ou de défé rence.
À ce stade, la doctrine parle men ta riste promeut autant son discours
que son objet, tout en gardant une distance critique. Au regard des
expé riences des autres disci plines, elle aura de quoi s’inspirer. D’ici là,
son acti vité acadé mique plai dera en sa faveur.
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B. L’appro fon dis se ment des ressources
univer si taires en droit parlementaire
Proac tive, la doctrine parle men ta riste ne cesse en effet de conso lider
ses bases acadé miques. Celle- ci se dote progres si ve ment des
stan dards univer si taires permet tant d’affirmer sa complé tude en tant
que science affirmée. Si l’ouvrage d’Eugène Pierre était le seul outil
géné ra liste depuis le XIX  siècle, le manuel de Droit parlementaire de
Pierre Avril et des Gicquel, désor mais père et fils, en est déjà à sa
septième édition en 2023 91. Pion niers dans les années 1980, ces
derniers sont main te nant rejoints depuis 2018 par un Traité
d’études parlementaires 92, et l’année 2024 accueille quant à elle
un nouveau Diction naire ency clo pé dique du Parlement 93. En 2025,
outre l’appa ri tion très récente d’un nouvel ouvrage sur Le
droit parlementaire 94, la nouvelle Revue d’étude et de
culture parlementaire parti cipe de cette même poli tique et assoit la
légi ti mité d’une disci pline capable d’entre tenir une chro nique
régu lière. Celle- ci se fera sans mal au regard de la multi pli ca tion dans
les années récentes de dossiers théma tiques consa crés au
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Parle ment. La Revue fran çaise de droit constitutionnel a ainsi offert un
dossier théma tique « Du nouveau au Parle ment : enjeux procé du raux,
poli tiques et insti tu tion nels » en 2024 95, quelques mois seule ment
après avoir déjà consacré un numéro à
« L’obstruc tion parlementaire 96 ». Ce dernier est éminem ment
évoca teur sur les dyna miques à l’œuvre : les parle men ta ristes, et ici
surtout la cher cheuse dont la thèse est consa crée au même thème 97,
parviennent à imposer leurs théma tiques de recherche dans l’arène
acadé mique et amener l’ensemble des univer si taires non spécia listes
à lire sur le sujet. La mise à l’agenda des théma tiques de recherche est
parti cu liè re ment déter mi nante. La fédé ra tion d’une doctrine, qui a
même le plaisir à se retrouver lors de « déjeu ners du droit
parle men taire », toujours programmés par le même trio 98,
est essentielle.

Celle- ci se constate plus large ment au regard de la multi tude de
colloques orga nisés en la matière. Sans en faire une liste se voulant
exhaus tive, il est inté res sant de noter que les études autour du
Parle ment inter rogent progres si ve ment l’ensemble des rela tions qui
les unissent aux autres champs du droit public. À cet égard,
« L’exis tence d’un droit admi nis tratif parle men taire » est inter rogée
en 2022 99, tandis que « Le droit parle men taire de
l’Union européenne 100 » et le « Droit parle men taire financier 101 »
prennent le haut de l’affiche pour conclure l’année 2024. Cette
discus sion entre publi cistes est évoca trice de ces rela tions
mouvantes entre les spécia listes et les objets d’étude. Paral lè le ment
aux colloques, de multiples articles sont régu liè re ment publiés, et de
nombreuses thèses sont soute nues en la matière. Il suffit de
recher cher le terme « parle men taire » dans la base de données
natio nale des thèses fran çaises dans la mention droit public pour
l’appré cier, et de lire par exemple les thèses primées par le Sénat ou
l’Assem blée natio nale pour se convaincre de leur intérêt. La
vulga ri sa tion de la recherche en droit parle men taire est égale ment à
l’œuvre, au regard d’ouvrages divers sur la fabrique de la loi 102, le
droit d’amendement 103 ou l’histoire parlementaire 104, par exemple.
Sa média ti sa tion, en pleine période d’effer ves cence insti tu tion nelle,
est égale ment patente.
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Fort heureu se ment, cette dyna mique de recherche déborde sur la
dyna mique péda go gique, bien que celle- ci reste encore très
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embryon naire. Si les carrières sont celles d’enseignants- chercheurs,
il semble que les fron tières de la recherche évoluent plus rapi de ment
que celles de l’ensei gne ment. À ce titre, en dépit des éléments
susé vo qués, rares sont les ensei gne ments consa crés au droit
parle men taire dans les facultés de droit, ce qui est moins vrai en
science poli tique. La matière est assu ré ment « trop rare ment
ensei gnée dans les universités 105 ». Si un cours de droit
parle men taire est une unité d’ensei gne ment obli ga toire au sein du
master Droit public – Parcours vie publique et rela tions
insti tu tion nelles à Paris 2, celui- ci fait figure d’excep tion. Les
ensei gne ments de droit parle men taire, s’ils existent, sont le plus
souvent option nels, comme au sein du master Droit consti tu tionnel
et droits fonda men taux de Paris 1 ou du master Droit public général
de Paris- Nanterre, par exemple. Il existe par ailleurs un sémi naire
« Vie et droit parle men taires » à Sciences Po Paris, assuré par des
fonc tion naires des assem blées. Mais plus rares encore sont les
parcours entiè re ment consa crés au droit parle men taire, comme peut
exister le master Droit public – Parcours études parle men taires,
études légis la tives de la faculté de droit et de science poli tique d’Aix- 
en-Provence récem ment créé.

Enfin, ce sont deux nouvelles chaires qui ont vu le jour, la Chaire
Eugène Pierre en 2020, baptisée « Études en droit des assem blées
parle men taires et locales et droit des élec tions », toujours à Aix- 
Marseille, ainsi que la Chaire d’études parle men taires, inau gurée
fin 2023 à l’univer sité de Lille, cette dernière affir mant d’ailleurs une
métho do logie propre de « science consti tu tion nelle ». Les relais et
ressources insti tu tion nels de la doctrine semblent donc démul ti pliés,
fers de lance d’une ambi tion nouvelle pour la discipline.
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Au regard de ces éléments, il est enfin possible de rejoindre le parti
pris des auteurs qui affirment que « le droit parle men taire est ainsi
devenu une disci pline à part entière 106 ». La doctrine parle men ta riste
semble en être assez large ment convaincue. Elle est proba ble ment
bien la seule. La conquête des champs et des disci plines
univer si taires est lente et escarpée, car « les tenta tives de défi ni tion
de ce qu'est une disci pline et de déli mi ta tion des fron tières de
chacune d'entre elles se heurtent à des oppo si tions
parfois virulentes 107 ». Assu ré ment, la gesta tion du droit
parle men taire dans les travées du droit consti tu tionnel a été
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ABSTRACTS

Français
Peu consi déré dans le panel des disci plines publi cistes, le droit
parle men taire fran çais s’est profon dé ment renou velé depuis une quin zaine
d’années. Droit négligé, voire négli geable, le droit parle men taire s’est
progres si ve ment doté d’un ensemble de canons scien ti fiques et de canaux
univer si taires qui en ont renforcé la légi ti mité acadé mique et lui auto risent
un processus d’auto no mi sa tion. L’affir ma tion d’un objet propre et de
réflexions épis té mo lo giques en paral lèle d’une conso li da tion de la doctrine
parle men ta riste permettent aujourd’hui au droit parle men taire de pouvoir
espérer une place renou velée. L’actua lité poli tique et insti tu tion nelle
l’appelle égale ment de ses vœux. La trans for ma tion de l’approche
disci pli naire passe ainsi par la recon si dé ra tion de l’ensemble de
ces éléments.
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French parlia mentary law, which is down played in the panel of public law
discip lines, has under gone a profound renewal over the last fifteen years. A
neglected or even under mined discip line, parlia mentary law has gradu ally
acquired a set of scientific canons and academic chan nels which have
strengthened its academic legit imacy and enabled it to become
autonomous. The asser tion of a proper status and the emer gence of
epistem o lo gical reflec tions, together with a consol id a tion of parlia mentary
doctrine, now allow parlia mentary law to pave the way for a renewed place.
Current polit ical and insti tu tional devel op ments are also calling for this
status. The trans form a tion of the discip linary approach thus requires to
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TEXT

En France, l’étude du Parle ment par la science poli tique a long temps
été peu déve loppée, par voie de compa raison avec la situa tion qui
prévaut dans les autres grandes démo cra ties occi den tales. C’est
toujours le cas, dans une certaine mesure. Qu’il s’agisse des
parle men taires, de leur iden tité et de leur compor te ment, de
l’orga ni sa tion et de l’acti vité des chambres ou encore de l’opinion des
citoyens sur la repré sen ta tion parle men taire, les publi ca tions restent
peu nombreuses. Cette situa tion est en partie liée à la faiblesse
supposée du Parle ment fran çais, mais aussi aux spéci fi cités de la
science poli tique fran çaise, notam ment à sa faible appé tence pour
l’étude des insti tu tions et pour les méthodes quan ti ta tives. Les
choses ont toute fois évolué depuis le début des années 2000 : les
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recherches se sont multi pliées et, en partie, alignées avec les travaux
clas siques des legis la tive studies, qu’il s’agisse des méthodes, des
para digmes ou des questionnements.

Cet article propose un tour d’horizon des acquis de la recherche
poli to lo gique fran çaise rela tive aux enjeux parle men taires et des défis
qui s’imposent à elle aujourd’hui. On se gardera d’exagérer les clivages
entre les disci plines : quand il s’agit de l’étude du Parle ment, comme
c’est le cas pour celle d’autres objets communs à plusieurs disci plines
(Union euro péenne, budget, poli tique migra toire, citoyen neté…), les
spécia listes venus de diffé rents hori zons échangent et coopèrent.
C’est l’objet même de la revue où paraît le présent article.
Des politistes 1, des juristes, des histo riens, des écono mistes, des
anthro po logues… s’inté ressent aux mêmes insti tu tions, acteurs et
phéno mènes, mais ils évoluent dans des mondes distincts, qu’il
s’agisse des insti tu tions auxquelles ils appar tiennent, des types de
recherches qu’ils mènent, des revues ou collec tions dans lesquelles ils
publient ou des confé rences auxquelles ils parti cipent. Pour déli miter
le péri mètre de la science poli tique fran çaise, on peut consi dérer très
prosaï que ment qu’elle est prati quée par les cher cheurs qui relèvent
de la section 04 du Conseil national des univer sités (« science
poli tique ») ou de la nouvelle section 43 du Comité national de la
recherche scien ti fique (« poli tique, pouvoir, orga ni sa tion »).

2

Dans la première partie de cet article, nous évoque rons briè ve ment le
déve lop pe ment des études parle men taires en France. Puis, nous
verrons de quelle manière la science poli tique y a pris, bien
tardi ve ment, sa place. Nous ferons un bilan des acquis de la
recherche fran çaise, et la situe rons dans le contexte inter na tional.
Dans un second temps, nous verrons de quoi est fait l’agenda de
recherche pour les poli tistes fran çais versés dans l’étude des
Parle ments. Pour cela, on distin guera les défis métho do lo giques des
prio rités thématiques.

3
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I. Un état des lieux de la
recherche poli to lo gique sur le
Parle ment en France

A. Que sont les études parle men taires ?

Les études parle men taires peuvent être appré hen dées de diffé rentes
manières pour rendre compte de leur diver sité et de leur richesse.
Une option est de les examiner sous l’angle des disci plines et sous- 
disciplines. Les juristes, histo riens et poli tistes étudient les
légis la tures depuis très long temps. Plus récem ment, les Parle ments,
leurs acteurs et leurs acti vités ont suscité l’intérêt des socio logues,
ethno logues et écono mistes. On peut égale ment appré hender les
études parle men taires selon les méthodes employées. Au fil du
temps, toutes sortes d’approches ont été utili sées : analyses des
consti tu tions et des règles de fonc tion ne ment des chambres,
obser va tions, entre tiens fermés et ouverts avec les acteurs, études
quan ti ta tives des acti vités des chambres et des élus, biogra phies des
députés, médias, analyses de discours, études d’impact, etc. On peut
égale ment appré hender la richesse et la diver sité des études
parle men taires en opérant une typo logie des atti tudes des
cher cheurs à l’égard de leur objet. Il existe en effet une tradi tion
d’approches norma tives ou pres crip tives qui visent à évaluer les
légis la tures et à formuler des recom man da tions afin d’améliorer la
démo cratie ou la qualité de l’élabo ra tion des poli tiques publiques.
Certains cher cheurs vont plus loin, et se livrent à une critique sociale
de la démo cratie repré sen ta tive, en mettant en lumière ses échecs et
ses biais, et en prêtant une atten tion parti cu lière à la repré sen ta tion
des mino rités. D’autres, au contraire, entendent étudier les
Parle ments sans point de vue normatif ou critique, dans le but
d’établir des faits, d’opérer des compa rai sons et typo lo gies, ou
d’élaborer des théories.

4

Le déve lop pe ment des études parle men taires a suivi des voies
diffé rentes selon les pays. Les cas des États- Unis et du Royaume- Uni
restent prépon dé rants dans la litté ra ture scien ti fique, mais les
Parle ments sont étudiés depuis long temps dans de nombreux pays et
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de manières diverses. Ils le sont égale ment dans des pays non
démo cra tiques, ce qui néces site poten tiel le ment des outils et
approches spécifiques.

En résumé, présenter les études légis la tives n’est pas une tâche facile.
C’est pour quoi il existe peu d’articles ou d’ouvrages qui décrivent
cette sous- discipline ou tentent de la carto gra phier de manière
exhaus tive. L’article de Heinz Eulau dans le Hand book of
Legis la tive Research, édité par Gerhard Loewen berg, Samuel
C. Patterson et Malcolm E. Jewell, est une excep tion notable 2.
L’intro duc tion du Oxford Hand book of Legis la tive Studies, dirigé par
Shane Martin, Thomas Saal feld et Kaare W. Strøm, est une autre
tenta tive brève, mais convaincante 3.

6

Dans le cadre restreint de cet article, nous pouvons résumer les
études parle men taires à leurs cinq prin ci paux thèmes :

7

���La première série de recherches est axée sur les assemblées elles- 
mêmes. L’objectif est d’analyser leur orga ni sa tion interne, les fonc tions
qu’elles exercent, leur influence dans le système poli tique, le rôle de
leurs divers organes. Ces travaux s’inscrivent dans une approche néo- 
institutionnaliste ou relèvent du droit parle men taire, de la science
admi nis tra tive ou de la socio logie des organisations.

���Un deuxième ensemble de recherches se concentre sur le
compor te ment des parle men taires, dans et hors de l’assem blée,
notam ment au niveau local. Il utilise la socio logie des rôles ou met
l’accent sur des phéno mènes tels que la recherche du vote personnel ou
le dilemme prin cipal/agent (une situa tion dans laquelle un mandant
confie une mission à un manda taire, mais où le second agit dans son
propre intérêt) afin de comprendre comment les élus hiérar chisent leurs
allé geances envers leurs élec teurs, leurs conci toyens, leur parti, leur
groupe, etc., et comment ils font valoir leurs propres valeurs
et croyances.

���La ques tion de la représentation est égale ment au cœur de nombreux
travaux. Ils se concentrent sur des ques tions telles que la crise de la
repré sen ta tion, le lien élec toral, les consé quences des règles élec to rales,
la rela tion entre les députés et les médias, l’utili sa tion des réseaux
sociaux par les députés ou leur percep tion par les citoyens.

���Les groupes et les partis sont aussi des sujets d’étude impor tants. Les
cher cheurs s’inté ressent au déclin et à la trans for ma tion des partis



Revue d'étude et de culture parlementaires, 1 | 2025

poli tiques, à la dyna mique des groupes parle men taires, aux ques tions de
cohé sion et de disci pline de vote, ainsi qu’aux clivages et aux coalitions.

���Enfin, la socio logie des élus attire l’atten tion d’un nombre crois sant de
cher cheurs, qui s’inté ressent aux schémas de carrière, aux enjeux de
genre, à la repré sen ta tion des mino rités et à l’entou rage des
parle men taires. La ques tion de l’élitisme et de la profes sion na li sa tion
des élus est au cœur de nombreuses études.

B. Le Parle ment saisi par la science
poli tique française

1. Une mobi li sa tion tardive

Aujourd’hui, les études parle men taires (legis la tive studies) sont
perçues comme une sous- discipline auto nome de la science
poli tique, qui dispose de ses propres struc tures dans les prin ci pales
asso cia tions améri caines, euro péennes et inter na tio nales, d’une
demi- douzaine de revues scien ti fiques à comité de lecture, de
bulle tins d’infor ma tion et de collec tions d’ouvrages, ainsi que de ses
propres réseaux et centres de recherche. Dans de nombreux pays, les
légis la teurs ont déve loppé des liens struc tu rels avec les cher cheurs
et les experts, et leur ont fourni des finan ce ments, données,
instal la tions de recherche et outils de communication.

8

En France, la science poli tique ne s’est saisie de l’objet parle men taire
que tardi ve ment, et ce, pour deux raisons principales 4. Ce manque
d’intérêt tient d’abord aux spéci fi cités de la disci pline. En France, elle
est née du droit public et n’a pris son indé pen dance que dans les
années 1970. Les Parle ments des III , IV  et V  Répu bliques n’ont donc
été étudiés que par des juristes et des histo riens jusque dans les
années 1990. Une seconde branche de la science poli tique fran çaise
est issue, plus tardi ve ment, de la sociologie 5. Dans les années 1980,
l’école struc tu ra liste, qui prône la décons truc tion des insti tu tions et
des modèles d’analyse consti tu tion nelle, s’est imposée, large ment
inspirée par les travaux de Pierre Bour dieu et les approches critiques.
Ces poli tistes (qui préfèrent d’ailleurs s’appeler « socio logues du
poli tique ») ont plus ou moins aban donné l’étude des insti tu tions aux
juristes et aux histo riens pour se concen trer sur les acteurs,
insti tu tion nels et non insti tu tion nels, qui parti cipent à la vie

9
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poli tique, en déve lop pant notam ment des analyses biogra phiques et
socio- économiques. Les études légis la tives, telles qu’elles sont
comprises dans la plupart des démo cra ties occi den tales, ont donc
peiné à émerger en France 6. Ainsi, avant le regain des études
parle men taires en science poli tique dans les années 2000, la dernière
analyse systé ma tique des députés fran çais datait des années 1970 7.
L’étude du Parle ment appa rais sait comme problé ma tique ou inutile,
et les méthodes des études légis la tives en vogue à l’échelle
inter na tio nale ne susci taient que peu d’intérêt 8. Aujourd’hui, si l’on
adopte un point de vue compa ratif, les études parle men taires restent
sous- développées dans la science poli tique fran çaise ; elles n’ont pas
le statut central qui leur revient aux États- Unis, au Royaume- Uni, en
Italie, en Alle magne, au Japon ou encore dans les pays scandinaves.

Cette faiblesse histo rique résulte en second lieu des carac té ris tiques
du système poli tique fran çais, et notam ment du rôle du Parle ment.
En France, il a été fort pendant une période (1870-1958) où la science
poli tique n’exis tait pas en tant que telle. Or, la Consti tu tion de
la V  Répu blique a été conçue pour affai blir le Parle ment et assurer la
puis sance et la stabi lité du pouvoir exécutif 9. L’un de ses prin ci paux
objec tifs était de lutter contre l’insta bi lité gouver ne men tale des III
et IV  Répu bliques et contre la « parti to cratie ». La domi na tion de
l’exécutif s’est imposée dès 1958, et a été constam ment renforcée,
notam ment par l’élec tion directe du président de la Répu blique à
partir de 1965 et par la bipo la ri sa tion de la vie poli tique fran çaise
qu’elle a induite. Les diverses réformes entre prises pour remé dier à la
situa tion n’ont pas porté leurs fruits. L’Assem blée natio nale a retrouvé
une forme de centra lité poli tique après les élec tions légis la tives de
2022, et plus encore celles de 2024, mais elle agit désor mais
davan tage comme un facteur d’insta bi lité gouver ne men tale que
comme un pôle de pouvoir et d’impul sion politique.

10

e

e

e

2. Un bilan des acquis

En France, les spécia listes de théorie poli tique et de droit
consti tu tionnel ont toujours consacré une grande atten tion au rôle
du Parle ment, mais jusqu’aux années 1960, il n’y a pas eu d’études
parle men taires à propre ment parler. Les cher cheurs et les
univer si taires s’inté res saient en effet à des ques tions plus larges,
telles que la démo cratie, la sépa ra tion des pouvoirs et la

11
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repré sen ta tion. Tous les grands consti tu tion na listes fran çais
(Adhémar Esmein, Léon Duguit, Maurice Hauriou, Raymond Carré de
Malberg, René Capi tant, Georges Burdeau…) ont large ment évoqué le
Parle ment, mais ils ne le consi dé raient pas comme une insti tu tion à
étudier en tant que telle. Seuls quelques enjeux limités ont retenu
leur atten tion, comme la réforme électorale 10 ou l’orga ni sa tion du
travail parlementaire 11. Les mono gra phies étaient rares 12 et les
ouvrages les plus marquants consa crés au Parle ment étaient des
traduc tions de l’anglais 13. Comparé aux États- Unis ou au Royaume- 
Uni, le Parle ment ne susci tait en France que peu d’intérêt. Déjà sous
les III  et IV  Répu bliques, il était avant tout un sujet d’intérêt pour
les historiens 14. Même ses aspects les plus spéci fiques, tels que son
orga ni sa tion interne et ses règles, étaient consi dérés d’un point de
vue historique 15. L’intérêt des histo riens pour le Parle ment ne s’est
d’ailleurs jamais démenti, en raison notam ment de l’abon dance et de
la qualité des archives 16. Pour la même raison, l’étude des députés
des III  et IV  Répu bliques n’a été entre prise que dans les
années 1960 17 ; le domaine a ensuite connu un déve lop pe ment
spec ta cu laire grâce à la montée en puis sance des approches
socio lo giques dans les années 2000 18. Après 1958, le nouveau régime
a suscité un fort intérêt des consti tu tion na listes. Cepen dant, pour les
raisons indi quées précé dem ment, les études parle men taires n’ont
réel le ment émergé au sein de la science poli tique que dans les
années 1990. Aujourd’hui, elles sont très variées.

e e

e e

Il y a d’abord les analyses insti tu tion nelles et néo- institutionnalistes,
qui ont été prin ci pa le ment produites par des juristes, des poli tistes
formés au droit public et des prati ciens. Elles portent sur les rela tions
entre les pouvoirs légis latif et exécutif, et les règles internes
des chambres 19. Elles ont connu un fort renou veau ces dernières
années, du fait de l’arrivée d’une nouvelle géné ra tion de spécia listes
de droit consti tu tionnel et parle men taire sensibles aux enjeux
poli tiques des phéno mènes qu’ils étudient 20 et de prati ciens dési reux
de mettre à profit leur connais sance intime des institutions 21.

12

De nombreuses études s’inté ressent égale ment aux députés. Les
élec tions légis la tives ont généré une très abon dante litté ra ture, trop
vaste pour être citée, mais les cher cheurs se sont aussi penchés sur
leur profes sion na li sa tion, d’un point de vue histo rique
ou sociologique 22. Ces dernières années, ce courant a connu un

13
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nouvel élan 23. Un nombre crois sant de travaux se concentrent
égale ment sur les acteurs péri phé riques du Parle ment, notam ment
les assis tants des députés 24 et les agents des assemblées.

Il existe aussi des macroa na lyses du régime fran çais qui asso cient
science poli tique, droit consti tu tionnel, histoire 25 et socio logie
struc tu ra liste et qui s’appuient sur des données empi riques pour
ce faire 26. Nombre de ces travaux relèvent de la socio- histoire, un
courant de la science poli tique fran çaise qui privi légie l’utili sa tion des
archives et les méthodes historiographiques 27. Il existe égale ment
quelques études anthropologiques 28.

14

La ques tion de l’euro péa ni sa tion des légis la tures a aussi suscité
l’intérêt des cher cheurs fran çais et a donné lieu à des publi ca tions
analy sant les adap ta tions des chambres à l’inté gra tion européenne 29

ainsi que les effets de celle- ci sur l’élabo ra tion des lois 30.

15

Enfin, des travaux utili sant les concepts, métho do lo gies et données
habi tuel le ment mobi lisés par les legis la tive studies, sur le modèle de
ce qui a été déve loppé aux États- Unis et au Royaume- Uni, ont
émergé en France. Cela a long temps été le fait de
cher cheurs étrangers 31, mais depuis le début des années 2000, des
poli tistes fran çais sont impli qués dans des travaux rela tifs à des
ques tions très diverses : l’impli ca tion du Parle ment dans
certaines politiques 32, le cumul des mandats 33, l’effet du
vote personnel 34, le compor te ment élec toral des députés 35, l’argent
et la politique 36, les rôles parlementaires 37, la disci pline partisane 38,
le profil des candi dats et des parlementaires 39, leurs rapports avec
les citoyens 40, le genre 41, l’effi ca cité des députés 42, la nature des
débats parlementaires 43, les acti vités des chambres 44, l’usage des
réseaux sociaux 45, les enjeux déontologiques 46. Le Parle ment
euro péen suscite égale ment l’intérêt des cher cheurs fran çais depuis
la fin des années 1990 47.

16

3. Les spéci fi cités de la recherche poli to lo ‐
gique française

Au tour nant des années 2000, on a vu émerger en France une
nouvelle géné ra tion de poli tistes impli qués dans l’étude du
Parle ment, qui sont pour beau coup bien insérés dans les réseaux de
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recherche inter na tio naux. Ce regain d’intérêt s’est accom pagné d’une
insti tu tion na li sa tion de la sous- discipline, qui a contribué à la
renforcer en retour. On peut mentionner la créa tion d’un groupe de
recherche sur les ques tions parle men taires au sein de l’Asso cia tion
fran çaise de science poli tique en 2007, la publi ca tion de diffé rents
numéros spéciaux de revues consa crés au Parle ment fran çais, et le
lance ment d’une collec tion d’ouvrages consa crée au sujet 48. La
créa tion du GEVIPAR, Groupe d’étude sur la vie et les insti tu tions
parle men taires (voir l’encadré), et celle de Datan, outil d’analyse des
acti vités de l’Assem blée natio nale (voir infra), en sont d’autres indices.

Le Gevipar

Le Groupe d’études sur la vie et les insti tu tions
parle men taires (Gevipar) a été créé en 2009. Asso ciant les
forces de Sciences Po, de l’Assem blée natio nale et du Sénat,
son ambi tion était de soutenir la recherche sur les
ques tions parle men taires, d’animer un débat scien ti fique
entre cher cheurs, prati ciens et élus, et de diffuser des
connais sances à desti na tion de la société civile et des
médias. Le Gevipar s’inscri vait dans le prolon ge ment du
Groupe de travail sur l’étude des Parle ments (Getupar),
animé par Jean- Luc Parodi puis par Didier Maus au
tour nant des années 1980.

Un an après l’ambi tieuse réforme consti tu tion nelle de 2008,
il s’agis sait d’acter un certain retour du Parle ment dans le
domaine de la recherche juri dique et poli to lo gique. Animé
côté Sciences Po par Olivier Rozen berg puis Guillaume
Tusseau et regrou pant des consti tu tion na listes, spécia listes
de droit parle men taire et poli tistes, le Gevipar a orga nisé un
sémi naire mensuel ainsi que diffé rents colloques consa crés
au cumul des mandats (2010), à l’oppo si tion
parle men taire (2011) 49, au bica mé risme (2014) ou encore au
renou veau démo cra tique (2016).
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Après un temps de pause, le Gevipar a repris ses acti vités
depuis 2021. Il entend promou voir diffé rents dialogues :
entre prati ciens et cher cheurs, entre les disci plines
impli quées dans l’étude des Parle ments et entre les
géné ra tions de cher cheurs et experts. Il veut aussi
accen tuer l’ouver ture inter na tio nale des études
parle men taires françaises.

Le Gevipar orga nise, alter na ti ve ment à Sciences Po, au
Sénat et à l’Assem blée natio nale, des événe ments
scien ti fiques : confé rences, tables rondes ou lance ments
d’ouvrages – ainsi, en 2023, du Diction naire ency clo pé dique
du Parlement. Il assure aussi régu liè re ment la présen ta tion
des thèses récentes en études parle men taires, et est
parte naire d’événe ments plus ambitieux.

L’expé rience témoigne de la richesse poten tielle d’un regard
croisé entre analystes et prati ciens, mais se situe en deçà
des colla bo ra tions prati quées ailleurs dans le monde
fran co phone, où les chambres mettent à dispo si tion des
cher cheurs des moyens d’une tout autre ampleur. Le
Gevipar y gagne une grande auto nomie scien ti fique vis- à-
vis des insti tu tions impli quées et une souplesse de
fonc tion ne ment. Ses respon sables actuels sont Gérald
Sutter (Assem blée natio nale), Mathieu Mugnier (Sénat) et
Olivier Costa (Sciences Po – Cevipof).

L’intérêt crois sant des poli tistes fran çais pour les études légis la tives
se mesure aussi au nombre de cher cheurs et docto rants qui
parti cipent aux événe ments sur les Parle ments orga nisés dans le
cadre des congrès de l’Asso cia tion fran çaise de science poli tique et
des diverses asso cia tions inter na tio nales de science poli tique.
Aujourd’hui, des équipes fran çaises sont impli quées dans les grands
projets et réseaux inter na tio naux, dont elles étaient le plus souvent
absentes dans les années 1990. Les cher cheurs fran çais ont
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égale ment pris l’initia tive de divers projets
compa ra tifs internationaux.

On note aussi un intérêt crois sant pour le cas fran çais dans les études
compa ra tives, en raison de ses parti cu la rités : le phéno mène de
profes sion na li sa tion des élus, qui est parti cu liè re ment prononcé en
France ; la faiblesse rela tive du Parle ment ; les évolu tions constantes
du système élec toral et des règles consti tu tion nelles ; celles des
normes rela tives aux élus (lois rela tives à la trans pa rence de la vie
publique en 2013, loi sur le non- cumul des mandats en 2014, lois pour
la confiance dans la vie poli tique en 2017) ; les nombreuses
alter nances et confi gu ra tions de gouver ne ment divisé entre les deux
chambres ; l’exemple plus récent d’absence de majo rité absolue (2022
et 2024). Le régime poli tique fran çais a ainsi été utilisé comme un
labo ra toire permet tant de tester un large éven tail d’hypo thèses ou de
contraster d’autres situa tions nationales.

19

En dépit de ces déve lop pe ments, les études parle men taires en France
conservent trois spéci fi cités. Tout d’abord, contrai re ment à ce qui
prévaut géné ra le ment à l’étranger, beau coup de travaux ne relèvent
pas à propre ment parler de la sous- discipline. De nombreux poli tistes
fran çais travaillent sur le Parle ment, ses acti vités et ses acteurs à
partir d’autres points de vue : analyse des poli tiques publiques,
socio logie élec to rale, admi nis tra tion publique, études euro péennes
ou locales, commu ni ca tion, histoire, anthro po logie, théorie poli tique,
études de genre, etc. Pour eux, le Parle ment est un objet d’étude
parmi d’autres, auquel ils appliquent des ques tion ne ments de
recherche plus généraux.

20

La deuxième spéci fi cité des études parle men taires en France est
l’impor tance que les poli tistes accordent au travail empi rique, avec un
accent sur les approches socio lo gique et ethno lo gique. Ils se
concentrent sur les acteurs et mani festent un intérêt limité pour les
procé dures et les acti vités des chambres. En France, l’étude des
règles est large ment laissée aux juristes et, contrai re ment à ce que
l’on constate dans la plupart des démo cra ties avan cées, seuls
quelques cher cheurs utilisent des bases de données de grande
ampleur et des métho do lo gies quan ti ta tives élabo rées. Les données
quan ti ta tives sont souvent utili sées de manière surtout descrip tive
(par exemple, pour des analyses proso po gra phiques) et l’accent est
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mis sur les méthodes quali ta tives (entre tiens, obser va tions
ethno lo giques, analyses de docu ments et de discours…).

Troi siè me ment, les spécia listes fran çais sont peu nombreux à
appli quer au cas fran çais les méthodes, concepts et cadres
théo riques des legis la tive studies. Plus encore, ils sont souvent
critiques à l’égard de la litté ra ture inter na tio nale anglo- saxonne et
réti cents envers les approches comparatives.

22

Ces trois spéci fi cités limitent l’impli ca tion des cher cheurs fran çais
dans les débats inter na tio naux, mais elles ont aussi des vertus. Elles
contri buent notam ment à ce que les études parle men taires fran çaises
échappent au carac tère auto ré fé ren tiel des legis la tives studies, au
sein desquelles les auteurs citent constam ment les mêmes travaux et
se foca lisent sur un nombre limité de ques tion ne ments et
d’approches. Les cher cheurs fran çais versés dans l’étude du
Parle ment entre tiennent des liens plus forts avec les autres branches
de la science poli tique, et parti cipent à des débats plus larges.

23

Il y a toute fois deux étapes que les cher cheurs fran çais doivent
fran chir pour tirer de réels béné fices de ces singu la rités. La première
est de prendre en compte sérieu se ment la litté ra ture inter na tio nale,
trop souvent dénoncée par des auteurs qui n’étayent pas leurs propos
comme un « mainstream anglo- saxon » nourri par la théorie du choix
rationnel et des analyses statis tiques abstraites. Le juge ment est hâtif,
car à l’échelle inter na tio nale, les legis la tive studies s’alimentent à
toutes sortes de disci plines, méthodes et para digmes ; il convient de
faire droit à cette richesse avant de vanter la singu la rité des travaux
fran çais. Il faut, en second lieu, que les cher cheurs fran çais
conti nuent à collecter des données de manière plus systé ma tique ;
c’est à ce prix qu’ils pour ront proposer des travaux origi naux, mais
aussi empi ri que ment fondés, et parti ciper aux débats inter na tio naux
et aux enquêtes comparatives.

24

L’état des études légis la tives en France est résumé dans le tableau 1.
Pour iden ti fier les prin ci paux sujets de recherche, nous nous réfé rons
à la table des matières du Oxford Hand book of Legis la tive Studies 50,
qui offre une vision très inclu sive des études légis la tives
contem po raines. Pour chaque item, le degré d’avancée de la
recherche en France est indiqué par un score sur une échelle allant
de 0 (pas de recherche du tout) à 3 (recherche approfondie).

25
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Tableau 1 : L’état des études légis la tives en France

Sujet Degré de développement

Théories

Modèles formels 0

Socio logie des Parle ments et des parlementaires 2

Typo lo gies et classifications 2

Méthodes

Analyse des votes publics 2

Analyses de contenu 2

Débats et délibérations 2

Entre tiens et enquêtes 3

Étude expé ri men tale du compor te ment législatif 0

Repré sen ta tion et carrières législatives

Sélec tion des candidats 1

Insti tu tions élec to rales et compor te ment législatif 1

Genre 1

Rôles parlementaires 3

Carrières 3

Orga ni sa tion et règles

Procé dures et règles 2

Bicamérisme 1

Commis sions parlementaires 0

Les partis au sein de la législature

Partis poli tiques et parlementaires 1

Disci pline de parti 1

Chan ge ment de parti 0

Insti tu tions légis la tives et gouver ne ment de coalition 1

Élabo ra tion des poli tiques et surveillance

Fonde ments insti tu tion nels de la défi ni tion de l’agenda 1

Élabo ra tion de la législation 2

Finances publiques 2

Lobbying et groupes d’intérêt 1

Poli tique étrangère 1

Parle ments et bureaucraties 1

Autres

Compor te ment poli tique au Parle ment européen 2
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Assem blées infranationales 2

Ce tableau ne montre pas seule ment que certains domaines des
études parle men taires sont encore peu déve loppés en France. Il
révèle aussi que plusieurs dimen sions impor tantes des recherches
fran çaises sont très spéci fiques, car non incluses dans la typo logie
proposée, qu’il s’agisse des travaux inspirés par la socio- histoire,
l’ethno gra phie ou la socio logie du travail.

26

II. Un agenda pour les études
parle men taires en France
L’agenda pour les études parle men taires en France est façonné tout à
la fois par les carences actuelles des savoirs, par les déve lop pe ments
des insti tu tions et de la société, et par les nouvelles possi bi lités
métho do lo giques. On distin guera ici – en assu mant la subjec ti vité du
propos – les défis métho do lo giques et les prio rités thématiques.

27

A. Les défis méthodologiques

Le défi lié aux méthodes est triple.28

Tout d’abord, il convient de conserver ce qui fait l’origi na lité des
recherches fran çaises : l’impor tance accordée aux méthodes
inspi rées de la socio logie et de l’ethno logie, aux approches
quali ta tives fondées sur les entre tiens semi- directifs, à la
proso po gra phie des acteurs ou aux obser va tions de terrain doit être
préservée car elle permet de dépasser plusieurs apories de l’analyse
quan ti ta tive du compor te ment des parle men taires et de la notion
de représentation.

29

Néan moins, et c’est là le deuxième défi, les efforts doivent être
pour suivis pour appli quer au cas fran çais les méthodes des études
légis la tives clas siques. Cela implique de conti nuer le travail entre pris
pour consti tuer des bases de données systé ma tiques sur les profils et
les acti vités des députés et de prolonger les enquêtes à grande
échelle. C’est crucial pour revi siter les prin ci pales théo ries et
hypo thèses concer nant la repré sen ta tion, le travail parle men taire et
la nature du régime poli tique fran çais, mais aussi pour permettre la
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parti ci pa tion des cher cheurs fran çais à des projets compa ra tifs
inter na tio naux. Une repro duc tion systé ma tique des enquêtes à
travers le temps est égale ment néces saire pour analyser les effets sur
le Parle ment, ses acti vités et ses membres de diverses variables
rela tives au régime poli tique du pays ou au contexte sociopolitique.

Le dernier défi métho do lo gique est lié aux évolu tions tech no lo giques
et socié tales actuelles. Il faut d’abord compter avec le mouve ment des
« données ouvertes » et l’infla tion rapide du volume des infor ma tions
dispo nibles. Même si les chambres fran çaises sont parfois réti centes
à les mettre à dispo si tion des cher cheurs sous les formats adéquats, il
est désor mais aisé de les extraire de leurs sites internet. Des projets
tels que Nos Députés, Datan (voir l’encadré), Regards citoyens ou La
fabrique de la loi 51 montrent que les cher cheurs ont tout à gagner à
coopérer avec des orga ni sa tions de la société civile pour mobi liser
ces données, à des fins scien ti fiques, mais aussi de trans pa rence de la
vie publique et de contrôle démocratique.

31

Datan

Datan (mot- valise constitué de « data » et de l’acro nyme de
l’Assem blée natio nale) est un outil indé pen dant créé en
2020 dont l’objectif est de rendre acces sibles et
compré hen sibles les votes des membres de l’Assem blée
natio nale fran çaise. C’est un projet open source qui permet à
des béné voles d’y contri buer en fonc tion de leurs
dispo ni bi lités. Depuis la mise en ligne du site
(www.datan.fr), une dizaine de personnes ont parti cipé à
l’élabo ra tion et au fonc tion ne ment de Datan, que ce soit
pour le déve lop pe ment infor ma tique, l’analyse de données,
la créa tion de contenu ou la commu ni ca tion. En 2021, une
asso cia tion du même nom a vu le jour pour donner un cadre
légal au projet. Awenig Marié, cher cheur en science
poli tique à l’Univer sité libre de Bruxelles (Cevipol), en est la
cheville ouvrière.



Revue d'étude et de culture parlementaires, 1 | 2025

À sa créa tion, Datan s’appuyait sur un constat simple : le
grand public comme les jour na listes sont mal informés sur
les posi tions et acti vités des élus. Pour tant, la connais sance
de leur compor te ment et de leurs opinions est essen tielle
au bon fonc tion ne ment de la démo cratie repré sen ta tive.
Pour répondre à cette carence, Datan collecte, traite et met
en forme les données publiques (open data) de l’Assem blée
natio nale. Le site met à dispo si tion du public des données
quali ta tives et quantitatives.

S’agis sant du volet quali tatif, l’équipe de Datan réalise un
travail édito rial en sélec tion nant et en vulga ri sant certains
scru tins impor tants. Cela permet aux citoyens d’accéder à
une infor ma tion claire sur les posi tions de leurs
repré sen tants à propos de textes légis la tifs et
d’amen de ments cruciaux, parmi les centaines votés chaque
mois. Pour ce qui concerne les données quan ti ta tives,
Datan diffuse des indi ca teurs exhaus tifs fondés sur
l’ensemble des votes, comme la loyauté de chaque député
envers son groupe, la proxi mité entre les diffé rents groupes
poli tiques, leur cohé sion ou leurs divi sions internes, ainsi
que la forma tion des coali tions lors des diffé rents votes. Ces
données permettent d’analyser le compor te ment de chaque
élu et d’éclairer les dyna miques poli tiques de l’Assem blée.
Elles sont deve nues parti cu liè re ment impor tantes en raison
de la frag men ta tion crois sante de la repré sen ta tion
natio nale et de l’absence de majo rité absolue depuis les
élec tions légis la tives de 2022. On a pu constater que, face à
un clivage gouver ne ment/oppo si tion devenu incer tain, les
citoyens et les médias s’inté ressent davan tage aux
dyna miques de coali tion et aux compor te ments de vote des
élus. Datan leur offre les moyens de les analyser et de
les comprendre.

Depuis sa créa tion, le site a attiré des publics variés.
L’augmen ta tion signi fi ca tive du trafic, notam ment en
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période élec to rale (1,5 million de visi teurs en 2024), souligne
l’impor tance pour les citoyens d’avoir accès à des
infor ma tions fiables sur les posi tions de leurs
repré sen tants. Les jour na listes utilisent égale ment Datan,
dont les données ont déjà été citées par plus de 40 médias. 

Datan a aussi servi à des travaux de plai doyer, comme en
témoigne le parte na riat avec l’ONG Géné ra tions futures, qui
a examiné les posi tions des parle men taires sur l’usage des
pesti cides. Enfin, les cher cheurs en science poli tique
utilisent Datan : avec l’évolu tion de l’espace parle men taire
fran çais, marqué par une plus grande insta bi lité dans la
forma tion des coali tions, de nouvelles recherches émergent
sur les déter mi nants des votes des parle men taires, les
dyna miques de coali tion et leurs impli ca tions sur la
repré sen ta tion politique.

Une autre avancée découle des progrès des solu tions logi cielles et de
l’intel li gence arti fi cielle. L’extrac tion et le codage auto ma tiques
d’immenses quan tités d’infor ma tions et l’amélio ra tion des solu tions
lexi co gra phiques ouvrent de nouvelles pers pec tives de recherche.
D’une manière géné rale, le défi consiste à déter miner si les nouvelles
données et tech no lo gies dispo nibles renou vel le ront les théo ries sur
les enjeux parle men taires ou permet tront d’explorer des ques tions
inédites, ou si elles ne feront que confirmer les acquis de la
recherche. Enfin, de même que la théorie quan tique insiste sur les
consé quences de l’acte d’obser va tion sur les phéno mènes étudiés, il
convient de réflé chir aux effets de l’étude du compor te ment des élus
sur celui- ci. Les avan cées de l’open data, les nouvelles normes de
trans pa rence des assem blées et la média ti sa tion des données
rela tives aux acti vités des parle men taires par divers sites (taux de
présence en séance plénière et en commis sion, nombre de ques tions,
rapports, amen de ments et inter ven tions, sens des votes…) et médias
(clas se ments des « meilleurs » députés) ont en effet suscité des
adap ta tions stra té giques des parle men taires qui appellent à une
réflexion sur les impli ca tions de ces outils 52.
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B. Les prio rités thématiques
En ce qui concerne les théma tiques de recherche, les spécia listes des
études parle men taires devraient, d’une part, appro fondir leurs
travaux dans plusieurs domaines encore trop peu étudiés en France
et, d’autre part, prendre en compte plusieurs types de chan ge ments
de fond qui affectent le Parle ment français.
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1. Systé ma tiser la collecte des données

D’abord, nous manquons encore de données et d’infor ma tions de
base sur certaines dimen sions des acti vités parle men taires. Il
convient de pour suivre les recherches pour étudier l’élabo ra tion des
lois, les acti vités des parle men taires en circons crip tion et à
l’assem blée, les opinions des citoyens sur les élus et les chambres, le
fonc tion ne ment des groupes poli tiques, les acti vités des commis sions
et, enfin, l’évolu tion des règles internes des assem blées. Des données
exhaus tives et actua li sées auto ri se raient les cher cheurs à revi siter
des constats commu né ment admis : peut- on encore consi dérer le
Parle ment fran çais comme un Parle ment faible ? Quelle est la
dyna mique actuelle de l’élabo ra tion des lois et du contrôle du
gouver ne ment ? Les membres de la majo rité sont- ils aussi dociles
qu’on le croit ? L’oppo si tion est- elle réel le ment inca pable de faire
entendre sa voix ? Le travail en commis sion parle men taire est- il plus
consen suel ? Quelle est l’influence concrète de l’Assem blée natio nale
et du Sénat sur le processus légis latif aujourd’hui ? La conflic tua lité
des débats va- t-elle croissant 53 ?

34

2. Étudier les Parle ments infra na tio naux
et internationaux

Il serait aussi utile d’étudier davan tage les assem blées des diffé rents
niveaux de gouver ne ment – du local à l’inter na tional – à travers le
prisme des études parle men taires. Les conseils muni ci paux ainsi que
les conseils des régions et des dépar te ments peuvent être assi milés à
des Parle ments dans leur mode de dési gna tion (élec tion directe), leur
orga ni sa tion poli tique (groupes, hémi cycle) et admi nis tra tive
(secré ta riat, procès- verbaux), et dans leur fonc tion ne ment
(coali tions, votes, commis sions, règles de fonc tion ne ment internes…).
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Certes, il n’est pas dans la tradi tion consti tu tion nelle et scien ti fique
fran çaise de le faire 54, mais la compa raison entre députés natio naux
et députés « régio naux », qui est monnaie courante dans les régimes
fédé raux, a montré qu’elle est propice à l’analyse des logiques de la
repré sen ta tion et de la décision 55. De même, il existe aujourd’hui une
tren taine d’orga ni sa tions parle men taires inter na tio nales, qu’elles
soient supra na tio nales ou interparlementaires 56, qui méritent d’être
appré hen dées avec les cadres des études parle men taires, pour en
étudier le fonc tion ne ment propre ou les effets sur la circu la tion des
idées entre les Parle ments nationaux.

3. Le Parle ment et les évolu tions du pays

Les études parle men taires doivent égale ment analyser l’influence sur
le Parle ment fran çais des chan ge ments juri diques, poli tiques et
socié taux qui affectent le pays depuis le début des années 2000.

36

D’abord, la recherche doit évaluer les consé quences des réformes
consti tu tion nelles ou légis la tives qui ont bous culé l’orga ni sa tion de la
vie poli tique fran çaise, et ébranlent bien des certi tudes. La révi sion
de la Consti tu tion de 2008 a- t-elle renforcé le Parle ment ? Quel a été
l’effet des réformes inter ve nues au Sénat en 2011 et 2014 sur le rôle de
ses membres ? Quel bilan peut- on faire de la loi de 2014 sur la
limi ta tion du cumul des mandats et des lois de 2013 et 2017 sur la
trans pa rence de la vie publique ? Les chambres fran çaises tirent- elles
parti des dispo si tions du traité de Lisbonne concer nant le rôle des
Parle ments natio naux au sein de l’Union euro péenne ? L’absence de
majo rité absolue depuis 2022 a- t-elle modifié l’influence de
l’Assem blée natio nale et la nature du système poli tique fran çais ?
Peut- on encore parler d’un régime semi- présidentiel ou s’oriente- t-
on vers un régime parle men taire clas sique ? La « tripo la ri sa tion » de
la vie poli tique fran çaise est- elle struc tu relle ou conjonc tu relle ? Quel
a été l’effet de l’arrivée massive, dans les rangs de la Répu blique en
marche en 2017, puis de la France insou mise et du Rassem ble ment
national en 2022 et 2024, de députés dépourvus d’expé rience
poli tique préa lable ?

37

Ensuite, il faut aussi analyser les effets de la montée en puis sance des
nouvelles tech no lo gies sur les dyna miques de la vie poli tique au sens
large, et plus spéci fi que ment sur les acti vités des députés dans
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l’hémi cycle (élabo ra tion des lois, infor ma tion, commu ni ca tion,
rédac tion d’amen de ments…) et en circons crip tion (liens avec les
citoyens, utili sa tion des médias sociaux). Par ailleurs, comment les
élus s’accommodent- ils de la centra lité des réseaux sociaux et de
l’infla tion des infox qu’ils véhi culent ? Certains parle men taires
contribuent- ils à leur diffu sion ou les instrumentalisent- ils ? Et
comment envisagent- ils des aspi ra tions des citoyens à une
impli ca tion plus directe dans la vie poli tique, notam ment via les outils
numé riques ?

Le déve lop pe ment fulgu rant de l’intel li gence arti fi cielle et des
tech no lo gies asso ciées a, enfin, des réper cus sions impor tantes sur le
fonc tion ne ment même des chambres 57. Il mérite d’être étudié, tout
parti cu liè re ment dans une approche compa ra tive, puisque toutes les
légis la tures sont confron tées aux mêmes défis et possi bi lités, et que
leurs services sont en contacts étroits pour tirer profit au mieux de
ces nouveaux outils et échanger leurs retours d’expérience.
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*

Pendant long temps, les études parle men taires ont occupé une place
margi nale dans le paysage de la science poli tique fran çaise. Les
choses ont beau coup évolué depuis le début des années 2000, qui ont
marqué un regain d’intérêt des poli tistes pour les acteurs centraux du
régime poli tique fran çais et les enjeux de la repré sen ta tion. On a vu
émerger une nouvelle géné ra tion de cher cheurs plus en phase avec
les méthodes, théo ries et problé ma tiques des legis la tive studies, telles
qu’enten dues à l’échelle inter na tio nale. Les muta tions constantes du
régime poli tique fran çais, entre réformes consti tu tion nelles ou
légis la tives et recom po si tions parti sanes, ont égale ment encou ragé
les poli tistes à s’inté resser davan tage aux évolu tions du Parlement.
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Aujourd’hui, l’agenda de recherche des études parle men taires est
vaste et les possi bi lités offertes par les progrès de l’open data et du
numé rique consi dé rables. Cette sous- discipline connaît un intérêt
renou velé en France, et s’intègre davan tage dans les débats
inter na tio naux. Elle est désor mais façonnée par la tension constante
entre approches internes et externes qui s’applique aux cher cheurs.
D’un côté, ils sont forte ment encou ragés à utiliser les concepts,
méthodes et théo ries des études légis la tives tels qu’ils existent au
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niveau inter na tional, afin de pouvoir parti ciper à de grands projets
compa ra tifs, publier dans les prin ci pales revues de la disci pline et
obtenir des finan ce ments euro péens. Les schémas de carrière et
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les clivages qui existent entre les diffé rentes disci plines impli quées
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TEXT

La compa raison des Parle ments est une acti vité ancienne. À titre
d’illus tra tion, l’Union inter par le men taire, qui vise à « favo riser les
contacts, la coor di na tion et l’échange d’expé rience entre les
Parle ments […] en vue de l’affer mis se ment » de ces institutions 1,
existe depuis 1889. Elle consacre depuis de nombreuses ressources à
la diffu sion de bonnes pratiques, fréquem ment à partir d’analyses
mettant en pers pec tive les aména ge ments insti tu tion nels et les
solu tions rete nues dans diffé rents systèmes juridiques 2. De manière
simi laire, de nombreuses insti tu tions de coopé ra tion inter na tio nale
ont investi le champ du déve lop pe ment
parle men taire (parlia men tary development) 3. Dans cette démarche, la
compa raison est au service de l’amélio ra tion et de l’harmo ni sa tion
des systèmes juri diques natio naux ; sa fina lité est réfor ma trice. Si un
tel objectif de la compa raison est ancien, y compris dans les travaux
de la science juridique 4, il est possible de réitérer ici que la
pres crip tion ne saurait norma le ment animer le chercheur 5. Certes, la
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connais sance de systèmes étran gers s’accom pagne d’une compé tence
tech no lo gique de ce dernier 6, lui permet tant de rensei gner les
déci deurs publics sur l’éven tail des évolu tions possibles et sur leurs
effets poten tiels. Pour autant, la déci sion de réformer et le sens de la
réforme à adopter sont des ques tions poli tiques qu’il ne saurait
défendre ou combattre au nom d’une quel conque science.

Cette précau tion préa lable rappelée, le travail compa ratif n’en reste
pas moins une acti vité essen tielle de la science juri dique. Comme
l’affirme Céline Vintzel, elle « permet de penser de manière plus
concep tua lisée et générale 7 ». Avec encore plus de force, Otto
Pfers mann souligne qu’elle est « le plus impor tant cata ly seur de
ques tions théo riques » et « l’instru ment le plus puis sant pour décrire
le droit national 8 ». Elle permet en effet au compa ra tiste de prendre
du recul sur ses objets d’étude, rendant visible la contin gence de ses
présup posés et balayant ses certi tudes. Elle conduit à déna tu ra liser
et à objec tiver le réel observé, donnant à voir des simi li tudes et des
varia tions parfois insoup çon nées. Elle faci lite le déta che ment d’une
descrip tion pure ment tech ni cienne des règles en vigueur ou d’une
foca li sa tion sur des compor te ments seule ment conjonc tu rels. Ses
liens étroits et insé cables avec la réflexion concep tuelle ne sauraient
être négligés 9. Voir des choses qui n’auraient pas été vues
autre ment ; repenser les concepts d’analyse qui permet tront, par un
effet retour, de renou veler les analyses des systèmes
consti tu tion nels : tels sont bien les avan tages de la comparaison.

2

En droit, elle a connu une renais sance depuis le milieu des
années 1980, au point que certains ont pu dire que le XXI  siècle serait
le siècle de la compa raison juridique 10. Le droit consti tu tionnel est
loin d’être resté à l’écart de cette montée en puis sance des approches
compa rées et est même consi déré comme l’une des disci plines
juri diques les plus touchées par ce phénomène 11. Si cette litté ra ture
s’est, un temps, spécia le ment inté ressée au conten tieux
consti tu tionnel, lais sant de côté l’étude des Parle ments et faisant du
droit parle men taire comparé 12 une sous- discipline margi nale (I), les
évolu tions métho do lo giques les plus récentes, liées à la
trans for ma tion du droit consti tu tionnel comparé en études
consti tu tion nelles compa rées (compa ra tive consti tu tional studies),
pour raient favo riser le déve lop pe ment de ce qu’on pourra appeler les
études parle men taires compa rées, et partant le phéno mène de

3
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« retour au Parlement 13 » qui s’observe depuis la fin des 1990 dans les
sciences sociales en France (II).

I. Le droit parle men taire
comparé : une sous- 
discipline marginale
Si le droit parle men taire comparé appa raît aujourd’hui comme une
disci pline margi nale à l’échelle mondiale, c’est parce que le droit
consti tu tionnel, y compris dans sa dimen sion comparée, a connu un
tour nant conten tieux depuis le milieu du XX  siècle qui persiste
encore aujourd’hui (A). En effet, le droit parle men taire, comparé
comme pure ment interne, béné ficie certes d’un renou veau, renouant
avec d’anciennes tradi tions, mais ce regain d’intérêt reste encore
limité (B).

4

e

A. Le tour nant conten tieux du droit
consti tu tionnel (comparé)

À partir du milieu du XX  siècle, les consti tu tion na listes –
 compa ra tistes et non compa ra tistes – ont opéré un judi cial turn, se
foca li sant sur les cours, le contrôle de consti tu tion na lité et la
protec tion des droits devenus fonda men taux. L’expli ca tion d’une telle
spécia li sa tion est bien connue : la Deuxième Guerre mondiale et ses
atro cités sont fréquem ment présen tées comme ayant provoqué un
véri table chan ge ment de para digme à l’échelle mondiale 14, visible
dans la recon nais sance crois sante des droits et libertés dans des
textes juri diques de valeur supra lé gis la tive et dont le respect allait
être assuré par des juri dic tions consti tu tion nelles
ou internationales 15. La montée en puis sance des juges, notam ment
consti tu tion nels, au sein des équi libres insti tu tion nels contem po rains
a été large ment documentée 16 et explique ce nouvel intérêt des
consti tu tion na listes pour l’acti vité juri dic tion nelle. Le raison ne ment
des juges, leurs méthodes d’inter pré ta tion et les stan dards de
contrôle utilisés, tout parti cu liè re ment le contrôle de
propor tion na lité, sont ainsi devenus les thèmes de prédi lec tion de la
doctrine, y compris dans sa dimen sion comparée 17. Des juge ments en
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prove nance d’Afrique du Sud, d’Alle magne, du Canada et de la Cour
euro péenne des droits de l’homme, asso ciés à certaines déci sions
fonda trices améri caines et britan niques, agré mentés par quelques
affaires indiennes et austra liennes, sont devenus les compo santes de
ce qu’on peut consi dérer comme les Grands arrêts du droit
consti tu tionnel comparé, que tout consti tu tion na liste compa ra tiste
se doit de connaître et de mobi liser dans ses réflexions 18.

De ce point de vue, le tour nant conten tieux de la doctrine
consti tu tion na liste fran çaise, souvent, mis en lumière et parfois
ferme ment dénoncé 19, n’a rien d’excep tionnel. S’il présente des
expli ca tions qui lui sont propres, il rejoint un phéno mène simi laire
dans la litté ra ture consti tu tion nelle comparée anglo phone et, plus
large ment, une tendance de fond des analyses consti tu tion nelles
internes d’un certain nombre de pays, au premier rang desquels on
trouve les États- Unis 20.

6

Pour tant, cette spécia li sa tion ne s’inscrit pas dans une tradi tion
histo rique ances trale en ce qui concerne le droit consti tu tionnel
comparé et est aujourd’hui partiel le ment remise en cause par un
renou veau du droit parle men taire, comparé et non comparé. Ce
dernier reste toute fois encore limité.

7

B. Le renou veau limité du droit parle ‐
men taire (comparé)

Ces dernières années, un certain nombre de consti tu tion na listes,
compa ra tistes et non compa ra tistes, ont renoué avec l’analyse des
assem blées, malgré la prégnance persis tante des études
conten tieuses, elles aussi compa rées et non compa rées. Pour ceux
qui décident de mettre en pers pec tive plusieurs insti tu tions
parle men taires, il s’agit là, au moins dans une certaine mesure, d’un
retour à une tradi tion ancienne. Sans même remonter à ceux qui sont
consi dérés comme les pères fonda teurs de la compa raison juri dique,
tels Aris tote et Montesquieu 21, les auteurs de la fin du XIX  et du
début du XX  siècle s’inté res saient en effet au fonc tion ne ment des
systèmes consti tu tion nels dans leur globa lité et donc aussi aux
assem blées et à leur place au sein des équi libres insti tu tion nels. Aux
États- Unis, William Crane et Bernard Moses publiaient, en 1883,
Poli tics: An Intro duc tion to the Study of Compa ra tive

8
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Consti tu tional Law 22, compre nant des chapitres sur le
bica mé ra lisme (bica meral system of legislature) et la distri bu tion des
pouvoirs (distri bu tion of powers). L’ouvrage de réfé rence de John
William Burgess, profes seur de droit et de science poli tique à
l’univer sité de Columbia, Poli tical Science and Compa ra tive
Consti tu tional Law 23, compa rait de manière systé ma tique la
forma tion des diffé rents organes étatiques aux États- Unis, au
Royaume- Uni, en France et en Alle magne, systèmes dispo sant selon
lui de « Consti tu tions qui repré sentent substan tiel le ment toutes les
espèces de consti tu tion qui ont été déve lop pées jusqu’à présent 24 »,
sans négliger pour autant les réfé rences à d’autres systèmes. À cette
période, les liens entre droit consti tu tionnel et science poli tique
étaient alors parti cu liè re ment impor tants aux États- Unis 25. Il en
allait de même en Europe, où l’intérêt de la doctrine juri dique pour la
compa raison des systèmes consti tu tion nels dans leur ensemble était
élevé, ainsi qu’en témoignent les travaux de Georg Jellinek 26,
James Bryce 27, Albert Venn Dicey 28 ou encore Boris Mirkine- 
Guetzévitch 29. De la même manière, les Éléments de droit
consti tu tionnel fran çais et comparé d’Adhémar Esmein 30, au- delà des
critiques qui peuvent lui être faites, mettent en relief l’idée que le
droit comparé était conçu comme « un élément indis pen sable à la
compré hen sion de nos institutions 31 » au sens large.

Récem ment, l’attrait renou velé pour l’étude des Parle ments chez les
juristes est visible en France, mais aussi dans d’autres systèmes.
À titre d’illus tra tion, aux États- Unis, le Congrès, ses procé dures
internes et ses rapports avec les autres insti tu tions sont devenus des
sujets à part entière pour les constitutionnalistes 32, sous la double
influence d’une critique crois sante de la Cour suprême 33 et du
déploie ment foison nant des legis la tive studies conduites par
des politistes 34.

9

Le retour au Parle ment des consti tu tion na listes fran çais présente
toute fois une spéci fi cité, celle d’employer une démarche comparée
depuis les années 2000 35. En effet, ailleurs, les études juri diques des
insti tu tions parle men taires n’adoptent que rare ment une dimen sion
comparée et les études consti tu tion nelles compa rées s’inté ressent
encore peu aux assem blées. En France, au contraire, la montée en
puis sance du droit parle men taire, en tant que disci pline juri dique
s’inté res sant au droit du Parlement 36, s’est accom pa gnée de
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l’adop tion par un nombre signi fi catif de cher cheurs d’une méthode
compa ra tive, tout parti cu liè re ment dans les travaux doctoraux 37.

Cette spéci fi cité fran çaise pour rait à l’avenir se géné ra liser sous
l’influence de certains débats métho do lo giques très actuels, portés
par les défen seurs, de plus en plus nombreux, d’une trans for ma tion
du droit consti tu tionnel comparé vers ce que d’aucuns nomment les
études consti tu tion nelles compa rées. Un tel renou vel le ment pour rait
alors enri chir et être enrichi par les travaux de droit parle men taire
comparé fran çais et favo riser l’avène ment de ce qu’on peut quali fier
d’« études parle men taires compa rées ».

11

II. Les études parle men taires
compa rées : une
approche prometteuse
La montée en puis sance du droit comparé depuis la fin du XX  siècle
s’est accom pa gnée d’un puis sant ques tion ne ment métho do lo gique
et épistémologique 38. Alors que d’aucuns déplorent que ces
inter ro ga tions soient encore trai tées de manière margi nale par les
consti tu tion na listes comparatistes 39, il appa raît pour tant qu’un
nombre crois sant de ces derniers proposent un aggiornamento de
leur disci pline fondé sur un élar gis se ment géogra phique des
compa rai sons opérées et un accrois se ment de l’inter dis ci pli na rité.
Ces deux trans for ma tions sont conçues comme pouvant faire
émerger les études consti tu tion nelles compa rées, en lieu et place du
tradi tionnel droit consti tu tionnel comparé 40. Un tel renou veau offre
des pistes de recherche parti cu liè re ment stimu lantes pour les
cher cheurs inté ressés par les insti tu tions parle men taires qui, au- delà
de leur spécia li sa tion disci pli naire respec tive et de leur appar te nance
à une commu nauté scien ti fique natio nale, pour ront inscrire leurs
travaux dans un sous- champ de ces études consti tu tion nelles
compa rées : celui des études parle men taires comparées.

12 e

L’évolu tion du droit consti tu tionnel comparé, en général, et du droit
parle men taire comparé, en parti cu lier, dans cette direc tion passera
par un élar gis se ment géogra phique de la compa raison encou ragé par
l’inter dis ci pli na rité (A) et par un accrois se ment de cette
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inter dis ci pli na rité à la faveur de ce décen trage géogra phique (B). Ce
double mouve ment permettra de renforcer les réflexions théo riques
et concep tuelles, amélio rant la connais sance du monde et des
phéno mènes de pouvoir qui s’y déploient, un enjeu au cœur des
préoc cu pa tions des consti tu tion na listes et notam ment de ceux qui
s’inté ressent au Parlement.

A. Un élar gis se ment géogra phique
encou ragé par l’interdisciplinarité
Le renou vel le ment des études pour rait conduire les juristes fran çais
travaillant sur le Parle ment à étendre le champ géogra phique de leurs
compa rai sons, qui reste encore large ment celui des systèmes (ouest- 
)euro péens. Les assem blées du Royaume- Uni, d’Alle magne, d’Italie,
d’Espagne sont en effet à l’heure actuelle les cas
d’études privilégiés 41, même si le Parle ment euro péen figure
égale ment en bonne place dans les travaux 42. De son côté, le Congrès
des États- Unis semble avoir une posi tion ambi va lente. Alors que
certains consti tu tion na listes s’auto risent à le saisir 43, d’autres
consi dèrent cela comme impossible 44. De manière plus ponc tuelle,
les instances parle men taires grecques, irlan daises ou suisses ont pu
faire des appa ri tions, tout comme, plus récem ment, celles de certains
pays afri cains ou d’Europe de l’Est 45. On souli gnera égale ment la
tendance de la jeune recherche consti tu tion nelle fran çaise à mettre
en pers pec tive les assem blées d’au moins deux systèmes juri diques. Si
les thèses de droit étranger au sens strict 46 ne sont pas incon nues et
qu’elles peuvent s’inté resser à des systèmes clas si que ment consi dérés
comme plus exotiques que les usual suspects des études de
droit comparé 47, ces dernières restent encore margi nales. À l’inverse,
aucune partie du monde ne semble avoir échappé à l’intérêt de la
poli tique comparée se concen trant sur l’objet parle men taire. On
trouve ainsi des travaux sur les Parle ments d’Europe du Sud 48,
d’Europe centrale et orientale 49,
d’Amérique latine 50, d’Asie 51, d’Afrique 52 et du monde arabe 53.

14

La réti cence des consti tu tion na listes fran çais à regarder au- delà de
l’Europe occi den tale pour rait être ratta chée à une tendance plus
profonde du droit consti tu tionnel comparé, qui s’est long temps
préoc cupé seule ment du monde occi dental, berceau de la moder nité
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libé rale et du régime repré sen tatif. Cette foca li sa tion fait aujourd’hui
l’objet d’une critique légi time, bien que parfois viru lente et non sans
excès, de la part des défen seurs des approches post co lo niales
et décoloniales 54. Malgré les nuances qu’on peut juger néces saire
d’apporter à certaines posi tions maxi ma listes des promo teurs de ces
courants, on s’accor dera volon tiers avec eux lorsqu’ils soulignent que
la limi ta tion géogra phique de la compa raison aux usual suspects ne
saurait se justi fier d’un point de vue scien ti fique et qu’il existe un
véri table intérêt à regarder les expé riences insti tu tion nelles, y
compris en ce qui concerne les assem blées parle men taires, du
Sud global 55. Cet intérêt se voit confirmé par le contexte de défiance
géné ra lisée vis- à-vis des insti tu tions et de profondes frac tures
parti sanes que connaissent nos sociétés contem po raines. Ce dernier
pour rait être éclairé d’un jour nouveau par des analyses de
l’orga ni sa tion et du fonc tion ne ment de systèmes long temps conçus
comme défi cients au regard des stan dards occi den taux mais qui sont
simple ment des aména ge ments distincts de la démo cratie. De ce
point de vue, la prise en compte de logiques diffé rentes de la logique
majo ri taire qui irrigue nos systèmes occi den taux, et notam ment des
tech niques rele vant du conso cia tio na lisme, ne manque rait pas de
renou veler les perspectives 56.

Au- delà de ce tour nant au Sud, l’exten sion du champ géogra phique
pourra s’opérer en faisant fi de la nature des régimes poli tiques qui
est parfois consi dérée comme une limite à la faisa bi lité de certaines
compa rai sons. Ainsi, la réti cence de certains à mettre en pers pec tive
le Congrès améri cain et les assem blées euro péennes est quel que fois
justi fiée par la trop grande diffé rence entre régime prési den tiel et
régime parlementaire 57. Cet argu ment peut pour tant surprendre au
regard des critiques, nombreuses au sein de la doctrine fran çaise,
rela tives à cette distinc tion. Au- delà de la dénon cia tion des
problèmes géné raux liés aux classifications 58, le carac tère impropre
de l’oppo si tion entre sépa ra tion souple et sépa ra tion stricte proposée
par Adhémar Esmein 59 a été parfai te ment mis en lumière 60 et les
limites de la dicho tomie entre régime parle men taire et régime
prési den tiel sont régu liè re ment rappelées 61, tout comme les défauts
des formules propo sant une troi sième voie, qu’il s’agisse du
régime semi- présidentiel 62 imaginé par Maurice Duverger 63 ou du
régime d’assem blée apparu au tour nant du XX  siècle 64. Dans cette ce
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contexte, que ces typo lo gies contraignent encore forte ment le choix
des systèmes à comparer fait figure de para doxe. À l’inverse, en
accep tant de mettre en pers pec tive des assem blées géné ra le ment
consi dé rées comme opérant dans des régimes poli tiques diffé rents,
les typo lo gies pour raient être retra vaillées pour essayer d’en formuler
de plus pertinentes.

L’apport de la poli tique comparée offre ici des pistes de recherche
parti cu liè re ment stimu lantes. En effet, les travaux taxo no miques des
poli tistes anglo phones sont proli fiques, mais n’ont pas toujours été
plei ne ment récep tionnés par les consti tu tion na listes fran çais. Leurs
clas si fi ca tions et modé li sa tions, sans être exemptes de critiques, sont
nombreuses et bien plus raffinées 65 que notre dicho tomie
tradi tion nelle oppo sant régime parle men taire et régime prési den tiel,
même lorsqu’elle est complétée d’une éven tuelle troi sième voie.

17

Si ces analyses des assem blées situées dans des contextes
insti tu tion nels très diffé rents peuvent permettre de renou veler la
manière d’appré hender les régimes poli tiques, la logique peut même
être poussée plus loin en compa rant des assem blées consi dé rées
comme fonc tion nant dans des systèmes auto ri taires, et trop souvent
jugées inin té res santes pour cette raison. Alors que certains travaux
ont déjà entre pris de les étudier 66, cette démarche permet
notam ment d’évaluer leur fonc tion ne ment, reje tant l’idée trop
long temps entre tenue de leur inanité, fréquem ment fondée sur une
vision mani chéenne des régimes autoritaires 67. En s’inté res sant à
eux, il devient possible d’affiner les concepts d’auto ri ta risme et de
gouver ne ment démocratique.

18

La recon nais sance de la possi bi lité de ces diffé rentes pistes de
recherche repose sur l’idée que rien n’est incom pa rable en soi,
contrai re ment à ce qui est parfois soutenu. En effet, la perti nence de
toute compa raison dépend seule ment des objec tifs qui lui sont
assi gnés, ainsi que le souli gnait déjà Léontin- Jean Constantinesco 68.
Dès lors, si l’on souhaite évaluer la perti nence de certains concepts
struc tu rants du droit consti tu tionnel et qui restent pour tant
« essen tiel le ment contestés », pour reprendre la formule de
Walter Gallie 69, tels ceux de régimes démo cra tiques et de régimes
auto ri taires ou encore de régimes parle men taires et de régimes
prési den tiels, et (re)travailler leurs défi ni tions, il est indis pen sable de
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mettre en pers pec tive des systèmes juri diques consi dérés comme
rele vant des uns et des autres. De la même manière, alors que la
défi ni tion même du concept de Parle ment fait encore l’objet de
concep tions diverses 70, des travaux comparés mettant en
pers pec tive des expé riences très diffé rentes pour ront nourrir les
réflexions en la matière 71.

Au- delà de l’exten sion spatiale du champ de la compa raison
encou ragée par les travaux venant d’autres disci plines et dont les
résul tats pour ront renou veler les savoirs sur le Parle ment, le
décen tre ment géogra phique favo ri sera en retour l’inter dis ci pli na rité,
confir mant l’intérêt de ce double mouvement.

20

B. Une inter dis ci pli na rité favo risée par
le décen tre ment géographique

De nombreux travaux de la science poli tique produits à l’étranger ne
manque raient pas de nourrir les réflexions de la doctrine
consti tu tion na liste sur l’objet parle men taire. À titre d’illus tra tion,
ceux qui portent sur les concepts de repré sen ta tion, de
respon sa bi lité et de délé ga tion, parti cu liè re ment riches dans les
legis la tive studies améri caines, ont déjà pu être trans posés dans
l’analyse des assem blées euro péennes par certains politistes 72 et
pour raient être récep tionnés plus large ment par la doctrine
consti tu tion na liste qui s’inté resse à ces théma tiques. De ce point de
vue, l’entre lacs des analyses juri diques et poli tiques, en prove nance
de divers hori zons géogra phiques, ouvre des pers pec tives
parti cu liè re ment riches.

21

Ce ne sont toute fois pas les seuls croi se ments à pouvoir être opérés.
Les apports d’autres disci plines, telles que l’histoire, l’anthro po logie
ou encore les sciences du langage, méritent de ne pas être négligés.
Ainsi que le souligne Jean Garrigues, le renou veau des études
parle men taires chez les histo riens fran çais a été large ment favo risé
par une « inter pé né tra tion des sciences sociales 73 ». La prise en
compte accrue de ces divers travaux par les consti tu tion na listes
permet trait de ne pas se contenter d’une analyse pure ment centrée
sur les règles de droit positif exis tantes, qui ne peut suffire à
appré hender le rôle et la place du Parle ment au sein d’une
archi tec ture insti tu tion nelle donnée, ainsi qu’y insiste la plupart des
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consti tu tion na listes travaillant sur les assemblées 74. Les poli tistes ne
sont d’ailleurs pas en reste en la matière. Olivier Rozen berg rappelle
ainsi que « l’analyse comparée des seules procé dures et struc tures se
révèle infructueuse 75 » quand Éric Thiers a pu aller jusqu’à défendre
une onto logie propre du droit parlementaire 76, les deux s’accor dant
pour promou voir l’idée d’études parle men taires, carac té ri sées par
leur inter dis ci pli na rité, non sans écho au mouve ment des études
consti tu tion nelles compa rées promu par certains compa ra tistes
consti tu tion na listes. Il ne s’agit alors pas seule ment de renou veler les
méthodes des juristes, en réac tion à un supposé forma lisme excessif
des posi ti vistes et grâce à une prise en compte du droit tel qu’il
est pratiqué 77, mais bien de faire dialo guer les pers pec tives venant de
diffé rentes disci plines afin de permettre « une réor ga ni sa tion
partielle des champs théo riques en présence 78 », pour faire évoluer
les modes d’appré hen sion de certains objets, construire des concepts
communs et mieux éclairer le réel. Dans cette dyna mique, l’apport
propre des juristes ne saurait être négligé. En effet, si l’analyse des
règles de droit ne peut suffire à la compré hen sion de la vie
parle men taire, cette dernière ne peut en faire l’économie, ainsi qu’en
témoigne le tour nant néo- institutionnaliste de la science poli tique.
À la fois contraintes et ressources, les normes juri diques méritent de
ne pas être occul tées, même s’il convient de les appré hender dans
leur contexte de mise en œuvre.

Si les recherches collec tives, ne se conten tant pas de juxta poser des
mono gra phies natio nales, appa raissent comme des moda lités
parti cu liè re ment appro priées pour ces analyses inter dis ci pli naires,
elles se heurtent à des diffi cultés pratiques, notam ment la néces sité
de trouver un langage commun permet tant le dialogue des savoirs
venant de plusieurs disci plines. Pour autant, cette diffi culté ne doit
pas être consi dérée comme un obstacle diri mant à cette entre prise,
seule ment comme impli quant de donner du temps à la recherche.
Dans cette pers pec tive, il est possible de rejoindre la défense d’une
recherche qui prend son temps (slow research), soutenue par un
nombre crois sant d’auteurs 79 et qui s’inscrit, il est vrai, en faux par
rapport aux contraintes de la vie univer si taire contem po raine. Cela
semble pour tant d’autant plus essen tiel qu’au- delà des exigences
propres à l’inter dis ci pli na rité, la compa raison implique une
néces saire accul tu ra tion avec les systèmes que l’on souhaite analyser,
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NOTES

1  Article 1.2 des Statuts de l’Union inter par le men taire, 1889.

2  Voir les rapports parle men taires mondiaux produits depuis 2012 :
L’évolu tion de la repré sen ta tion parlementaire, 2012 ; Le contrôle
parle men taire : le pouvoir du parle ment de demander des comptes
au gouvernement, 2017 ; ou d’autres études telles que Les outils du
contrôle parlementaire, 2008 ; Contri buer à la démo cratie : infor ma tions et
savoirs des parlementaires, 2009 ; Le e- Parlement, 2018 ; Étude compa ra tive
sur l’admi nis tra tion parlementaire, 2020. On mention nera égale ment la base
de données Parline (https://data.ipu.org/fr/) de l’IUP, qui centra lise des
rensei gne ments sur les struc tures, les méthodes de travail ou encore les
membres des Parle ments nationaux.

3  Sur ce sujet, voir notam ment Q. Deforge, La fabrique trans na tio nale du
poli tique. Une socio logie histo rique du champ réfor ma teur de la
gouver nance (1961-2019), thèse, Paris Sciences et Lettres, 2019, qui porte sur
ces poli tiques de déve lop pe ment parle men taire, portées par diverses
instances inter na tio nales telles que la Banque mondiale et l’Orga ni sa tion
des Nations Unies (ONU).

4  C. Jamin, « Le vieux rêve de Saleilles et Lambert revi sité », Revue
inter na tio nale de droit comparé, vol. 52, n  4, 2000, p. 750 ; J.-J. Bien venu,
« Une brève histoire du droit public comparé », Revue inter na tio nale de
droit comparé, vol. 67, n  2, 2015, p. 293.

5  Voir déjà A. Bachert- Peretti, « Compa raison et Parle ment », dans
D. Connil, P. Jensel- Monge et A. de Montis (dir.), Diction naire ency clo pé dique
du Parlement, Bruxelles, Bruy lant, 2023, p. 236-239 ; A. Bachert- Peretti, « La
compa raison juri dique », dans A. Ferracci et al. (dir.), Traité
d’études juridiques, Aix- en-Provence, Presses univer si taires d’Aix- Marseille,
à paraître.

en sus de la seule ques tion de la maîtrise de la langue pour avoir
accès aux sources de première main. La voie des études
parle men taires compa rées appa raît donc comme parti cu liè re ment
exigeante. C’est toute fois peut- être cette exigence qui la rend
aussi exaltante.
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Revue d'étude et de culture parlementaires, 1 | 2025

6  O. Pfers mann, « Le droit comparé comme inter pré ta tion et comme
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Depuis le milieu des années 1980, la compa raison juri dique a connu une
renais sance, et le droit consti tu tionnel n’a pas échappé à ce phéno mène.
Après 1945, la doctrine s’est surtout inté ressée au conten tieux
consti tu tionnel, margi na li sant l’étude des Parle ments et du droit
parle men taire. Toute fois, l’élar gis se ment des compa rai sons et
l’inter dis ci pli na rité pour raient favo riser un « retour au Parle ment », observé
en sciences sociales en France depuis la fin des années 1990, et le
déve lop pe ment des études parle men taires comparées.
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TEXT

Les auteurs tiennent à remer cier les profes seurs Valérie- Anne Mahéo, titu laire
de la Chaire et profes seure au Dépar te ment de science poli tique de l’univer sité
Laval, et Patrick Taillon, profes seur à la Faculté de droit de l’univer sité Laval,
pour leurs précieux commen taires lors de la rédac tion du présent article.

La Chaire de recherche sur la démo cratie et les insti tu tions
parle men taires (CRDIP) « a pour mission d’améliorer la
compré hen sion des enjeux et des diffi cultés auxquels sont confrontés
les systèmes parle men taires et les démo cra ties contemporaines 1 ».
Née de l’initia tive conjointe des Facultés des sciences sociales et de
droit de l’univer sité Laval (située dans la ville de Québec) et de
l’Assem blée natio nale du Québec, la CRDIP étudie et fait rayonner par
ses acti vités le parle men ta risme pratiqué au Québec. Ce dernier, bien
qu’établi sur les racines du système parle men taire britan nique de
type West minster, se distingue par sa singu la rité issue
histo ri que ment d’un clivage entre la dualité fran co phone/anglo phone
et de l’affir ma tion iden ti taire québé coise au sein de la
fédé ra tion canadienne 2. Dans ce contexte, il était perti nent, dès

1
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l’année 2006, de réunir l’Assem blée natio nale du Québec et
l’univer sité Laval autour d’une même table d’échanges et de
discus sions visant à la créa tion de la CRDIP, le tout dans le cadre
du 400 anni ver saire de la ville de Québec 3. La CRDIP est ainsi le seul
regrou pe ment de recherche qui étudie le
parle men ta risme québécois 4 et l’un des seuls au Canada qui se
penche sur le parle men ta risme comme objet de recherche 5.

e 

I. Créa tion de la CRDIP
Les raisons ayant mené à la créa tion de la Chaire sont nombreuses.
Comme l’expli quait l’ancien président de l’Assem blée natio nale au
moment de sa créa tion, M. Michel Bissonnet :

2

Les assem blées parle men taires sont les maisons de la démo cratie et
sont les seules à posséder la véri table légi ti mité démo cra tique, à
savoir l’élec tion au suffrage universel. Pour tant, peut- être parce
qu’elles sont désor mais consi dé rées comme un acquis, trop peu de
citoyens connaissent leurs insti tu tions démo cra tiques. Cette
mécon nais sance, répandue dans toutes les démo cra ties
occi den tales, constitue un obstacle de taille pour tous les acteurs de
la vie publique que nous sommes, car elle alimente, à l’endroit du
système repré sen tatif, l’indif fé rence, la méfiance et, parfois,
la défiance 6.

Cette réflexion, toujours de grande actua lité, dessine en toile de fond
les objec tifs péda go giques de la Chaire. En effet, les défis auxquels
s’attaque la CRDIP portent prin ci pa le ment sur la mécon nais sance du
public du fonc tion ne ment des insti tu tions parle men taires, ainsi que
des enjeux contem po rains rencon trés par ces systèmes, tels que
d’assurer une repré sen ta tion plus juste des citoyens et de la diver sité
de la société et de conforter le rôle des parle ments face à l’exécutif,
pour ne nommer que ces derniers 7. Pour répondre à ces défis,
plusieurs constats s’imposent, notam ment la néces sité du travail
multi dis ci pli naire pour mieux cerner la complexité des ques tions
liées au fonc tion ne ment des sociétés démo cra tiques, la remise à
niveau des connais sances et de l’ensei gne ment fondée sur les
chan ge ments que connaissent les évolu tions des problé ma tiques
parle men taires et, enfin, le déve lop pe ment d’une recherche
univer si taire s’inté res sant à la crise de la représentation 8.

3



Revue d'étude et de culture parlementaires, 1 | 2025

Actuel le ment, les parte naires de la Chaire 9, outre l’Assem blée
natio nale comme membre fonda teur, sont des personnes
indé pen dantes dési gnées par cette dernière, à savoir le Commis saire
à l’éthique et à la déontologie 10, Élec tions Québec 11,
Lobbyisme Québec 12 et le Protec teur du citoyen 13. La colla bo ra tion
avec ces parte naires a mené, au fil des ans, à plusieurs projets de
recherche en parte na riat direct. La mission de ces parte naires
s’inscrit en effet direc te ment dans le programme de recherche de la
Chaire, notam ment de contri buer au débat public sur le
parle men ta risme et de favo riser la confiance du public dans ses
insti tu tions. La CRDIP béné ficie par consé quent de soutiens
insti tu tion nels d’impor tance des parte naires afin de mener
ses activités.

4

La Chaire allie le savoir- faire des insti tu tions parte naires et celui du
milieu univer si taire. En d’autres mots, elle permet de « réunir une
masse critique de cher cheurs, de profes seurs, d’étudiants et de
spécia listes issus de la pratique 14 ».

5

II. Axes de recherche et activités
La CRDIP adopte une approche multi dis ci pli naire dans ses acti vités
de recherche, et inclut des cher cheurs issus de la science poli tique,
du droit, des sciences de la commu ni ca tion, de l’histoire et de
l’anthro po logie. Cette multi dis ci pli na rité permet d’envi sager la
démo cratie et les insti tu tions parle men taires sous des angles variés
et complé men taires, afin d’en faire une étude plus complète.

6

Les acti vités de recherche de la CRDIP se déclinent en quatre axes 15.7

Le premier axe s’inti tule « Parle men ta risme et repré sen ta tion
poli tique », et englobe non seule ment les ques tions de
repré sen ta tion, mais égale ment de confiance et de parti ci pa tion. Un
accent parti cu lier est mis sur la repré sen ta tion et la parti ci pa tion des
groupes mino ri taires à la démo cratie, entre autres des immi grants. Le
deuxième axe est nommé « Procé dure parle men taire comparée et
processus légis latif ». La recherche de cet axe s’arti cule
prin ci pa le ment autour de ques tions juri diques et procé du rales,
notam ment dans une pers pec tive comparée entre le Québec et les
autres systèmes parle men taires. Le troi sième axe, « Parle ment et

8
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exer cice de la gouver nance », s’inté resse parti cu liè re ment au partage
des pouvoirs légis latif, exécutif et judi ciaire, au contrôle des acti vités
gouver ne men tales et à l’inté grité et à l’éthique publique. Par exemple,
des études ont été réali sées sur l’enca dre ment du lobbyisme et le rôle
des ombuds mans. Fina le ment, le quatrième axe de recherche
s’inti tule « Parle men ta risme et élec tions ». Il couvre des thèmes tels
que les règles élec to rales, l’influence des sondages sur l’opinion
publique, et la commu ni ca tion poli tique, incluant le rôle des
nouvelles tech no lo gies et des médias sociaux dans le
contexte électoral.

Ces quatre axes de recherche se déclinent en trois types d’acti vités :
des acti vités de recherche, de diffu sion et de forma tion. En effet, il
est entendu que le rôle prin cipal d’une Chaire de recherche consiste
à rassem bler des cher cheurs ayant des inté rêts communs afin de
favo riser la réali sa tion de projets de recherche nova teurs et influents.
Toute fois, la CRDIP consi dère qu’il est égale ment impor tant qu’elle
parti cipe à la diffu sion des connais sances acquises par ses propres
cher cheurs, ainsi que par les cher cheurs de son réseau, à un vaste
public. Pour ce faire, la CRDIP orga nise plusieurs événe ments de
diffu sion par année, sous la forme de confé rences, de tables rondes
ou de colloques. Par exemple, en février 2024, alors que des enjeux de
finan ce ment des partis poli tiques secouaient l’actua lité au Québec, la
CRDIP a orga nisé une table ronde de quatre experts sur les enjeux
liés à cette ques tion, qui ont pu présenter leur recherche et leurs
pers pec tives sur les sujets du moment devant un public composé
d’univer si taires, de jour na listes et de citoyens 16. Cette table ronde a
égale ment été diffusée dans les médias québé cois, car deux des
cher cheurs de la Chaire ont été inter viewés à la suite de
cet événement.

9

De plus, la CRDIP utilise son exper tise sur les ques tions de
démo cratie parle men taire afin de proposer une offre de forma tion
variée à divers publics. D’abord, elle offre des acti vités aux étudiants- 
chercheurs, qui ont plusieurs occa sions de présenter leur recherche
en cours lors de sémi naires de recherche afin de béné fi cier de la
rétro ac tion et de discuter avec des cher cheurs et des profes sion nels
en dehors du monde univer si taire pour parfaire leur forma tion. La
CRDIP offre égale ment des forma tions sous la forme d’écoles d’été.
Elle coor ga nise l’Univer sité d’été sur la démo cratie avec plusieurs

10
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univer sités fran co phones, soit l’univer sité libre de Bruxelles, Sciences
Po Bordeaux, l’univer sité du Luxem bourg et l’univer sité de Lausanne.
La dernière Univer sité d’été sur la démo cratie a été orga nisée par la
CRDIP, à Québec en juin 2024, sous le thème « Géné ra tions et
démo cratie ». Pour cette occa sion, la CRDIP a pu compter sur la
parti ci pa tion de confé ren ciers de six univer sités québé coises,
cana diennes et euro péennes afin d’offrir cette forma tion à une
tren taine d’étudiants et de profes sion nels. Fina le ment, la CRDIP et
l’Assem blée natio nale du Québec sont égale ment parte naires dans la
réali sa tion du Programme inter na tional de forma tion parle men taire,
qui vise à soutenir la forma tion et le perfec tion ne ment de cadres
parle men taires de toute la Fran co phonie, en leur faisant béné fi cier de
forma tions pratiques dispen sées par l’Assem blée natio nale et d’une
forma tion théo rique dispensée par les cher cheurs de la CRDIP 17.

III. Réunir la recherche et
la pratique
Le projet prin cipal de la CRDIP consiste à rassem bler des cher cheurs
et des profes sion nels de diverses orga ni sa tions publiques autour de la
recherche sur la démo cratie et les insti tu tions parle men taires. Cette
colla bo ra tion entre cher cheurs acadé miques et insti tu tions
démo cra tiques est la raison d’être de la Chaire, mais elle est aussi au
cœur de toutes ses acti vités de recherche, de diffu sion et de
forma tion. En effet, les insti tu tions parte naires de la CRDIP sont une
partie inté grante des acti vités de la Chaire, auxquelles elles
parti cipent non seule ment comme public, mais égale ment comme
confé ren ciers et forma teurs. Les parte naires insti tu tion nels de la
Chaire jouent aussi un rôle non négli geable dans les acti vités de
recherche de la CRDIP, puisqu’une impor tante partie des projets de
recherche sont menés en colla bo ra tion avec ceux- ci. En ce sens, les
inté rêts et préoc cu pa tions de ces insti tu tions informent la recherche
réalisée à la CRDIP, puisque les parte naires ont la possi bi lité de
proposer des projets de recherche.

11
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NOTES

1  CRDIP, « À propos », URL : https://www.democratie.chaire.ulaval.ca/prop
os [consulté le 17 juillet 2025].

2  Voir M. Paquin, « L’Assem blée natio nale du Québec », Revue
parle men taire canadienne, vol. 35, n  2, 2012. Voir aussi, rédigé par le
personnel de l’admi nis tra tion de l’Assem blée natio nale, S. Peters (dir.),
La procé dure parle men taire du Québec, Québec, Biblio thèque natio nale du
Québec, 4  éd., 2021.

3  M. Bissonnet, « Une chaire de recherche sur la démo cratie et les
insti tu tions parle men taires », Revue parle men taire canadienne, vol. 30, n  4,
2007, p. 2-4, URL : http://www.revparl.ca/30/4/30n4_07f_Bissonnet.pdf.

4  La démo cratie est davan tage un sujet d’étude partagé par diffé rents
regrou pe ments de recherche. Au Québec et à proxi mité, mention nons la
Chaire de recherche du Canada en démo cratie élec to rale (URL : https://ww
w.chairedemocratie.com/fr [consulté le 17 juillet 2025]), la Chaire de
recherche inter dis ci pli naire sur la démo cratie et la diver sité (URL : https://c
ridaq.uqam.ca/ [consulté le 17 juillet 2025]) ou encore la Chaire de
recherche Konrad- Adenauer en études empi riques de la démo cratie (URL :
https://collabzium.com/fr/chaire- de-recherche-konrad-adenauer-en-etu
des-empiriques-de-la-democratie [consulté 17 juillet 2025]).

5  Mention nons notam ment la Bell Chair in Cana dian Parlia men tary
Demo cracy (URL : https://carleton.ca/polisci/our- research/research- cent
res-and-initiatives/chair- in-canadian-parliamentary-democracy/
[consulté le 10 juillet 2025]). Sur le plan des think tanks, voir le Groupe

Conclusion
En somme, la CRDIP est une chaire de recherche qui se démarque par
son approche multi dis ci pli naire à l’étude de la démo cratie et des
insti tu tions parle men taires, en plus de consti tuer un réseau de
cher cheurs et de profes sion nels consacré à l’épanouis se ment de la
démo cratie au Québec. La CRDIP a comme projet pour les prochaines
années d’élargir son réseau afin d’inclure de nouvelles disci plines qui
lui permet tront d’avoir une vision encore plus complète de la
démo cratie et du parlementarisme.
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cana dien d’étude des parle ments (URL : https://cspg- gcep.ca/home- f.html
[consulté le 17 juillet 2025]).

6  M. Bissonnet, « Une chaire de recherche sur la démo cratie et les
insti tu tions parle men taires », op. cit.

7  Ibid.

8  Ibid.

9  CRDIP, « Parte naires », URL : https://www.democratie.chaire.ulaval.ca/p
ropos/partenaires [consulté le 10 juillet 2025].

10  Le Commis saire à l’éthique et à la déon to logie est chargé d’accom pa gner
et d’enca drer les membres de l’Assem blée natio nale et leur personne quant
au respect des règles déon to lo giques et des prin cipes éthiques. URL : http
s://www.ced- qc.ca/fr/ [consulté le 10 juillet 2025].

11  Élec tions Québec est respon sable de la tenue des élec tions et chargée
d’en assurer l’inté grité, la trans pa rence et la fiabi lité ainsi que d’informer et
d’éduquer les citoyens à la démo cratie. URL : https://www.electionsquebec.
qc.ca/ [consulté le 10 juillet 2025].

12  Lobbyisme Québec a pour mission de surveiller et de contrôler les
acti vités de lobbyisme dans la province du Québec et de mettre en œuvre
leur trans pa rence, notam ment à l’aide d’un registre des lobbyistes. URL : htt
ps://lobbyisme.quebec/ [consulté le 10 juillet 2025].

13  Le Protec teur du citoyen est l’ombudsman du Québec et est chargé de
veiller au respect des droits des citoyennes et des citoyens dans leurs
rela tions avec les services publics. URL : https://protecteurducitoyen.qc.c
a/fr [consulté le 10 juillet 2025].

14  M. Bissonnet, « Une chaire de recherche sur la démo cratie et les
insti tu tions parle men taires », op. cit.

15  CRDIP, « Axes de recherche », URL : https://www.democratie.chaire.ulav
al.ca/activites- de-recherche/axes- de-recherche [consulté le
10 juillet 2025].

16  CRDIP, « Diffu sion des connais sances », URL : https://www.democratie.c
haire.ulaval.ca/diffusion- des-connaissances [consulté le 17 juillet 2025].

17  CRDIP, « Forma tions offertes », URL : https://www.democratie.chaire.ula
val.ca/formations- offertes [consulté le 17 juillet 2025]. Pour plus
d’infor ma tions sur le Programme inter na tional de forma tion parle men taire,
voir R. Stapen hurst et P. Zama nuel, « Les univer sités cana diennes :
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nouveaux pôles d’échange en recherche et forma tion parle men taire
inter na tio nale », Revue parle men taire canadienne, vol. 41, n  1, 2018, p. 8-14,
URL : http://www.revparl.ca/41/1/41n1f_18_Stapenhurst.pdf [consulté le
10 juillet 2025].
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La Chaire de recherche sur la démo cratie et les insti tu tions parle men taires,
qui évolue depuis bientôt une ving taine d’années à l’univer sité Laval dans la
ville de Québec, a déve loppé au fil des ans une exper tise de pointe dans la
compré hen sion des enjeux entou rant les systèmes parle men taires et les
démo cra ties contemporaines. 
La contri bu tion retrace l’histoire de la créa tion de la Chaire, décrit ses axes
de recherche et acti vités et aborde son souci de réunir la recherche et la
pratique au sein de sa program ma tion scien ti fique, notam ment avec ses
parte naires institutionnels.

English
The Research Chair on Demo cracy and Parlia mentary Insti tu tions, which
has been oper ating for nearly twenty years at Laval Univer sity in Quebec
City, has over the years developed a leading expertise in under standing the
issues surrounding parlia mentary systems and contem porary democracies. 
The contri bu tion traces the history of the Chair’s creation, describes its
research areas and activ ities, and addresses its commit ment to bringing
together research and prac tice within its scientific program ming,
partic u larly with its insti tu tional partners.
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TEXT

Long temps, le Parle ment est demeuré un objet d’analyse peu prisé
par les consti tu tion na listes. Et pour cause : outre un intérêt très
relatif des milieux acadé miques du XX  siècle pour les ques tions
insti tu tion nelles par rapport aux enjeux émer gents du conten tieux
consti tu tionnel, le faible poids du Parle ment face à l’exécutif dans
l’exer cice du pouvoir a contribué à un désin ves tis se ment de la
science consti tu tion nelle à son endroit 1. À cela s’ajoute l’opacité du
droit des assem blées qui, par sa nature à la fois éminem ment
poli tique et haute ment tech nique, s’est imposé comme un droit
d’initié et diffi cile d’accès. Tous ces facteurs ont conduit à faire du
droit parle men taire, selon les mots d’Éric Thiers, « le “parent pauvre”
du droit constitutionnel 2 ». Depuis plusieurs années toute fois, même
si ces facteurs défa vo rables à une étude des règles et procé dures
parle men taires n’ont guère disparu, d’aucuns observent un « retour
au Parle ment », opéré non seule ment par la science poli tique et
l’histoire, mais aussi par la doctrine juridique 3.

1

e

Ce récent regain d’intérêt des juristes pour le Parle ment exige une
certaine conscience épis té mo lo gique. Le déve lop pe ment d’une
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« science du droit parle men taire » au service d’une plus grande
compré hen sion des règles et dyna miques qui façonnent l’insti tu tion
implique de bien cerner l’objet d’étude. Pour entre prendre une
analyse scien ti fique du droit parle men taire, l’enjeu est donc de
recon naître et d’inté grer les singu la rités de l’enca dre ment juri dique
du Parle ment. Qu’est- ce à dire ? Afin de tenter d’y voir plus clair, nous
propo sons ici d’avoir égard à deux dimen sions qui pèsent sur les
règles d’orga ni sa tion et de fonc tion ne ment de l’insti tu tion
parle men taire : la nature rela ti ve ment auto nome de l’ordre juri dique,
d’une part (I) ; la struc ture et le contexte poli tique, d’autre part (II).
Ces deux dimen sions, ainsi que leurs consé quences respec tives sur le
Parle ment, font de celui- ci un véri table « objet de droit poli tique » au
cœur d’une tension inex tri cable entre les règles juri diques et la
pratique poli tique. L’analyse prendra le cas belge comme point
d’ancrage, même si quelques ouver tures compa ra tives seront
ponc tuel le ment présen tées en vue d’éprouver le poten tiel de
géné ra li sa tion de la réflexion et l’influence des varia tions
insti tu tion nelles sur les ensei gne ments proposés.

En toute logique, cette nature parti cu lière de l’objet Parle ment et du
droit qui l’encadre « n’est pas indif fé rente à la manière dont
on l’étudie 4 ». Sans empiéter sur les contri bu tions du présent numéro
spécia le ment consa crées à cette ques tion, nous suggé re rons que
l’étude juri dique du Parle ment suppose une méthode d’analyse
adaptée à son objet. En tant qu’objet de droit poli tique, le Parle ment
requiert une approche permet tant de conce voir diffé rem ment la
léga lité et la juri di cité des règles du jeu parle men taire. L’approche de
droit poli tique s’inscrit dans cette logique, en ce qu’elle entend tenir
compte des éléments de contexte et des rapports de pouvoir pour
comprendre le fonc tion ne ment des institutions 5.

3

I. L’auto nomie de l’ordre juri ‐
dique parlementaire
Le corpus de règles qui régissent l’orga ni sa tion, le fonc tion ne ment et
les compé tences du Parle ment est géné ra le ment qualifié de droit
poli tique, « dans la mesure où il règle le jeu des acteurs
du pouvoir 6 », dans un objectif de « “mise en civi li sa tion” de nos
pratiques poli tiques permet tant de cana liser une violence inhé rente à

4
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l’affron te ment en vue de la conquête du pouvoir et de
sa préservation 7 ». En tant qu’insti tu tion poli tique, le Parle ment est le
produit de règles qui tendent à baliser l’exer cice du pouvoir et
réguler les affron te ments parti sans. Mais la dimen sion poli tique du
droit parle men taire se mani feste avec plus d’évidence encore dans
une accep tion plus stricte de celui- ci, entendu comme visant les
règles que les assem blées se donnent à elles- mêmes au nom de leur
pouvoir d’auto- organisation 8. Cet ordre juri dique auto nome se
carac té rise histo ri que ment par un phéno mène d’auto ré gu la tion, en
vertu duquel les élus sont à la fois auteurs et desti na taires de la
norme, mais aussi, à certains égards, par un phéno mène
d’auto con trôle (A). Les règles du droit parle men taire se carac té risent
par ailleurs par leur perméa bi lité à la pratique quoti dienne de
l’insti tu tion, qui fait de cet ordre juri dique un droit diffi cile à
maîtriser (B).

A. L’auto ré gu la tion et l’auto con trôle, au
nom de la sépa ra tion des pouvoirs
En vertu de leur auto nomie orga ni sa tion nelle, les assem blées sont
maîtresses d’un ordre juri dique parti cu lier, dont la produc tion et
l’appli ca tion relèvent en prin cipe de leur propre volonté, à l’abri de
toute ingé rence extérieure 9. Il est autre ment dit créa teur d’un « droit
qui règne dans les enceintes parle men taires, et par contre coup, dans
lequel les autres instances étatiques ne peuvent intervenir 10 ». Ce
prin cipe d’auto ré gu la tion sans contrôle externe – dont la mise en
œuvre est toujours rela tive, variant dans le temps et dans l’espace –
s’inscrit dans une logique de préser va tion de l’indé pen dance de
l’insti tu tion, au nom du prin cipe de sépa ra tion des pouvoirs. Est ici
visée la séparation organique des pouvoirs, au sens d’une distinc tion
non pas entre les fonc tions de l’État, mais entre les organes qui
doivent chacun béné fi cier d’un appa reil orga ni sa tionnel parti cu lier et
d’une « struc ture interne autonome 11 ». Cela a des impli ca tions
déci sives sur le mode de produc tion des règles spéciales propres aux
assem blées, qu’elles se donnent essen tiel le ment elles- mêmes par la
voie d’un règle ment ou d’autres actes internes. Fréquem ment, la
Consti tu tion d’un État recon naît expres sé ment aux assem blées
parle men taires le pouvoir de régler elles- mêmes leur orga ni sa tion et

5
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leur fonc tion ne ment. C’est le cas de la Consti tu tion belge, qui prévoit
en son article 60 que « chaque Chambre déter mine par son
règle ment le mode suivant lequel elle exerce ses attributions 12 ».

Bien sûr, le droit parle men taire n’a pas l’apanage du phéno mène
d’auto ré gle men ta tion, lequel concerne tout pan du droit
consti tu tionnel consacré à l’enca dre ment du pouvoir de l’État.
Hugues Dumont et Mathias El Berhoumi rappellent ainsi que le droit
consti tu tionnel « fonde le pouvoir poli tique en même temps qu’il en
est le produit. Il encadre la vie poli tique, il parti cipe à la défi ni tion des
règles du jeu poli tique et constitue une ressource à dispo si tion des
hommes et des femmes politiques 13 ». Le droit parle men taire n’en
demeure pas moins la quin tes sence du pouvoir d’auto ré gle men ta tion
des insti tu tions politiques 14. Dans le chef du Parle ment, ce pouvoir
est, au même titre que le régime des immu nités parle men taires,
consi déré comme un privi lège indis pen sable à l’accom plis se ment de
ses fonctions 15. Il procède de la néces sité de se prémunir contre la
subor di na tion des assem blées parle men taires vis- à-vis d’insti tu tions
tierces, qu’il s’agisse du pouvoir judi ciaire ou exécutif. Dans certaines
démo cra ties parle men taires, dont la démo cratie belge, l’auto nomie
régle men taire vise égale ment à protéger le Parle ment contre les
ingé rences du législateur 16. La mise à l’écart du légis la teur dans la
régle men ta tion des affaires internes du Parle ment permet en
prin cipe aux élus d’échapper à la posi tion domi nante dont le
gouver ne ment jouit dans la conduite de l’action législative 17. Cette
protec tion contre toute influence gouver ne men tale est plus
prégnante encore lorsque, à l’instar de ce qui vaut en Belgique ou en
France, les ministres ne peuvent pas siéger au Parlement.

6

La marge d’auto nomie des assem blées n’est certes pas totale. Tout
d’abord, la Consti tu tion, mani fes ta tion juri dique de la souve rai neté du
peuple, s’est toujours imposée aux règles internes des assem blées,
qu’elles soient écrites ou non écrites 18. Ensuite, l’inter ven tion du
légis la teur se justifie parfois, dans le cadre notam ment de la
protec tion des droits fonda men taux et contre les poten tiels abus des
assem blées dans la fixa tion de leurs moda lités d’orga ni sa tion. Mais
dans leur domaine réservé, les assem blées agissent en prin cipe en
toute indé pen dance, soumises unique ment à la Consti tu tion (et aux
éven tuelles autres normes supé rieures, comme le droit de l’Union)
ainsi qu’aux lois de nature consti tu tion nelle. La Belgique en est le
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parfait exemple : la section de légis la tion du Conseil d’État (organe
d’avis sur les textes de loi en projet) rappelle en effet régu liè re ment le
légis la teur à l’ordre lorsqu’il tente de s’ingérer dans les moda lités
d’exer cice des missions parle men taires, que ce soit par la créa tion
d’une commis sion parle men taire, l’attri bu tion de compé tences ou la
fixa tion de son mode de fonctionnement 19. Ainsi, le règle ment des
assem blées et son inter pré ta tion ne s’arti culent pas toujours avec les
normes légis la tives sur la base d’une simple appli ca tion du prin cipe
de hiérar chie des normes. Les rapports entre le règle ment et la loi
dépendent de la nature des règles en cause, le légis la teur étant
incom pé tent pour régler un grand nombre de ques tions rela tives à
l’orga ni sa tion et au fonc tion ne ment des assem blées. Il existe ainsi
une « léga lité spéciale, interne aux assem blées, qui s’attache à leurs
règle ments et qui, tout en étant soumise à la léga lité géné rale, ne se
confond pas avec elle 20 ». Bien qu’inté grées dans l’ordre juri dique
étatique, les règles internes aux assem blées relèvent égale ment d’un
ordre juri dique parti cu lier auquel s’est histo ri que ment ratta chée une
absence de contrôle hiérar chique par un organe tiers.

Long temps, l’immu nité de juri dic tion des assem blées dans le cadre de
leurs actes non légis la tifs a été conçue comme une garantie
essen tielle de l’auto nomie parle men taire. Elle consti tuait en quelque
sorte une présomp tion irré fra gable de consti tu tion na lité du
règle ment, inspirée par l’idée – ratta chée au mythe de la loi parfaite –
selon laquelle les repré sen tants du peuple ne pouvaient pas mal faire.
L’absence d’un contrôle tiers a toute fois été progres si ve ment perçue
comme une menace de nature à fragi liser la compa ti bi lité entre la
Consti tu tion et la loi inté rieure des assem blées. D’aucuns rappellent
ainsi, en France, l’« auto rité supé rieure » qu’avait aupa ra vant acquise
le règle ment d’assem blée en pratique, parfois rédigé « au mépris de
la Constitution 21 ». En impo sant que toute révi sion des règle ments
d’assem blée soit préa la ble ment soumise au contrôle de
consti tu tion na lité du Conseil consti tu tionnel, l’article 61 de la
Consti tu tion fran çaise de 1958 a rompu avec cette logique. Une
évolu tion simi laire s’observe dans d’autres pays, comme l’Alle magne,
l’Espagne ou le Portugal, bien que le contrôle de constitutionnalité
des modi fi ca tions réglementaires y demeure le plus souvent limité à
un recours a posteriori 22. On a ainsi assisté, au cours du XX  siècle, à
une sorte de désa cra li sa tion de l’auto nomie orga ni sa tion nelle des

8
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assem blées au profit d’une conso li da tion juri dic tion nelle de la
supré matie constitutionnelle.

Certains ordres juri diques persistent toute fois à sous traire les règles
internes des assem blées à la sanc tion du juge. C’est notam ment le cas
des États du Common wealth fondés sur le prin cipe de souve rai neté
parle men taire, au sein desquels le pouvoir judi ciaire est tenu de
respecter les privi lèges du Parle ment, même s’ils restreignent les
libertés fondamentales 23. L’absence de contrôle externe des
règle ments d’assem blée vaut égale ment dans une série d’États
pour tant marqués par la tendance à la ratio na li sa tion du
parle men ta risme et à la juri dic tion na li sa tion du droit consti tu tionnel.
La Belgique s’en tient ainsi encore à une concep tion absolue de la
sépa ra tion orga nique des pouvoirs, excluant tout recours
juri dic tionnel contre les actes internes des assemblées 24. Cela n’est
pas toujours sans consé quence sur les rapports entre Consti tu tion et
règle ment. Au cours des dernières années, le passage par le
règle ment a par exemple permis d’échapper à toute contes ta tion
juri dic tion nelle quant à l’insti tu tion na li sa tion de nouveaux outils de
démo cratie déli bé ra tive, malgré un cadre consti tu tionnel peu ouvert
à la parti ci pa tion citoyenne. Le Parle ment régional bruxel lois a ainsi
érigé des commis sions parle men taires d’un nouveau type, compo sées
pour partie d’élus et pour partie de citoyens tirés au sort 25. En dotant
des personnes tierces au Parle ment de droits et obli ga tions, le
règle ment d’assem blée a défié les obstacles consti tu tion nels
tradi tion nel le ment admis par la doctrine. Ou plutôt : le Parle ment a
rebattu les cartes de l’inter pré ta tion de la Consti tu tion, dont il se
conce vait le maître du jeu dans le cadre de son
fonc tion ne ment interne 26.

9

Faut- il pour autant craindre une mise à mal de l’ordre consti tu tionnel
lorsque le Parle ment n’a d’autre garde- fou que lui- même dans
l’élabo ra tion de ses règles internes ? Pas nécessairement.

10

En premier lieu, la force norma tive de la Consti tu tion et son
appli ca tion à l’égard des assem blées ne reposent pas exclu si ve ment
sur l’exis tence d’un gardien indé pen dant. La justi cia bi lité du droit
consti tu tionnel dans son ensemble n’est pas un déter mi nant de sa
juri di cité, « seule ment un des indi ca teurs les plus commodes
de celle- ci 27 ». Si l’instau ra tion d’un contrôle de consti tu tion na lité
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des règle ments d’assem blée est certes de nature à renforcer
l’effec ti vité des règles consti tu tion nelles sur l’auto ré gu la tion
parle men taire, l’absence de tout contrôle externe ne fait pas pour
autant des règles consti tu tion nelles un droit que l’on peut tordre
dans tous les sens, au rythme de l’état des rapports de force
au Parlement 28. Prenant appui sur le contexte insti tu tionnel de
la V  Répu blique, Jean de Saint- Sernin souligne que « le règle ment
des assem blées parle men taires n’a jamais été le mono pole d’une
majo rité et a toujours été déter miné dans l’intérêt du Parle ment et de
ses membres 29 ». La majo rité d’aujourd’hui étant la mino rité de
demain, et inver se ment, il peut être de son intérêt d’adopter des
règles équi li brées et accep tables par tous. L’enjeu est aussi celui de la
crédi bi lité de l’insti tu tion parle men taire et de l’auto rité norma tive
dont elle dispose, qui consti tuent un rempart solide contre les
attaques aux droits de l’oppo si tion. Une révi sion perma nente du
règle ment empor te rait une impor tante fragi li sa tion de l’édifice
juri dique dont le Parle ment se dote. Selon la célèbre formule
d’Eugène Pierre, « des chan ge ments trop fréquents lui ôteraient
l’auto rité qui s’attache aux lois éprou vées par l’usage 30 ». La
conscience des effets induits par les mesures rompant avec
l’ortho doxie consti tu tion nelle peut donc contri buer à préserver
l’insti tu tion face au danger de la tyrannie de la majorité.

e

En second lieu, l’exis tence d’un contrôle juri dic tionnel n’empêche pas
l’émer gence de certaines manœuvres de contour ne ment des
obstacles consti tu tion nels par le biais de la pratique. En France, les
pouvoirs de contrôle des assem blées et la procé dure légis la tive ont
ainsi parfois évolué par l’effet des conven tions contraires à la
Consti tu tion, desti nées à renforcer les préro ga tives du Parle ment
sans être expo sées à la censure du juge constitutionnel 31. C’est
notam ment le cas des ques tions au gouver ne ment qui se sont
impo sées en marge de l’inter pré ta tion juri dic tion nelle du texte
consti tu tionnel, qui limi tait les ques tions orales à une séance
par semaine 32.

12

La consti tu tion na lité du règle ment reste donc un enjeu,
indé pen dam ment de l’exis tence d’un juge chargé d’en connaître. Il
n’en demeure pas moins que l’absence de contrôle juri dic tionnel, dans
certains pays comme la Belgique, soulève la ques tion de la possi bi lité
d’instaurer un tel méca nisme, que certains appellent de leurs vœux 33.

13



Revue d'étude et de culture parlementaires, 1 | 2025

Une telle évolu tion ne saurait toute fois se conce voir qu’en pleine
conscience de la néces sité de préserver un équi libre entre des
prin cipes en tension : la primauté des normes consti tu tion nelles
d’une part, et l’auto nomie parle men taire d’autre part.

L’auto nomie de l’ordre juri dique parle men taire peut par ailleurs se
mani fester au niveau de la mise en œuvre du règle ment par les
assem blées. Dans nombre d’États, dont la Belgique, il n’y a pas de
contrôle juri dic tionnel du respect du règle ment par les élus 34. Dès
lors, aucun organe tiers n'est en prin cipe compé tent pour contrôler
le respect de la procé dure parle men taire d’élabo ra tion des
normes législatives 35. Cette logique d’auto con trôle vaut égale ment
en France, où le Conseil consti tu tionnel se refuse à contrôler le
respect du règle ment, dès lors qu’il n’a pas de valeur
consti tu tion nelle. L’appli ca tion et l’inter pré ta tion de ces règles sont
donc pour l’essen tiel le domaine réservé des assem blées, par une
mise à distance du pouvoir judi ciaire. Bien que réels 36, les risques
inhé rents à ce phéno mène d’auto con trôle se trouvent une nouvelle
fois contre ba lancés par l’intérêt qu’ont les diffé rentes compo santes
de l’assem blée à faire preuve de modé ra tion, au nom de la péren nité
du droit parle men taire régle men taire lui- même. Au demeu rant, cette
absence de contrôle tiers favo rise l’émer gence de certaines normes
parle men taires para lé gales – enten dues comme légi times et
effec tives, mais paral lèles voire concur ren tielles à la
léga lité générale 37 –, lorsque se déve loppent au sein des assem blées
des précé dents en contra dic tion avec la lettre du règlement 38. Cela
témoigne de la place impor tante que le droit parle men taire réserve à
la pratique des assem blées, et qu’il est néces saire de prendre en
compte pour plei ne ment saisir leur orga ni sa tion et
leur fonctionnement.

14

B. Une insti tu tion perméable à
la pratique

En dépit de la forma li sa tion dont il a géné ra le ment fait l’objet au fil du
temps, le droit parle men taire est histo ri que ment construit par les
règles non écrites 39. Son contenu et sa portée sont aujourd’hui
encore à maints égards déter minés par des usages, des coutumes
ainsi que des précé dents, qui renvoient – au sens strict – à la manière

15
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dont l’assem blée a réglé une diffi culté d’inter pré ta tion du règle ment
par le passé 40. Leur prise en consi dé ra tion supplée au carac tère
néces sai re ment incom plet de la règle écrite, inapte à anti ciper toutes
les situa tions qui émergent de la vie des assemblées 41. « Ainsi les
textes se complètent- ils, au fur et à mesure de la vie d’une assem blée,
de toutes les déci sions prises pour inter préter, compléter, voire
modi fier la règle initiale lorsque celle- ci n’est pas
d’appli ca tion directe 42. » Qu’ils soient sous- tendus par des raisons
pratiques ou des motifs parti sans, « les flot te ments dans
l’inter pré ta tion de dispo si tions régle men taires, impen sables dans un
contexte juri dic tionnel, ne semblent pas choquer outre mesure les
enceintes parlementaires 43 ». Les assem blées s’accom modent de
l’indé ter mi na tion rela tive de certaines règles, tantôt en préci sant,
tantôt en inflé chis sant leur contenu par la pratique. Sans préju dice de
son carac tère évolutif, le droit non écrit tranche ainsi parmi les
inter pré ta tions variables dont elles peuvent faire l’objet. Il ne s’agit
pas seule ment de combler les lacunes du droit écrit, face à
l’impos si bi lité de tout prévoir, mais aussi de donner corps à une règle,
même lorsque le libellé est a priori non équivoque 44. Le précé dent
permet de conso lider l’inter pré ta tion de dispo si tions régle men taires
concer nées, sur laquelle les élus pour ront se fonder – ou revenir –
pour régler d’éven tuelles contro verses internes suscep tibles
d’émerger à l’avenir.

Il existe donc une poro sité entre les évolu tions formelles et
infor melles, ponc tuelles et struc tu relles, des règles de
fonc tion ne ment des assem blées. Cette poro sité découle de la force
du précé dent à ancrer, contester, adapter ou compléter
l’inter pré ta tion d’une règle écrite. Le droit parle men taire se
carac té rise ainsi par sa grande souplesse, que ce soit au niveau de sa
créa tion, de son inter pré ta tion ou de son appli ca tion. Ses évolu tions
inter viennent elles- mêmes sous l’effet de diffé rents facteurs
(nouveaux acteurs, compé tences addi tion nelles, chan ge ment des
menta lités, problé ma tiques inédites, influence de l’étranger…), même
si elles sont toujours soumises à l’épreuve des rapports de force
poli tique en présence. Cette souplesse dont le droit parle men taire
peut se préva loir n’est pas pour autant syno nyme d’insta bi lité, comme
nous l’avons déve loppé plus haut.
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La perméa bi lité du droit parle men taire à la pratique rend parfois
diffi cile l’iden ti fi ca tion des règles appli cables, et incer tain le carac tère
juri di que ment contrai gnant de certaines d’entre elles 45. Ce constat
oblige les théo ri ciens du Parle ment à se référer aux travaux des
agents parle men taires – quand ils existent. Les premiers sont dans un
état de dépen dance par rapport aux seconds, lesquels sont au
premier rang dans l’appli ca tion du règle ment d’assem blée ainsi que
dans l’iden ti fi ca tion et la mise en ordre des précé dents. « C’est
d’abord par leur biais qu’ils peuvent non seule ment accéder à des
règles non écrites diffi ciles à iden ti fier. En outre, sans ces gardiens ou
ces oracles du droit parle men taire […], l’inter pré ta tion de ces normes
est peu aisée 46. » À défaut d’exis tence de ce travail de première ligne,
l’effort empi rique qui incombe aux univer si taires est tel qu’il sera
géné ra le ment insuf fi sant. En pareille hypo thèse, il leur revient
d’assumer les limites du travail d’analyse, et de recon naître les angles
morts que seule la pratique peut combler. Que l’étude ambi tionne
d’examiner dans le détail la tech ni cité de certaines procé dures ou de
formuler des obser va tions géné rales sur l’enca dre ment des
assem blées, il y a toujours lieu d’inté grer la part discré tion naire du
poli tique dans la mise en œuvre du droit.

17

II. Le poids du contexte insti tu ‐
tionnel et politique
L’étude des règles du droit parle men taire n’exige pas unique ment
d’inté grer dans l’analyse les impli ca tions de la nature auto nome de
l’ordre juri dique qui les abrite. Leur bonne compré hen sion suppose
égale ment de tenir compte des contraintes qui pèsent sur les
assem blées et leurs membres, varia ble ment selon les struc tures
insti tu tion nelles et le contexte poli tique. Tout d’abord, le choix du
régime poli tique a une influence déter mi nante sur les rapports
inter ins ti tu tion nels et le compor te ment des acteurs
parle men taires (A). Ensuite, les circons tances poli tiques jouent elles
aussi un rôle dans l’appli ca tion du droit parle men taire, dès lors
qu’elles peuvent avoir des consé quences sur certaines règles
appli cables, mais aussi sur la manière dont celles- ci seront mises en
œuvre (B).
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A. Le régime poli tique et ses évolutions
Le régime poli tique de chaque État constitue un para mètre essen tiel
pour comprendre la vie parle men taire et son ordon nan ce ment
juri dique. En dépit des simi la rités entre le droit parle men taire des
diffé rents États, le régime parle men taire et le régime prési den tiel
génèrent deux réalités parle men taires profon dé ment diffé rentes. En
disso ciant l’analyse du droit parle men taire de l’orga ni sa tion
consti tu tion nelle des rapports inter ins ti tu tion nels, le risque est de
décrire un cadre normatif abstrait sans prise sur la réalité de l’acti vité
parle men taire. Par exemple, dans les démo cra ties parle men taires, les
textes confèrent sur papier d’impor tantes préro ga tives légis la tives
aux élus. Pour tant, dans les faits, leur marge de manœuvre est
large ment condi tionnée par la volonté de l’exécutif. Ce déca lage
découle prin ci pa le ment du néces saire lien de confiance qui unit, dans
le parle men ta risme moderne, la majo rité parle men taire à l’exécutif, et
qui échappe à une froide analyse des procé dures parlementaires 47.
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La prise en compte du régime poli tique permet donc de mettre en
exergue les impli ca tions du cadre insti tu tionnel sur le
fonc tion ne ment des assem blées. À l’inverse, une approche pure ment
posi ti viste, foca lisée sur les procé dures et préro ga tives
parle men taires, risque de donner une vision tron quée de l’acti vité
des assemblées 48. Le danger est de tomber dans ce que d’aucuns
appellent le piège schmit tien, présen tant le droit parle men taire
comme « une déco ra tion super flue, inutile et même gênante […]
comme si quelqu’un avait peint de flammes rouges les radia teurs d’un
chauf fage central moderne pour créer l’illu sion d’un feu
qui flambe 49 ». Loin d’être une flamme rouge sur le radia teur
parle men taire, chaque balise du droit parle men taire doit davan tage
se conce voir comme une vanne dont le réglage est fonc tion de la
struc ture insti tu tion nelle. C’est parti cu liè re ment vrai en ce qui
concerne les instru ments à la dispo si tion des élus. Ainsi, la nature et
la portée du droit d’enquête à la dispo si tion du Congrès améri cain ne
peuvent être comprises qu’à la lumière de la stricte sépa ra tion des
pouvoirs, entre l’exécutif et le légis latif, qui carac té rise le régime
prési den tiel. Cette préro ga tive constitue l’un des rares moyens de
contrôle parle men taire de l’exécutif, qui n’est pas respon sable devant
les élus. La portée d’un tel méca nisme diffère donc néces sai re ment
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de celle qu’il peut revêtir dans les démo cra ties parle men taires, où la
ligne de clivage entre majo rité et oppo si tion struc ture profon dé ment
l’action parle men taire. Cette struc ture insti tu tion nelle pèse plus
large ment sur le pouvoir d’influence des élus sur l’action poli tique,
qui doit être évalué non seule ment à l’aune des préro ga tives
juri diques qui leur sont attri buées, mais aussi du rôle plus global de
l’insti tu tion parle men taire dans la gestion de l’État 50.

Le régime juri dique ne corres pond pas à un modèle statique. Ses
carac té ris tiques évoluent au gré des trans for ma tions de l’ordre social
et poli tique. La démo cra ti sa tion du suffrage et la montée en
puis sance des partis poli tiques au cours du XX  siècle consti tuent
ainsi des données struc tu relles ayant profon dé ment trans formé le
Parle ment et les règles qui l’encadrent. Le déve lop pe ment des
régimes et de leurs para mètres s’inscrit par ailleurs dans une histoire
poli tique et une culture consti tu tion nelle parti cu lières, lesquelles
concourent à la créa tion d’un édifice propre. Ainsi, les mêmes règles
ne produisent pas toujours les mêmes effets, comme le montre le cas
de la proro ga tion du Parle ment dans les monar chies parle men taires.
Tombée en désué tude dans nombre d’entre elles, cette préro ga tive
demeure une pratique courante au Royaume- Uni et au Canada. Son
rapport avec les prin cipes du gouver ne ment parle men taire varie
toute fois d’un ordre consti tu tionnel à l’autre. Alors qu’au Royaume- 
Uni, la Cour suprême a inva lidé la proro ga tion demandée par Boris
Johnson en 2019 sur le fonde ment de la respon sa bi lité
poli tique notamment 51, la Cour fédé rale du Canada a quant à elle
exclu que ce prin cipe consti tu tionnel puisse consti tuer une limite
juri dique à l’exer cice de ce pouvoir royal 52. Cette diver gence
juris pru den tielle illustre comment une même préro ga tive, jouis sant
en l’espèce d’un fonde ment consti tu tionnel commun, peut rece voir
un trai te ment distinct selon la confi gu ra tion propre du régime
poli tique dans lequel elle s’inscrit.
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e

Le choix du régime poli tique ne se conçoit donc pas non plus comme
la sélec tion d’un modèle « clé sur porte ». Chaque État en façonne sa
propre variante par des aména ge ments consti tu tion nels parti cu liers,
qui s’inscrivent dans une logique insti tu tion nelle singulière 53. C’est
ainsi que le prin cipe histo rique, carac té ris tique du parle men ta risme
clas sique, de la fusion orga nique du gouver ne ment et du Parle ment a
fait l’objet de traduc tions et d’évolu tions insti tu tion nelles distinctes :
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« soit qu’il soit obli ga toire d’être parle men taire pour devenir ou rester
ministre, soit qu’il s’agisse d’une faculté permise par
la Constitution 54 », soit encore, comme c’est aujourd’hui le cas en
France ou en Belgique, qu’il existe une incom pa ti bi lité entre le
mandat de parle men taire et de ministre. Ces variantes ont par
exemple des impli ca tions directes sur la compré hen sion des règles
qui préservent l’auto nomie parlementaire.

Loin d’être le seul fait de règles écrites, les aména ge ments
insti tu tion nels s’affinent à la lumière de la pratique poli tique et des
inter pré ta tions doctri nales, en quête d’une cohé rence d’ensemble au
service du fonc tion ne ment harmo nieux des insti tu tions. En France,
c’est ainsi au départ d’une lecture conver gente des divers
agen ce ments consti tu tion nels de la Consti tu tion de 1958 que se
dégage la logique du parle men ta risme négatif, en vertu de laquelle les
nouveaux gouver ne ments jouissent d’une confiance présumée.
À l’inverse, l’obli ga tion pour tout nouveau gouver ne ment de
demander la confiance du Parle ment est en Belgique une coutume
consti tu tion nelle conçue comme le produit d’une pratique
cente naire. Ces deux logiques insti tu tion nelles distinctes consti tuent
un para mètre majeur dans l’analyse du rôle et des pouvoirs des
assem blées dans leurs rapports avec le gouver ne ment, en parti cu lier
dans les périodes de tran si tions gouvernementales 55.
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B. Les circons tances poli tiques et
leurs variations

Au- delà des aména ge ments insti tu tion nels propres à chaque
système, les circons tances poli tiques ont, elles aussi, une influence
directe sur les acti vités parle men taires et la manière dont elles sont
régies. Étant donné que l’une des fonc tions du droit parle men taire
est d’« orga niser » et de « civi liser » le conflit poli tique, les termes du
conflit et leur évolu tion en cours de légis la ture ne sont pas sans
consé quence sur les règles applicables.

24

Bien sûr, l’appli ca tion de certaines règles est parfois spécia le ment liée
à des circons tances poli tiques parti cu lières. En Belgique, la nature
démis sion naire du gouver ne ment sera par exemple suscep tible de
réduire les moda lités de contrôle poli tique offertes par le droit
parle men taire, excluant notam ment le recours au droit
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d’inter pel la tion. Mais la confi gu ra tion poli tique peut égale ment
conduire à poser un autre regard sur les règles qui régissent le
fonc tion ne ment de l’acti vité parle men taire. En France, la situa tion
mino ri taire du gouver ne ment à la suite des élec tions légis la tives de
2022 a ainsi conduit à s’inter roger sur le poten tiel de neutra li sa tion
des armes du parle men ta risme ratio na lisé par les règles enca drant la
procé dure législative 56.

Par ailleurs, et plus fonda men ta le ment, les circons tances poli tiques
sont parfois l’occa sion de s’inter roger sur les moda lités d’appli ca tion
de certaines règles en vigueur, voire de faire évoluer leur
inter pré ta tion. L’histoire parle men taire récente de la Belgique
regorge d’illus tra tions en ce sens. À la faveur d’un scan dale poli tique
impli quant une ministre fédé rale et un membre du gouver ne ment
régional bruxel lois, la ques tion s’est par exemple posée de savoir si
une assem blée pouvait requérir la présence d’un membre d’un autre
ordre de gouvernement 57. Au cours des dernières années, plusieurs
dossiers poli ti que ment sensibles (la gestion de la pandémie de Covid- 
19 ou des inon da tions de 2021, notam ment) ont égale ment conduit à
discuter de la possi bi lité, pour les assem blées fédé rales et fédé rées,
d’exercer conjoin te ment leur droit d’enquête, par le biais d’une
commis sion d’enquête interparlementaire 58. Dans les deux cas
d’espèce, l’option sur la table a fina le ment été écartée, au profit d’une
lecture ortho doxe des règles en vigueur. Les événe ments en cause
auront toute fois ouvert la voie à une réflexion sur l’oppor tu nité de
faire évoluer les règles, de sorte à les adapter à de nouvelles
réalités politiques.
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Les périodes de turbu lence poli tique au Parle ment sont un puis sant
vecteur d’évolu tion des pratiques et des règles parle men taires. Les
contro verses sur les moda lités d’appli ca tion et d’inter pré ta tion du
droit parle men taire tendent à se nourrir de l’ampleur des enjeux
poli tiques sous- jacents. L’issue poli tique privi lé giée par la majo rité
peut même parfois favo riser l’avène ment d’inter pré ta tions origi nales
de la lettre du règle ment. Une récente séquence belge, inter ve nant
dans un contexte de profondes dissen sions entre les parte naires du
gouver ne ment de la Commu nauté fran çaise, en a fait l’écla tante
illus tra tion : afin d’empê cher l’adop tion par une majo rité alter na tive
d’un décret légis latif avant la fin de légis la ture, une mino rité
parle men taire – composée d’un des partis de la coali tion
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gouver ne men tale – fit usage de sa préro ga tive de demander l’avis de
la section de légis la tion du Conseil d’État de sorte à retarder le
processus légis latif. Par une lecture contro versée d’une dispo si tion
régle men taire concer nant la suspen sion du cours de la procédure 59,
la majo rité alter na tive procéda toute fois au vote sur le texte en
ques tion avant la récep tion de l’avis. Sans commenter ici la vali dité de
l’inter pré ta tion, force est de recon naître qu’elle est inter venue dans
des circons tances poli tiques parti cu lières, qui contri buent à la fois à
éclairer les justi fi ca tions qui la sous- tendent, mais aussi à déter miner
son degré d’accep ta tion. De tels éléments de contexte peuvent jouer
sur la mise en œuvre future d’une même dispo si tion, et la soli dité de
l’inter pré ta tion retenue.

Le droit parle men taire est donc en constante inter ac tion avec les
circons tances poli tiques dans lesquelles il s’applique. Il appar tient à
l’obser va teur du Parle ment de mesurer les impli ca tions de ces
circons tances sur les règles, qu’elles expliquent leur évolu tion ou en
révèlent les limites. Une telle démarche n’est possible qu’en accep tant
de ne pas s’en tenir à une approche stric te ment posi ti viste du droit
parle men taire, et d’inté grer à l’analyse les éléments de contexte qui
influencent son appli ca tion. C’est tout l’enjeu d’une approche de
droit politique.
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Conclusion
Au travers de ces quelques lignes, nous avons défendu l’idée que le
retour des juristes au Parle ment devait s’accom pa gner d’une certaine
conscience sur leur objet. Le Parle ment est un objet de droit
poli tique, car les règles qui l’encadrent sont profon dé ment
enche vê trées avec la pratique des assem blées, et ne peuvent se
comprendre qu’à l’aune de la struc ture et du contexte poli tique dans
lequel il se déploie. Si les autres insti tu tions poli tiques peuvent
proba ble ment aussi reven di quer une telle conscience de la part de
leurs obser va teurs, celle qui a voca tion à animer l’étude du Parle ment
doit à notre estime être d’autant plus aiguë que celui- ci est une
insti tu tion à la fois très normée et très auto nome. À la haute
tech ni cité des règles de droit s’ajoute et se mêle, souvent, un certain
pouvoir discré tion naire des acteurs dans leur édic tion, leur
inter pré ta tion et leur appli ca tion. Si l’inten sité du phéno mène
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d’auto ré gu la tion des assem blées tend à s’amenuiser dans nombre
d’États, l’auto nomie régle men taire n’en demeure pas moins créa trice
d’un ordre juri dique singu lier, dans son rapport aux autres normes
ainsi qu’à la pratique.

C’est en raison de ces parti cu la rités propres à l’enca dre ment
juri dique du Parle ment que son étude constitue un défi
épis té mo lo gique. Elle appelle à nos yeux une approche de droit
poli tique, atten tive « aux contextes, aux repré sen ta tions, aux
agis se ments des acteurs du droit 60 ». Il appa raî trait en effet peu
consé quent d’invo quer la péné tra tion déter mi nante de
l’envi ron ne ment poli tique dans la défi ni tion des règles du droit
parle men taire pour ensuite l’écarter de l’étude de l’insti tu tion. La
démarche du droit poli tique – dont nous ne faisons ici qu’effleurer les
impli ca tions métho do lo giques – entend combler ce risque de déficit
d’intel li gi bi lité, en inté grant les phéno mènes poli tiques à l’analyse du
Parle ment et en assu mant la perméa bi lité de la fron tière avec les
normes juri diques qui l’encadrent. L’inten tion n’est ni d’opposer droit
et poli tique, ni de les confondre, mais plutôt de se placer en leur
point de jonc tion. Cela implique « de penser de manière rela tion nelle
être et devoir- être, réalité et norme juri dique, de les mettre en
rela tion, d’admettre ce lien au moins en tension, éven tuel le ment de
manière dialectique 61 ». Par sa volonté d’étudier le droit en contexte,
la démarche du droit poli tique est impré gnée d’une ouver ture aux
autres sciences sociales et implique une approche inter dis ci pli naire
de l’objet juri dique à l’étude 62. Elle invite en ce sens à un
décloi son ne ment scien ti fique de l’objet d’étude, permet tant
d’arti culer – sans les confondre – les expli ca tions juri diques et
extra ju ri diques, en parti cu lier dans le domaine de la socio logie et de
la science politique 63. Leur éclai rage est crucial pour saisir les
subti lités du fonc tion ne ment de l’insti tu tion parle men taire, au- delà
de ce que laisse voir une étude formelle des normes et des
procé dures. En tant qu’objet de droit poli tique, le Parle ment ne peut
être plei ne ment appré hendé par une disci pline juri dique
isola tion niste. S’y résoudre expose au risque d’une percep tion
déformée de l’institution.
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NOTES

1  É. Thiers, « Onto logie du droit parle men taire », dans O. Rozenberg et
É. Thiers (dir.), Traité d’études parlementaires, Bruxelles, Bruy lant, 2018,
p. 166-167.

2  Ibid., p. 166. Pour un aperçu des premières analyses scien ti fiques du droit
parle men taire en France, voir S. Sanchez, « Aux origines du droit
parle men taire fran çais : le Traité de la confec tion des lois de Valette et Benat
Saint- Marsy », Revue fran çaise de droit constitutionnel, vol. 95, n  3, 2013,
p. 661-686.

3  O. Rozenberg et É. Thiers, « Du Parle ment », dans Traité
d’études parlementaires, op. cit., p. 46. Le regain d’intérêt est malgré tout
variable selon le pôle de régle men ta tion concerné. La doctrine s’attarde
souvent davan tage sur la procé dure légis la tive et sur les règles de forma tion
et de démis sion des gouver ne ments que sur les moda lités d’exer cice des
missions d’infor ma tion et de contrôle (W. C. Müller et U. Sieberer,
« Proce dure and Rules in Legis la tures », dans S. Martin, T. Saal feld et
K. W. Strøm [dir.], The Oxford Hand book of Legis la tive Studies, Oxford,
Oxford Univer sity Press, 2014, p. 327).

4  É. Thiers, « Onto logie du droit parle men taire », op. cit., p. 167-168, qui
ajoute qu’« inver se ment, la façon dont on connaît ce droit n’est pas sans
consé quence sur sa substance même ».

5  Voir notam ment E. Kohlhauer, Le droit poli tique comme théorie
consti tu tion nelle : propo si tion de systématisation, thèse, univer sité de
Mont pel lier, 2019.

6  J.-L. Pezant, « Quel droit régit le Parle ment ? », Pouvoirs, n  64, 1993,
p. 69.

7  É. Thiers, « Onto logie du droit parle men taire », op. cit., p. 166.

8  C’est là, selon Eugène Pierre, la parti cu la rité du droit poli tique : « ceux
qui l’appliquent sont préci sé ment ceux qui le créent » (E. Pierre, Traité de
droit poli tique, élec toral et parlementaire, Paris, Librairies- Imprimeries
réunies, 2  éd., 1902, p. V). En ce sens, le Parle ment peut égale ment être
consi déré comme un sujet et un objet « du » droit politique.

9  Comme l’indique Laurent Domingo, l’auto nomie parle men taire repose sur
la volonté d’assurer aux assem blées parle men taires la faculté « d’exercer
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leurs fonc tions sans inter fé rences, pertur ba tions et pres sions exté rieures »
(L. Domingo, Les actes internes du Parle ment. Étude sur l’auto nomie
parle men taire [France, Espagne, Italie], Clermont- Ferrand/Paris, Fonda tion
Varenne/LGDJ, 2008, p. 172).

10  O. Beaud, « Ordre consti tu tionnel et ordre parle men taire. Une relec ture
à partir de Santi Romano », Droits, vol. 33, n  1, 2001, p. 87.

11  C. Möllers, The Three Branches. A Compar ative Model of Separ a tion
of Powers, Oxford, Oxford Univer sity Press, 2013, p. 44.

12  Voir égale ment l’article 1, section 5, § 2, de la Consti tu tion améri caine,
l’article 40, § 1 , de la Loi fonda men tale alle mande ou encore l’article 72,
alinéa 1 , de la Consti tu tion espa gnole. La Consti tu tion fran çaise renvoie à
plusieurs reprises au règle ment d’assem blée, mais sans lui réserver une
dispo si tion générale.

13  H. Dumont et M. El Berhoumi, Droit consti tu tionnel. Approche critique
et interdisciplinaire, 1. L’État, Bruxelles, Larcier, 2021, p. 18. Le droit
consti tu tionnel est en ce sens du « droit poli tique par excel lence ».

14  Sur le carac tère plus fonda mental de l’auto nomie parle men taire par
rapport à l’auto nomie gouver ne men tale, voir nos déve lop pe ments dans
J. Clarenne et C. Romain ville, « La léga lité face à l’auto nomie d’orga ni sa tion
des assem blées parle men taires et des gouver ne ments », dans L. Detroux,
M. El Berhoumi et B. Lombaert (dir.), La léga lité : un prin cipe de la
démo cratie belge en péril ?, Bruxelles, Bruy lant, 2019, p. 423-476.

15  « Les deux éléments furent perçus comme un instru ment de protec tion
des assem blées contre l’abso lu tisme royal. Ainsi, l’article 9 du Bill of Rights
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au Roi James II, garantit à la fois la liberté de parole et des débats au sein du
Parle ment anglais et le droit du House of Commons et du House of Lords de
régler leur propre fonc tion ne ment, sans aucune inter ven tion du pouvoir
exécutif ou judi ciaire » (K. Muylle, « L’auto nomie parle men taire à l’abri des
droits de l’homme ? », Revue trimes trielle des droits de l’homme, vol. 83, n  2,
2010, p. 717-718). Dans les pays du Common wealth, ces protec tions de
préro ga tives des assem blées relèvent de ce qu’on appelle le « privi lège
parle men taire ».

16  K. Muylle, « Le contrôle juri dic tionnel des actes non légis la tifs du
parle ment à la lumière de la sépa ra tion des pouvoirs », dans N. Igot,
A. Rezsöhàzy et M. Van der Hulst (dir.), Parle ment et pouvoir judiciaire,
Bruxelles, Chambre des repré sen tants et Sénat, 2008, p. 267-286.
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17  Cette entre prise de mise à l’écart du gouver ne ment ne vaut pas dans tous
les ordres juri diques. Au Royaume- Uni, par exemple, les membres du
gouver ne ment – qui siègent à la Chambre des communes – disposent du
pouvoir d’initia tive dans le cadre de la révi sion des stan ding orders. « Les
stan ding orders peuvent être modi fiées ou abro gées, ou de nouveaux
peuvent être intro duites, par une motion et une déci sion de la Chambre
selon la procé dure ordi naire ; il n’existe pas de règles précises sur la
manière dont une telle motion peut être présentée. Géné ra le ment, ces
motions sont dépo sées par le gouver ne ment, mais parfois à la suite de
propo si tions émanant de commis sions parle men taires, et plus
parti cu liè re ment de la commis sion de la Procé dure » (§ 20.96, Erskine May’s
Trea tise on the Law, Privi leges, Procee dings and Usage of Parliament,
Londres, Lexis Nexis, 2019. Je traduis.). Pour un commen taire à ce sujet, voir
M. Russell et A. Paun, The House Rules? Inter na tional Lessons for Enhan cing
the Autonomy of the House of Commons, Londres, The Consti tu tion Unit,
2007, p. 53.

18  Le fait qu’histo ri que ment la Consti tu tion écrite ne régisse que
margi na le ment les diffé rentes facettes du droit parle men taire n’a jamais été
de nature à mettre en ques tion sa supé rio rité hiérar chique. Tout au plus, la
ratio na li sa tion du parle men ta risme et la forma li sa tion de certaines règles
du droit parle men taire ont- elles rétréci les marges de l’auto- organisation
des assem blées. Voir à ce sujet J. de Saint Sernin, « L’auto nomie
régle men taire sous la V  Répu blique », Revue fran çaise de
droit constitutionnel, vol. 113, n  1, 2018, p. 125-149.

19  Pour des exemples récents en ce sens, voir K. Muylle, « La déon to logie et
l’auto nomie parle men taire en droit consti tu tionnel belge », dans F. Bouhon
et al. (dir.), Poli tical Insti tu tions in Search of Trust- Les insti tu tions poli tiques
en quête de confiance, Leiden, Brill, à paraître.

20  P. Avril, J. Gicquel et J.-É. Gicquel, Droit parlementaire, Paris,
LGDJ, 6  éd., 2021, p. 13.

21  J. Gicquel et J.-É. Gicquel, Droit consti tu tionnel et insti tu tions politiques,
Paris, Mont chres tien, 29  édition, 2015, p. 756. Cette « auto rité supé rieure »
s’est par ailleurs histo ri que ment doublée d’une logique d’anté rio rité,
puisque les dispo si tions régle men taires ont parfois survécu aux
chan ge ments de Consti tu tion. « Qu’il soit inté gral ou partiel, le chan ge ment
consti tu tionnel formel n’aboutit qu’à un chan ge ment régle men taire maté riel
relatif » (J. de Saint Sernin, « L’auto nomie régle men taire sous
la V  Répu blique », op. cit., p. 149).
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22  Pour une analyse compa ra tive sur le contrôle juri dic tionnel des
règle ments d’assem blée, voir notam ment M. Alba Navarro, « Proce dures for
Reform of Stan ding Orders/Rules of Proce dure », Consti tu tional and
Parlia men tary Information, n  168, 1994, p. 206-207 ; et A. Goris, « Le
contrôle juri dic tionnel des actes accom plis par le parle ment dans le cadre
de l’exer cice des fonc tions parle men taires essen tielles – Analyse des
réponses données par les corres pon dants CERDP », dans N. Igot,
A. Rezsöhàzy et M. Van der Hulst (dir.), Parle ment et pouvoir judiciaire,
op. cit., p. 169-172.

23  Z. Szabó, « Judi cial Control of Parlia mentary Procedure: Theor et ical
Frame work Analyses », Consti tu tional Review, vol. 9, n  1, 2023, p. 9-10. Le
droit qu’ont les assem blées d’établir, d’inter préter et de faire respecter
constitue un privi lège à carac tère consti tu tionnel, en vertu duquel les
juri dic tions refusent en prin cipe d’inva lider une dispo si tion régle men taire
qui contre vien drait à la loi. Voir notam ment, au Royaume- Uni, la déci sion de
la Chambre des Lords, Pickin c. British Rail ways Board [1974] AC 765.

24  J. Clarenne et C. Romain ville, « La léga lité face à l’auto nomie
d’orga ni sa tion des assem blées parle men taires et des gouver ne ments »,
op. cit., p. 434.

25  Sur cette utili sa tion du règle ment comme voie de contour ne ment
d’éven tuels obstacles consti tu tion nels, voir J. Clarenne et C. Jadot, « Les
outils déli bé ra tifs auprès des parle ments sous l’angle du droit
consti tu tionnel belge », Cour rier hebdo ma daire du Crisp, vol. 2517-
2518, n  32-33, 2021, p. 5-60.

26  La section de légis la tion du Conseil d’État a affirmé, à propos d’une
mesure simi laire qui prévoyait de contraindre une assem blée parle men taire
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parle men taire s’analyse en défi ni tive en un ordre que l’assem blée
parle men taire s’adresse à elle- même et dont elle demeure maître » (Conseil
d’État, Avis n  68.041/AG, 29 décembre 2020, p. 16).

27  H. Dumont, « Coutumes consti tu tion nelles, conven tions de la
consti tu tion et para- légalité », dans collectif, Liber amicorum Paul Martens,
Bruxelles, Larcier, 2007, p. 282.

28  D’autres facteurs entrent en jeu, comme le support juri dique des règles
de procé dure interne ou le degré de détail des dispo si tions
consti tu tion nelles rela tives à l’orga ni sa tion et au fonc tion ne ment du
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Parle ment. Voir à ce sujet Z. Szabó, « Judi cial Control of Parlia men tary
Proce dure: Theo re tical Frame work Analyses », op. cit., p. 7-8.

29  J. de Saint Sernin, « L’auto nomie régle men taire sous la V  Répu blique »,
op. cit., p. 143.

30  E. Pierre, Traité de droit poli tique, élec toral et parlementaire, Paris,
Loysel, 1989, vol. 1, p. 493, cité par J. de Saint Sernin, ibid., p. 131.

31  Voir à ce sujet S. de Cacqueray, « Quand trop de contrôle tue le contrôle :
la raré fac tion des réso lu tions modi fiant les règle ments des assem blées »,
Revue fran çaise de droit constitutionnel, vol. 102, n  2, 2015, p. 377-390.

32  A. Delcamp, « Le Conseil consti tu tionnel et le Parle ment », Revue
fran çaise de droit constitutionnel, n  57, 2004, p. 47 et s.

33  Voir notam ment P.-O. de Broux et L. Detroux, « La section de légis la tion
du Conseil d’État est- elle encore incon tour nable ? », dans M. El Berhoumi et
al. (dir.), Droit consti tu tionnel et démo cratie : de la nation à l’Europe.
Dialogues avec Hugues Dumont, Bruxelles, Larcier, 2025, p. 1138, qui font
écho au plai doyer de K. Muylle, « L’auto nomie parle men taire à l’abri des
droits de l’homme ? », op. cit., p. 731.

34  N. Lagasse, K. Muylle et M. Van der Hulst, « Les actes non légis la tifs d’un
Parle ment : sources de hard law et de soft law », dans I. Hachez et al. (dir.),
Les sources du droit revisitées, 2. Normes internes infraconstitutionnelles,
Limal/Bruxelles, Anthemis/Presses de l’univer sité Saint- Louis, 2012, p. 232.

35  Voir, pour la Belgique, Y. Mossoux, « L’absence de contrôle de la
procé dure d’élabo ra tion des lois : angle mort du contrôle de
consti tu tion na lité ou respect des préro ga tives de l’assem blée
démo cra ti que ment élue ? », Liber amirocum Michel Pâques, Bruxelles,
Larcier, 2024, p. 263-283.

36  Si le risque d’abus est mesuré lorsque la déci sion de déroger à une règle
est prise en assem blée plénière (a fortiori lorsqu’elle se prononce à
l’unani mité), la situa tion est plus déli cate en commis sion où les droits des
diffé rents groupes ne sont pas aussi bien garantis qu’en plénière. Voir à ce
sujet M. Van der Hulst et K. Muylle, Le Parle ment fédéral. Compo si tion,
orga ni sa tion et fonctionnement, trad. J. Clarenne, Bruxelles, Larcier, 2021,
p. 555-556.

37  Voir sur ce concept H. Dumont, « La para- légalité, un instru ment de
connais sance pour expli quer la muta tion de certaines illé ga lités en sources
formelles du droit », dans I. Hachez et al. (dir.), Les sources du
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droit revisitées, 4. Théorie des sources du droit, Limal/Bruxelles,
Anthemis/Presses de l’univer sité Saint- Louis, 2013, p. 141.

38  Voir par exemple la juris pru dence contem po raine de la Chambre des
repré sen tants rela tive à l’influence des affaires courantes sur ses
compé tences légis la tives, qui s’est heurtée à la juris pru dence clas sique du
Conseil d’État en la matière (N. Lagasse, K. Muylle et M. Van der Hulst, « Les
actes non légis la tifs d’un Parle ment », op. cit., p. 247-250).

39  J. Laporte et M.-J. Tulard, Le droit parlementaire, Paris, PUF, 1986, p. 3-4.
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France, ou au Trea tise on the Law, Privi leges, Procee dings and Usages
of Parliament (1844) de Thomas Erskine May, en Angleterre.

40  Au sens large, il renvoie à toute appli ca tion des règles de procé dure,
qu’elle revête ou non un problème d’inter pré ta tion (B. Luisin,
« L’inter pré ta tion du règle ment de l’Assem blée natio nale par les
précé dents », Revue de droit public, 1988, p. 1108-1109). Notons qu’en droit
parle men taire la distinc tion entre usages, coutumes et précé dents n’est pas
facile à établir.

41  N. Lupo et É. Thiers, « Sources and Origins of Parlia mentary Law », dans
O. Rozen berg et C. Benoît (dir.), Hand book of Parlia mentary Studies:
Inter dis cip linary Approaches to Legislatures, Chel tenham, Edward Elgar,
2020, p. 169-170. Comme les auteurs le rappellent, une distinc tion est à
opérer entre la tradi tion britan nique et la tradi tion française.

42  J.-L. Pezant, « Quel droit régit le Parle ment ? », op. cit., p. 69.

43  N. Lagasse, K. Muylle et M. Van der Hulst, « Les actes non légis la tifs d’un
Parle ment », op. cit., p. 233-234.

44  J. de Saint Sernin, « Le précé dent, source norma tive du droit
parle men taire non écrit ? », dans C. Puige lier (dir.), Un haut fonc tion naire au
service du Parlement. Mélanges en l’honneur de Jean- Louis Hérin, Le
Kremlin- Bicêtre, Mare et Martin, 2020, p. 389-390.

45  N. Lupo et É. Thiers, « Sources and Origins of Parlia mentary Law »,
op. cit., p. 160.

46  É. Thiers, « Onto logie du droit parle men taire », op. cit., p. 183.

47  Dans le régime parle men taire, la ques tion de la confiance est un enjeu
perma nent : « le travail des assem blées dans un régime parle men taire tend
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à être fonda men ta le ment struc turé autour des ques tions touchant à la
légi ti mité directe du gouver ne ment, celles dont l’exécutif décide qu’elles
seront les “ques tions de cabinet”, c’est- à-dire qu’elles mettent en jeu son
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minis té rielle elle- même » (D. Baranger et A. Le Divellec, « Régime
parle men taire », dans M. Troper et D. Chagnol laud [dir.], Traité
inter na tional de droit constitutionnel, Paris, Dalloz, 2012, vol. 2, p. 189).

48  Une telle étude du Parle ment présente le risque « de voiler à
l’obser va teur nombre d’aspects de la dyna mique insti tu tion nelle dans
laquelle est pris à peu près irré sis ti ble ment le Parle ment et que le droit écrit
ne peut entiè re ment normer » (A. Le Divellec, « Le parle ment en droit
consti tu tionnel », dans O. Rozenberg et É. Thiers [dir.], Traité
d’études parlementaires, op. cit., p. 145).

49  C. Schmitt, Parle men ta risme et démocratie, Paris, Éditions du Seuil, 1988,
p. 102.
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déli bé ratif d’une sélec tion d’instru ments du droit parle men taire à l’aune,
préci sé ment, des contraintes struc tu relles du parle men ta risme belge. Voir
J. Clarenne, Déli bérer au Parle ment. Le droit parle men taire, instru ment du
renou veau de la démo cratie repré sen ta tive ?, Bruxelles, Larcier, 2024.

51  R. (Miller) v. The Prime Minister, [2019] UKSC 41.

52  Mackinnon et Lavranos c. Canada, [2025] CF 422.

53  Voir en ce sens R. Capi tant, « Régimes parle men taires », dans Mélanges
R. Carré de Malberg, Paris, Sirey, 1933, p. 33-57.

54  A. Le Divellec, « L’arti cu la tion des pouvoirs dans les démo cra ties
parle men taires euro péennes : fusion et miti ga tion », Pouvoirs, vol. 143, n  4,
2012, p. 133.

55  La logique du parle men ta risme négatif faci lite la forma tion de
gouver ne ments mino ri taires, comme ce fut le cas en France à l’issue des
élec tions légis la tives de 2022. Voir A. Le Divellec, « Parle men ta risme négatif,
gouver ne ment mino ri taire, prési den tia lisme par défaut : la formule politico- 
constitutionnelle perdante de la démo cratie fran çaise », Blog Jus Politicum,
5 avril 2023, URL : https://blog.juspoliticum.com/2023/04/05/parlementar
isme- negatif-gouvernement-minoritaire-presidentialisme-par-defaut-la-fo
rmule-politico-constitutionnelle-perdante-de-la-democratie-francaise-par
-armel-le-divellec/ [consulté le 10 juillet 2025].
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56  Voir à ce sujet J.-F. de Buja doux, « Chausse- trapes parle men taires pour
un gouver ne ment mino ri taire », Blog Jus Politicum, 5 juillet 2022, URL : http
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10 juillet 2025].

57  J. Clarenne, X. Miny et C. Romain ville, « L’affaire des visas iraniens :
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des affaires exté rieures », Journal des tribunaux, vol. 6983, n  19, 2024,
p. 317-324.

58  J. Clarenne et M. El Berhoumi, « Chro nique de droit poli tique (2021-
2023) : le retour de la respon sa bi lité ? », Revue belge de droit constitutionnel,
2024, p. 22.

59  « Sauf déci sion contraire du Parle ment, la demande d’avis de la section
de légis la tion du Conseil d’État suspend le cours de la procé dure en séance
plénière » (art. 55, § 4, du Règle ment du Parle ment de la Commu nauté
fran çaise). Dans l’avis qu’elle rendra sur le texte en projet, la section de
légis la tion – bien que n’ayant pas d’auto rité inter pré ta tive sur le texte
régle men taire – se fendra d’un obiter dictum jugeant la non- suspension du
vote sur le projet de décret comme incom pa tible avec les missions de
consul ta tion qui lui sont recon nues par la loi (Conseil d’État,
Avis n  76.300/2, 30 mai 2024).

60  A. Le Divellec, « Le parle ment en droit consti tu tionnel », op. cit., p. 144.

61  A. Le Divellec, « Le droit consti tu tionnel est- il un droit poli tique ? », Les
Cahiers Portalis, vol. 6, n  1, 2019, p. 102.

62  M. Van Hoecke, « Le droit en contexte », Revue inter dis ci pli naire
d’études juridiques, vol. 70, n  1, 2013, p. 192.

63  Cette ouver ture reven di quée aux consi dé ra tions extra ju ri diques doit
être bien comprise. Il ne s’agit pour le juriste d’assumer un travail de
première ligne dans ces disci plines, mais de procéder à l’exploi ta tion
d’études exis tantes. Il s’agit ainsi d’un point de vue interne au droit ouvert
aux autres sciences sociales, plus réaliste au regard des compé tences
scien ti fiques singu lières que requiert chaque disci pline (H. Dumont et
A. Bailleux, « Esquisse d’une théorie des ouver tures inter dis ci pli naires
acces sibles aux juristes », Droit et société, vol. 75, n  2, 2010, p. 286-287). En
ce sens, il ne s’agit pas de privi lé gier « le système par rapport à l’insti tu tion,
les fonc tions par rapport aux procé dures, les compor te ments par rapport
aux normes » (P. Avril, J. Gicquel et J.-É. Gicquel, Droit parlementaire,
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op. cit., p. 5-6), chemin notam ment emprunté par les études poli to lo giques
lorsque le Parle ment est rede venu digne d’intérêt en France dans le
courant du XX  siècle.
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TEXT

Ce numéro inau gural de la Revue d’étude et de culture parlementaires,
portée sur les fonts baptis maux par Damien Connil, Pris cilla Jensel- 
Monge et Audrey de Montis, offre une excel lente occa sion de sonder
les multiples manières d’analyser le Parle ment, à travers les
diffé rentes disci plines qui s’y inté ressent. Avant d’être envi sagé par
les juristes, le Parle ment est sorti « du purga toire univer si taire en
emprun tant les chemins de la science politique 1 », ainsi que le
rappellent en 1988 les profes seurs Pierre Avril et Jean Gicquel dans la
préface à la première édition de leur manuel, véri table bible du droit
parle men taire. Pendant long temps, en effet, rares étaient les auteurs
disposés à entre prendre « la tâche plus ingrate [sic] d’étudier la vie
parle men taire du point de vue juridique 2 ».

1

S’y atteler suppose au préa lable de s’entendre sur des éléments de
défi ni tion du droit parle men taire, expres sion polysémique.
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Lato sensu, le droit parle men taire corres pond à « l’ensemble des
règles rela tives à l’orga ni sa tion, à la compo si tion, au fonc tion ne ment
et aux rapports inter ins ti tu tion nels des assem blées
poli tiques délibérantes 3 ». Stricto sensu, il désigne le droit produit
par le Parle ment lui- même, à savoir les « règles édic tées et/ou suivies
par les assem blées et leurs organes internes 4 ». Pour résumer, il s’agit
donc tout simple ment du « droit qui inté resse les assemblées 5 ». Le
champ d’analyse du droit parle men taire est rela ti ve ment étendu,
puisqu’il couvre les règles concer nant le mandat parle men taire,
l’orga ni sa tion des assem blées et de leurs organes internes, leurs
moda lités de fonc tion ne ment, les actes qu’elles peuvent prendre,
ainsi que les procé dures liées à leurs missions de légis la tion et de
contrôle du gouvernement 6.

Ensemble de normes spéci fiques, le droit parle men taire est aussi une
disci pline qui ne s’est plei ne ment déve loppée qu’à partir de la
Ve Répu blique, tout en restant long temps cantonnée au rang de
spécia lité mineure 7. À partir de 1958, l’impor tance crois sante du
cadre normatif régis sant le fonc tion ne ment des assem blées et
l’instau ra tion du contrôle de consti tu tion na lité obli ga toire des
règle ments inté rieurs des assem blées a permis l’essor du conten tieux
de la procé dure parlementaire 8. Le déve lop pe ment impor tant que
connaît le droit parle men taire depuis quelques dizaines d’années en
France est donc large ment dû à sa forte imbri ca tion dans le droit
consti tu tionnel, disci pline juri dique dont il constitue une part
non négligeable 9. Long temps consi déré comme le
« parent pauvre 10 » du droit public, le droit parle men taire jouit d’un
engoue ment parti cu liè re ment marqué depuis le début du second
quin quennat d’Emma nuel Macron 11. Le Parle ment se retrouve en
effet au premier plan de la scène poli tique, du fait de la situa tion de
majo rité rela tive à l’Assem blée natio nale et de l’insta bi lité
gouver ne men tale qui en résulte, quatre Premiers ministres s’étant
succédé en moins de trois ans.

3

En dépit de l’intérêt porté au droit parle men taire, son cadre d’analyse
n’est que rare ment détaillé dans les études juri diques qui lui
sont consacrées 12. À cet égard, le choix de recourir à la méthode
norma ti viste pour envi sager le droit parle men taire doit être
rigou reu se ment étayé et son intérêt clai re ment exposé, tant un tel
posi tion ne ment épis té mo lo gique est peu courant en ce domaine.

4
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Dans de nombreux travaux de recherche docto rale, le droit
parle men taire est en effet présenté comme rele vant du
droit politique 13, sans toute fois que ce dernier soit très préci sé ment
défini :

Le projet du droit poli tique, dans sa dimen sion posi tive, n’est pas
toujours très clair. De ce point de vue, il convient de souli gner
l’absence totale de défi ni tion du droit poli tique ou, plus exac te ment,
du carac tère ou de la nature « politique » du droit 14.

Cette quali fi ca tion de droit poli tique se fonde sur le fait que le droit
parle men taire est empreint de contraintes tant juri diques que
poli tiques et, par voie de consé quence, se trouve géné ra le ment
abordé autant à travers l’étude de la vie parle men taire que de ses
normes juri diques (I). Si l’impor tance accordée aux pratiques
parle men taires et le carac tère peu contrai gnant des règle ments
inté rieurs inclinent à penser la matière dans une pers pec tive
poli tique, il appa raît au moins tout aussi perti nent d’analyser ces
parti cu la rités d’un point de vue juri dique (II).

5

I. Une analyse fréquente du droit
parle men taire en tant que
droit politique
Avant d’être reconnu comme une disci pline à part entière, le droit
parle men taire a été prin ci pa le ment abordé par les prati ciens
travaillant quoti dien ne ment au sein des assem blées. Davan tage
confrontés aux pratiques parle men taires qu’aux quelques règles
internes de fonc tion ne ment qui pouvaient alors exister, ceux- ci ont
été natu rel le ment amenés, dans leurs études consa crées au
Parle ment, à mettre l’accent sur les ques tions poli tiques au détri ment
des ques tions juri diques (A). Or, si de manière indé niable, le droit
parle men taire suppose de mettre en pers pec tive la théorie et la
pratique, l’assi mi la tion du droit parle men taire à un droit poli tique
pose ques tion dès lors qu’une telle concep tion peut conduire à
consi dérer sur le même plan des normes rele vant du droit et des
pratiques n’en rele vant pas – voire à faire primer ces dernières sur les
premières –, ce qui n’est pas sans présenter quelques diffi cultés (B).

6
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A. Une disci pline conçue par des prati ‐
ciens exacer bant sa dimen ‐
sion politique
À l’origine, le Parle ment n’était étudié que par les praticiens 15, bien
davan tage d’ailleurs par les admi nis tra teurs chargés d’en assurer le
fonc tion ne ment régu lier que par les élus des assem blées. Les
premiers ouvrages rela tifs à la pratique parle men taire ont été rédigés
à la fin du XVIII  siècle au Royaume- Uni par le clerc de la Chambre des
communes, homo logue britan nique du secré taire général de
l’Assem blée nationale 16. Le Traité des lois, privi lèges, procé dures et
usages du Parlement d’Erskine May, qui a réalisé l’ensemble de sa
carrière au Parle ment britan nique, demeure l’ouvrage de réfé rence en
matière de procé dures parle men taires depuis sa première paru tion
en 1844, non seule ment outre- Manche mais aussi dans plusieurs États
du Commonwealth 17. Aux États- Unis, l’auteur du premier ouvrage
relatif aux procé dures parle men taires n’est autre que Thomas
Jefferson, qui a ainsi synthé tisé les ensei gne ments de son expé rience
pratique en tant que président du Sénat de 1797 à 1801, avant de
devenir par la suite le troi sième chef d’État de ce qui n’était encore
qu’une jeune nation 18. L’expres sion de « droit parle men taire » est
d’ailleurs apparue pour la première fois en 1814 dans la traduc tion en
fran çais de cette publication 19.

7

e

En France, les premières études parle men taires sont l’œuvre des
secré taires géné raux succes sifs de la prési dence de la Chambre
des députés 20, avant que des profes seurs de droit tels que Joseph
Barthé lemy ou Marcel Prélot ne s’inté ressent de près à la
matière parlementaire 21. À cet égard, le profes seur autri chien Josef
Redlich fait figure de précur seur, avec la publi ca tion en 1905 d’un
ouvrage relatif à la procé dure parle men taire britannique 22. Si la
recherche alle mande portant sur le Parle ment a été marquée pendant
de nombreuses années par le normativisme 23, l’ouvrage Parlia ment in
the German Poli tical System de Gerhard Loewen berg, paru en 1967 24,
marque un certain retour à une analyse empi rique du Bundestag. Au
Royaume- Uni, les études rela tives au Parle ment ne sont pas l’œuvre
de juristes mais l’apanage de poli tistes, au premier rang desquels
Philip Norton, Professor of Government et auteur de nombreux

8
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ouvrages sur le sujet 25. Cette approche poli tiste de la matière
parle men taire est prin ci pa le ment liée au fait que le parle men ta risme
s’est déve loppé au départ de manière empi rique, en se fondant sur le
régime repré sen tatif anglais 26.

Le fait que l’étude des procé dures parle men taires a été initia le ment
l’affaire de prati ciens a conduit ces derniers à accorder une place de
premier choix à l’analyse des compor te ments, des stra té gies, des jeux
et enjeux poli tiques qui animent en pratique les assem blées
parle men taires, terrain d’étude privi légié des poli tistes, qui leur ont
emboîté le pas. Lorsque les publi cistes insti tu tion na listes de tradi tion
fran çaise s’y sont inté ressés, ceux- ci ont été souvent conduits à faire
primer « l’analyse de la pratique du pouvoir […] sur celle des normes
qui l’encadrent 27 », à l’inverse par exemple de certains de leurs
collègues allemands 28. Or une telle approche consis tant à
appré hender le droit parle men taire comme droit poli tique soulève
certaines interrogations.

9

B. Une approche du droit parle men taire
présen tant des diffi cultés pratiques

Envi sager le droit parle men taire comme droit poli tique relève d’une
concep tion ancienne, notam ment illus trée par le célèbre Traité de
droit poli tique, élec toral et parlementaire d’Eugène Pierre paru
en 1893 29. Ce qui appa raît logique quand ces travaux sont issus de
l’expé rience de prati ciens l’est toute fois beau coup moins lorsqu’ils
sont menés par des juristes qui, du fait de l’impor tance des pratiques,
abordent avant tout le droit parle men taire à travers l’étude de
phéno mènes ou dyna miques d’ordre poli tique. Dans la grande
majo rité des études de droit parle men taire, la méthode d’analyse
retenue n’est pas préci sé ment déter minée et encore moins justi fiée,
ce qui peut s’expli quer par la diffi culté pour les juristes de
carac té riser la diver sité des sources juri diques de cette branche
parti cu lière du droit consti tu tionnel. Le droit parle men taire se
compose en effet de règles issues de la Consti tu tion, des lois
orga niques et des règle ments inté rieurs des assem blées mais aussi,
selon la doctrine majo ri taire, de coutumes, pratiques et autres
usages, qui confé re raient ainsi à la matière un carac tère
parti cu liè re ment vivant.

10
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Cette concep tion du droit parle men taire pose cepen dant ques tion
d’un point de vue juri dique lorsqu’elle conduit à consi dérer sur le
même plan le droit et le non- droit, comme, par exemple, une
dispo si tion de règle ment inté rieur et une pratique parlementaire
contra legem. Ne pas sous crire à une approche de droit poli tique du
droit parle men taire n’empêche pas néan moins de recon naître, à la
suite de Julie Benetti, que « l’étude de la pratique et des rapports
entre les acteurs est un passage obligé pour tout cher cheur qui
s’inté resse au Parlement 30 ». Le choix de recourir à la méthode
norma ti viste pour aborder le droit parle men taire, loin de rester
cantonné à la seule analyse des normes écrites, implique
d’appré hender le droit parle men taire dans l’ensemble de
ses composantes 31, en consi dé rant les pratiques, précé dents et
autres usages d’un point de vue juri dique. Tout autant que les
méthodes rele vant du droit poli tique, la méthode norma ti viste
embrasse donc cette multi pli cité d’éléments.

11

S’il est primor dial de prendre plei ne ment en compte les pratiques
parle men taires, les aborder sous un angle juri dique présente
l’avan tage de discerner clai re ment chaque règle écrite de son
appli ca tion pratique, juri di que ment valide ou non valide 32. Les
pratiques parle men taires doivent en défi ni tive être analy sées pour ce
qu’elles sont, à savoir des données factuelles corres pon dant à l’être et
distinctes du devoir être incarné par la norme juridique 33. Dès lors
que le droit parle men taire appelle à une confron ta tion entre les
normes juri diques qui le consti tuent et la pratique, la méthode
norma ti viste implique de juger la pratique à l’aune des règles qui la
concernent, et non l’inverse.

12

Dans une logique opposée, les tenants du droit poli tique affirment
que le droit consti tu tionnel – et, par exten sion, le droit
parle men taire –,

13

loin d’opposer les phéno mènes juri diques aux ques tions poli tiques,
[…] ne prend toute sa signi fi ca tion qu’en se plaçant à leur point de
conver gence, lorsqu’il est plei ne ment appré hendé comme droit
poli tique ; lorsque la règle est comprise à la lumière de sa pratique,
de son histoire, de son soubas se ment philo so phique : à la lumière de
cette culture, en un mot, qui seule lui donne son véri table sens 34.
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La prépon dé rance des pratiques au sein des assem blées a ainsi
conduit la majo rité de la doctrine juri dique à conce voir l’étude de la
matière parle men taire « au carre four entre deux disci plines, la
science poli tique et le droit » 35. À cet égard, quali fier le droit
parle men taire de droit poli tique est justifié par le fait qu’il est
indis so ciable de la vie parle men taire et de ses pratiques politiques 36

et que, plus large ment, le processus d’élabo ra tion du droit
est politique 37. Dans son cours de droit parle men taire fran çais,
Marcel Prélot affirme que si « le droit parle men taire est un droit », il
constitue avant tout « une partie du “droit consti tu tionnel
poli tique” » 38. Or, assi miler le droit parle men taire à un droit poli tique
conduit à y inté grer une série de phéno mènes pure ment poli tiques,
tels que le fait majoritaire 39, voire certaines pratiques contraires au
droit parle men taire écrit. Le glis se ment disci pli naire est encore plus
marqué si l’on suit Pierre Avril qui, confronté à l’étendue des
pratiques parle men taires, suggère aux juristes d’oublier « un instant
le droit pour jeter le regard du socio logue sur les
assem blées d’aujourd’hui 40 ».

Par consé quent, la volonté de proposer une approche distincte de la
démarche empi rique géné ra le ment adoptée doit conduire à
recon si dérer le droit parle men taire en partant de l’analyse des règles
rela tives aux assem blées, prin ci pa le ment forma li sées au sein de leur
propre règle ment inté rieur, en complé ment des dispo si tions
consti tu tion nelles. Opter pour la méthode norma ti viste doit
permettre de distin guer clai re ment le droit des assem blées de sa
pratique et, au- delà, investir plei ne ment la matière parle men taire, qui
a long temps échappé au juriste au profit de la science politique 41. Le
recours à cette méthode offre égale ment l’occa sion de cerner plus
préci sé ment les contours du droit parlementaire.

14

II. Une analyse norma ti viste du
droit parle men taire pour en
iden ti fier ses particularités
De manière géné rale, la méthode norma ti viste consiste à envi sager le
droit comme un système de normes « globa le ment effi caces et
incluant des règles de sanc tion au sens strict, c’est- à-dire des règles

15
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selon lesquelles la viola tion d’une autre règle du système entraîne, en
dernier lieu, l’obli ga tion d’exercer un acte de contrainte 42 ». Or le
droit parle men taire ne prévoit pas toujours de sanc tions parti cu lières
et ne constitue pas, dès lors, un système de normes globa le ment
effi caces. Par consé quent, aborder la matière parle men taire dans une
pers pec tive stric te ment juri dique repré sente un défi tout à fait digne
d’intérêt, au regard des diffi cultés théo riques qu’elle présente.

Adopter une telle approche norma ti viste conduit en effet à inter roger
sous un angle original certaines spéci fi cités du droit parle men taire,
en parti cu lier le déve lop pe ment impor tant de pratiques en marge du
droit parle men taire écrit (A) et le carac tère faible ment coer citif des
règle ments des assem blées (B).

16

A. Des pratiques large ment déve lop pées
en marge du droit parle men taire écrit

La coutume, consi dérée comme omni pré sente au sein des
assem blées parlementaires 43, pour rait être définie comme une
« règle de droit, en général non écrite, qui prête à une pratique
constante et répétée un carac tère juri dique contrai gnant, reconnu
par les inté ressés eux- mêmes 44 ». Elle se distin gue rait ainsi des
simples pratiques, dans la mesure où elle suppose la réité ra tion d’une
même pratique pendant une durée signi fi ca tive. Le déve lop pe ment
impor tant des coutumes parle men taires s’expli que rait par le fait
qu’elles consti tue raient un moyen de pallier les « lacunes » du droit
parle men taire, dont les règles écrites lais se raient une place
impor tante aux situa tions impré vues. Or, cette « incom plé tude
norma tive », à l’instar de l’idée de « lacune », appa raît incon ce vable
juri di que ment si l’on adopte une posi tion posi ti viste cohé rente selon
laquelle les systèmes norma tifs, quels qu’ils soient, sont des
ensembles complets 45.

17

Surtout, la coutume est poïé ti que ment indé ter minée en raison de
l’impos si bi lité de déter miner le nombre d’occur rences à partir duquel
une pratique parle men taire peut être consi dérée comme une
norme valide 46. Bien que géné ra le ment respectée la plupart du
temps par les membres des assem blées, la coutume parle men taire ne
présente aucune garantie de constance juri dique. Une pratique
parle men taire est suscep tible d’évoluer soudai ne ment et peut alors

18
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entrer en contra dic tion avec une coutume pour tant reconnue comme
telle jusqu’alors. En outre, la répé ti tion d’une pratique suivie
constam ment par les parle men taires et pendant une période
signi fi ca tive ne suffit pas néces sai re ment à rendre valide une
coutume parle men taire. En effet, la « signi fi ca tion subjec tive des
actes qui fondent la coutume ne peut être inter prétée comme une
norme objec ti ve ment valable que si une norme supé rieure institue la
coutume comme fait créa teur de normes 47 ». À partir du moment où
la coutume parle men taire n’est pas expli ci te ment reconnue comme
une forme norma tive à part entière au sein d’un système juri dique,
celle- ci ne corres pond donc pas à une norme juri dique mais à une
simple pratique.

Parmi l’ensemble des pratiques parle men taires, il est néan moins
possible de distin guer plusieurs caté go ries, au premier rang
desquelles les pratiques contra legem. Ces dernières neutra lisent des
dispo si tions formelles du règle ment mais subsistent malgré tout, en
l’absence de contrôle opéré sur leur confor mité juri dique. Tel a été le
cas par exemple de la pratique de la délé ga tion de vote. Pendant
long temps en France, il était courant pour de nombreux députés de
délé guer leur vote à un seul membre de leur groupe, en complète
viola tion de l’article 64 du Règle ment de l’Assem blée natio nale et de
l’article 27 alinéa 3 de la Consti tu tion, qui dispose que « nul ne peut
rece voir délé ga tion de plus d’un mandat ». Cette pratique
contra legem, qui permet tait le vote en masse des absents 48, a
perduré jusqu’à ce que le président Séguin décide d’y mettre un
terme en 1993.

19

Tel est encore le cas en Espagne de la pratique de dépôt des
amen de ments au- delà du délai prévu. Au Congrès des députés,
lorsque des amen de ments sont examinés au cours de l’examen d’une
commis sion parle men taire mais ne sont pas repris dans son texte
final, les groupes parle men taires souhai tant les défendre en séance
plénière sont tenus de les commu ni quer par écrit au président de
l’assem blée dans les 48 heures après la conclu sion des travaux de la
commis sion, confor mé ment à l’article 117 du règle ment inté rieur. En
dépit de la clarté de cette règle écrite, il peut arriver qu’un groupe se
four voie dans le calcul des délais et trans mette de tels amen de ments
après l’expi ra tion de la date limite de dépôt. La Confé rence des
prési dents accepte alors d’admettre ces amen de ments, sauf si un

20
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groupe s’y oppose, ce qui n’est géné ra le ment pas le cas. Bien que
courant, cet usage est tota le ment contraire au règle ment inté rieur du
Congrès des députés.

Ces deux exemples illus trent ainsi le para doxe juri dique du droit
parle men taire, qui tient au fait que la viola tion d’une règle écrite n’est
pas toujours sanc tionnée, quand bien même celle- ci respecte à la fois
les exigences des normes lui étant supé rieures et les condi tions
parti cu lières des normes de produc tion de normes. Plus grave,
l’exis tence de ces pratiques contra legem est même légi timée par
certains auteurs, qui admettent des inter pré ta tions contraires au
règle ment inté rieur « dans la mesure où l’orga ni sa tion des travaux et
des débats relève très large ment de l’auto dis ci pline ou
de l’autorégulation 49 ». Un tel raison ne ment n’est pour tant pas
tenable juri di que ment, dès lors que les pratiques contra legem
enfreignent des dispo si tions du règle ment inté rieur de l’assem blée
adop tées par ses membres et qu’ils sont norma le ment tenus
de respecter.

21

Si les pratiques contra legem ne sont pas admis sibles par le droit
parle men taire, tous les autres types de pratiques peuvent être en
revanche pris en compte lorsqu’ils viennent compléter sans les
contre dire les normes écrites du droit parle men taire. Les pratiques
praeter legem, suppo sées inter venir « dans le silence de la loi », ne
sont que de simples conve nances, des règles de conduite pure ment
infor melles qui ne consti tuent pas une partie inté grante du droit
parle men taire stric te ment entendu. Il en est de même pour
les pratiques secundum legem qui, en tant que « sources déri vées
d’appli ca tion du droit écrit 50 », précisent la mise en œuvre de
dispo si tions du règle ment inté rieur. Bien que non prévu par les
normes de produc tion de normes, le recours à ces pratiques et
usages parle men taires est parti cu liè re ment courant au sein des
assem blées. La grande impor tance des pratiques dans le quoti dien
d’un Parle ment est notam ment due au fait que leur absence de
recon nais sance norma tive leur permet d’échapper à une censure
éven tuelle par le juge consti tu tionnel, qui ne peut inter venir qu’à
partir du moment où ces pratiques se retrouvent inté grées au
règle ment intérieur.

22
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Étudier le droit parle men taire à partir de ses normes écrites n’est pas
sans poser de diffi cultés, en parti cu lier au regard du système
britan nique qui, contrai re ment à de nombreux autres systèmes
juri diques, ne prévoit pas de moda lités parti cu lières de produc tion de
normes. La Consti tu tion, formée par la pratique depuis des siècles et
qui mani feste ainsi l’excep tion britannique 51, repose en effet
essen tiel le ment sur des accords peu forma lisés et ambigus. Cette
absence de forma li sa tion consti tu tion nelle, qui s’explique par
l’inexis tence d’une procé dure d’édic tion spéciale distincte de celle
régis sant la procé dure légis la tive ordi naire, ne permet pas de
déter miner clai re ment les diffé rentes formes norma tives possibles du
système. À cet égard, même l’habi li ta tion du Parle ment britan nique à
œuvrer en matière légis la tive n’est fondée que sur une « conven tion
de la Constitution 52 », qui n’est admise qu’en l’absence de règles
forma li sées préci sant cette compé tence. Cette conven tion ne
corres pond en réalité qu’à une simple règle sociale dont le non- 
respect n’est pas juri di que ment sanctionné 53 et dont la produc tion
n’est prévue par aucune norme juri dique. Cette indé ter mi na bi lité est
étran gère à l’accep tion selon laquelle une norme, dans un ensemble
juri dique donné, est valide ou non valide. En dépit de cela, les
coutumes, conven tions et pratiques, dépour vues de force légale mais
large ment accep tées par les acteurs poli tiques, régissent une part
impor tante du fonc tion ne ment du Parle ment britan nique, aux côtés
des règle ments inté rieurs (Stan ding Orders) de chaque Chambre, qui
peuvent être modi fiés ou suspendus par un simple vote à la majo rité
des parlementaires 54. À défaut d’une déter mi na tion plus précise des
formes norma tives prévues par l’ordre juri dique, il est donc
indis pen sable d’inté grer à toute analyse de droit parle men taire
britan nique les conven tions de la Consti tu tion et autres pratiques,
qui consti tuent « la char pente même de la Consti tu tion anglaise 55 ».
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Fina le ment, la place impor tante aménagée aux pratiques ne constitue
pas la seule spéci fi cité du droit parle men taire, dans la mesure où les
règle ments inté rieurs des assem blées posent égale ment ques tion
d’un point de vue juri dique. Ils ne prévoient pas de dispo sitif
suffi sam ment à même de sanc tionner leur éven tuelle viola tion, et ce,
bien qu’ils se composent d’un ensemble de normes écrites adop tées
selon une procé dure déterminée.
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B. Des règle ments inté rieurs des
assem blées peu coercitifs
Au sein de chaque assem blée, le corpus de règles contenu dans le
règle ment inté rieur est signi fi catif. Ces règles propres au Parle ment
consti tuent l’expres sion juri dique essen tielle de son auto nomie.
À l’instar de la place impor tante des pratiques, les règle ments des
assem blées – dont le respect est loin d’être systé ma tique –
corres pondent à une autre parti cu la rité du droit parle men taire qui
mérite d’être analysée à partir de la méthode norma ti viste.
L’auto nomie parle men taire dont disposent les assem blées leur
permet de « s’affran chir des règles de droit commun pour obéir à
leurs règles propres 56 », réunies en parti cu lier dans leur règle ment
inté rieur. Alors que ce droit d’orga ni sa tion auto nome du Parle ment
n’est mentionné que de manière indi recte dans la
Consti tu tion française 57, il est par exemple clai re ment garanti par la
loi fonda men tale alle mande, dont l’article 40 al. 1  indique que le
Bundestag « établit lui- même son règle ment inté rieur ». Une telle
auto nomie régle men taire est parti cu liè re ment impor tante, en ce
qu’elle permet aux assem blées de déter miner libre ment leurs
procé dures internes dans le respect des normes constitutionnelles.

25
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Le règle ment inté rieur du Parle ment a ceci de parti cu lier qu’il est
adopté à la fois par et pour ses propres membres. En d’autres termes,
l’ensemble des dispo si tions qu’il contient sont des normes dont les
organes de produc tion en sont égale ment les desti na taires exclu sifs.
Les parle men taires adoptent ainsi des normes parle men taires
auto ré fé ren tielles qui confèrent une forte auto nomie norma tive à
chaque assemblée 58. Toute fois, l’impor tance de cette auto nomie
norma tive et insti tu tion nelle est tempérée par le fait que le
règle ment inté rieur n’a pas en lui- même valeur consti tu tion nelle,
comme a pu le confirmer le Conseil consti tu tionnel en 1978 59.
Suivant cette logique, il a pu être affirmé que le règle ment inté rieur
de chaque assem blée s’inter cale « entre la léga lité consti tu tion nelle
qu’il est natu rel le ment censé respecter et les parle men taires auxquels
il s’applique directement 60 ».
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Or, le rang hiérar chique des règle ments inté rieurs et, plus
géné ra le ment, le rang d’une norme juri dique ne peuvent nulle ment se
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situer entre une caté gorie de normes et une caté gorie d’indi vidus.
Les règle ments inté rieurs consti tuent en réalité une caté gorie
norma tive à part entière et se distinguent nette ment d’autres règles
rela tives aux assem blées et qui sont de rang consti tu tionnel. En effet,
s’ils demeurent les « sources les plus directes et les plus riches du
droit parlementaire 61 », les règle ments inté rieurs ne régissent pas
seuls le fonc tion ne ment interne des assem blées. En 1958, certaines
dispo si tions qui figu raient aupa ra vant dans le règle ment des
assem blées ont été trans po sées dans la Consti tu tion fran çaise et des
lois orga niques, dont certaines dispo si tions sont désor mais
consa crées à des aspects essen tiels de la procé dure parle men taire.
Cette incor po ra tion de règles parle men taires dans la Consti tu tion n’a
pas été aussi impor tante à l’étranger, comme en Alle magne, où
l’auto nomie parle men taire demeure très forte 62.

De manière géné rale, les règle ments des assem blées s’avèrent assez
peu coer ci tifs. Les parle men taires peuvent être amenés à prendre des
libertés à leur égard, allant jusqu’à déve lopper des pratiques
contraires à certaines règles écrites, ce qui n’est nulle ment
admis sible d’un point de vue normatif et demeure fort heureu se ment
assez rare 63. Du reste, ces actes internes des chambres, « par leur
nature même, ne sont pas suscep tibles d’affecter les citoyens pour
qui le respect plus ou moins strict du règle ment est
sans importance 64 ». Au nom de l’auto nomie parle men taire, le juge
consti tu tionnel ne sanc tionne en effet la viola tion des procé dures
parle men taires que lorsqu’elle touche à des règles consti tu tion nelles,
tout en refu sant en revanche de contrôler l’appli ca tion du règle ment
inté rieur par les chambres parlementaires 65. Les Sages de la rue
Mont pen sier laissent ainsi fréquem ment non sanc tionnée la viola tion
de règles de procé dure par des parle men taires qui les ont pour tant
direc te ment adop tées. Le Conseil consti tu tionnel ne contraint donc
géné ra le ment pas les assem blées parle men taires de respecter leurs
propres règles internes, esti mant que « la seule mécon nais sance des
dispo si tions régle men taires ne saurait avoir pour effet de rendre la
procé dure légis la tive contraire à la Constitution 66 ».
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À défaut de contrôle juri dic tionnel, le président de l’assem blée est la
seule auto rité qui semble à même de faire respecter le règle ment
inté rieur. Cepen dant, son rôle d’arbitre des débats parle men taires
n’est constaté que par la doctrine 67 et non précisé par des règles
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juri diques. Chargé de diriger les débats de l’assem blée, le président
doit non seule ment faire preuve d’impartialité 68 mais aussi veiller à la
bonne appli ca tion du règle ment inté rieur. Ce dernier peut d’ailleurs
être régu liè re ment solli cité à cet égard par les parle men taires par
l’inter mé diaire d’une demande de rappel au règle ment, qui consiste à
revenir sur un point de la procé dure en cours. Cet outil procé dural,
censé permettre aux parle men taires d’exiger le respect des règles
procé du rales, se retrouve cepen dant souvent détourné de son
objectif. Ce moyen de s’assurer du respect du droit parle men taire en
pratique est en effet régu liè re ment utilisé « par abus, pour engager
une polé mique ou donner à son auteur l’occa sion d’une inter ven tion
hors tour ou sans rapport avec la discussion 69 ».

En outre, l’inter pré ta tion par le président de l’assem blée des règles
internes de la chambre s’avère parfois moins fondée juri di que ment
que politiquement 70, sans compter que, dans quelques cas plutôt
rares, celui- ci peut être amené à prendre une déci sion contraire au
règle ment qu’il est pour tant censé garantir 71. Bien qu’adop tées par et
pour les membres des assem blées, les règles parle men taires issues
des règle ments de l’Assem blée et du Sénat s’avèrent donc
globa le ment peu contrai gnantes en pratique.
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Ce contrôle minimal de la bonne appli ca tion du règle ment inté rieur
par les assem blées parle men taires a pour consé quence de rela ti viser
forte ment la sanc tion juri dique en droit parlementaire 72. Le carac tère
peu coer citif des règle ments des assem blées contraste avec les
ordres juri diques dans lesquels ils s’inscrivent et souligne cette
parti cu la rité, qui réside juste ment dans le fait que le droit
parle men taire ne dispose pas des moyens de garantir les motifs pour
lesquels il est adopté. Par consé quent, il importe de bien distin guer la
norme en tant que telle « du respect effectif qui lui est accordé par
ses desti na taires comme du senti ment d’être obligé qu’ils
éprouvent éventuellement 73 ». Les parle men taires ne se montrent en
effet pas toujours respec tueux de leurs propres règles internes qu’ils
ont pour tant eux- mêmes édic tées, là encore en se fondant sur
l’auto nomie dont ils bénéficient.
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Étudier le droit parle men taire au moyen de la méthode norma ti viste
conduit à envi sager le Parle ment dans une pers pec tive bien distincte
du droit poli tique. Ces deux approches conduisent en défi ni tive à
apporter des réponses contras tées à deux ques tions essen tielles en
droit parle men taire, formu lées par Pierre Avril en ces termes :
« Comment s’arti culent les diffé rentes normes appli cables au
Parle ment ? Quelle est la valeur des pratiques qui ne se fondent pas
sur un texte 74 ? » À cet égard, la méthode norma ti viste permet
d’évaluer clai re ment les pratiques à partir des règles parle men taires
et de carac té riser préci sé ment certaines parti cu la rités propres à
cette disci pline qui, de prime abord, « ne paraît pas répondre aux
canons de la rigueur juridique 75 ». Tout préa lable à l’étude du droit
parle men taire suppose aussi, au- delà du choix de la méthode, de
décider de s’en tenir à l’analyse du droit national ou au contraire, de
recourir au droit comparé.

32

Aux yeux de certains auteurs, étudier le Parle ment dans une
dimen sion compa ra tive appa raît comme une évidence. Dès 1839, le
Traité de la confec tion des lois prévoit un « examen raisonné des
règle ments suivis par les assem blées légis la tives fran çaises, comparés
aux formes parle men taires de l’Angle terre, des États- Unis, de la
Belgique, de l’Espagne [et] de la Suisse 76 », à une époque où le droit
comparé n’était pas encore consacré en tant que
disci pline juridique 77. En outre, les traités de droit comparé attestent
que la méthode compa ra tive est histo ri que ment liée de manière
étroite à l’acti vité légis la tive, fonc tion prin ci pale de tout parlement 78.
En dépit de cela, force est de constater que le droit parle men taire fait
encore majo ri tai re ment l’objet d’études de droit interne et plus
rare ment de droit comparé, tout du moins au regard du nombre de
thèses de doctorat hono rées par un prix de l’Assem blée natio nale ou
du Sénat français 79.

33

Bien qu’il ne constitue nulle ment un passage obligé, le recours au
droit comparé appa raît comme un prolon ge ment logique du choix de
l’approche norma ti viste, en ce que l’inté gra tion de la dimen sion
compa ra tive dans une étude de droit parle men taire suppose un
certain effort de concep tua li sa tion. Le droit comparé doit en effet
permettre de dégager des concepts communs aux diffé rents
systèmes juri diques pour offrir une compré hen sion plus fine du droit
parle men taire. En ce sens, le droit comparé constitue non seule ment
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Le droit parle men taire fait aujourd’hui l’objet
d’ensei gne ments spécialisés 1, de manuels à desti na tion
des étudiants 2, de chro niques régulières 3, de numéros spéciaux dans
des revues juridiques 4, mais aussi de nombreuses
recherches doctorales 5. Par ailleurs, depuis la XVI  légis la ture et le
déli te ment du fait majo ri taire, les univer si taires se succèdent dans les
médias pour expli quer au « grand public » les arcanes de la procé dure
parle men taire et ses enjeux. Il existe donc bien, à l’évidence, un
champ doctrinal du droit parle men taire entendu, en s’inspi rant de la
défi ni tion de la doctrine proposée par Jacques Cheval lier, comme le
champ social spéci fique que forment les profes sion nels spécia lisés
dans la produc tion et la trans mis sion du savoir relatif au droit
parle men taire positif (soit les règles qui régissent le fonc tion ne ment
des assem blées politiques 6). Pour tant, le droit parle men taire,
entendu comme le savoir relatif à ces règles, n’est que récem ment
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sorti du « purga toire univer si taire » pour être reconnu comme une
disci pline juri dique à part entière (bien qu’il demeure, le plus souvent,
consi déré comme une simple « province » du droit consti tu tionnel
doté, à son égard, d’une auto nomie limitée, à l’instar du droit
élec toral). En revanche, en dépit de l’exis tence d’un champ doctrinal
du droit parle men taire, la notion de « doctrine du droit
parle men taire » ou de « doctrine parle men taire » est elle- même peu
usitée dans les discours qui prennent le droit pour objet. Autre ment
dit, il existe bien des discours à préten tion heuris tique sur le droit
parle men taire, mais ces derniers ne font pas, en tant que tels, l’objet
d’étude ou d’analyse et ne sont pas reconnus comme formant une
doctrine. C’est cet angle mort théo rique que l’on s’atta chera à
explorer ici 7.

L’hypo thèse qui sera retenue consiste à envi sager que si le droit
parle men taire n’est pas, ou seule ment récem ment, reconnu comme
un objet de la science du droit, c’est parce que le champ doctrinal qui
se constitue autour de son étude, lui- même situé au carre four des
champs poli tique, juri dique et acadé mique, est un terrain de
confron ta tion de diffé rentes concep tions de ce qu’est le droit lui- 
même et, par consé quent, de la manière dont il doit être étudié. Pour
véri fier cette hypo thèse, on s’atta chera donc à retracer les condi tions
socio his to riques de déve lop pe ment des discours qui visent à la
connais sance du droit parle men taire. Ces derniers ont
prin ci pa le ment été produits par deux groupes d’acteurs : les
admi nis tra teurs parle men taires d’une part et les juristes
univer si taires spécia lisés dans l’étude du droit consti tu tionnel de
l’autre. Les concur rences onto lo giques et épis té mo lo giques que
révèlent leurs trai te ments respec tifs de l’objet « droit parle men taire »
appa raissent, au moins partiel le ment, déter mi nées par les posi tions
qu’occupent ces acteurs et les ressources discur sives dont ils
disposent pour inter venir dans ce champ.

2

L’étude du droit parle men taire a en effet pour parti cu la rité de s’être
déve loppée en France, dès la Restau ra tion, sous la forme d’une
« science de gouver ne ment » produite par, et surtout pour, les
assem blées poli tiques elles- mêmes 8. Il s’agit alors d’établir une forme
de contrôle du savoir produit sur l’insti tu tion. La recherche se trouve
ainsi orientée par les données que les services recueillent ou non, par
les caté go ries statis tiques que l’insti tu tion établit, par les accès qu’elle
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accorde ou au contraire refuse, par les règles qu’elle impose à ses
agents. Le Parle ment, en tant qu’insti tu tion, déter mine donc, au
moins en partie, ce qu’il donne à voir à qui veut le connaître si bien
qu’il sera rendu plus diffi cile, voire impos sible, de penser le Parle ment
sans penser à travers lui 9. Ce projet caméral appa raît sous la
Restau ra tion, notam ment sous l’impul sion du président Dupin, qui,
dans une pers pec tive de légi ti ma tion et d’enra ci ne ment de
l’insti tu tion parlementaire, charge les fonc tion naires camé raux de
compiler et d’ordonner les règles appli cables aux assem blées
déli bé rantes. En 1839, Phil lipe Valette, secré taire général de la
prési dence de la Chambre des députés, publie ainsi, avec Gustave
Benat Saint- Marsy, le premier ouvrage consacré au droit
parle men taire fran çais : le Traité de la confec tion des lois 10. Toute fois,
la situa tion insti tu tion nelle des fonc tion naires parle men taires les
conduit le plus souvent à dénier eux- mêmes toute dimen sion
construc tive, théo rique ou critique à leurs travaux (ce qui ne signifie
pas pour autant que ces travaux en fussent dépourvus). La préten tion
de faire accéder ces discours au rang de « doctrine orga nique » n’est
donc pas exprimée.

À la même période, les consti tu tion na listes qui cherchent à ancrer
leur disci pline au sein des facultés de droit doivent, quant à eux,
surmonter diffé rents obstacles pour mener à bien cette entre prise. Ils
doivent notam ment affronter la réserve des pouvoirs publics, qui,
tout au long du XIX  siècle, oscil lent entre l’hosti lité à l’égard d’une
disci pline qu’ils perçoivent comme subver sive et la tenta tion de
l’instru men ta liser aux fins de légi timer le régime en place 11. Ils sont,
en outre, confrontés à la réti cence des profes seurs de droit privé qui,
notam ment du fait de l’absence d’inter ven tion du juge, tendent à
dénier toute juri di cité à la matière et donc toute possi bi lité d’élaborer
à son propos un discours qui répondent aux canons de la science du
droit telle qu’ils la conçoivent alors. La stra tégie inau gurée par
Pelle grino Rossi sous la monar chie de Juillet consiste ainsi à évacuer
la dimen sion propre ment poli tique de son objet et en consé quence à
délaisser l’étude du droit parle men taire empê chant, cette fois- ci,
l’émer gence d’une « doctrine acadé mique » du droit parlementaire 12.

4

e

Cette confi gu ra tion initiale du champ doctrinal du droit
parle men taire se prolonge sous la III  Répu blique, période au cours
de laquelle le projet d’élaborer une « science de gouver ne ment » qui
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prenne les assem blées poli tiques pour objet se concré tise
véri ta ble ment à travers la publi ca tion de « grands traités » de droit
parle men taire par les secré taires géné raux de la chambre des
députés. Si la qualité scien ti fique de ces travaux tend à être
reven di quée, bien qu’à demi- mot, par leurs auteurs, elle est
large ment niée par les profes seurs de droit consti tu tionnel qui
n’entendent pas pour autant investir eux- mêmes l’étude de cette
matière alors perçue comme exces si ve ment poli tisée (I). Il faudra
donc attendre la V  République 13, et en parti cu lier le déve lop pe ment
d’un contrôle juri dic tionnel de consti tu tion na lité, pour que les
juristes univer si taires inves tissent large ment la matière et
recon naissent conco mi tam ment la qualité doctri nale des travaux
menés par les fonc tion naires parle men taires ; permet tant ainsi
l’émer gence véri table du droit parle men taire en tant que disci pline
univer si taire (II).

e

I. La construc tion du droit parle ‐
men taire comme disci pline sous
la III  Républiquee

Avec l’avène ment de la III  Répu blique, l’étude des règles qui régissent
le fonc tion ne ment du Parle ment se déve loppe au sein même des
assem blées et les admi nis tra teurs parle men taires vont alors
contri buer à fixer les jalons d’une science du droit parle men taire (A).
Ces travaux ne font toute fois pas l’objet d’une recon nais sance
acadé mique. Les profes seurs de droit consti tu tionnel, appa rais sant
avant tout soucieux d’affirmer la légi ti mité de leur disci pline au sein
des facultés de droit domi nées par le modèle de scien ti fi cité imposé
par les priva tistes, prennent leurs distances avec l’étude d’une
matière qu’ils perçoivent alors comme exces si ve ment poli tisée (B).

6 e

A. Une disci pline cali brée par les admi ‐
nis tra teurs parlementaires

C’est avec l’enra ci ne ment du régime parle men taire sous
la III  Répu blique que la doctrine des fonc tion naires acquiert ses
carac té ris tiques propres. En 1875, Valette cède sa place de secré taire
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général de la prési dence de la Chambre basse à son gendre Jules
Poudra qui publie le Traité pratique de droit parlementaire en 1878
avec Eugène Pierre 14. Conti nuant l’œuvre entamée avec son
prédé ces seur, Pierre publie seul, à compter de 1893, un Traité de droit
poli tique, élec toral et parlementaire 15 qui sera complété par cinq
supplé ments, un à chaque nouvelle législature 16. Tant la forme que le
fond de ces travaux appa raissent indis so ciables des fonc tions
d’admi nis tra teur parle men taire assu mées par leurs auteurs. Doté d’un
poste d’obser va tion privi légié des compor te ments parle men taires,
Pierre affirme, à la suite de Valette et Poudra, la néces sité de
déve lopper une approche empi rique et descrip tive de la science du
droit parle men taire qu’il entend mettre au service de « son »
insti tu tion et plus large ment de la Répu blique parlementaire 17.

 

L’étude du droit parle men taire va alors se fonder sur une
métho do logie empi rique. Pour Pierre, l’entre prise de connais sance du
droit parle men taire doit prendre la forme d’une codi fi ca tion des
précé dents comme il le précise, avec Poudra, dès la préface du
Traité pratique :

8

On ne peut […] utile ment codi fier les règles du droit parle men taire
sans tracer l’histoire juri dique de chaque ques tion, sans recher cher
par quelles séries d’évolu tions se sont formés les prin cipes établis.
Alors seule ment les lois et les précé dents appa raissent avec leur vrai
sens, dans leur pleine force […]. Le traité que nous présen tons
aujourd’hui au public a été rédigé d’après cette méthode. Il est plutôt
pratique que théo rique ; il expose l’origine de la juris pru dence et son
état présent ; il ne va pas plus loin et ne vise pas plus haut. Il ne
pour suit pas des réformes qui dépas se raient la compé tence de
ses auteurs 18.

Les auteurs insistent ainsi à plusieurs reprises sur le carac tère
stric te ment descriptif de leur démarche et dénient toute dimen sion
créa tive à leurs travaux

9

Pour grouper de solides doctrines autour des graves ques tions de
droit […], nous n’avons eu qu’à citer les inter pré ta tions données
par les prési dents et les membres des deux Chambres. Rare ment
nous avons pris la parole. Ce n’est pas nous qui sommes les véri tables
auteurs de ce livre. Ce sont les séna teurs et les députés 19.
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Suivant cette méthode, il importe donc de dépasser la seule exégèse
des énoncés norma tifs rela tifs aux assem blées pour s’inté resser à la
manière dont ces derniers sont effec ti ve ment appli qués. Le droit
parle men taire ne peut être étudié qu’au sein des « laboratoires 20 » du
Luxem bourg et du Palais- Bourbon dès lors qu’il doit être conçu
comme une « science expérimentale 21 ». Pierre s’attache ainsi à
récuser les approches dogma tiques et déduc tives :

10

Sans doute, c’est une satis fac tion profonde de construire un idéal
poli tique dans le repos du cabinet, avec la seule ressource des
germes de raison, de justice et de vérité qui s’agitent confu sé ment
dans notre cerveau. C’est un plaisir non moins grand d’admirer ces
beaux édifices que la philo so phie dessine en se débar ras sant, par un
trait de plume, des servi tudes contraires à l’harmonie de la façade.
Mais on n’a jamais vu ces édifices abriter sérieu se ment l’exis tence
d’un peuple 22.

Il reven dique par ailleurs une forme de neutra lité axio lo gique. Selon
lui, l’étude du droit parle men taire néces site « de substi tuer les
réalités aux abstrac tions, la pratique à la théorie [et] d’apprendre la
valeur de ce qui est, avant de méditer sur ce qui devra être 23 ». Cette
posture métho do lo gique ne saurait surprendre tant elle corres pond
au statut profes sionnel du fonc tion naire parle men taire, qui doit, pour
protéger l’insti tu tion, s’astreindre à une stricte neutra lité à l’égard
des députés qu’il sert et se garder de prendre part aux luttes
poli tiques qui se déploient au sein des Chambres 24. Il se présente
ainsi comme un modeste prati cien qui, béné fi ciant d’une posi tion
privi lé giée pour observer la vie parle men taire, peut produire un
savoir stric te ment tech nique mis au service des repré sen tants. Dès
1893, il affirme avec Poudra : « Je n’ai pas la préten tion que ce traité
four nisse des solu tions à ceux qui ont mandat pour les préparer. J’ai
seule ment le modeste espoir qu’il pourra seconder leurs recherches
et faci liter leurs travaux 25. » En 1906, il ajoute : « Ce n’est pas à
l’auteur de ce livre, modeste servi teur du Parle ment, qu’il
convien drait d’indi quer ce qui peut, ce qui doit être changé dans les
rouages des pouvoirs publics 26. » Néan moins, sa contri bu tion à la
science du droit parle men taire est sans doute plus substan tielle. En
effet, la manière dont Pierre se met en scène, dans la lignée de
Valette et Poudra, ne doit pas conduire à occulter la fina lité pratique

11
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et les soubas se ments dogma tiques que ces auteurs assignent à la
science du droit parlementaire.

Si, selon cette pers pec tive, la science du droit parle men taire se doit
d’être empi rique et descrip tive, elle n’en a pas moins une fina lité
pratique. Elle doit être comprise comme « une science protec trice
des assem blées politiques 27 ». Avant la crise du 16 mai 1877, il s’agit
avant tout de parer aux menaces que fait peser l’exécutif sur
l’indé pen dance des Chambres 28. Toute fois, avec l’affir ma tion de la
« souve rai neté parle men taire », le défi évolue, tout comme la fonc tion
protec trice du droit parle men taire. En 1893, quand paraît le Traité de
droit politique, il ne s’agit plus de protéger les assem blées contre le
gouver ne ment, mais bien contre elles- mêmes. Pierre écrit ainsi :

12

du moment où […] les Chambres deviennent prépon dé rantes […], il
est indis pen sable d’étudier dans leur méca nisme intime, de la façon
la plus précise, la plus tech nique, les règles qui peuvent aider à
main tenir l’ordre au milieu d’un drame où se pressent tant d’acteurs
et tant d’inté rêts divers 29.

Par la suite Pierre s’atta chera à dénoncer l’influence néfaste des
partis et assi gnera au droit parle men taire la fonc tion de cana liser
leurs luttes. Ainsi, le règle ment des assem blées doit, selon lui,
protéger « les mino rités contre l’excès de leur faiblesse et les
majo rités contre l’excès de leur force [et mettre] un frein à la fureur
des partis 30 ». Ainsi, au tour nant du siècle, pour Pierre, le droit
parle men taire doit doré na vant permettre de protéger le Parle ment
des parle men taires eux- mêmes (et sans doute cela explique- t-il
que son Traité leur soit distribué à leur entrée en fonction).

13

Au- delà de cette fina lité pratique, l’étude du droit parle men taire n’est
pas, chez Pierre, dépourvue d’arrière- pensée d’ordre dogma tique.
L’étude du droit parle men taire sert aussi la légi ti ma tion de
l’insti tu tion parle men taire et plus large ment du régime de
la III  Répu blique. Les diffé rents ouvrages de Pierre comportent donc
une dimen sion doctri nale, construc tive, parfois admise à demi- mot 31.
Comme le relève un éminent spécia liste de son œuvre, il appa raît
évident que celle- ci suppose « outre un projet scien ti fique, un projet
poli tique […] : conserver l’homéo stasie du régime et spécia le ment la
place du Parle ment en mettant en relief son carac tère modéré
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et régulé 32 ». Son traité, et plus large ment l’ensemble de ses travaux,
appa raît donc, rétros pec ti ve ment, comme un « monu ment élevé à la
gloire de la souve rai neté parlementaire 33 ». D’ailleurs, à sa mort, les
acteurs poli tiques soulignent l’apport de sa produc tion à la
construc tion et à la légi ti ma tion du régime de la III  République 34. Il
en va de même des fonc tion naires parle men taires, à l’image d’Alfred
Bonser gent, attaché à la prési dence du Sénat, pour qui les traités de
Poudra et de Pierre consti tuent « des ouvrages de haute science qui
ne peuvent s’adresser à la masse du public 35 ». Or, ce trai te ment
élogieux quant aux qualités scien ti fiques d’un tel travail tranche
nette ment avec l’accueil que lui réservent les consti tu tion na listes qui
tentent, à la même époque, de faire recon naître la pleine juri di cité de
leur objet d’étude.

e

B. Une disci pline décon si dérée par les
consti tu tion na listes universitaires
Le droit parle men taire fait l’objet d’un désin térêt stra té gique de la
part des profes seurs de droit consti tu tionnel dans les premiers
temps de la III  Répu blique. Cette réti cence univer si taire à se saisir
du droit parle men taire est parti cu liè re ment mani feste chez les
consti tu tion na listes les plus en vue. Les auteurs qui s’inves tissent en
droit consti tu tionnel tentent en effet d’en affirmer le bien- fondé sur
le plan à la fois acadé mique (en affir mant le carac tère propre ment
juri dique du droit consti tu tionnel) et poli tique (en œuvrant à asseoir
la légi ti mité du nouveau régime et à en former les élites 36). Ainsi, la
récep tion univer si taire du Traité de droit politique est pour le moins
limitée, que ce soit dans les manuels ou dans les revues. Dans ses
Éléments 37, Adhémar Esmein y fait certes réfé rence à de nombreuses
reprises, mais souligne d’abord son carac tère « essen tiel le ment
pratique » comme pour nier qu’il puisse contri buer à la science du
droit constitutionnel 38. On retrouve par la suite une approche
simi laire chez Raymond Carré de Malberg, mais aussi chez Léon
Duguit, qui qualifie Pierre de « prétendu juris con sulte », tandis que
Maurice Hauriou ne mentionne que rapi de ment celui qu’il qualifie de
« commen ta teur perpé tuel » du règle ment de la Chambre 39. Les
consti tu tion na listes, bien qu’ils s’appuient sur les travaux de Pierre,
refusent donc de les faire accéder au rang de doctrine. Cette
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stra tégie de clôture scien ti fique et d’auto no mi sa tion disci pli naire
ressort tout parti cu liè re ment du trai te ment que réserve la nouvelle
Revue du droit public et de la science poli tique en France et à l’étranger
au droit parlementaire 40. Certes, Pierre intègre son comité édito rial
dès sa créa tion et son traité fait l’objet d’un compte- rendu par Biville
dès le deuxième numéro ; mais le juge ment que porte l’univer si taire
sur le travail de l’admi nis tra teur révèle un certain dédain. Le traité y
est réduit à un simple instru ment pratique, au sein duquel « les
grandes théo ries qui passionnent les publi cistes » sont absentes, ce
qui « rend plus facile la tâche de l’auteur du compte- rendu [qui] n’a
pas à exposer et à discuter des doctrines consti tu tion nelles et
poli tiques puisque l’ouvrage n’en renferme point 41 ». D’ailleurs, à la
mort de Pierre, la Revue du droit public ne consa crera pas d’hommage
au fonc tion naire parle men taire contrai re ment à la presse géné ra liste
et à la Revue poli tique et parlementaire, davan tage destinée au
grand public 42. Les prati ciens du droit parle men taire semblent ainsi
contra rier l’ambi tion des consti tu tion na listes univer si taires de
s’arroger le mono pole du discours scien ti fique sur les insti tu tions.
Néan moins, si le droit parle men taire ne peut donc être reconnu, au
début de la III  Répu blique, comme une disci pline acadé mique,
l’étude univer si taire de la matière parle men taire se déve loppe
toute fois progres si ve ment par le biais d’une double
instru men ta li sa tion à la fois acadé mique et politique.

e

Pour certains univer si taires, l’inves tis se ment dans l’étude du droit
parle men taire peut d’abord être l’occa sion de faire valoir une
origi na lité. À mesure que se forme un champ doctrinal autour du
droit consti tu tionnel, les acteurs les moins bien posi tionnés en son
sein inves tissent cette matière encore vierge de spécia listes
univer si taires. En effet, le droit parle men taire va rapi de ment
appa raître comme un objet d’étude prisé des « préten dants » qui se
servent tempo rai re ment de la disci pline comme d’un trem plin pour
accéder à la carrière univer si taire. C’est parti cu liè re ment le cas de
Félix Moreau et de Joseph Delpech qui compilent en 1906-1907 les
règle ments camé raux de treize États 43. Or, bien que cette « simple »
compi la tion géogra phique soit dépourvue d’ambi tion théo rique, elle
reçoit un accueil bien plus favo rable de la doctrine consti tu tion nelle
nais sante que le Traité de Pierre, révé lant ainsi une forme de
« corpo ra tisme » universitaire 44. Cet inves tis se ment dans l’étude du
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droit parle men taire relève toute fois de l’oppor tu nisme tant il appa raît
passager. Il peut être vu comme le produit d’une stra tégie en vue
d’obtenir la titu la ri sa tion dans une chaire, car ces auteurs
délais se ront rapi de ment cet objet d’étude une fois acquise la
recon nais sance acadé mique. C’est égale ment ce type de stra tégie
qui explique l’attrac ti vité de la matière auprès des docto rants et
l’intérêt des direc teurs à même de trouver dans les travaux de leurs
étudiants des éléments concrets à apporter au soutien de leurs
construc tions théo riques ; « près d’une centaine de thèses » sont
ainsi consa crées au droit parle men taire sous la III  République 45.e

Outre ces « préten dants », l’étude du droit parle men taire est
égale ment investie et instru men ta lisée par des « contes ta taires » qui
voient dans l’étude du droit parle men taire un moyen de remettre en
cause le soubas se ment idéo lo gique des théo ries de la doctrine
consti tu tion nelle domi nante acquise au régime. À mesure que la
Répu blique se conso lide, l’hypo thèse de la révi sion consti tu tion nelle
appa raît de plus en plus comme un spectre à écarter. La modi fi ca tion
des règle ments camé raux semble en consé quence être la seule voie
qui demeure ouverte pour conduire une réforme insti tu tion nelle. Une
doctrine critique investit alors le droit parle men taire comme champ
d’études pour y trouver les voies de la réforme de l’État. Ainsi, parmi
les profes seurs de droit qui parti ci pe ront à l’avène ment d’une
révo lu tion conser va trice annon çant le mouve ment de réforme de
l’État et le régime de Vichy figurent Joseph Barthé lemy, Félix Moreau,
Joseph Delpech et Roger Bonnard, soit l’ensemble des profes seurs de
droit qui se consacrent au droit parle men taire sous
la III  République 46. Le cas de Joseph Barthé lemy, qui présente la
parti cu la rité d’avoir exercé un mandat parle men taire au cours de sa
carrière, est révé la teur des enjeux, à la fois scien ti fique et poli tique,
portés par l’étude du droit parle men taire. En effet, le profes seur met
en avant sa connais sance concrète de l’insti tu tion parle men taire pour
légi timer tout à la fois sa concep tion « empi rique » de la science du
droit consti tu tionnel et ses propo si tions poli tiques visant à la
ratio na li sa tion du parle men ta risme. Il affirme être « en France, le seul
profes seur [de droit consti tu tionnel] qui [soit] passé par le
labo ra toire parle men taire » et ajoute :
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Il y a des choses que j’ai apprises alors que je les avais déjà
ensei gnées, et il me semble qu’il est de mon devoir scien ti fique de
consi gner le résultat de mes obser va tions. Il m’a été donné d’occuper
quelques obser va toires de choix. Secré taire de la Chambre, j’ai pu
observer le fonc tion ne ment du Bureau. Pendant huit années, les
rapports m’ont été confiés comme de droit par la commis sion du
Règle ment […]. Enfin, appelé […], à faire partie de la délé ga tion
fran çaise à la SDN, j’ai pu observer le parle men ta risme inter na tional
et constater qu’il ressemble singu liè re ment aux parle men ta rismes
natio naux […]. On a deviné que ce n’est pas par une inex cu sable
vanité que je rappelle ce passé modeste. C’est pour expli quer la
direc tion de mon esprit et la nature de mes études 47.

Joseph Barthé lemy affirme ainsi que seule l’expé rience parle men taire,
des rouages de l’insti tu tion aux mœurs de ses membres, permet
d’atteindre la véri table compré hen sion du droit qui régit le
fonc tion ne ment des assem blées poli tiques. Il entend ainsi tirer
avan tage de sa posi tion de parle men taire qui vien drait valider, véri fier
son approche du droit consti tu tionnel. Il critique par ailleurs ses
collègues univer si taires, selon lui décon nectés des
réalités parlementaires 48.

18

Sous la III  Répu blique, la doctrine orga nique du droit parle men taire
est donc décon si dérée par les univer si taires. La manière dont les
admi nis tra teurs parle men taires légi ti ment leurs discours en
s’appuyant sur leur expé rience profes sion nelle, l’exper tise tech nique
qu’ils reven diquent, l’approche pratique qu’ils déploient et la posture
de neutra lité qu’ils adoptent, ne peuvent s’accorder avec la
repré sen ta tion domi nante de la science juri dique que les
consti tu tion na listes tentent d’épouser pour faire recon naître leur
disci pline au sein des facultés de droit. Sous la V  Répu blique, en
revanche, la doctrine orga nique a béné ficié de circons tances
favo rables qui lui ont permis d’acquérir une légi ti mité univer si taire
sans précédent.
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II. La recon nais sance du droit
parle men taire comme disci pline
sous la V  Républiquee

La recon nais sance du droit parle men taire en tant que disci pline
juri dique à part entière n’advient donc véri ta ble ment que sous
la V  Répu blique. Cela s’explique par le fait que les fonc tion naires
parle men taires s’inves tissent davan tage dans le champ acadé mique,
qui leur procure une certaine liberté de ton et éven tuel le ment un
pouvoir d’influence accru (A), mais aussi par un chan ge ment de
regard porté sur cette doctrine orga nique par les consti tu tion na listes
univer si taires (B).

20
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A. L’inves tis se ment univer si taire des
admi nis tra teurs parlementaires

La doctrine des prati ciens perdure après- guerre, notam ment à
travers les travaux d’Émile Blamont à l’Assem blée et de Fran çois
Goguel au Sénat. Dans la lignée de leurs prédé ces seurs, ces auteurs
adoptent une posture d’exté rio rité et de neutra lité à l’égard du jeu
partisan qui se déploie au sein des assem blées poli tiques. Cela ne les
empêche pas de prolonger la critique du compor te ment des élus déjà
présente chez Pierre, dès lors que le régime de la IV  Répu blique a
échoué, selon eux, à réformer les mœurs parle men taires et à
ratio na liser le parle men ta risme. L’inves tis se ment dans la sphère
acadé mique leur permet alors d’exprimer ces posi tions person nelles
en s’affran chis sant, dans une certaine mesure, de leur devoir de
réserve. Dès avant 1958, ces auteurs promeuvent ainsi des réformes
(régle men taires ou consti tu tion nelles) qui seraient, d’après eux,
suscep tibles de conférer une effec ti vité à la ratio na li sa tion du
parle men ta risme dont était déjà porteuse la Consti tu tion de 1946 49.
Les préoc cu pa tions des admi nis tra teurs parle men taires vont ainsi
rencon trer celles des consti tuants de 1958. Ces derniers reprennent
ainsi à leur compte l’idée exprimée par Pierre selon laquelle le
règle ment des Chambres, qui n’est en appa rence « que la loi
inté rieure des Assem blées [se révèle en fait] un instru ment
redou table aux mains des partis [et qui] a souvent plus d’influence
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que la Consti tu tion elle- même sur la marche des
affaires publiques 50 ». Les promo teurs du nouveau régime entendent
restaurer l’effi ca cité de l’action publique que l’omni po tence
parle men taire, conju guée aux querelles parti sanes, avait anni hilée
sous les régimes précédents 51. La nouvelle Consti tu tion est donc
porteuse d’un ensemble de tech no lo gies dont certaines, à l’image du
dispo sitif inscrit au troi sième alinéa de l’article 49 C., sont inspi rées
des propo si tions de la doctrine orga nique. L’influence des
admi nis tra teurs parle men taires sur la rédac tion du nouveau texte
consti tu tionnel semble ainsi supé rieure à celle des profes seurs de
droit consti tu tionnel (qui sont d’ailleurs criti qués par les premiers
pour leur faible connais sance des réalités parlementaires 52). Par la
suite, l’appa ri tion d’une majo rité stable et disci plinée à l’Assem blée
natio nale à partir de 1962, loin d’entraîner l’effa ce ment de la doctrine
orga nique (dès lors que les prin ci paux objec tifs qu’elle reven di quait
sont atteints), va au contraire la conforter. L’avène ment du fait
majo ri taire va en effet conduire à un renou vel le ment des réflexions
sur la place et le rôle de la mino rité parle men taire (sous la forme d’un
ques tion ne ment sur le statut de l’oppo si tion), mais aussi sur la qualité
de la loi (pour tant large ment maîtrisée par le gouver ne ment). Ces
théma tiques offrent de nouvelles tribunes aux profes sion nels du droit
parle men taire qui appa raissent comme les mieux placés pour
iden ti fier les écueils de la procé dure parle men taire et proposer les
voies de son optimisation.

Les secré taires géné raux Jean Lyon (qui actua li sera le traité d’Eugène
Pierre jusqu’en 1978 53), Michel Ameller ou Jean- Louis Pezant
perpé tue ront donc à l’Assem blée natio nale cette doctrine orga nique.
Il en est de même au Sénat puisque les secré taires géné raux ont pris
une part active à la réflexion sur le droit parle men taire, à l’instar de
Jean- Claude Bécane, d’Alain Delcamp ou de Jean- Louis Hérin. La
doctrine orga nique n’est d’ailleurs plus l’œuvre des seuls secré taires
géné raux et s’est étoffée avec l’inter ven tion d’autres admi nis tra teurs
parle men taires qui parti cipent doré na vant à cette production 54. Or,
cette dernière s’inscrit dans la droite ligne de celle de leurs
prédé ces seurs. Pezant peut ainsi intro duire sa contri bu tion à un
colloque sur le travail parle men taire orga nisé à l’Assem blée natio nale
avec les précau tions suivantes :
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Pour des raisons qui tiennent tant à la nature du sujet qu’à ma
posi tion de fonc tion naire au sein de cette maison qui nous accueille
aujourd’hui, je ne vais pas me livrer à l’exer cice qui consis te rait à
essayer de présenter une thèse ou une inter pré ta tion person nelle
[…]. Je vais plutôt m’efforcer de livrer à votre réflexion un certain
nombre de maté riaux, des éléments d’infor ma tion sur un sujet dont
les sources demeurent rela ti ve ment inaccessibles 55.

Toutes les carac té ris tiques de la doctrine orga nique sont ici
énumé rées : le statut du fonc tion naire et la neutra lité à laquelle il
l’oblige, le senti ment d’appar te nance à l’insti tu tion, la
déper son na li sa tion, le carac tère stric te ment infor matif du propos et
l’exper tise que procure l’accès privi légié aux sources. La contri bu tion
des admi nis tra teurs des assem blées à l’étude du droit parle men taire
appa raît aujourd’hui incon tour nable et on retrouve presque toujours
« dans les colloques ou dans les revues juri diques, au côté des
univer si taires, des contri bu tions venant d’admi nis tra teurs
de l’Assemblée 56 ». En outre, certaines revues de droit
consti tu tionnel, notam ment celles qui se destinent plus
parti cu liè re ment à la lecture des prati ciens, accueillent dans leurs
numéros et leurs comités de rédac tion des admi nis tra teurs
du Parlement 57. Enfin, cette progres sion se traduit égale ment en
matière d’ensei gne ment du droit parle men taire, comme en témoigne
le fait que plusieurs admi nis tra teurs accèdent aux fonc tions de
profes seurs asso ciés au sein des facultés de droit 58. Les
fonc tion naires parle men taires ont ainsi large ment investi le
champ académique.

23

La neutra lité poli tique dont se prévalent les admi nis tra teurs
parle men taires, la distinc tion qu’ils établissent entre ce qui relève de
la règle de droit et ce qui relève de l’action poli tique et la mise en
valeur d’une compé tence tech nique, profes sion nelle et propre ment
juri dique, qui consti tuaient aupa ra vant les causes de leur mise au ban
des facultés de droit, sont aujourd’hui deve nues les raisons mêmes
pour lesquelles ils y sont accueillis. Ce chan ge ment d’appré cia tion
des juristes univer si taires sur la doctrine orga nique du droit
parle men taire procède donc égale ment d’une évolu tion de leurs
propres repré sen ta tions scientifiques.
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B. L’inves tis se ment parle men taire des
consti tu tion na listes universitaires
Au tour nant des IV  et V  Répu bliques, le droit consti tu tionnel
appa raît comme une disci pline « à laquelle le réel
sembl[e] échapper 59 ». Le déca lage entre le sens littéral des énoncés
consti tu tion nels et la pratique des acteurs poli tiques qui en résulte
conduit ainsi de nombreux consti tu tion na listes à investir les
méthodes de la science poli tique et à accueillir avec circons pec tion
l’ambi tion des consti tuants de ratio na liser le parle men ta risme au
moyen des procé dures et formes consti tu tion nelles. Dès lors, une fois
le constat posé du déclas se ment des assem blées dans les premiers
temps du régime gaul liste, le terrain parle men taire va être
rapi de ment abandonné 60. Seuls les profes seurs de droit
consti tu tionnel qui ont pu disposer d’un mandat parle men taire
conti nuent à s’inté resser, en juristes, au droit des assem blées
poli tiques. Il en va tout parti cu liè re ment ainsi des profes seurs Marcel
Prélot et Léo Hamon, qui s’attachent à mettre en avant l’indis pen sable
expé rience pratique des assem blées pour parvenir à la connais sance
des règles parle men taires telles qu’elles sont
véri ta ble ment appliquées 61. Comme Barthé lemy avant eux, cela les
conduits à disqua li fier non seule ment le discours que peuvent porter
les profes seurs de droit sur les assem blées parle men taires, mais aussi
celui des fonc tion naires parlementaires 62. Selon ces auteurs, les
consti tu tion na listes univer si taires ne disposent pas de cette maîtrise
avancée des rouages camé raux qu’ils jugent indis pen sable pour
accéder à la connais sance des règles parle men taires. Prélot peut ainsi
disqua li fier ses collègues :
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Dieu me garde de dire du mal des profes seurs, corpo ra tion à laquelle
je suis fier d’appar tenir, mais enfin, tout de même, il m’est arrivé de
guider pour la première fois mes collègues, qui profes saient le droit
consti tu tionnel depuis vingt ans dans les dédales du Palais- Bourbon.
Les plus sérieux et les plus conscien cieux ont certaines igno rances
du concret 63.

Quant aux admi nis tra teurs des assem blées, leurs travaux sont jugés
dépourvus d’ambi tions doctri nales et presque inutiles, car, en tant
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qu’élus, ces univer si taires disposent de leur propre poste
d’obser va tion parlementaire 64.

L’enra ci ne ment de la V  Répu blique s’accom pagne d’une dimi nu tion
du nombre de profes seurs de droit élus au Parlement 65, et les
« professeurs- parlementaires » laissent place à une nouvelle
géné ra tion d’univer si taires spécia lisés en droit parle men taire qui va
se révéler mieux disposée à l’égard de la doctrine orga nique.
L’absence de mandat parle men taire de ces univer si taires les rend plus
dépen dants des admi nis tra teurs pour accéder à la connais sance de
l’insti tu tion et implique de colla borer davan tage avec eux. Cela a
amené les premiers à changer de percep tion sur les travaux des
seconds. C’est le cas, par exemple, des profes seurs Pierre Avril et Guy
Carcas sonne. Le premier a pu nouer des attaches fortes avec les
admi nis tra teurs des assem blées en tant que jour na liste et
chro ni queur de la vie parle men taire, mais aussi à travers la
fréquen ta tion précoce des cercles de réflexion sur les nouvelles
insti tu tions. Ces liens se mani festent notam ment au sein du manuel
de droit parle men taire coécrit avec Jean Gicquel (et, par la suite,
Jean- Éric Gicquel). Cet ouvrage, dont la cinquième édition est
d’ailleurs dédiée à Jean- Louis Pezant, n’aurait pu, selon ses auteurs,
être rédigé « sans l’assis tance que [leur] a géné reu se ment apportée
l’admi nis tra tion des assem blées, parti cu liè re ment les services
légis la tifs, des commis sions et de la séance, en [leur] four nis sant la
docu men ta tion et les infor ma tions néces saires, ainsi que
leurs conseils 66 ». Guy Carcas sonne a, quant à lui, été amené à
fréquenter les admi nis tra teurs parle men taires d’abord comme
conseiller du groupe socia liste à l’Assem blée natio nale à partir
de 1978, puis, à partir de 1981, en tant que conseiller juri dique du
président du groupe socia liste et enfin en tant que conseiller de
Michel Rocard, à l’Agri cul ture puis à Mati gnon. À l’occa sion de
l’hommage qui lui a été rendu en 2014, Yves Colmou souli gnait que
dans ses diffé rentes fonc tions, il avait pu nouer de solides amitiés
avec les admi nis tra teurs de la commis sion des lois et qu’il s’était, par
la suite, attaché à « valo riser ces trop discrets experts du droit, mais
aussi de la vie parle men taire que sont les admi nis tra teurs
des assemblées 67 ». Il leur avait d’ailleurs consacré un article dans
la revue Pouvoirs pour souli gner leur compétence 68. Quant au fond,
on retrouve chez ces deux auteurs une volonté de prendre à contre- 
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pied le pessi misme doctrinal relatif à la situa tion des assem blées sous
la V  Répu blique, en démon trant que l’insti tu tion parle men taire
demeure essen tielle à son fonc tion ne ment, en dénon çant le mythe
d’un « âge d’or » du Parle ment et en affir mant que ce dernier ne
manque pas de compé tences (au regard notam ment du droit
comparé), mais bien plutôt de volonté de ses membres de
les exercer 69. Cette inten tion partagée de réha bi liter les assem blées,
fût- ce en criti quant les parle men taires, rejoint ainsi les posi tions
défen dues par les fonc tion naires parlementaires.

e

Au- delà de ces précur seurs, le chan ge ment de regard des facultés de
droit sur le droit parle men taire en général et sur la doctrine des
admi nis tra teurs en parti cu lier doit beau coup au contrôle de
consti tu tion na lité. Celui- ci est à l’origine d’un « spec ta cu laire
renou veau d’un droit parle men taire que la mise en place de la
Cinquième Répu blique semblait condamner aux oubliettes
de l’histoire 70 ». Cela doit beau coup au doyen Favoreu, bien qu’il ne
se soit jamais consacré spéci fi que ment au droit parle men taire. Ses
direc tions de thèses, qui s’inscrivent dans une entre prise d’analyse
systé ma tique de la Consti tu tion de 1958, ont conduit à déve lopper,
dans les années 1990, la connais sance de la juris pru dence du Conseil
consti tu tionnel rela ti ve ment au droit des assemblées 71. Cette volonté
de faire école a large ment contribué à l’acces sion du droit
parle men taire au rang de disci pline univer si taire « à part entière 72 ».
Le droit parle men taire accède à la dignité univer si taire, car il appa raît
alors comme un terrain privi légié de démons tra tion de ce que « la
poli tique est saisie par le droit ». Cepen dant, si le droit parle men taire
est reconnu acadé mi que ment, c’est, suivant cette approche, parce
qu’il est jugé « indis pen sable à l’intel li gence de la
juris pru dence constitutionnelle 73 ». Autre ment dit, pour les tenants
du nouveau droit consti tu tionnel, le droit parle men taire se conçoit
avant tout comme une branche spécia lisée du conten tieux
consti tu tionnel au risque de perdre sa spéci fi cité et de ne plus
appa raître que comme un ensemble de normes subor don nées à la
Consti tu tion (telle qu’inter prétée par le Conseil consti tu tionnel).
Toute fois, le droit parle men taire positif continue d’échapper, en
partie, au contrôle juri dic tionnel. Il peut donc a contrario être conçu
comme un domaine dans lequel « la dépo li ti sa tion des fonc tions
juri diques échoue 74 ». C’est donc en réac tion à l’essor du « nouveau
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NOTES

1  Des univer sités consacrent spéci fi que ment certains masters aux « études
parle men taires et légis la tives » (Aix- Marseille Univer sité) ou au « travail
poli tique et parle men taire » (univer sité Paris- Nanterre) tandis que d’autres
proposent des cours de « droit parle men taire » (Paris 1, Paris 2) ou de
« droits élec toral, poli tique et parle men taire » (univer sité de Rennes), le plus
souvent en option.

2  P. Avril, J. Gicquel, J-É. Gicquel, Droit parlementaire, Paris, LGDJ, 7  éd.,
2023 ; Y. Guchet, Droit parlementaire, Paris, Econo mica, 1996.

3  Plusieurs revues comportent des chro niques ayant trait au droit
parle men taire fran çais comme les « chro niques consti tu tion nelles

droit consti tu tionnel » que les tenants d’une approche rele vant du
« droit poli tique » se saisissent égale ment du droit parle men taire
comme terrain de démons tra tion privi légié de la perti nence de leur
concep tion de la science du droit consti tu tionnel. Ils reprennent ainsi
à leur compte la formule de Pierre suivant laquelle le droit
parle men taire est un droit poli tique, car « ceux qui l’appliquent sont
préci sé ment ceux qui le créent 75 ».

Il appa raît donc, pour conclure, que les tenants du nouveau droit
consti tu tionnel pour ront retrouver dans la doctrine orga nique l’idée
selon laquelle le droit parle men taire est une disci pline
« véri ta ble ment » juri dique qui vise à protéger l’insti tu tion en limi tant
le pouvoir des parle men taires à l’aide de règles
juri di que ment sanctionnées 76. Mais en s’inté res sant avant tout au
droit tel qu’il est appliqué par les acteurs parle men taires, en insis tant
sur le fait qu’il ne peut être compris sans être replacé dans son
contexte histo rique et sans tenir compte des stra té gies poli tiques
que ces acteurs pour suivent en appli quant ces règles, le discours des
admi nis tra teurs parle men taires confor tera égale ment les tenants du
droit politique 77. Ces deux pôles théo riques qui struc turent
aujourd’hui l’étude du droit parle men taire peuvent donc trouver dans
la doctrine orga nique matière à conso lider leurs posi tions. Cela
contribue sans doute à ce que la qualité doctri nale des travaux
conduits par les admi nis tra teurs parle men taires soit aujourd’hui
plei ne ment reconnue par les consti tu tion na listes universitaires.
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fran çaises » des profes seurs Pierre Avril et Jean Gicquel de la revue
Pouvoirs.

4  « Renou veau du Parle ment », Pouvoirs, vol. 3, n  146, 2013, URL : https://
droit.cairn.info/revue- pouvoirs-2013-3?lang=fr [consulté le 29 août 2025] ;
« Le Parle ment fran çais et le nouveau droit parle men taire », Jus politicum,
n  6, 2011, URL : https://www.juspoliticum.com/volumes/le- parlement-fra
ncais-et-le-nouveau-droit-parlementaire-apres-la-reforme-de-2008-37
[consulté le 29 août 2025].

5  Voir parmi les thèses récem ment publiées : C. Geynet- Dussauze,
L’obstruc tion parle men taire sous la V  République, Bayonne, Institut
fran co phone pour la justice et la démo cratie, 2020 ; A. Fourmont,
L’oppo si tion parle men taire en droit consti tu tionnel. Étude comparée : France- 
Allemagne, Issy- les-Moulineaux, LGDJ, 2019 ; B. Ridard, L’enca dre ment du
temps parle men taire dans la procé dure légis la tive. Étude comparée :
Alle magne, Espagne, France, Royaume- Uni, Bayonne, Institut univer si taire
Varenne, 2018 ; B.-L. Combrade, L’obli ga tion d’étude d’impact des projets
de loi, Paris, Dalloz, 2017 ; A. de Montis, La réno va tion de la séance publique
du Parle ment fran çais : étude sur l’effi ca cité poli tique de la réforme
consti tu tion nelle du 23 juillet 2008, Paris, Dalloz, 2016 ; P. Monge, Les
mino rités parle men taires sous la V  République, Paris, Dalloz, 2015.

6  J. Cheval lier, « Doctrine juri dique et science juri dique », Droit et société,
vol. 1, n  50, 2002, p. 103-119, DOI : 10.3917/drs.050.0103.

7  Sur cette ques tion, on renverra à A. Gelblat, Les doctrines du droit
parle men taire à l’épreuve de la notion de constitutionnalisation, thèse, sous
la direc tion de M. Touzeil- Divina, Nanterre, École docto rale droit et science
poli tique, 2018.

8  Sur cette notion voir O. Ihl et M. Kalus zynski, « Pour une socio logie
histo rique des sciences de gouver ne ment », Revue fran çaise
d’admi nis tra tion publique, vol. 2, n  102, 2002, p. 229-243, DOI :
10.3917/rfap.102.0229.

9  Voir en ce sens, P. Bour dieu, « Esprits d’État. Genèse et struc ture du
champ bureau cra tique », Actes de la recherche en sciences sociales, n 96-97,
1993, p. 49-62, DOI : 10.3406/arss.1993.3040 ; et P. Bour dieu, O. Christin et
P.-É. Will, « Sur la science de l’État », Actes de la recherche en
sciences sociales, n  133, 2000, p. 3-11, DOI : 10.3406/arss.2000.2673.

10  Ph. Valette et G. Benat de Saint-Marsy, Traité de la confec tion des lois,
Paris, Joubert, 1839. Voir S. Sanchez, « Aux origines du droit parle men taire
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fran çais : le Traité de la confec tion des lois de Valette et Benat Saint- 
Marsy » Revue fran çaise de droit constitutionnel, vol. 3, n  95, 2013, p. 661-
686, DOI : 10.3917/rfdc.095.0661.

11  J.-L. Mestre, « Histoire du droit consti tu tionnel et de son
ensei gne ment », dans L. Favoreu et al. (dir.), Droit constitutionnel, Paris,
Dalloz, 20  ed., 2017, p. 12 et s. ; O. Jouanjan, « Histoire de la science du droit
consti tu tionnel », dans M. Troper et D. Chagnollaud, Traité inter na tional de
droit consti tu tionnel, t. 1, Théorie de la Constitution, Paris, Dalloz,
coll. « Traité Dalloz », 2012, p. 69-111.

12  Voir P. Lavigne, « Le comte Rossi, premier profes seur de droit
consti tu tionnel fran çais (1834-1845) », dans Histoire des idées et idées sur
l’Histoire, Études offertes à Jean- Jacques Chevallier, Paris, Éditions Cujas,
1977, p. 173-178 ; J. Boudon, « Intro duc tion à la réédi tion » dans P. Rossi,
Cours de droit constitutionnel, Paris, Dalloz, 2012.

13  Cette compa raison diachro nique entre les III  et V  Répu bliques est
justi fiée par le fait que ces deux régimes se déploient sur une durée
compa rable et suffi sam ment longue pour mettre en lumière les réac tions
que suscitent leurs évolu tions insti tu tion nelles et les effets de géné ra tions
parmi les auteurs qui inter viennent dans le champ doctrinal du droit
parle men taire. Par ailleurs, les deux régimes ont suscité une réflexion
épis té mo lo gique impor tante sur la science du droit consti tu tionnel puisque
la III  Répu blique voit à la disci pline consti tu tion nelle s’implanter dans les
facultés de droit tandis que la V  Répu blique est consi dérée comme le
théâtre de sa « renais sance » (voir sur ce sujet : J.-L. Halperin, « Une
nouvelle répu blique des consti tu tion na listes ? », Revue du droit public,
2014, n  6- novembre, p. 1494-1504, URL : https://droit.cairn.info/revue- rev
ue-du-droit-public-2014-6- page-1494?lang=fr [consulté le 29 août 2025]).

14  J. Poudra et E. Pierre, Traité pratique de droit parlementaire,
Versailles/Paris, Cerf et fils/Baudry, 1878. Voir aussi, J. Poudra et E. Pierre,
Supplé ments au traité pratique de droit parlementaire, Paris, Quantin, 1880.
Pierre est lui- même le petit- fils d’un agent du Corps légis latif et le fils d’un
fonc tion naire de la biblio thèque de la Chambre des députés, il intègre
l’admi nis tra tion parle men taire en 1866 et remplace Poudra au poste de
secré taire général de la prési dence de la Chambre des députés de 1885 à sa
mort en 1925.

15  E. Pierre, Traité de droit poli tique, élec toral et parlementaire, Paris,
Librairies- Imprimeries réunies, 1893 dont la deuxième édition paraît
en 1902.
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16  E. Pierre, Supplé ments au traité de droit poli tique, élec toral
et parlementaire, Paris, Librairies- Imprimeries réunies, 1906 (2 éd.
1910, 3  éd. 1914, 4  éd. 1919, 5  éd. 1924).

17  Voir, en ce sens, M. Meyer, Gouverner les gouver nants : Eugène Pierre
(1848-1925), le droit parle men taire au service de la République, thèse, sous la
direc tion de M. Touzeil- Divina, univer sité Toulouse 1, 2019.

18  J. Poudra et E. Pierre, Traité pratique de droit parlementaire, op. cit., 1878,
p. V-VI.

19  J. Poudra et E. Pierre, Supplé ments au traité pratique de
droit parlementaire, op. cit., 1880, p. IX.

20  Ibid.

21  E. Pierre, Traité de droit poli tique, élec toral et parlementaire, op. cit., 1893,
p. VIII.

22  E. Pierre, Traité de droit poli tique, élec toral et parle men taire, op. cit., 1902,
p. XII.

23  E. Pierre, Traité de droit poli tique, élec toral et parlementaire, op. cit., 1893,
p. VII.

24  Ainsi, « la recherche des problèmes cachés dans les flancs de l’avenir est
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ABSTRACTS

Français
Cet article propose de retracer l’évolu tion du champ doctrinal relatif au
droit parle men taire en se foca li sant sur les rapports qu’entre tiennent deux
groupes d’acteurs : les admi nis tra teurs des assem blées d’une part et les
profes seurs de droit consti tu tionnel de l’autre. Cette approche
socio his to rique permet de mettre en lumière la contri bu tion des premiers
qui, sous la III  Répu blique, ont conféré à l’étude du droit parle men taire une
certaine auto nomie ou à tout le moins une certaine spéci fi cité
épis té mo lo gique en tant que science de gouver ne ment. Toute fois, en raison
de la réti cence des seconds à recon naître plei ne ment la juri di cité de cet
objet d’étude, ce n’est que sous la V  Répu blique que le droit parle men taire
est consacré comme une disci pline univer si taire à part entière.

English
This article exam ines how the doctrine of parlia mentary law has evolved
over time, with a partic ular focus on the rela tion ship between two groups:
assembly admin is trators and consti tu tional law professors. Adopting a
socio- historical approach, it high lights the contri bu tion of the first group,
who, under the Third Republic, endowed the study of parlia mentary law
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estab lished as a univer sity discip line until the Fifth Republic.
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Formations
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TEXT

À l’origine, la chaire (du latin cathedra qui tire son origine d’un mot
grec signi fiant « siège à dossier ») est le siège de l’évêque dans son
église. Elle désigne à la fois le mobi lier et la tribune élevée sur
laquelle le prêtre s’adresse à l’assis tance mais égale ment la
prédi ca tion ou le discours prononcé. Conte nant et contenu, les deux
sont liés. Par analogie, la chaire univer si taire désigne le poste de
profes seur titu laire dans l’ensei gne ment supé rieur et le siège élevé et
surmonté où ce profes seur se place pour faire ses leçons et d’où il
parle. Une chaire est ainsi l’abou tis se ment de la recon nais sance
pleine et entière d’une disci pline dont un profes seur éminem ment
reconnu assure l’enseignement.

1

Aujourd’hui, si la « chaire » reste asso ciée à l’univer sité, elle permet
de mettre en lumière le lien entre la forma tion, la recherche et le
monde socio- économique autour de la théma tique qu’elle propose.
Sans réelle défi ni tion légale ou régle men taire, une chaire est le plus
souvent abritée par une fonda tion univer si taire et conduit à la
rencontre du monde acadé mique et du monde profes sionnel,
permet tant la créa tion de liens de complémentarité.

2
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Les chaires se déve loppent dans de très nombreuses disci plines
(mathé ma tiques, grandes civi li sa tions, physique, chimie, biologie,
méde cine, philo so phie, litté ra ture, sciences sociales et humaines) et
abordent des théma tiques très variées. On peut citer, par exemple,
pour ce qui concerne les sciences humaines et sociales, la
digi ta li sa tion, l’économie sociale et soli daire, la logis tique, le sport, les
indus tries cultu relles et créa tives, la tran si tion énergétique.

3

Par ailleurs, cet instru ment prend diffé rentes formes et appel la tions
tant les univer sités et les grandes écoles ont trouvé dans cette voie
une propen sion à solli citer davan tage l’entre prise et les
profes sion nels de diffé rents secteurs prompts à s’asso cier et donc à
financer une chaire. De plus, les programmes « Chaires d’excel lence »
de l’Agence natio nale de la recherche (ANR), les Chaires Jean- Monnet
ou les Chaires inter na tio nales sont autant de mise en lumière de la
notion de chaire qui, sans recou vrir néces sai re ment la même forme,
ont pour objet commun de créer des ponts et de faire pros pérer une
disci pline ou une théma tique abordée de manière pluri dis ci pli naire.
Elles sont alors le récep tacle d’un projet scien ti fique spéci fique
répon dant à un appel à projets national ou euro péen sur une
théma tique précise et pendant un temps défini.

4

C’est dans cette diver sité que s’inscrit la Chaire Eugène Pierre –
Études en droit des assem blées parle men taires et locales et droit
des élections 1.

5

Genèse et contenus
Créée en juillet 2020, la Chaire est hébergée par la fonda tion Amidex
d’Aix- Marseille Univer sité. Son nom complet vise expli ci te ment les
théma tiques rete nues : le droit des assem blées déli bé rantes, le droit
des élec tions et de tous types d’expres sion citoyenne et, plus
large ment, le droit consti tu tionnel et insti tu tionnel. Quant à Eugène
Pierre, son nom s’est natu rel le ment imposé. Son Traité de droit
poli tique, électoral et parlementaire reste, encore aujourd’hui, une
réfé rence riche et incon tour nable dans ces domaines. En outre,
l’acro nyme, CEP, témoigne de la volonté d’ancrer la Chaire et ses
contenus sur les terri toires euro péen, national ou local, et l’acti vité
en résul tant, tant scien ti fique que péda go gique, en devient ainsi la
concré ti sa tion, telle la terre qui nourrit le cep et la vigne tout entière.

6
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La CEP aspire donc à devenir un pôle d’excel lence fran co phone sur
ces théma tiques, qui contri buent en défi ni tive à la valo ri sa tion de la
démo cratie sur les terri toires. Les enseignants- chercheurs
appar tiennent à l’Institut Louis- Favoreu – Groupe d’études et de
recherches sur la justice consti tu tion nelle (GERJC- UMR 7318) et
travaillent sur les insti tu tions, le droit des assem blées déli bé rantes et
le droit élec toral. Leurs travaux parti cipent ainsi à la compré hen sion
et l’analyse du fonc tion ne ment des assem blées déli bé rantes, de leurs
processus déci sion nels ainsi que du droit des élec tions poli tiques par
lesquelles le citoyen désigne ses repré sen tants. Ils appré hendent les
évolu tions issues notam ment de la sphère poli tique et favo risent
l’émer gence de nouveaux processus déci sion nels et pratiques
s’inscri vant dans un cadre démo cra tique. On en trou vera dans la
publi ca tion numé rique, le Journal de la Chaire Eugène Pierre (JCEP),
une resti tu tion allégée, sous forme d’une actua lité pério dique,
reve nant sur des événe ments juri diques et poli tiques
jalon nant l’année 2.

7

La CEP s’inspire de la démarche inau gurée par la Chaire de recherche
en études parle men taires de l’univer sité de Luxem bourg
(Luxem bourg) et la Chaire de recherche sur la démo cratie et les
insti tu tions parle men taires de l’univer sité Laval (Canada). Ceci dit, eu
égard à la diffé rence de trai te ment admi nis tratif et finan cier de ces
chaires présentes à l’étranger, la CEP n’a ni les mêmes moyens de
subsis tance ni la même expé rience en matière de réseaux puisque ces
deux chaires sont bien anté rieures à la Chaire Eugène Pierre.

8

Dès lors, depuis quatre années, la CEP s’est déve loppée en
struc tu rant une formation ad hoc en master. En ce qui concerne la
recherche, chaque enseignant- chercheur construit son propre
parcours scien ti fique et la Chaire a régu liè re ment parti cipé à des
appels à projets. Trois thèses ont été soute nues en cotu telle avec
l’univer sité du Luxem bourg et ont inter rogé la place du Parle ment à
l’égard de l’évalua tion des poli tiques publiques, de la recherche
scien ti fique et du statut des élus.

9

Formations
Quant à la forma tion, dès septembre 2020, en parte na riat avec Aix- 
Marseille Univer sité (France), l’univer sité Babeș- Bolyai (Roumanie),

10
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l’univer sité Laval et l’univer sité du Luxem bourg, les membres de la
Chaire Eugène- Pierre ont mis en œuvre le master Études
parle men taires – Études légis la tives. Ce master en codi plo ma tion,
label lisé Erasmus+, prévoyait une première année dans chacune des
univer sités parte naires et la seconde année à l’univer sité du
Luxem bourg. La conven tion a pris fin et la dernière promo tion de M2
a réalisé son année de forma tion à l’univer sité du Luxem bourg
en 2023-2024.

À partir de la rentrée univer si taire 2024-2025 a été créée une
nouvelle forma tion sur deux années : le master Études parle men taires
et droit des assem blées. Ce master, adossé à la mention droit public,
est porté par la Faculté de droit et de science poli tique d’Aix- 
Marseille Univer sité. En tant que forma tion entiè re ment juri dique,
sur deux années, elle s’inscrit plei ne ment dans les théma tiques de
droit public mais apporte une dimen sion marquée en droit
parle men taire, droit des assem blées et droit des vota tions ; elle est
inté gra le ment dispensée à Aix- en-Provence. Les cinq années
écou lées ont en outre permis de tisser de solides rela tions avec
diffé rentes struc tures profes sion nelles insti tu tion nelles euro péennes,
natio nales et locales ainsi qu’avec des cabi nets d’affaires publiques
non seule ment grâce aux enseignants- chercheurs déjà dotés d’un
réseau parte na rial, mais égale ment grâce aux diffé rents inter ve nants
profes sion nels qui ont su s’appro prier la formation.

11

Mais le déve lop pe ment d’une forma tion doit aussi être pensé en
fonc tion des débou chés profes sion nels de ses étudiants. C’est
pour quoi, fort de l’expé rience acquise, le master 2 ouvrira à
l’appren tis sage dès 2025-2026 afin de favo riser l’employa bi lité de
ses étudiants.

12

Objectifs
La CEP se veut un outil de promo tion d’une disci pline, le droit des
assem blées déli bé rantes, consti tu tive d’une inter face entre le milieu
univer si taire et, pour l’essen tiel, les insti tu tions poli tiques natio nales,
tout en pros pé rant dans le secteur du conseil en affaires publiques.
En l’absence de parte na riats contrac tua lisés, la CEP soutient les
études portées par ses membres spécia listes de ces sujets et l’ILF- 
GERJC, labo ra toire auquel ils appar tiennent, afin de favo riser la

13
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NOTES

1  Voir le site de présen ta tion : https://cep.univ- amu.fr/fr [consulté le
16 juillet 2025].

trans mis sion des connais sances et de déve lopper une recherche
experte. C’est donc davan tage par un finan ce ment émanant de
l’univer sité que se concré tisent les projets. À cet égard, l’obten tion
d’un projet financé par la fonda tion Amidex d’Aix- Marseille Univer sité
permettra de soutenir le déve lop pe ment d’une réflexion d’enver gure.
Ce projet, inti tulé « Réformer et refonder le processus déci sionnel
dans une démo cratie » (R2D2), ambi tionne de proposer une révi sion
de la Consti tu tion sur les processus déci sion nels déli bé ra tifs à partir
des travaux d’un comité de réflexion. Son origi na lité réside à la fois
dans sa compo si tion et dans sa métho do logie de travail. Sur le
premier point, le comité de réflexion est exclu si ve ment composé
d’univer si taires d’AMU, experts des ques tions liées aux processus
déci sion nels dans diffé rentes disci plines. Sur le second point, la
collé gia lité est privi lé giée, tant pour dresser le constat des
dysfonc tion ne ments que pour proposer une remé dia tion à l’aune des
concepts théo riques mobi li sables et de l’audi tion de personnes
quali fiées tout en y asso ciant les citoyens, desti na taires des déci sions
publiques, solli cités via un site internet et la presse. La CEP trou vera
donc toute sa place dans ce projet, d’une durée de quatre années
(2025-2028), notam ment par la mobi li sa tion de son site internet,
devant contri buer à la solli ci ta tion des publics inter rogés et à la
diffu sion des travaux.

La démo cratie libé rale est aujourd’hui en crise, tant sur le plan de la
repré sen ta ti vité des assem blées que sur le processus déli bé ratif, la
place du citoyen ou l’accep ta tion des déci sions quelles qu’elles soient.
La Chaire Eugène Pierre, avec l’appui de ses membres, de l’ILF- 
GERJC, de la Faculté de droit d’Aix- en-Provence et de la fonda tion
Amidex, en faisant avancer la recherche acadé mique et en élabo rant
des programmes de forma tion inno vants, souhaite parti ciper à la
régé né res cence d’un modèle juri dique et poli tique d’orga ni sa tion des
pouvoirs en colla bo rant avec l’ensemble des acteurs. Telle est
son ambition.
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2  La revue est acces sible en ligne : https://cep.univ- amu.fr/fr/actualite#t
ab-2391 [consulté le 16 juillet 2025].
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La Chaire Eugène Pierre a pour ambi tion de promou voir un pôle
d’excel lence fran co phone sur le droit des assem blées déli bé rantes, le droit
des élec tions et de tous types d’expres sion citoyenne et, plus large ment, le
droit consti tu tionnel et insti tu tionnel. Forte d’une forma tion de master
spécia lisée et d’une recherche portée par des enseignants- chercheurs
appar te nant à l’ILF/GERJC- UMR 7318, elle déve loppe des projets de
recherche et un réseau de parte naires favo ri sant la compré hen sion et
l’analyse du fonc tion ne ment des assem blées déli bé rantes, de leurs
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law. With a special ized Master’s program and research carried out by
teacher- researchers belonging to the ILF/GERJC- UMR 7318, it develops
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contrib utes to the emer gence of new decision- making processes and
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OUTLINE

I. Un constat alarmant : raviver la démocratie par le prisme parlementaire
II. Une structure opérationnelle multiniveaux
III. Une ambition scientifique : un haut lieu identifié de recherches
parlementaires

TEXT

La Chaire des Études parle men taires a été inaugurée le 1  octobre
2023 à l’univer sité de Lille et présentée publi que ment au Sénat, le
4 octobre 2023, lors du 65  anni ver saire de la Consti tu tion de
la V  Répu blique. Elle relève de l’Initia tive d’excel lence de l’université
(iSite) attachée aux problé ma tiques des tran si tions et s’intègre dans
les Objec tifs de déve lop pe ment durable (ODD 16) de l’ONU, « Paix,
justice et insti tu tions effi caces ».

1 er

e

e

Ayant voca tion à servir l’édifice démo cra tique, la raison d’être de la
Chaire repose sur la nécessité d’un (re)dyna misme démo cra tique (I),
tant dans son fonc tion ne ment que dans son appré hen sion et sa
diffu sion. Une struc ture opéra tion nelle et stra té gique se déploie
alors (II) pour satis faire son ambi tion scien ti fique : devenir un haut
lieu iden tifié de recherches parle men taires, pour les spécia listes et
au- delà (III).
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I. Un constat alarmant : raviver
la démocratie par le
prisme parlementaire
La théorie des appa rences démo cra tiques revêt une impor tance
capi tale au sein des démo cra ties consti tu tion nelles. La démo cratie ne
doit pas seule ment fonc tionner de manière abstraite, mais égale ment
susciter l’adhé sion des citoyens qui y prennent part. En cela, elle
rejoint une dimen sion collec tive et person nelle. Si la démo cratie se
définit comme « l’identité du sujet et de l’objet du pouvoir 1 », c’est- à-
dire la fiction juri dique repo sant sur la coïncidence entre auteurs et
récep teurs du droit vers laquelle tendre, encore faut- il que les
citoyens s’y iden ti fient à travers leurs insti tu tions. Cela implique,
afin d’y adhérer, qu’ils leur fassent confiance et, pour cela, qu’ils en
comprennent le fonctionnement.

3

Or, la part des Français défiants envers leurs insti tu tions l’atteste 2 : la
crise de la repré sen ta tion s’est muée en une crise de la démo cratie,
qui irrigue désor mais l’enceinte même de l’espace parle men taire. La
crise parle men taire accentue la crise démo cra tique, comme la crise
démo cra tique alimente la crise parle men taire. Si consa crer des
dispo si tifs permet tant d’asso cier les citoyens à l’élabo ra tion de la loi
constitue une piste d’évolu tion et de réponse à ces crises, c’est sur le
terrain de la croyance qu’il faut agir préa la ble ment pour ressus citer le
senti ment d’adhé sion du peuple à l’ordre consti tu tionnel, à ses
insti tu tions et à la loi qui en découle. La légi ti mité ne se décrète plus
a priori, mais elle s’alimente en continu, faute de quoi l’équi libre
insti tu tionnel instauré ne peut perdurer.

4

Un effort de démo cra ti sa tion s’avère néces saire dans le
fonc tion ne ment, l’appréhen sion et la diffu sion de la vie
parle men taire. D’abord, l’acti vité démo cra tique et parle men taire
doit être revivifiée dans son fonc tion ne ment. Le Parle ment constitue
le pilier des régimes démo cra tiques consti tu tion nels. Les assem blées
struc turent l’offre poli tique parti sane, adoptent les lois et
contrôlent l’action gouver ne men tale. Le processus de déli bé ra tion
démo cra tique ne saurait, dès lors, se déployer sans un organe
légis latif à même de débattre, de décider, de contrôler. À l’aune de la

5
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crise parle men taire que nous traver sons, il appa raît néces saire
de s’inter roger égale ment sur les condi tions permet tant au processus
déci sionnel démo cra tique de rester viable. Pour ce
faire, l’appréhen sion de tout système démo cra tique doit s’effec tuer
de manière englo bante et plurielle pour en saisir les subti lités, les
enjeux et les muta tions. La diffu sion des connais sances et l’analyse du
droit parle men taire sont en effet capi tales pour éclairer à la fois les
utili sa teurs du droit parle men taire et les audi teurs du processus de
déli bé ra tion : les citoyens. Il convient alors d’agir à plusieurs niveaux :
décrypter l’actua lité parle men taire, être force de propo si tions et de
solu tions pour les acteurs insti tu tion nels et éduquer les citoyens à la
chose publique, notam ment en perfec tion nant les initiés, dont le
savoir et la capa cité d’analyse auront voca tion à se disséminer
dans l’espace public.

II. Une struc ture opéra tion ‐
nelle multiniveaux
Un comité de pilo tage restreint composé du porteur de la Chaire, du
post doc to rant et d’univer si taires spécia listes de droit parle men taire
se réunit régulièrement pour dresser les lignes stra té giques de la
Chaire, à savoir le plan d’action et le thème annuel, et en assurer
le suivi.

6

Le premier temps a consisté à former le réseau « Amis de la Chaire »
et le conforter. Celui- ci s’appuie sur plusieurs cercles concentriques :
d’abord, les spécia listes univer si taires et acteurs insti tu tion nels
fran çais, puis étran gers. Maté riel le ment, il s’est agi de créer le site
Internet de la Chaire 3 afin de concré tiser son ambi tion : étudier,
analyser, diffuser. Des canaux de commu ni ca tion internes aux Amis
de la Chaire permettent une flui dité et une réac ti vité dans les
échanges : chacune et chacun peut alerter sur une actua lité et se
saisir d’un sujet.

7

Différentes mani fes ta tions ont été orga ni sées en 2024, notam ment un
sémi naire sur l’ouvrage La fabrique de la loi 4 avec l’un des coau teurs,
Pierre Januel, le 14 mars ; une confé rence avec la Défen seure des
droits, le 24 septembre ; une table ronde à l’occa sion de la Nuit du
droit, le 4 octobre ; sans compter les jour nées label li sées par la

8
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Chaire, à l’instar de la journée décen tra lisée de la Commis sion de la
jeune recherche consti tu tion nelle, qui s’est tenue à l’univer sité de
Lille, le 28 novembre. La Chaire a égale ment eu l’occa sion de dresser
des parte na riats à l’exté rieur, comme lors de la Journée du droit avec
le ministère des Affaires étrangères, à travers une série d’événe ments
label lisés par la Chaire en Irlande. Des parte na riats insti tu tion nels
fran çais et étran gers sur le long terme sont en discus sion, ainsi que
l’élabo ra tion de projets trans ver saux avec d’autres labo ra toires
de recherche.

En dehors de ces aspects orga ni sa tion nels, humains et maté riels, la
Chaire puise sa force, du point de vue métho do lo gique, à travers la
science consti tu tion nelle. Cette méthode d’appréhen sion s’appuie sur
la complémentarité entre sciences juri diques et poli tiques,
permet tant de saisir le droit parle men taire dans son entièreté. Elle s’y
trouve confortée par diffé rentes dimen sions : juri dique, poli tique,
mais aussi histo rique et comparée (natio nale, euro péenne,
inter na tio nale). L’analyse des insti tu tions se veut donc englobante :
d’abord, en partant des normes qui les fondent et desquelles elles
tirent leur compé tence d’agir et, fonc tion nel le ment, par leur mise en
œuvre par les acteurs insti tu tion nels (élus, admi nis tra teurs, citoyens)
dans une pers pec tive comparée 5. La science consti tu tion nelle
sert l’ambi tion de la Chaire : devenir un centre de réfé rence dans le
domaine des études parlementaires.

9

III. Une ambi tion scien ti fique : un
haut lieu iden tifié de
recherches parlementaires
L’ambi tion scien ti fique de la Chaire consiste à devenir un centre de
réfé rence en matière parle men taire. Elle se concré tise à travers des
projets struc tu rants, notam ment en assu rant une veille d’analyse en
France et à l’étranger, à travers une plate forme élec tro nique. Le site
Internet est ainsi régulièrement alimenté avec les produc tions écrites
de spécia listes sous forme de billets d’actua lité publiés
quasi instantanément, d’articles de fond poussés, mais égale ment de
comptes rendus effec tués par les étudiants sur les diffé rentes
mani fes ta tions orga ni sées au sein de la Chaire. Celles- ci concernent

10



Revue d'étude et de culture parlementaires, 1 | 2025

NOTES

1  H. Kelsen, La démo cratie. Sa nature – sa valeur, Ch. Eisen mann (trad.),
Paris, Dalloz, 2004, p. 14 et s.

2  68 % des Fran çais ne croient plus au fonc tion ne ment du système
démo cra tique, voir Baro mètre de la confiance publique, CEVIPOF (Sciences
Po), « Vague 15 », février 2024.

un éven tail diver sifié pour toucher un public élargi : conférences,
sémi naires, colloques, forums inter na tio naux, ateliers de jeunes
cher cheurs à desti na tion des docto rants et sensi bi li sa tion du grand
public aux enjeux démo cra tiques. La Chaire a donc voca tion à
diffuser le savoir parle men taire, voire à revi gorer le
senti ment d’appar te nance des citoyens à leurs assem blées. Les
étudiants y sont mobi lisés et placés au cœur du processus
déci sionnel avec diverses simu la tions organisées (procédure
légis la tive, ques tions au gouver ne ment, motion de censure,
commis sion d’enquête, etc.). Dans la même veine de spécia li sa tion et
de diffu sion, des forma tions à desti na tion de ceux qui souhaitent
parfaire leur connais sance en matière parle men taire (colla bo ra teurs
d’élus, jour na listes, etc.) sont à l’étude.

De façon plus systé mique, une théma tique scien ti fique annuelle est
dégagée par le comité de pilo tage de la Chaire. Elle ouvre alors un
cycle d’événe ments scien ti fiques. Le thème annuel iden tifié
pour l’année 2024-2025 est celui de la prési dence des assem blées,
une insti tu tion fonda men tale tant pour le fonc tion ne ment interne
des assem blées que pour la repré sen ta tion exté rieure qu’elle assure.
Cette figure incon tour nable néces site de s’arrêter sur ses diffé rentes
fonc tions pour en cerner les spécificités, son champ de compé tences,
et confor mé ment à la méthode de la science consti tu tion nelle, ses
inci dences sur la vie poli tique. Les diffé rentes mani fes ta tions se
clôturent ensuite par une journée d’études de resti tu tion qui aura lieu
courant 2025.

11

La Chaire des Études parle men taires entend ainsi jouer son rôle de
veille, de perfec tion ne ment et de diffu sion des savoirs en matière
parle men taire, une manière d’apporter sa pierre à l’édifice
démo cra tique à l’aune de la crise parle men taire que nous traversons.
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3  URL : https://www.etudesparlementaires.fr/ [consulté le 17 juillet 2025].

4  P. Januel et V. Marinese, La fabrique de la loi. Petit manuel à l’usage
de tous, Paris, Les petits matins, 2023.

5  Pour une présen ta tion plus appro fondie de la métho do logie de la science
consti tu tion nelle, voir J.-Ph. Dero sier, « Jean- Claude Colliard, précur seur de
la science consti tu tion nelle », Revue fran çaise de droit constitutionnel,
vol. 4, n  140, 2024, p. 1136-1145, DOI : 10.3917/rfdc.140.1136.

ABSTRACTS

Français
La Chaire des Études parle men taires de l’univer sité de Lille a voca tion à
devenir un centre de réfé rence parle men taire pour les initiés – cher cheurs,
acteurs –, mais égale ment pour les étudiants et au- delà. Elle entend ainsi
jouer un rôle de veille, de perfec tion ne ment et de diffu sion des savoirs du
champ parle men taire à l’aune de la crise qui traverse son enceinte. Elle y
répond par un effort de dyna misme démo cra tique tant dans les solu tions
appor tées quant au fonc tion ne ment de la démo cratie parle men taire que
dans son appré hen sion scien ti fique par une métho do logie pluri dis ci pli naire
et compa ra tive, « la science consti tu tion nelle » et sa diffu sion. Des
parte na riats insti tu tion nels fran çais et étran gers ainsi que des projets
trans ver saux avec d’autres labo ra toires de recherche sont amorcés.
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The Chair of Parlia mentary Studies of the Univer sity of Lille aims to become
a refer ence center in the field of parlia mentary studies for experts- 
researchers, practitioners- as well as for students and beyond. It seeks to
play a role in monit oring, improving, and spreading know ledge in
parlia mentary affairs in the light of the parlia mentary crisis. In response,
the Chair is striving for fostering demo cratic vitality, both in the solu tions
to be provided concerning the func tioning of parlia mentary demo cracy and
in its scientific approach through a plural and compre hensive method, the
“consti tu tional science” and its dissem in ating. French and inter na tional
insti tu tional part ner ships and cross- disciplinary projects with other
research labor at ories have already been initiated.
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législateur organique

TEXT

Les élec tions légis la tives des 11 et 18 juin 2017, qui avaient pour tant
été à l’origine d’un large rema nie ment de la vie politique 1, prennent
aujourd’hui la forme d’un détail histo rique tant les échéances
suivantes ont entraîné le Parle ment dans un chan ge ment profond et
multi forme. En effet, à la suite des scru tins des 12 et 19 juin 2022, le
fait majo ri taire, « divine surprise » de la V Répu blique, dispa rais sait
au profit d’une majo rité prési den tielle rela tive plaçant l’Assem blée
natio nale dans une situa tion inédite sous le régime actuel 2. Point
d’orgue de cette évolu tion du Parlement 3, la disso lu tion de
l’Assem blée natio nale le 9 juin 2024 accoucha enfin
d’une XVII  légis la ture à la physio nomie unique 4 qui permit
notam ment l’adop tion histo rique de la seconde motion de censure
depuis 1958.
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En sept ans, l’Assem blée natio nale a donc connu un chan ge ment
massif du personnel qui la compose, la dispa ri tion du fait majo ri taire,
une disso lu tion et une motion de censure adoptée. Loin de « la
chambre d’enre gis tre ment des volontés gouvernementales 5 », rôle
dans lequel elle a long temps été confinée par le jeu du fait majo ri taire
combiné au renver se ment du parle men ta risme en faveur de la
fonc tion présidentielle 6, l’Assem blée natio nale voit aujourd’hui son
rôle évoluer à la faveur d’une « repar le men ta ri sa tion » du régime de
la V  République 7. Ce nouveau poids poli tique renforce l’intérêt
média tique et scien ti fique qu’elle suscite puisque son acti vité n’a
jamais été autant scrutée 8. Sa compo si tion inédite, cause, mais aussi
consé quence du contexte poli tique actuel, semble lui avoir fait
quitter l’état « léthargique 9 » des premières décen nies de
la V  Répu blique au profit d’une impré vi si bi lité et d’un état d’agita tion
perpé tuelle. Dans une moindre mesure, le Sénat voit égale ment son
poids poli tique s’accentuer 10 tandis que sa compo si tion parti cu lière
garantit une présence impor tante des partis de gouvernement 11 en
son sein, favo ri sant la conser va tion de la « “façon séna to riale” de faire
de la politique 12 ».

2

e

e

À l’inverse, la recom po si tion poli tique qui a affecté la chambre basse
ainsi que sa compo si tion actuelle, peu compa rable avec l’alter nance
des deux grands partis de gouver ne ment connue jusqu’ici, ont imposé
à partir de juin 2022 la recherche d’une « culture du compromis » qui
a tout de même permis à la chambre basse d’adopter 13 lois
trans par ti sanes entre juin 2022 et juin 2024, dont 8 à l’unanimité 13.
Dans le même temps, l’Assem blée natio nale, ses services
admi nis tra tifs et ses membres ont vécu un boule ver se ment impor tant
de leur acti vité quoti dienne face à des règles de procé dures peu
adap tées à la situa tion actuelle et qui ont donc subi de
nombreuses évolutions.

3

C’est alors la physio nomie même du droit parle men taire qui a été
affectée. « Droit d’initiés 14 » par excel lence, sa struc ture complexe
est en effet composée de sources écrites de nature juri dique et de
sources non écrites de nature sociale parmi lesquelles on compte
notam ment certaines conven tions de la Consti tu tion, les précé dents
et les usages, que la doctrine regroupe sous l’appel la tion géné rique
de pratiques parlementaires 15. La produc tion et le main tien des
règles non écrites sont alors très large ment permis par certains
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consensus liant les gouver ne ments et les parle men taires des partis de
gouver ne ment destinés à s’alterner au pouvoir, puisque l’insti tu tion
parle men taire puise la raison prin ci pale de son exis tence dans la
fina lité de trans po si tion et de paci fi ca tion du conflit politique 16. Les
débats parti cu liè re ment houleux des derniers mois ainsi que la
pola ri sa tion de l’Assem blée ont alors profon dé ment ques tionné la
viabi lité du « consensus autour de règles partagées 17 » qui permet le
fonc tion ne ment des « petites sociétés 18 » que forment les
chambres parlementaires.

Preuve de la « léga lité parti cu lière » du droit parlementaire 19, les
règles non écrites compo sant ce dernier ont évolué de façon
signi fi ca tive pour tenir compte des chan ge ments impor tants qui ont
affecté tant la compo si tion que le fonc tion ne ment de l’Assem blée
natio nale depuis 2017. Dans une période rela ti ve ment courte, de
nombreuses pratiques parle men taires ont ainsi vu leur portée
modi fiée (I) tandis que d’autres ont pure ment et simple ment disparu,
éven tuel le ment au profit d’une codi fi ca tion de leur portée (II)
inau gu rant une évolu tion sans précé dent du droit parle men taire en
dehors des révi sions constitutionnelles.

5

I. La recom po si tion poli tique à
l’origine de l’évolu tion de la
portée des
pratiques parlementaires
La dispa ri tion d’une majo rité absolue combinée à la frag men ta tion de
l’oppo si tion a consi dé ra ble ment fait évoluer les rapports de force au
sein de la chambre basse au point de renverser les dyna miques
consti tu tion nelles récentes. Si la révi sion consti tu tion nelle du
23 juillet 2008 avait en effet contribué au renfor ce ment du rôle et de
la protec tion de l’oppo si tion parle men taire face à un fait majo ri taire
dura ble ment installé 20, les circons tances actuelles montrent un
renver se ment de cette tendance. La portée des nouvelles pratiques
parle men taires tendrait au contraire à protéger une majo rité
prési den tielle affai blie contre des oppo si tions consi dé rées comme
trop puissantes 21. Dans cet objectif, certaines pratiques histo riques

6



Revue d'étude et de culture parlementaires, 1 | 2025

connaissent des affai blis se ments ponc tuels (A) tandis que de
nouvelles pratiques, plus rares, émergent (B).

A. Des pratiques neutra li sées pour
protéger une majo rité affaiblie
La vie parle men taire jusqu’en 2017 était bel et bien construite sur
l’oppo si tion idéo lo gique et poli tique entre deux partis prin ci paux,
destinés à détenir alter na ti ve ment la majo rité. L’octroi de certains
avan tages aux parle men taires d’oppo si tion était alors accepté par les
majo rités succes sives sur le fonde ment du prin cipe « hodie tibi,
cras mihi 22 » et donc la conscience que tous, tôt ou tard, pour raient
profiter de ces avan tages. L’effa ce ment des partis de gouver ne ment
comme la frag men ta tion de l’oppo si tion et sa bipo la ri sa tion ont alors
boule versé singu liè re ment cette logique.

7

Ce sont d’abord deux pratiques parle men taires rela tives à
l’appli ca tion de l’article 40 de la Consti tu tion qui ont été touchées par
des modi fi ca tions substan tielles. En juin 2022 comme en juillet 2023,
la prési dente de l’Assem blée natio nale déclara irre ce vables sur le
fonde ment de l’article 40 des amen de ments d’origine parle men taire
sans avoir au préa lable consulté le président de la Commis sion
des finances 23. On pour rait voir ici une entorse à la pratique voulant
que le président de la Commis sion dispose d’un véri table pouvoir de
déci sion en la matière, pouvoir « délégué » de façon non écrite par le
président de l’Assem blée nationale 24. La seule viola tion de cette règle
remon tait d’ailleurs à 1975, avant le début de la XVI  législature 25, ce
que relata notam ment le président Éric Coquerel dans son adresse
publique à la prési dente de l’Assem blée natio nale afin de protester
contre ce qu’il carac té ri sait alors de « viola tion des droits
de l’opposition 26 ». Pendant la même période, la pratique du
retar de ment de l’invo ca tion de l’irre ce va bi lité finan cière sur certaines
propo si tions de loi émanant de l’oppo si tion se vit
égale ment neutralisée 27. En effet, le gouver ne ment comme la
majo rité parle men taire consen taient habi tuel le ment à retarder
l’invo ca tion de l’irre ce va bi lité finan cière des amen de ments et
propo si tions de lois déposés pendant les « niches parle men taires ».
Cette « tradi tion parle men taire bien établie 28 » permet tait alors le
débat sur des textes issus de l’oppo si tion affec tant les finances
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publiques, ce que la juris pru dence consti tu tion nelle ne permet
pour tant pas, en exigeant l’examen de la rece va bi lité finan cière avant
l’impres sion et donc la discus sion des initia tives parlementaires 29.
Dans les deux cas, c’est bien la mino rité numé rique de la majo rité
prési den tielle et donc la puis sance des oppo si tions qui expliquent la
viola tion de pratiques bien établies face à des initia tives
parle men taires qui, depuis 2022, courent véri ta ble ment le risque
d’être adop tées. Ces pratiques garan tis sant certains droits à
l’oppo si tion mettaient donc en péril la « majo rité prési den tielle
mino ri taire », source d’une méfiance sans précé dent entre cette
dernière et certains groupes s’étant déclarés d’opposition.

Cette méfiance de la majo rité envers l’oppo si tion ou certaines de ses
compo santes est devenue mani feste lors de la compo si tion des
organes internes de l’Assem blée natio nale en juillet 2024. La
compo si tion du Bureau de l’Assem blée natio nale, qui s’est avérée
parti cu liè re ment longue en raison de l’absence d’accords entre les
prési dents de groupe 30, a ainsi conduit à en exclure les membres du
groupe Rassem ble ment national au mépris des dispo si tions de
l’article 10 alinéa 2 selon lesquelles la compo si tion du Bureau doit
notam ment s’efforcer de « repro duire la confi gu ra tion poli tique de
l’Assem blée ». Au terme de la répar ti tion des postes, la coali tion
Nouveau Front popu laire comp tant 193 députés est actuel le ment
majo ri taire au sein du Bureau quand le groupe Rassem ble ment
national et les députés qui lui sont appa rentés (soit 142 députés) n’y
détiennent aucun repré sen tant. Si cette compo si tion s’est vue
lour de ment critiquée 31, ce sont surtout les moda lités de son
élabo ra tion qui inter rogent puisqu’elle fut obtenue au prix d’alliances
et de barrages poli tiques qui sont problé ma tiques dès lors qu’ils ont
conduit plusieurs parle men taires de la majo rité à voter pour des
membres de l’oppo si tion, enfrei gnant ainsi la pratique ancienne
inter di sant à la majo rité de choisir son opposition 32.

9

Cette méfiance sélec tive envers une partie de l’oppo si tion au sein de
la chambre basse a aussi conduit à attri buer la fonc tion de président
de la Commis sion des finances à un membre d’un groupe d’oppo si tion
qui s’avérait cepen dant ne pas être le prin cipal groupe d’oppo si tion.
Pratique britan nique trans posée initia le ment sous une forme
non écrite 33, l’obli ga tion d’attri buer la fonc tion de président de la
Commis sion des finances à un député appar te nant à un groupe
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d’oppo si tion a ensuite été codi fiée au troi sième alinéa de l’article 39
RAN, tandis que se formait un « usage ininterrompu 34 » attri buant
cette fonc tion à un membre du prin cipal groupe d’oppo si tion, c’est- à-
dire au groupe le plus nombreux parmi les groupes s’étant déclarés
d’oppo si tion. En juin 2022, sur le fonde ment d’alliances entre les
diffé rents partis de l’inter groupe NUPES, Éric Coquerel (La France
insou mise) avait été élu après trois tours de scru tins pendant lesquels
les députés de la majo rité s’étaient abstenus, alors que le groupe LFI,
composé de 74 membres, se trou vait être en réalité le deuxième
groupe d’oppo si tion derrière le groupe Rassem ble ment national. En
juillet 2024, M. Coquerel fut ensuite recon duit à son poste au terme
d’un scrutin mouve menté ayant vu cette fois les députés de la
majo rité prendre part au vote, enfrei gnant encore une fois la pratique
susmen tionnée. Cepen dant, et pour la première fois depuis 1958, le
binôme président- rapporteur général de la Commis sion des finances
est composé depuis lors de deux parle men taires d’opposition 35,
Charles de Courson ayant été élu rappor teur général au troi sième
tour de scrutin 36. Dans le contexte diffé rent de la session 2021-2022
écourtée en raison des élec tions prési den tielles et législatives 37, Éric
Woerth, président de la Commis sion des finances depuis le mois de
juin 2017, avait déjà refusé de céder son poste alors qu’il avait quitté le
groupe Les Répu bli cains (s’étant déclaré d’oppo si tion) et s’était rallié à
la majo rité prési den tielle après avoir publi que ment affirmé son
soutien à Emma nuel Macron pour les élec tions prési den tielles
à venir 38. Il demeura donc président de ladite Commis sion durant les
quatre derniers mois de la XV  légis la ture, ce qui consti tuait pour tant
une infrac tion claire aux dispo si tions du troi sième alinéa de
l’article 39 RAN. Son refus de démis sionner, motivé par le nombre
réduit de réunions restantes de la Commis sion et la publi ca tion à
venir du rapport annuel, fut néan moins très contesté par les
parle men taires d’opposition 39, qui rele vaient alors une atteinte « aux
droits de l’opposition 40 ». Dès 2017, la recom po si tion poli tique
complexifia donc l’appli ca tion de certaines règles bien implan tées,
qu’elles soient écrites ou non écrites.

e

Enfin, et toujours dans l’objectif de protéger une majo rité fragi lisée, la
pratique de l’absten tion du président de l’Assem blée semble elle aussi
avoir connu plusieurs déro ga tions histo riques depuis 2022.
Tradi tion nel le ment, en France, « il est de règle constante que le
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président d’une assem blée ne prenne part à aucun vote pendant
toute la durée de ses fonc tions », confor mé ment à « la concep tion
arbi trale de la fonc tion présidentielle 41 ». Cet usage ancien, résumé
sous la maxime « le président n’a pas de parti quand il préside », ne
possède cepen dant aucun fonde ment écrit. C’est ainsi qu’à
l’Assem blée natio nale, les prési dents succes sifs ne prirent part aux
votes qu’à neuf reprises de 1920 jusqu’à 2014 42, tandis qu’entre 2014
et 2022, Fran çois de Rugy et Richard Ferrand ne parti ci pèrent à
aucun scrutin. Depuis le début de la XVI  légis la ture cepen dant, et
devant l’absence d’une majo rité absolue et continue en faveur du
gouver ne ment, Yaël Braun- Pivet a parti cipé à sept scrutins 43,
attei gnant ainsi un nombre de votes jamais obtenu par ses
prédé ces seurs en une seule légis la ture depuis 1920. Ses
parti ci pa tions étaient alors prévues en amont des scru tins, en
réponse à des projec tions de vote défa vo rables aux
projets gouvernementaux 44. Faut- il cepen dant y voir l’amorce d’une
progres sive dispa ri tion de la règle non écrite dans la chambre basse
fran çaise ? Le début de la XVII  légis la ture permet de nuancer cette
posi tion puisque la prési dente Braun- Pivet n’a plus pris part à un
scrutin depuis le 18 juillet 2024. Il est vrai que, contrai re ment à la
situa tion sous la XVI  légis la ture, l’enjeu n’est plus aujourd’hui de
conforter une majo rité prési den tielle fragile à l’aide de toutes les voix
dispo nibles, puisqu’une telle majo rité n’existe plus.

e

e

e

Les XVI  et XVII  légis la tures ont ainsi apporté des évolu tions
impor tantes pour certaines pratiques tradi tion nelles, évolu tions qu’il
faudra cepen dant confirmer. À côté de l’évolu tion des pratiques
anciennes, les deux dernières légis la tures ont aussi donné lieu,
quoique plus rare ment, à l’appa ri tion de nouvelles pratiques.

12 e e

B. L’émer gence de quelques nouvelles
(et rares) pratiques

La compo si tion inédite de l’Assem blée natio nale à partir de
la XVI  légis la ture a favo risé la créa tion de nouvelles pratiques
parle men taires, ou en d’autres termes, de nouvelles règles de
compor te ment non comprises in extenso dans les textes, répon dant à
des objec tifs cepen dant différents.
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C’est d’abord la compo si tion inédite de la Confé rence des prési dents
de l’Assem blée natio nale avec 11 membres seule ment appar te nant à la
coali tion prési den tielle sur 29 au total qui a rendu néces saires
certaines modi fi ca tions dans la confi gu ra tion de l’ordre du jour de
l’Assem blée. Si l’article 48 de la Consti tu tion réserve depuis 2008
deux semaines à l’initia tive de la chambre basse (dont une est par
prio rité consa crée au contrôle), sous les légis la tures précé dentes, la
coali tion prési den tielle, large ment majo ri taire dans la Confé rence des
prési dents chargée de déter miner l’ordre du jour de ces semaines,
assu rait aux groupes de la majo rité une prio rité dans la défi ni tion de
cet ordre du jour. Depuis le mois de juillet 2024, les trois groupes de
la coali tion prési den tielle sont loin d’être majo ri taires au sein de la
Confé rence des prési dents, mais ne disposent pas non plus des
avan tages conférés aux groupes d’oppo si tion et aux
groupes minoritaires 45. Devant le risque que ces groupes soient
privés de tout espace d’expres sion, la Confé rence des prési dents a
formé des accords pour garantir, au sein de la semaine réservée à
l’Assem blée, des créneaux à desti na tion des trois groupes compo sant
la coali tion présidentielle 46. En l’espèce, la pratique précise les
moda lités d’appli ca tion de l’article 48 de la Consti tu tion de façon à ce
que les groupes de la majo rité prési den tielle disposent bel et bien de
temps de parole effectifs.

14

En l’absence de consé quences domma geables compa rables, une
seconde pratique avait aupa ra vant revêtu une tour nure plus
expé ri men tale en trans po sant au sein de la chambre basse fran çaise
les séances hebdo ma daires de ques tions britan niques spéci fi que ment
adres sées au Premier ministre 47. Sur le fonde ment d’une déci sion de
la Confé rence des prési dents du 2 avril 2024, les séances de ques tions
au gouver ne ment des mercredi 3 et 10 avril, 15, 22 et 29 mai 2024 ont
donc été entiè re ment consa crées aux ques tions d’actua lité adres sées
au Premier ministre, charge ensuite à la Confé rence des prési dents
de décider d’une éven tuelle recon duc tion de
cette expérimentation 48. Alors que la disso lu tion du 9 juin suivant
semblait avoir mis fin à cette expé ri men ta tion qui ne fut pas reprise
au début de la XVII  légis la ture, les ques tions au Premier ministre
resur girent ponc tuel le ment le mardi 17 décembre 2024 et permirent à
chacun des groupes poli tiques de poser une ques tion au chef du
gouver ne ment en l’absence d’un gouver ne ment constitué 49. Depuis
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lors, les ques tions au gouver ne ment ont repris leur format
biheb do ma daire habituel.

La fragi lité de la coali tion prési den tielle ainsi que la frag men ta tion de
l’oppo si tion poli tique ont ainsi suscité des évolu tions impor tantes au
niveau des pratiques parle men taires, des évolu tions qui dessinent
même la pers pec tive d’un abandon progressif pour certaines d’entre
elles. Confir mant cet affai blis se ment de la présence des règles non
écrites au sein du droit parle men taire fran çais, ces évolu tions se sont
accom pa gnées d’un élan de codi fi ca tion impor tant d’autres pratiques
parle men taires entre 2017 et 2022.

16

II. La recom po si tion poli tique à
l’origine de la codi fi ca tion accrue
du droit parlementaire
Au cours de l’année 2017, l’arrivée à l’Assem blée natio nale de plus de
75 % de nouveaux députés alliée à la dispa ri tion progres sive du
bipar tisme au sein de la chambre basse a préci pité en quelques mois
la codi fi ca tion de certaines pratiques parle men taires bien
implan tées (A), mais aussi la dispa ri tion pure et simple de l’une
d’entre elles (B)

17

A. La codi fi ca tion néces saire de
pratiques parle men taires historiques
Peu de temps après les élec tions légis la tives des 11 et 18 juin 2017, le
groupe La France insou mise, sur l’initia tive parti cu lière de son
président Jean- Luc Mélen chon, montra son désac cord profond avec
« les codes vesti men taires qui [leur étaient] imposés et qui [n’étaient
contenus] dans aucun règle ment intérieur 50 ». Face à cette
contes ta tion, le Bureau reconnut l’absence de règle écrite en la
matière tout en concé dant qu’il n’y avait plus lieu de contraindre « les
hommes au port d’une veste et d’une cravate dans l’hémicycle 51 ».
Cette commu ni ca tion mit donc fin à la pratique du port systé ma tique
de la veste et de la cravate au sein de l’hémi cycle, instau rant une
nouvelle règle non écrite lais sant une rela tive liberté aux membres
mascu lins quant à leur tenue en séance. À la suite de certains
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débor de ments, cependant 52, une règle écrite fut ensuite intro duite à
l’article 9 de l’Instruc tion géné rale du Bureau par une déci sion du
Bureau le 24 janvier 2018 53 préci sant que « la tenue vesti men taire
adoptée par les députés dans l’hémi cycle [devait] rester neutre et
s’appa renter à une tenue de ville ». En 2022 et devant le constat d’un
certain « relâ che ment vestimentaire  54», le Bureau de l’Assem blée
natio nale précisa ensuite dans l’Instruc tion géné rale du Bureau que le
port de la veste rede ve nait obli ga toire, tandis que le port de la
cravate se voyait à présent « recom mandé ». La pratique très
ancienne du port de la veste et de la cravate pour les membres
mascu lins de l’Assem blée natio nale, appli quée conscien cieu se ment
pendant plusieurs décennies 55, se vit donc remplacée, après
quelques péri pé ties, par une règle écrite de portée compa rable
donnant alors à observer une codi fi ca tion à règle constante,
attes tant, par la même occa sion, le bien- fondé du contenu de la règle
non écrite ainsi codifiée.

Quelques mois plus tard, une autre règle non écrite du droit
parle men taire connut le même destin et intégra, elle aussi, in extenso,
le Règle ment de l’Assem blée natio nale. Depuis 1959, le Bureau de
l’Assem blée natio nale était composé suivant une procé dure
entiè re ment fondée sur des pratiques. Chaque groupe se voyait
accorder un nombre de points corres pon dant à son impor tance
numé rique, charge ensuite aux groupes de conclure des accords afin
de se répartir les diffé rentes fonc tions du Bureau (chacune valant un
nombre prédé fini de points 56). Ce n’est qu’à défaut de tels accords
que des votes en séance publique étaient orga nisés pour répartir
les fonctions 57. Cette clé de répar ti tion était complétée d’une
seconde pratique consis tant à réserver un poste de ques teur à un
député appar te nant au prin cipal groupe s’étant
déclaré d’opposition 58. Or, le 28 juin 2017 et alors que les postes de
ques teurs avaient été répartis sur le fonde ment d’un accord tacite, un
quatrième député déclara se porter candidat à la ques ture.
Appar te nant à un groupe s’étant déclaré d’oppo si tion tout en
indi quant souhaiter soutenir ponc tuel le ment la
majo rité présidentielle 59, il fut tout de même élu au poste après un
scrutin auquel prirent part les députés de la majo rité, violant ainsi la
pratique qui interdit à la majo rité de choisir son oppo si tion, mais
égale ment la règle non écrite consis tant à réserver le poste de
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troi sième ques teur au prin cipal groupe d’opposition 60. Face à la
viola tion d’une pratique constam ment appli quée depuis 1973 61, le
président de l’Assem blée accom pagné des prési dents des groupes
LREM, LR et MoDem soumit à la chambre, dès la rentrée
parle men taire suivante, une propo si tion de réso lu tion visant à inclure
au sein de l’article 10 RAN aussi bien la procé dure de répar ti tion des
postes au sein du Bureau que la règle selon laquelle le troi sième
ques teur appar tient à un groupe s’étant déclaré d’oppo si tion,
réso lu tion qui fut adoptée peu après.

Dans les deux cas, il a donc suffi d’une unique viola tion pour que la
néces sité de codi fier la règle soit exprimée par les acteurs
parle men taires, signant alors la dispa ri tion de la pratique en tant que
telle, mais la survie de sa portée. Confir ma tion du bien- fondé de son
contenu, la codi fi ca tion illustre tout de même la fragi lité du
consensus fondant certains aspects non écrits de la procé dure
parle men taire, fragi lité exacerbée devant le renou vel le ment de la
classe poli tique et sa recom po si tion. Pour autant, la trans for ma tion
de certaines règles non écrites détient un carac tère autre ment plus
remar quable quand le contenu même des règles est supprimé.

20

B. La « suppres sion » discu table de la
réserve parle men taire par le légis la ‐
teur organique

Promise par le président Emma nuel Macron (alors candidat à
l’élec tion prési den tielle) dans un entre tien accordé à la presse le
8 mars 2017 62, l’entre prise de suppres sion de la réserve
parle men taire fut mise en œuvre dans les mois suivant son élec tion
par l’adop tion et la promul ga tion de la loi orga nique pour la confiance
dans la vie publique 63. La « réserve parle men taire » ou « dota tion
d’action parle men taire » créée sous le septennat du président Valéry
Giscard d’Estaing permet tait aux prési dents des chambres de
demander l’octroi d’une enve loppe de crédits au gouver ne ment qui
consen tait ensuite à inscrire cette enve loppe au sein de la « mission
provi sions » dans le projet de budget. Le montant de l’enve loppe de
crédits était ensuite direc te ment partagé entre les béné fi ciaires listés
par les parle men taires (collec ti vités locales ou associations 64). Si
aucune somme d’argent ne tran si tait donc entre les mains des
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parle men taires, la pratique revê tait tout de même un carac tère
large ment confi den tiel et opaque puisque les moda lités de répar ti tion
et d’affec tion des crédits n’étaient régle men tées par aucune règle,
faci li tant parfois le finan ce ment de projets plus ou moins dénués de
liens avec l’intérêt général 65. Le méca nisme de la réserve
parle men taire ressor tait donc initia le ment du domaine des pratiques
parle men taires, ce que les contraintes de l’article 40 de la
Consti tu tion expli quaient largement 66. Des obli ga tions de publi cité
et d’égalité de répar ti tion des crédits furent cepen dant insti tuées
en 2012 par le président Claude Bartolone 67, mesures inté grées
ensuite à l’article 54 de la loi orga nique rela tive aux
finances publiques 68, ce qui ne l’empêcha pas de conti nuer à faire
l’objet de critiques renou ve lées et persistantes 69. Ces critiques
expliquent alors sa « suppres sion » au sein de la loi
orga nique n  2017-1338 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans
la vie poli tique. Cette « suppres sion » est d’ailleurs regret table à au
moins deux regards.

o

D’une part, certains parle men taires évoquaient dès 2017 le carac tère
néces saire de cette procé dure pour nombre de petites collec ti vités
locales et asso cia tions. Aujourd’hui, de nombreux parle men taires
(parmi lesquels des anciens soutiens de sa « suppres sion ») appellent
même à un réta blis se ment de la procédure 70. D’autre part, la
« suppres sion » d’une pratique parle men taire par une règle de nature
juri dique s’avère être une opéra tion discu table, voire inutile. En effet,
la pratique parle men taire et la règle écrite coexistent dans des ordres
diffé rents sans détenir d’effets l’une sur l’autre ce qui avait d’ailleurs
été dénoncé à l’époque par le Conseil d’État 71,
certains parlementaires 72 et une partie de la doctrine 73.
« L’inter dic tion » comme la « suppres sion » de la réserve
parle men taire s’assi milent alors, selon le profes seur Jean- Éric
Gicquel, à un « commu niqué de presse gouver ne mental indi quant aux
parle men taires et aux citoyens les contours de la nouvelle donne 74 »,
puisqu’il s’agit bien d’annoncer publi que ment l’inten tion de mettre fin
à la réserve parle men taire, mais elle ne néces si tait ni texte juri dique,
ni média ti sa tion. Il aurait en effet suffi au gouver ne ment de refuser
lors de l’examen du projet de budget l’inclu sion des sommes
deman dées par les parle men taires pour mettre fin à cette pratique.
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NOTES

1  A. Sénécat, « Après les légis la tives 2017, 75 % de l’Assem blée natio nale est
renou velée, un record », Le Monde, 19 juin 2017.

2  Voir sur ce point D. Baranger, « Ni fait majo ri taire, ni coha bi ta tion : la
Cinquième Répu blique dans le monde d’après… », JP Blog, 24 juin 2022, URL :

L’impé ratif de trans pa rence invoqué par le président Emma nuel
Macron pour justi fier la « suppres sion » de la réserve parle men taire
rejoint ici la confu sion entre les règles sociales et les règles juri diques
enca drant la procé dure parle men taire. L’époque contem po raine et le
renou vel le ment du personnel poli tique viennent alors à bout de
certains consensus et « échanges de bons procédés 75 » qui
struc tu raient le fonc tion ne ment de la chambre basse depuis
plusieurs décen nies, empor tant des modi fi ca tions du contenu des
règles, mais aussi plus globa le ment de la physio nomie singu lière des
sources du droit parlementaire.
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Depuis sept ans, les obser va teurs de l’acti vité parle men taire se
trouvent ainsi confrontés à un objet d’étude mécon nais sable qui
connaît une évolu tion rapide et perpé tuelle. La physio nomie du droit
parle men taire est en effet forte ment et histo ri que ment modi fiée et
l’on peut se demander, au vu des débats récents, s’il parvient encore à
« main tenir l’ordre au milieu du drame 76 ». L’acti vité quoti dienne de
ce Parle ment impré vi sible est ensuite scrutée de manière inédite. Le
nombre de jour na listes côtoyant chaque jour la salle des quatre
colonnes n’a jamais été aussi impor tant depuis le début de
la XVI  législature 77, tandis qu’une « veille » parle men taire se
déve loppe sur diffé rents médias 78, carac té ri sant un élan d’intérêt
assez inédit dans la société. Alors que le droit parle men taire est
vulga risé et composé d’un nombre crois sant de règles écrites,
sa connaissance s’étend alors au- delà du cercle restreint des
« initiés », puisqu’elle est rendue néces saire pour la compré hen sion
profonde de la situa tion poli tique actuelle. Entre muta tion et
vulga ri sa tion du droit parle men taire, les deux légis la tures
précé dentes et celle en cours carac té risent donc déjà un tour nant
inédit depuis 1958 pour l’étude du droit parle men taire en dehors des
révi sions constitutionnelles.
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https://blog.juspoliticum.com/2022/06/24/ni- fait-majoritaire-ni-cohabita
tion-la-cinquieme-republique-dans-le-monde-dapres-par-denis-barange
r/ [consulté le 10 juillet 2025].

3  À l’heure où sont écrites ces lignes.

4  L’Assem blée natio nale est composée depuis le 18 juillet 2024 de
11 groupes parle men taires, dont 8 se sont déclarés d’oppo si tion. Pour la
première fois sous la V  Répu blique, la majo rité prési den tielle (composée
des trois groupes ne s’étant pas déclarés d’oppo si tion) est large ment
infé rieure numé ri que ment aux deux prin ci paux blocs d’oppo si tion (le
groupe RN comp tant 124 députés et la coali tion du Nouveau Front popu laire
regrou pant 192 députés pour 163 députés pour la coali tion présidentielle).

5  Selon l’expres sion bien connue de Jacques Chaban- Delmas prési dant la
première séance de la réunion de plein droit du Parle ment en appli ca tion de
l’article 16 de la Consti tu tion au début du mois de juillet 1961, JO AN, Débats,
séance du 6 juillet 1961, p. 1480.

6  Sur le parle men ta risme négatif, voir notam ment A. Le Divellec, « La
chauve- souris. Quelques aspects du parle men ta risme sous
la V  Répu blique », La Répu blique. Mélanges Pierre Avril, Paris,
Mont chres tien, 2001, p. 349-362.

7  Sur ce sujet, voir notam ment O. Beaud, « La fin du pouvoir
discré tion naire du Président en matière de nomi na tion du Premier
Ministre », JP Blog, 27 août 2024, URL : https://blog.juspoliticum.com/202
4/08/27/la- fin-du-pouvoir-discretionnaire-du-president-en-matiere-de-
nomination-du-premier-ministre-par-olivier-beaud/ [consulté le 10 juillet
2025] ; M. Torrente, « 2022-2024 : la revanche du Parle ment ? », Les Cuisines
de l’Assemblée [blog], 20 septembre 2024, URL : https://www.lemonde.fr/blo
g/cuisines- assemblee/2024/09/20/2022-2024- la-revanche-du-parlemen
t/ [consulté le 5 juin 2025] ; p. Türk, « Premier bilan de la XVI  légis la ture :
nouveau parle ment, nouveaux équi libres ? », Revue fran çaise de
droit constitutionnel, vol. 138, n  2, 2024, p. 289-306.

8  Voir notam ment « Étienne Ollion : “L’Assem blée natio nale connaît un
retour en grâce poli tique et média tique” », L’Express, 6 août 2022, URL : http
s://www.lexpress.fr/politique/etienne- ollion-l-assemblee-nationale-conna
it-un-retour-en-grace-politique-et-mediatique_2178177.html [consulté le
5 juin 2025].

9  On reprend ici l’adjectif utilisé par le président Edgar Faure à propos des
débats annuels sur les lois de finances, voir notam ment D. Hochedez, « Vers
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une revi vi fi ca tion du débat budgé taire à l’Assem blée natio nale ? », Revue
fran çaise de finances publiques, n  72, 2000, p. 203.

10  Voir notam ment sur ce point : Ph. Blachèr, « Le Sénat en première
ligne ! », Chaire d’études parlementaires, 3 novembre 2024, URL : https://ww
w.etudesparlementaires.fr/actualite/le- senat-en-premiere-ligne/
[consulté le 5 juin 2025].

11  On qualifie de « partis de gouver ne ment » des partis qui ont déjà eu à
exercer le pouvoir démo cra tique ou qui ont voca tion à le faire. Sur
l’évolu tion de cette notion au sein des régimes euro péens et la
recom po si tion poli tique géné rale observée dans diffé rents États, voir
notam ment P. Martin, « Le déclin des partis de gouver ne ment en Europe »,
Commentaire, vol. 3, n  143, 2013, p. 542-554, DOI : 10.3917/comm.143.0542 ;
« Partis de gouver ne ment et trans for ma tion des systèmes de clivages »,
Pouvoirs, vol. 4, n  179, 2021, p. 59-70, DOI : 10.3917/pouv.179.0059.

12  Comme l’affir mait le président Gérard Larcher en octobre 2020, voir
JO Sénat, Débats, séance du 1  octobre 2020, p. 7312.

13  Voir notam ment R. Clément, « Assem blée natio nale : Yaël Braun- Pivet, le
compromis face aux nouveaux rapports de force », Les Échos, 7 octobre
2023, mais également Assem blée natio nale, anatomie d’une crise,
’docu men taire réalisé par Émilie Lançon pour France 2 et diffusé le
6 décembre 2024.

14  J.-L. Pezant, « Quel droit régit le Parle ment ? », Pouvoirs, n  64, 1993,
p. 63, URL : https://revue- pouvoirs.fr/quel- droit-regit-le-parlement/#:~:te
xt=Le%20droit%20qui%20r%C3%A9git%20le,soumis%20au%20contr%C3%
B4le%20de%20constitutionnalit%C3%A9 [consulté le 5 juin 2025].

15  Sur les sources du droit parle men taire, voir notam ment D. Connil,
P. Jensel- Monge et A. de Montis, « Droit parle men taire », dans D. Connil,
P. Jensel- Monge et A. de Montis (dir.), Diction naire ency clo pé dique
du Parlement, Bruxelles, Bruy lant, 2023, p. 433-434.

16  Voir notam ment sur ce point : P.-Y. Baudot et O. Rozen berg, « Désordres
parle men taires », Genèses, vol. 2, n  83, 2011, p. 2-5, DOI :
10.3917/gen.083.0002 ; S. Lukes, « Poli tical Ritual and Social Inte gra tion »,
Sociology, vol. 9, n  2, 1975, p. 289-308, DOI : 10.1177/003803857500900205.

17  L. Hamon, « Une disci pline juri dique ancienne et nouvelle : le droit
parle men taire », Recueil Dalloz, vol. 41, 1989, p. 294.

18  J.-L. Pezant, op. cit., p. 63.
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19  Le droit parle men taire est en effet élaboré par ceux- là mêmes qui
l’appliquent, voir plus parti cu liè re ment sur ce point : P. Avril, J. Gicquel et J.-
É. Gicquel, Droit parlementaire, Paris, LGDJ, 7  édition, 2023, p. 21 ;
D. Connil, P. Jensel- Monge et A. de Montis, « Droit parle men taire », dans
D. Connil, P. Jensel- Monge et A. de Montis (dir.), op. cit., p. 433-434.

20  Voir notam ment A. Vidal- Naquet, « Le renou veau de l’oppo si tion »,
Pouvoirs, vol. 3, n  146, 2013 p. 133-147, DOI : 10.3917/pouv.146.0133.

21  En juin 2022 comme en juillet 2024, 8 groupes se sont ainsi
déclarés d’opposition.

22  Expres sion empruntée au profes seur Foyer (« Les sources écrites du
droit parle men taire », dans P. Avril et M. Verpeaux [dir.], Les règles et
prin cipes non écrits en droit public, Paris, Éditions Panthéon- Assas, 2005,
p. 242) que l’on peut traduire comme suit : « À ton profit aujourd’hui, au
mien le lende main ».

23  Voir notam ment sur ce point J.-P. Camby, « La rece va bi lité finan cière des
amen de ments parle men taires, une ques tion insti tu tion nelle majeure », La
lettre juridique, n  917, 2022, URL : https://www.lexbase.fr/article- juridiqu
e/88283735- focus-la-recevabilite-financiere-des-amendements-parlement
aires-une-question-institutionnelle-majeur [consulté le 5 juin 2025] ;
A. Four mont, « Éric Coquerel veut faire beau coup, mais son pouvoir reste
encadré », Le Club des juristes, 18 juillet 2022, URL : https://www.leclubdesju
ristes.com/politique/eric- coquerel-veut-faire-beaucoup-mais-son-pouvoi
r-reste-encadre-808/ [consulté le 5 juin 2025] ; « La tenta tion de la justice
retenue. À propos du contrôle de la condi tion de rece va bi lité finan cière des
initia tives parle men taires de l’article 40 », JP Blog, 23 juin 2023, URL : http
s://blog.juspoliticum.com/2023/06/23/la- tentation-de-la-justice-retenue
-a-propos-du-controle-de-la-condition-de-recevabilite-financiere-des-ini
tiatives-parlementaires-de-larticle-40- par-alexis-fourmont/ [consulté le
5 juin 2025].

24  Voir notam ment sur ce point : J.-F. Kerléo, « Chapitre III : rece va bi lité
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géné rale du Trésor (voir sur ce point les propos rapportés par J.-L. Aubert,
« La réserve parle men taire », op. cit., p. 234).

70  Un « Collectif pour la réserve parle men taire » trans par tisan a ainsi été
créé en 2023 et a lancé une péti tion deman dant son réta blis se ment suivie
d’une propo si tion de loi déposée et adoptée au Sénat le 13 octobre 2023,
puis trans mise à l’Assem blée, avant que la disso lu tion de l’Assem blée
natio nale n’entraîne sa dispa ri tion le 9 juin 2024.

71  CE, Assem blée géné rale, section de l’inté rieur, séance du lundi 12 juin
2017, Avis n  393324 sur un projet de loi orga nique pour la confiance dans
l’action publique, p. 5-6.

72  Y. Braun- Pivet et Ph. Bas, Rapport, Doc. AN n  121 et Doc
Sénat n  701, 1  août 2017, p. 4 et 5.
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73  Ph. Bach sch midt, « À chaque pouvoir sa concep tion de la sépa ra tion des
pouvoirs… », Constitutions, vol. 11, n  3, 2017, p. 399-401 ; Ch. Cutajar, « Les
lois du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie publique : le choix de
la trans pa rence et de la prophy laxie », Recueil Dalloz, vol. 11, 2018, p. 569-
576, URL : https://www.dalloz.fr/lien?famille=revues&dochype=RECUEIL%2
FCHRON%2F2018%2F1030 [consulté le 5 juin 2025] ; J.-É. Gicquel, « La
suppres sion de la réserve parle men taire ou la dispa ri tion d’une conven tion
de la Consti tu tion », Note sous Cons. const., déci sion du 8 septembre
2017, n 2017-753 DC, La Semaine juri dique. Édition générale, n  39, 2017,
p. 1710.

74  J.-É. Gicquel, op. cit., p. 1710.

75  Pour reprendre l’expres sion du profes seur Pauline Türk à propos de la
réserve parle men taire (« Requiem pour la “réserve parle men taire” », op. cit.,
p. 217).

76  J.-L. Pezant, op. cit., p. 64.

77  M. Torrente, op. cit.

78  Le streameur Jean Massiet diffuse ainsi sur la plate- forme Twitch
depuis 2015 et de manière hebdo ma daire certaines séances du Parle ment
(et plus parti cu liè re ment les séances de « Ques tions au gouver ne ment ») en
les commen tant tandis que les threads d’actua lité parle men taire se
déve loppent sur la plate- forme X et connaissent un succès de plus en plus
impor tant. Voir le compte de Pierre Januel (https://x.com/PJanuel [consulté
le 5 juin 2025]) ou celui du jour na liste mili tant à la France insou mise,
Fran çois Malaus sena (https://x.com/malopedia?lang=fr [consulté le
5 juin 2025]).

ABSTRACTS

Français
Le Parle ment fran çais béné ficie aujourd’hui d’une atten tion toute
parti cu lière eu égard au contexte poli tique sans précé dent.
La « repar le men ta ri sa tion » de la vie poli tique s’effectue alors au prix d’une
évolu tion impor tante du droit parle men taire tant au regard de ses sources
que du contenu des règles qui le composent, évolu tion discrète parfois
cachée par le tumulte de l’acti vité parle men taire actuelle. L’analyse de cette
évolu tion révèle cepen dant des éléments non négli geables pour l’étude du
Parle ment et celle du droit parle men taire, à l’égard desquelles la suite de
la XVII  légis la ture promet d’être décisive.
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present parlia mentary activity. However, analysis of these devel op ments
indic ates aspects that are of signi fic ance for the study of Parlia ment and
parlia mentary law. The remainder of the XVIIth legis lature prom ises to be
pivotal in this respect.
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TEXT

La circons crip tion, dans le ressort de laquelle il est élu, occupe une
place essen tielle dans la vie poli tique du parle men taire fran çais.
Députés et séna teurs y consacrent en règle géné rale une part
signi fi ca tive, sinon majo ri taire, de leur agenda hebdomadaire 1. La
circons crip tion en tant qu’objet d’étude ne semble pour tant
inté resser que faible ment les consti tu tion na listes et spécia listes du
droit parle men taire. Cette dernière n’est géné ra le ment appré hendée
par les membres de la doctrine juri dique fran çaise que sous l’angle du
droit élec toral, comme un « espace géogra phique dans lequel les
opéra tions élec to rales se déroulent 2 ».

1

Lorsqu’ils étudient le Parle ment, les spécia listes de la matière ne
s’inté ressent, pour l’essen tiel, qu’à l’acti vité des assem blées
parle men taires elles- mêmes. Étudier le Parle ment de
la V  Répu blique revient fina le ment, pour le juriste, à analyser
l’orga ni sa tion et le fonc tion ne ment de l’Assem blée natio nale et du
Sénat, c’est- à-dire de deux arènes poli tiques natio nales,

2
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respec ti ve ment loca li sées au Palais Bourbon et au Palais du
Luxem bourg. Dans leur manuel de droit parle men taire, Pierre Avril,
Jean Gicquel et Jean- Éric Gicquel ne consacrent ainsi aucun
déve lop pe ment à la circons crip tion et aux missions suscep tibles d’y
être menées par les parlementaires 3. Cette notion n’appa raît ni dans
le plan de leur ouvrage 4, ni dans son index analytique 5. Il en va de
même de nombreux autres travaux tels que ceux de
Jean‐Pierre Camby et Pierre Servent, consa crés au travail
parle men taire sous la V  République 6, ou encore de l’ouvrage de
Philippe Blachèr, intitulé Le droit parlementaire 7.

e

L’absence d’étude juri dique de la circons crip tion s’explique
prin ci pa le ment par le fait que cette dernière n’est pas reconnue
de jure comme un lieu du travail parle men taire. Ni la Consti tu tion, ni
les lois, ni les règle ments des assem blées ne font en effet réfé rence
aux acti vités qui y sont menées par les députés et séna teurs. Le droit
parle men taire est fina le ment conçu comme un droit « national »,
propre aux assem blées parle men taires. Dans leur Diction naire du
droit constitutionnel, Armel Le Divellec et Michel de Villiers le
défi nissent à cet égard comme la « branche du droit consti tu tionnel
spécia le ment consa crée à l’orga ni sa tion interne et à l’acti vité des
assem blées parlementaires 8 » ou encore, dans un sens plus large,
comme « l’ensemble des règles qui s’appliquent aux assemblées 9 ».
L’étude juri dique du travail mené par les parle men taires en
circons crip tion se trouve, en outre, malaisée par la dimen sion locale
et la faible insti tu tion na li sa tion dans le cadre desquelles ces derniers
inter viennent. Les travaux des assem blées parle men taires demeurent
rela ti ve ment acces sibles pour le cher cheur, notam ment en raison de
l’impor tante publi cité dont ils font l’objet 10. Il appa raît en revanche
nette ment plus délicat, pour le juriste, d’iden ti fier les pratiques mises
en œuvre par chaque député et chaque séna teur au sein de
sa circonscription.

3

L’exis tence de telles contraintes conduit les spécia listes de la matière
à aban donner cet objet d’étude aux sciences poli tique et sociale, dont
la méthode repose essen tiel le ment sur la réali sa tion d’entre tiens et
d’enquêtes de terrain, le recueil de données statis tiques, ou encore la
recherche sur archives. L’analyse juri dique du travail mené par les
parle men taires en circons crip tion pour rait pour tant présenter un
grand intérêt scien ti fique. Les nombreuses études réali sées dans ces

4
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autres disciplines 11 tendent en effet à démon trer que la
circons crip tion ne constitue pas un simple lieu où députés et
séna teurs se trouvent en repré sen ta tion et préparent leur réélec tion.
Elle appa raît, au contraire, comme un espace au sein duquel se
prolonge l’exer cice des fonc tions parle men taires tradi tion nelles,
consa crées à l’article 24 de la Constitution 12. Face à de telles
consi dé ra tions, la ques tion se pose ainsi : en l’absence de cadre
normatif, comment le juriste pourrait- il étudier la dimen sion locale
du travail parle men taire ?

L’étude juri dique du travail mené par les parle men taires en
circons crip tion appa raît indis pen sable (I). Y renoncer condui rait en
effet à « masqu[er] d’une couche abstraite le fonc tion ne ment concret
des institutions 13 ». Les spécia listes du droit parle men taire semblent
par ailleurs être en mesure de surmonter les diverses contraintes
d’ordres épis té mo lo gique et métho do lo gique qui s’imposent à eux
pour la mener à bien (II).

5

I. L’indis pen sable étude juri dique
du travail mené par les parle men ‐
taires en circonscription
Les parle men taires exercent de nombreuses missions en
circons crip tion. Ils parti cipent en premier lieu, dans le cadre de leur
fonc tion de repré sen ta tion, à des événe ments publics tels que des
réunions, des céré mo nies ou encore des inau gu ra tions, à l’occa sion
desquelles ils peuvent être amenés à prononcer des discours. En tant
que « manda taires du concret 14 », et dans la pers pec tive de leur
réélec tion, députés et séna teurs doivent en outre veiller à main tenir
un dialogue régu lier avec les habi tants et les élus locaux de leur
circons crip tion. Au sein de leur perma nence parle men taire, ils se
retrouvent même fréquem ment à incarner un rôle
d’« assis tant social 15 », chargé de soutenir les admi nis trés dans la
réali sa tion de leurs diverses démarches.

6

Mais la circons crip tion appa raît plus large ment encore comme un
véri table lieu du travail parle men taire, au sein duquel se prolonge
l’exer cice des fonc tions de légis la tion (A) et de contrôle (B) du

7
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Parle ment. Son étude par les spécia listes du droit parle men taire se
révèle par consé quent indis pen sable. En se bornant à analyser le
fonc tion ne ment des seules assem blées, ces derniers ne peuvent en
effet obtenir qu’une vision impar faite, voire tron quée, de leur
objet d’étude.

A. L’exer cice en circons crip tion de la
fonc tion de légis la tion du Parlement
Les assem blées parle men taires sont placées au cœur du processus
légis latif. Parce qu’elle exige « une prépa ra tion atten tive, faite de
concer ta tion, d’expli ca tion, de réflexion 16 », la loi doit en effet passer
l’épreuve de la déli bé ra tion parlementaire 17. Pour autant, la
circons crip tion ne demeure pas complè te ment étran gère à la
fonc tion légis la tive du Parle ment. Elle appa raît en effet comme un
lieu au sein duquel députés et séna teurs peuvent nourrir leur
réflexion et préparer la déli bé ra tion à venir.

8

Le travail de terrain mené en circons crip tion permet aux
parle men taires de perfec tionner leur infor ma tion et d’iden ti fier des
problé ma tiques ou des enjeux concrets. Il s’inscrit à cet égard dans le
prolon ge ment du travail d’instruc tion mené par le rappor teur en
commis sion sur les projets et propo si tions de loi 18. En règle géné rale,
la plupart des person na lités audi tion nées à ce stade du processus
légis latif ne sont enten dues que par le seul rappor teur, et non par
l’ensemble des membres de la commission 19. À titre d’illus tra tion,
dans le cadre de l’examen du projet de loi du 2 novembre 2022 relatif
à l’accé lé ra tion du nucléaire 20, 44 audi tions et tables rondes ont été
menées par le rappor teur à titre indi vi duel, contre seule ment deux
par la commis sion en plénière 21. L’orga ni sa tion de rencontres et de
temps d’échange en circons crip tion appa raît alors comme un moyen,
pour chaque parle men taire, de mener son propre travail d’instruc tion
sur le texte, sans avoir à compter exclu si ve ment sur la parole du
rappor teur. Elle s’avère parti cu liè re ment utile à l’oppo si tion, le
rappor teur désigné par la commis sion saisie au fond appar te nant
presque systé ma ti que ment à la majorité 22.

9

Le travail d’instruc tion mené en commis sion ne peut en outre être
tota le ment exhaustif. Le rappor teur – et, a fortiori, la commis sion –
doit en effet composer avec des délais très restreints 23. Bien qu’il

10
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s’attache à recueillir le point de vue des diffé rentes parties prenantes,
il ne peut toutes les entendre. Le rappor teur reçoit en règle géné rale
quelques experts, des repré sen tants d’insti tu tions spécia li sées, ou
encore de la société civile organisée 24. Il est en revanche par exemple
beau coup plus rare qu’il solli cite l’avis de citoyens ordi naires. Là
encore, la réali sa tion d’un travail d’instruc tion au sein de leur
terri toire appa raît alors comme un moyen, pour députés et
séna teurs, de renforcer leur infor ma tion en recueillant le point de
vue d’autres acteurs, et notam ment du citoyen ordi naire.
L’orga ni sa tion de rencontres et de débats en circons crip tion semble à
cet égard se bana liser à mesure que se déve loppe la
parti ci pa tion citoyenne 25.

Ainsi, dans le prolon ge ment du « Beauvau de la sécu rité » mis en
place par le gouver ne ment entre février et septembre 2021, la
députée Audrey Dufeu a orga nisé, au sein de sa circons crip tion, un
« Beauvau en circo 26 ». Ce dernier lui a permis, en amont de
l’élabo ra tion de la loi du 24 janvier 2022 rela tive à la respon sa bi lité
pénale et à la sécu rité intérieure 27, d’échanger avec « de nombreux
acteurs – syndi cats, parquet, élus, asso cia tions – et [de réaliser] des
immer sions sur le terrain aux côtés des poli ciers et
des gendarmes 28 ». Les dépu tées Cécile Unter maier et Chris tine
Arrighi sont allées plus loin encore en insti tuant, dans leurs
circons crip tions respec tives, des méca nismes de parti ci pa tion
citoyenne inscrits dans un temps plus long et déta chés de l’examen
d’un texte spéci fique. Le premier dispo sitif, mis en œuvre dès 2012,
s’inti tule « l’atelier légis latif citoyen de la 4  circons crip tion de Saône- 
et-Loire ». Il permet aux citoyens de parti ciper au processus
légis latif, en discu tant et en donnant leur avis sur les projets et
propo si tions de loi en cours d’examen au Parlement 29. Le second
prend la forme d’une assem blée citoyenne locale, destinée à « faire
émerger les solu tions sur le terrain qui permet tront d’élaborer
la loi 30 ».

11

e

Le travail mené en circons crip tion influence la déli bé ra tion
parle men taire. Députés et séna teurs y font en premier lieu
régu liè re ment réfé rence pour justi fier leur posi tion sur un texte, sur
l’une de ses dispo si tions ou sur un amen de ment. L’inter ven tion
réalisée à l’Assem blée natio nale par la députée Laetitia Saint- Paul

12
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dans le cadre de l’examen, en première lecture, du projet de loi
EGalim 1 du 1  février 2018 31 rend compte d’une telle logique :er

J’ai […] rencontré, il y a quelques semaines, l’un des agri cul teurs de
ma circons crip tion. [Il] m’a expliqué qu’au fil des ans, sa produc tion
n’avait plus été destinée qu’à un seul ache teur, avec lequel les
rela tions s’étaient forte ment dégra dées. Cela avait désta bi lisé toute
son acti vité et l’avait paupé risé de façon irré mé diable. […] Dans
l’hypo thèse où il devrait y avoir des sanc tions, l’article 2 permet de
mieux les définir 32.

Dans le cadre de l’examen, en séance publique, du projet de loi du
13 février 2019 relatif à l’orga ni sa tion et à la trans for ma tion du
système de santé 33, la députée Marie- Christine Dalloz et la séna trice
Élisa beth Doineau ont de la même façon fait réfé rence aux échanges
engagés avec les méde cins de leurs circons crip tions respec tives pour
justi fier leur posi tion sur le texte 34.

13

Les infor ma tions réunies par les parle men taires lors de leur travail
d’instruc tion en circons crip tion contri buent plus large ment à nourrir
leur initia tive légis la tive. À titre d’illus tra tion, les discus sions menées
avec plusieurs acteurs de sa circons crip tion ont conduit le député
Jean- Marie Sermier à déposer, avec son groupe, un amen de ment
visant à supprimer l’article 24 du projet de loi Climat et rési lience du
10 février 2021 35. Il explique, en séance publique, que ces échanges
lui ont permis de constater qu’en dépit d’« une vraie volonté de
produire de l’énergie photovoltaïque 36 », les acteurs locaux se
retrouvent souvent contraints de « revenir en arrière 37 » en raison de
problèmes tech niques liés au réseau d’élec tri cité. Il en va de même
des Ateliers citoyens, mis en place par le député Guillaume Garot en
2017 pour réunir « plusieurs centaines de personnes de la
circons crip tion […] sur des enjeux d’intérêt commun 38 ». Ces
derniers l’ont conduit à déposer plusieurs amen de ments sur le projet
de loi EGalim 1 du 1  février 2018, ainsi qu’une propo si tion de loi
visant à lutter contre la déser ti fi ca tion médicale 39.

14

er

La circons crip tion appa raît ainsi comme un véri table lieu du travail
parle men taire, au sein duquel se prolonge l’exer cice de la fonc tion de
légis la tion du Parle ment. Il en va de même en matière de contrôle.

15
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B. L’exer cice en circons crip tion de la
fonc tion de contrôle du Parlement
Bien que « juri di que ment distinctes », les fonc tions de légis la tion et
de contrôle du Parle ment demeurent « poli ti que ment liées » 40.
Comme le relèvent en effet Pierre Avril, Jean Gicquel et Jean- 
Éric Gicquel, « non seule ment elles réagissent l’une sur l’autre, mais
les procé dures qui ressor tissent à l’une peuvent servir
éven tuel le ment à l’autre 41 ». Ainsi, il arrive régu liè re ment que la
publi ca tion du rapport d’une mission d’infor ma tion ou d’une
commis sion d’enquête s’accom pagne du dépôt d’une propo si tion
de loi 42. La créa tion de l’un ou l’autre de ces organes vise égale ment
parfois à « préparer, le plus en amont possible, un projet de loi précis
ulté rieu re ment soumis au Parlement 43 ».

16

De la même manière qu’il nourrit leur initia tive légis la tive et renforce
leur capa cité d’instruc tion des projets et propo si tions de loi, le travail
mené en circons crip tion par les parle men taires parti cipe ainsi à
l’exer cice de la fonc tion de contrôle du Parle ment. Députés et
séna teurs exploitent en premier lieu les infor ma tions réunies dans le
cadre de dépla ce ments ou de rencontres orga ni sées sur leur
terri toire à l’occa sion des diffé rentes procé dures de contrôle mises
en œuvre en séance publique au sein de leur assem blée. Tel est
notam ment le cas lors des fameuses séances de ques tions au
gouver ne ment et de ques tions d’actua lité, orga ni sées chaque semaine
à l’Assem blée natio nale et au Sénat 44. À titre d’illus tra tion, dans le
cadre d’une ques tion rela tive à la problé ma tique des déserts
médi caux posée au Premier ministre le 25 janvier 2022, le député
Yannick Favennec- Bécot a pris pour exemple sa circons crip tion, au
sein de laquelle « des femmes n’ont pas pu accou cher au centre
hospi ta lier, faute d’anesthésiste- réanimateur 45 ». Au Palais du
Luxem bourg, le séna teur Domi nique Théo phile s’est de la même
façon référé, à l’occa sion d’une ques tion rela tive au recul du trait de
côte, à la situa tion de son dépar te ment – la Guade loupe – « où
500 foyers, composés majo ri tai re ment de personnes âgées, voient
leur vie menacée du fait de leur expo si tion aux phéno mènes
clima tiques naturels 46 ».

17
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Le travail mené par les parle men taires en circons crip tion influence
par ailleurs la créa tion et la compo si tion d’organes de contrôle tels
que les missions d’infor ma tion et les commis sions d’enquête 47. Ainsi,
la mise en place en 2019 d’une mission d’infor ma tion sur la pêche par
la Commis sion des affaires écono miques de l’Assem blée natio nale a
conduit à la nomi na tion, aux fonc tions de président et de rappor teur,
de Sébas tien Jumel et d’Annaïg Le Meur, deux députés issus de
circons crip tions bordant le littoral, au sein desquelles l’acti vité de
pêche mari time se trouve confrontée à de nombreux défis 48. Au
moment de leur nomi na tion, tous deux travaillaient déjà, au sein de
leur terri toire, sur plusieurs problé ma tiques telles que l’inci dence du
déve lop pe ment de l’éolien en mer sur la filière pêche, ou encore les
consé quences du Brexit sur la pêche dans les eaux britan niques de
la Manche.
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Une telle spécia li sa tion permet au travail en circons crip tion de
nourrir la réflexion des membres des missions d’infor ma tion et des
commis sions d’enquête et d’influencer la prépa ra tion de leur rapport.
Dans son avant- propos, le député et président Sébas tien Jumel
intro duit à cet égard le rapport rendu par la mission d’infor ma tion
sur la pêche en faisant expli ci te ment réfé rence à sa circons crip tion :

19

Comme député d’un terri toire qui couvre les ports de pêche de
Dieppe et du Tréport depuis deux ans et demi, attentif à ce qui se vit
et se raconte sur les quais, j’ai entendu des dizaines de fois cette
réflexion : « la France n’a pas de vraie poli tique pour sa pêche ». Ce
constat […], je le partage sans réserve 49.

Plus qu’un centre d’impul sion, la circons crip tion devient même
parfois un espace au sein duquel les missions d’infor ma tion et les
commis sions d’enquête délo ca lisent leur acti vité. Ainsi, le binôme
président- rapporteur peut décider d’orga niser des dépla ce ments,
voire de véri tables jour nées d’audi tions décen tra li sées, en
circons crip tion. À titre d’illus tra tion, la commis sion d’enquête sur le
narco trafic consti tuée au Sénat le 20 novembre 2023 a orga nisé de
multiples dépla ce ments sur le terri toire, notam ment au sein des
circons crip tions de son président et de son rappor teur, dans le cadre
desquels ses membres ont réalisé une série d’entre tiens avec
diffé rents acteurs locaux 50. De façon plus expli cite encore, le rapport
rendu le 18 juillet 2019 à l’Assem blée natio nale par la commis sion
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d’enquête sur l’inclu sion des élèves handi capés opère une distinc tion
entre la liste des personnes audi tion nées par la commis sion à
l’Assem blée natio nale, et celle des personnes audi tion nées par le
rappor teur au sein de sa circonscription 51.

La circons crip tion appa raît, là encore, comme un véri table lieu du
travail parle men taire, au sein duquel se prolonge l’exer cice de la
fonc tion de contrôle du Parle ment. Pour pouvoir plei ne ment
appré hender son objet d’étude, le juriste doit donc s’inté resser non
seule ment au fonc tion ne ment des assem blées elles- mêmes, mais
égale ment aux acti vités menées par les parle men taires en
circons crip tion. En dépit des contraintes d’ordres épis té mo lo gique et
métho do lo gique qui s’imposent à lui, le spécia liste du droit
parle men taire semble être en mesure de mener à bien une
telle étude.

21

II. Les méthodes d’analyse juri ‐
dique du travail mené par les
parle men taires
en circonscription
L’étude juri dique de la circons crip tion se trouve soumise à deux
prin ci pales contraintes d’ordres épis té mo lo gique et métho do lo gique.
Le spécia liste du droit parle men taire doit en effet composer non
seule ment avec l’absence d’enca dre ment normatif du travail mené par
les parle men taires en circons crip tion, mais égale ment avec la
diffi culté d’accès aux données générée par la dimen sion locale et la
faible insti tu tion na li sa tion dans le cadre desquelles députés et
séna teurs interviennent.

22

Deux solu tions semblent néan moins se présenter au juriste pour
surmonter de telles contraintes. La première réside dans l’adop tion
d’une démarche de droit poli tique (A). La seconde consiste à orienter
son travail de recherche vers une analyse de la docu men ta tion
parle men taire, laquelle fait de plus en plus régu liè re ment réfé rence
aux travaux menés par les députés et séna teurs en
circons crip tion (B).
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A. Le recours à une démarche de
droit politique
La circons crip tion n’est pas reconnue de jure comme un lieu du
travail parle men taire. Ni la Constitution 52, ni les dispo si tions
orga niques et légis la tives, ni les règle ments des
assem blées parlementaires 53 ne font en effet réfé rence aux acti vités
qui y sont menées par les députés et séna teurs. Selon Jean- 
François Kerléo, une telle situa tion résulte d’une crainte du
consti tuant :

24

[L]a recon nais sance juri dique d’un rapport de l’élu avec ses élec teurs
[c’est- à-dire l’exis tence d’un droit parle men taire local] ferait
ressurgir le fantôme du mandat impé ratif et, plus géné ra le ment […]
contre vien drait à l’unité de la Nation en recon nais sant un rapport
personnel du parle men taire avec sa circonscription 54.

Comme le Conseil consti tu tionnel l’a en effet rappelé à maintes
reprises, chaque député et chaque séna teur doit être consi déré
comme le repré sen tant, non pas de la popu la tion de sa
circons crip tion, mais de « la Nation tout entière 55 ». Ainsi, « le lien
concret du parle men taire avec sa circons crip tion est […] occulté afin
d’assurer l’unité de la Nation dans le corps même de l’élu 56 ».

25

L’étude de la circons crip tion par le juriste appa raît ainsi malaisée. Ce
dernier ne peut recourir aux méthodes de recherche tradi tion nelles,
consis tant à analyser le contenu des normes, leur inter pré ta tion par
le juge ainsi que la manière dont celles- ci sont concrè te ment
appli quées. Le spécia liste du droit parle men taire semble néan moins
être en mesure de dépasser un tel obstacle épis té mo lo gique en
adop tant une démarche de droit politique.

26

Selon Elsa Kohl hauer, « le droit poli tique se construit autour du
postulat que la théorie juri dique ne peut faire l’économie d’une
consi dé ra tion simul tanée des phéno mènes poli tiques, qui consti tuent
à la fois l’objet et la source du droit 57 ». Son déve lop pe ment résulte
d’un constat : celui selon lequel, « à côté de la pure et simple
appli ca tion des normes consti tu tion nelles perti nentes, foisonnent
des règles non écrites qui modi fient leur portée, intro duisent des
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inno va tions non prévues par le texte ou neutra lisent
ses prescriptions 58 ». Selon Pierre Avril, « ces règles non écrites
précisent l’exer cice du pouvoir discré tion naire des
organes institués 59 ». Elles se présentent au juriste comme une
« juris pru dence institutionnelle 60 », dont l’analyse appa raît
néces saire à la pleine compré hen sion de son objet d’étude. Il ne s’agit
ainsi ni de confondre droit et science poli tique, ni de « déve lopper un
discours poli tique sur le droit 61 », mais d’étudier « la
Consti tu tion réelle 62 », c’est- à-dire « la manière concrète dont les
règles juri diques formelles sont fabriquées 63 ».

L’adop tion d’une telle démarche permet au spécia liste du droit
parle men taire de consi dérer que le travail mené par les députés et
séna teurs en circons crip tion ne demeure pas étranger au droit, dans
la mesure où il constitue « la source d’actes qui sont bien juri diques
et qui mettent en œuvre des dispo si tions constitutionnelles 64 ». Le
juriste, « ne [pouvant] se borner à constater leur édic tion sans
s’inter roger sur leur fondement 65 », doit ainsi prendre la
circons crip tion comme objet d’étude.

28

Le recours à une démarche de droit poli tique appa raît ainsi comme
un moyen, pour les spécia listes du droit parle men taire, de
s’inté resser au travail en circons crip tion et de ne pas aban donner son
analyse aux sciences poli tique et sociale. Reste à définir le cadre
métho do lo gique d’une telle étude et la manière dont le juriste peut,
concrè te ment, iden ti fier les pratiques mises en œuvre par les députés
et séna teurs au sein de leur circons crip tion. Ce dernier semble à cet
égard pouvoir orienter son travail de recherche vers une analyse de la
docu men ta tion parlementaire.

29

B. L’analyse de la docu men ta ‐
tion parlementaire

Le fonc tion ne ment des assem blées parle men taires repose sur
d’impor tantes mesures de publi cité. Les discus sions orga ni sées en
séance publique dans l’hémi cycle de chaque chambre font l’objet
d’une capta tion et d’une retrans mis sion vidéo en direct. Elles sont
ensuite retrans crites dans un compte rendu inté gral, publié au
Journal offi ciel de la Répu blique française 66. Les travaux des
commis sions et de diffé rents organes de contrôle tels que les
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missions d’infor ma tion et les commis sions d’enquête se concluent
quant à eux par la publi ca tion et la mise en ligne d’un rapport 67.
L’exis tence de tels docu ments permet au juriste d’iden ti fier les
pratiques mises en œuvre au sein des assem blées parle men taires,
quand bien même ces dernières ne reposent sur aucun fonde ment
normatif exprès.

Il appa raît en revanche bien plus délicat, pour le spécia liste du droit
parle men taire, d’analyser le travail en circons crip tion. Ce dernier
s’inscrit en effet dans une dimen sion locale, carac té risée par une
faible insti tu tion na li sa tion. Députés et séna teurs y mettent en œuvre
des pratiques variées, ne s’accom pa gnant d’aucune mesure de
publi cité permet tant au juriste de formel le ment les iden ti fier. À titre
d’illus tra tion, l’orga ni sa tion par les députés Guillaume Garot et Cécile
Unter maier d’ateliers citoyens au sein de leur circons crip tion n’a
conduit à la publi ca tion d’aucun rapport ni compte rendu des débats.
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Ainsi, le spécia liste du droit parle men taire ne semble a priori avoir
d’autre choix, pour étudier le travail en circons crip tion, que de
calquer sa méthode sur celle du poli tiste, en réali sant des entre tiens
et des enquêtes de terrain auprès de plusieurs députés et séna teurs.
Dans sa thèse de science poli tique consa crée au travail du député en
circons crip tion, Corentin Poyet recourt à cet égard à une méthode
ethno gra phique le condui sant, d’une part, à « observ[er] des députés
durant leur séjour en circons crip tion afin de réfé rencer les acti vités
qu’ils entreprennent 68 » et, d’autre part, à réaliser des entretiens.
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Mais le juriste peut en réalité appuyer son travail de recherche sur
une méthode plus fami lière, consis tant à analyser la docu men ta tion
parle men taire. Les déve lop pe ments exposés dans la première partie
du présent article ont en effet permis de mesurer l’influence exercée
par la pratique des députés et séna teurs en circons crip tion sur les
travaux des assem blées parle men taires. Ainsi, même s’il ne fait pas en
lui- même l’objet de comptes rendus ou de rapports, le travail mené
par les parle men taires en circons crip tion est suscep tible d’être
mentionné dans la docu men ta tion des assemblées.
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Nul besoin d’inter roger le député Guillaume Garrot ou de se rendre
dans la première circons crip tion de Mayenne pour iden ti fier la mise
en œuvre de ses ateliers citoyens et mesurer leur influence sur le
processus légis latif. Il suffit, pour ce faire, d’analyser le rapport rendu
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par la commis sion des affaires sociales de l’Assem blée natio nale sur la
propo si tion de loi contre la déser ti fi ca tion médi cale. Dans son avant- 
propos, le député et rappor teur fait en effet réfé rence au méca nisme
de parti ci pa tion citoyenne mis en œuvre au sein de sa
circons crip tion :

[C]es ateliers se sont réunis à cinq reprises à Laval en rassem blant
une grande diver sité de volon taires […]. De ces échanges sur toute
l’année ont émergé des attentes communes et des propo si tions
parta gées, socle de cette propo si tion de loi 69.

De la même façon, l’analyse du rapport d’infor ma tion rendu le
17 décembre 2014 en conclu sion des travaux de la mission
d’infor ma tion sur les profes sions juri diques réglementées 70 permet
d’iden ti fier la consé cra tion, par la députée Cécile Unter maier, d’un
atelier légis latif citoyen dans sa circons crip tion. Cette dernière en
rappelle le prin cipe :

35

Cet atelier a pour objet la présen ta tion et la discus sion des projets ou
propo si tions de loi en discus sion au Parle ment, avant leur adop tion.
[…] Il ressort ensuite des discus sions des inter ro ga tions concrètes,
qui permettent de proposer des amen de ments « citoyens » à
l’Assem blée nationale 71.

Une telle pratique, consis tant à faire réfé rence au travail en
circons crip tion dans la docu men ta tion parle men taire, n’est
pas systématique 72. Elle tend néan moins à se renforcer depuis le
début des années 2010, notam ment au sein des rapports
parle men taires, dans lesquels les élus cherchent désor mais à rendre
plus préci sé ment compte de leur action locale. L’analyse de la
docu men ta tion parle men taire appa raît ainsi comme un outil
permet tant au juriste d’iden ti fier les diffé rentes pratiques mises en
œuvre par les députés et séna teurs en circonscription.
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Le spécia liste du droit parle men taire semble donc, en défi ni tive, en
mesure de dépasser les diverses contraintes d’ordres
épis té mo lo gique et métho do lo gique qui s’imposent à lui pour étudier
le travail parle men taire en circonscription.
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Le concept de « renou veau » a connu vers les années 1980 une
recru des cence dans l’histo rio gra phie poli tique et parlementaire 1,
lais sant entendre l’appa ri tion d’un « tour nant » après une phase
d’éclipse ou de déclin. Sous l’impul sion critique de René Rémond
évoquant un « retour en force 2 » des diffé rentes branches de
l’histoire poli tique (histoire sociale, biogra phie, proso po gra phie,
socio logie, anthro po logie), l’approche quali ta tive a conduit à inté grer
la dimen sion indi vi duelle dans la construc tion de
l’événe ment historique 3. Figure emblé ma tique de l’histoire de la
menta lité révolutionnaire 4, Michel Vovelle voyait à travers la
« redé cou verte des aven tures indi vi duelles » un retour du sujet
inter ro geant la dialec tique histoire sérielle/étude de cas 5. La
nouvelle dyna mique histo rio gra phique qui s’engage avec le moment

1
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commé mo ratif du Bicen te naire de la Révo lu tion française 6 concorde
avec un certain regain du genre biogra phique exhu mant les
trajec toires d’anonymes restés dans l’ombre, phéno mène analysé par
Philippe Levil lain puis Fran çois Dosse 7. Dans le prolon ge ment de la
publi ca tion du Diction naire des Conventionnels 8 issu du projet de
recherche ANR- ACTAPOL (2010-2014) 9, les récentes réflexions
autour des acteurs et de l’action parle men taires sous
la I  République 10 ont permis de renou veler et d’élargir ce champ
théma tique comme entré en réso nance avec les scan sions
contem po raines de la vie poli tique, notam ment autour des ques tions
de repré sen ta tion en démo cratie, d’authen ti cité du discours
parle men taire et d’antiparlementarisme 11. Après avoir mobi lisé
plusieurs études historiques 12, y compris sur le parcours de ses
prési dents successifs 13, l’insti tu tion parle men taire, héri tière de
l’œuvre des assem blées qui l’ont précédée et d’une image
« sanc tua risée » au temps des origines 14, continue d’être perçue
comme le « cœur 15 » ou « le temple 16 » du régime répu bli cain en
France. En effet, au lende main de la disso lu tion soudaine de
l’Assem blée natio nale en juin 2024 et de la forte attente démo cra tique
d’une nouvelle légis la ture (le taux de parti ci pa tion dépas sant les 65%
au second tour), le lien histo ri que ment consub stan tiel entre
Parle ment et Répu blique est à nouveau mis en avant, sur fond de
crise insti tu tion nelle à l’horizon après les résul tats des
élec tions législatives.

re

Le croi se ment récent des histo rio gra phies sur le parle men ta risme et
le répu bli ca nisme français 17 a conduit à réin ter roger les racines
doctri nales du mouve ment républicain 18 avant la toute première
procla ma tion offi cielle de la Répu blique le 22 septembre 1792, le
prin cipe d’unité et d’indivisibilité 19, « la Terreur » comme « point
nodal fonda teur et conflic tuel de la République 20 », les sources et
modèles d’inspi ra tion des projets poli tiques des députés
conven tion nels pour fonder la Répu blique et ses insti tu tions (Brissot,
Saint- Just, Condorcet, Sieyès, Pons de Verdun). Sans préten tion
d’exhaus ti vité, la présente étude entend présenter les direc tions
emprun tées par l’histo rio gra phie récente autour du lien entre la
Conven tion natio nale, troi sième assem blée légis la tive de la
Révo lu tion (1792-1795), et une Répu blique à l’état expé ri mental. Qui
étaient ces repré sen tants de la nation élus en septembre 1792 chargés
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de proposer une nouvelle Consti tu tion au peuple fran çais ? Quelles
raisons les ont amenés à faire basculer, dès la séance inau gu rale, la
France dans une Répu blique ? Comment fonder la Répu blique et la
faire survivre dans un contexte de guerre ? Parmi les multiples
expres sions de ce lien histo rique, deux ont connu des avan cées
signi fi ca tives sur le plan histo rio gra phique : les acteurs et les
struc tures de la première tran si tion répu bli caine. À l’heure de la
« socio gra phie » parle men taire, il conviendra d’examiner les apports
du renou veau biogra phique et des études sur l’enga ge ment en
poli tique, notam ment en histoire élec to rale, pour les aspects qui
inté ressent la construc tion répu bli caine (I). Dans un second temps, le
regard se diri gera sur les résul tats des études récentes consa crées
aux « rouages » légis la tifs mis en place par la Conven tion natio nale
pour fonder la Répu blique proclamée (II).

I. La I  Répu blique à travers
l’étude des repré sen tants du
peuple à la Conven tion nationale 

re

En déve lop pe ment depuis les années 2000 sous l’influence des
sciences sociales, la socio gra phie consiste dans l’analyse des
propriétés sociales, du parcours du personnel poli tique et du
processus de recru te ment des « candi dats », futurs élus 21. À ce titre,
elle se nourrit autant des logiques du genre biogra phique (A) que des
apports des études élec to rales en renou veau (B). Récem ment tournée
vers les assem blées légis la tives de la Révo lu tion fran çaise et leurs
acteurs poli tiques, l’approche socio gra phique s’est avérée perti nente
pour mieux connaître les légis la teurs de la I  Répu blique, tout en
présen tant certaines limites.

3

re

A. Les apports du renou ‐
veau biographique

Le renou veau histo rio gra phique autour du premier moment
répu bli cain fran çais ne s’est pas opéré de manière soudaine.
Appro cher la nais sance de la I  Répu blique à travers ceux qui l’ont
imaginée, façonnée, votée et mise en appli ca tion n’est pas résulté
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d’une démarche concertée ou struc turée, mais d’un chemi ne ment par
à- coups marqués par le rappro che ment progressif de plusieurs
branches de l’histoire poli tique, comme la biogra phie et la
proso po gra phie, l’histoire élec to rale, sociale ou de la presse poli tique.
Une lecture critique des diction naires de biogra phies
parle men taires usuels 22 a conduit à pointer, pour ces œuvres aux
ambi tions origi nel le ment tota li santes des députés et de leur
« carrière », un manque de fiabi lité s’accen tuant au fil des
apports historiographiques 23. Tout en conser vant le prin cipe d’un
réper toire systé ma tique des légis la tures succes sives, les
diction naires publiés à partir des années 1980 ont eu pour
préoc cu pa tion de réin vestir les trajec toires d’acteurs poli tiques, y
compris de ceux parfois quali fiés de « seconds rôles 24 », « sans- 
grades 25 » ou « déclassés 26 ». Débus quer les « invi sibles »,
« discrets » ou « muets » ne répon dait plus seule ment à un dessein
clas si fi ca toire, mais encore à une réflexion sur l’éligi bi lité
biogra phique et les silences en poli tique. Motif disqua li fiant ou
discri mi nant, l’absence ou le déficit de posté rité a ouvert de nouvelles
pers pec tives épis té mo lo giques autour de l’anonymat ou de
l’ostra cisme en poli tique. L’inté gra tion de la biogra phie dans le champ
univer si taire a conduit à rééva luer un genre « composite 27 »
long temps stig ma tisé comme « impur » en raison de son carac tère
anec do tique et éditorial 28 comme à revoir le bien- fondé des critères
de dignité d’un person nage à la biographie 29. Bien des députés
conven tion nels ont été délaissés par les histo riens en dépit d’une
certaine visi bi lité publique durant la Révo lu tion. Les itiné raires
singu liers de Collot d’Herbois, Merlin de Douai, Jean- Louis Carra,
Prieur de la Marne ou Pons de Verdun ont progres si ve ment fait
surface dans l’histo rio gra phie récente de la Révo lu tion fran çaise,
mettant en lumière leur ascen sion sociale et poli tique comme leur
contri bu tion à l’édifi ca tion républicaine 30, par leur réflexion
théo rique sur le plan poli tique ou consti tu tionnel sur la Répu blique à
inventer et organiser 31. À l’inverse des méconnus, des figures
emblé ma tiques frap pées d’une damnatio memoriae, telles
que Robespierre 32, Marat ou Danton 33 ont fait l’objet d’un réexamen
histo rique surve nant préci sé ment au moment de débats nouveaux
sur le mythe de la « Terreur 34 ». À ce titre, leur image publique
envi sagée à travers l’analyse des écrits des mémo ria listes, des notices
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biogra phiques et des ego- documents (mémoires des conven tion nels,
corres pon dances) a béné ficié d’une dyna mique historiographique 35.
Asso ciées à une meilleure connais sance et une rééva lua tion des
sources manus crites souvent disper sées entre les fonds nationaux 36

et provin ciaux, ces diffé rentes produc tions à voca tion biogra phique,
proso po gra phique ou antho lo gique ont contribué à une approche
plus fine sur le plan socio lo gique des 749 repré sen tants du peuple
ayant siégé à la Conven tion natio nale, mettant en exergue leurs
origines sociales, profes sion nelles, leurs situa tions patri mo niales,
leurs sensi bi lités poli tiques, leurs idées sur le répu bli ca nisme, leurs
prises de parole et de posi tions lors de votes clés (procès de
Louis XVI, par exemple) comme en dehors de la salle légis la tive dans
les sections pari siennes en ébul li tion, dans les salons (Roland, Keralio)
ou les clubs poli tiques (Corde liers, Jaco bins). Si l’ensemble, telle une
galerie de portraits, peut servir à dégager certaines propriétés
sociales du corpus des conven tion nels, la démarche biogra phique
comporte aussi le risque de l’illusion 37 par une impres sion
d’homo gé néité orga nique. En effet, la struc ture de la culture poli tique
révo lu tion naire igno rait, au nom de la souve rai neté popu laire, l’idée
même de « profes sion na li sa tion » de la poli tique, de « candi da tures »
offi cielles, de campagne élec to rale, de partis politiques 38, de logique
de « carrière », autant d’indi ca teurs habi tuels de la socio gra phie
moderne. Tout au moins les déve lop pe ments histo rio gra phiques
rela tifs à la culture élec to rale et à la rhéto rique répu bli caine ont- ils
aidé à mieux saisir les légis la teurs de la I  Répu blique, leurs
compor te ments et leurs pratiques dans les commen ce ments de la
démo cratie représentative.

re

B. L’entrée en Conven tion et en Répu ‐
blique en renouveau
Après un « âge d’or 39 » au moment du Cente naire de la Révo lu tion
fran çaise, l’histoire élec to rale a connu une « redé cou verte » au
tour nant des années 1960-1970 avec la nais sance d’une socio logie
élec to rale de la Révolution 40. Un deuxième rebond s’est produit
autour de la ques tion de l’enga ge ment, du recru te ment et de la
repré sen ta tion en poli tique dans les années 1990 avec les travaux de
Patrice Gueniffey, Malcolm Crook ou Melvin Edel stein, opérant un
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renou vel le ment de l’histoire sociale et politique 41 et contri buant à
esquisser une socio logie de la socia bi lité en politique 42 et
d’accul tu ra tion de la démo cratie, des opinions et des votes. S’agis sant
de la « campagne élec to rale » des mois d’août et septembre 1792,
l’histo rio gra phie a montré qu’en dépit d’une augmen ta tion de la
masse élec to rale avec l’instau ra tion du suffrage universel masculin et
la suppres sion du cens, le taux de parti ci pa tion dans les assem blées
primaires et élec to rales avoi sina les 16%, ce qui peut s’expli quer en
partie par la proxi mité calen daire de l’appel aux urnes, le danger
mili taire aux fron tières et les massacres dans les prisons de la
capi tale (2-6 septembre 1792 43).

Les études sur la Conven tion natio nale élue en septembre 1792 ont
permis non seule ment de rela ti viser l’influence des clubs dans le
processus électoral 44, mais encore de mieux préciser sa compo si tion
sociale : sa jeunesse, avec une moyenne d’âge de quarante- quatre ans,
et son inex pé rience légis la tive, les deux tiers étant consti tués
de primodéputés 45. Si les profes sions juri diques étaient repré sen tées
majo ri tai re ment, trans por tant ainsi dans l’Assem blée une rhéto rique
du prétoire et un savoir tech nique du droit, il a aussi été souligné la
propor tion notable d’hommes de lettres (les frères Chénier, Fabre
d’Églan tine, Pons de Verdun) et de jour na listes (Brissot, Carra,
Desmou lins, Dulaure, Fréron, Marat, Tallien 46), favo ri sant la
propa ga tion d’un courant répu bli cain, une forme de démo cratie
directe et une surveillance du pouvoir poli tique par l’opinion
publique. Cette double qualité inté res sera la défi ni tion du statut de
député dès janvier 1793 au comité de législation 47. Deux mois plus
tard, parce qu’« un repré sen tant de la nation doit tous ses moments à
la République 48 », la Conven tion décida le 9 mars 1793 d’ériger une
incom pa ti bi lité entre les fonc tions de légis la teur et celles de
« rédac teur de journal 49 ». Les analyses récentes des séances
inau gu rales marquées par l’aboli tion de la royauté (21 septembre 1792)
puis le lende main par l’entrée dans l’an I de l’ère répu bli caine ont mis
en évidence, à partir du registre C II des Archives nationales 50,
l’influence d’une surre pré sen ta tion numé rique et oratoire des anciens
députés de la précé dente légis la ture alors présents à Paris sur la
ques tion d’un chan ge ment de forme du gouver ne ment après la
suspen sion provi soire du roi (10 août 1792 51). La procla ma tion d’une
Répu blique, « une et indi vi sible » (25 septembre 1792), visait à
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répondre provi soi re ment à la crise consti tu tion nelle ouverte depuis
la fuite de la famille royale par Varennes et le vide de l’exécutif,
assurer la conti nuité de l’admi nis tra tion de l’État, préserver et
déve lopper les acquis démo cra tiques et sociaux de la Révo lu tion tout
en essayant de la cana liser dans l’attente d’un nouveau projet de
consti tu tion à proposer au peuple fran çais. La
« Répu blique imprécise 52 », proclamée sans débat d’enver gure ni
solen nité particulière 53, est donc un horizon mêlé d’incer ti tudes et
de contra dic tions à résoudre sur sa nature et son contenu à adapter à
un terri toire géogra phique étendu 54. L’effer ves cence
« parle men taire » autour d’un idéal répu bli cain démo cra tique à
atteindre s’accom pagne d’une construc tion poli tique et cultu relle du
répu bli ca nisme qui trans forme la rhéto rique et la pratique
déli bé rante du légis la teur. La vertu publique qui inonde le discours
légis latif à partir de juin 1793 devient une norme du compor te ment
aux multiples expres sions forte ment inspi rées des idées de
Montes quieu : amour de la patrie et des lois, dévoue ment
incon di tionnel du légis la teur à la chose publique 55. À travers cette
« carac té ro logie » du député répu bli cain vertueux se dessinent
comme en négatif les traits de l’anti ré pu bli ca nisme prenant la forme
de la corrup tion et du complot. La tech nique de l’appel nominal,
récem ment analysée, constitue une compo sante de l’action légis la tive
sous la I  Répu blique et devient un moyen de contrôle et d’influence
sur la prise de parole et les opinions 56 inter prété comme l’amorce
d’une moder ni sa tion de la vie poli tique, de l’appa ri tion d’une
« ébauche 57 » de « proto- partis » poli tiques et des débuts du
plura lisme dans le débat « parlementaire 58 ».

re

À l’instar des deux précé dentes assem blées légis la tives de la
Révo lu tion, la Conven tion résiste à une socio gra phie des groupes
dans la mesure où elle n’abrita aucun « parti » poli tique struc turé
autour d’un programme idéo lo gique et d’une disci pline collec tive
de votes 59, nonobs tant la forma tion de fait de noyaux de
repré sen tants du peuple autour de figures oratoires. S’employant à
affiner au sein de cette assem blée géante, hété ro gène et mouvante la
répar ti tion des forces poli tiques, l’histo rio gra phie anglo- saxonne 60

et française 61 de la Révo lu tion a apporté de nouvelles analyses sur
« une guerre des mots » de laquelle émergent et se densi fient les
dési gnants « monta gnards » et « girondins 62 ». Réplique aux
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accu sa tions ou dénon cia tions « d’anar chie » ou de « dicta ture »
formu lées par un groupe de conven tion nels unis autour de Brissot et
Roland à l’encontre de Marat, Robes pierre ou de leurs soutiens, le
terme « Montagne » devient ensuite un procédé de légi ti ma tion
autour de réfé rences unifi ca trices comme la vertu publique ou le
bonheur commun 63. Nébu leuse d’indécis dont les votes accordés au
gré des évolu tions poli tiques arbi traient les duels parti sans, « la
Plaine » a égale ment suscité un regain d’intérêt depuis le
réin ves tis se ment histo rio gra phique du « moment thermidorien 64 ».
Bien des thèmes poli tiques, comme la conduite de la guerre, la
créa tion d’une garde dépar te men tale ou le sort du roi et son procès,
ont montré, d’une part, une absence d’unité de votes au sein même
des « groupes » poli tiques iden ti fiés par les histo riens, d’autre part, le
passage d’une tendance poli tique à l’autre, à l’image du
« reclas se ment » des députés Barère, Saladin ou Carra, ce dernier
qualifié de « person nage inclassable 65 ». Moment clé de
la I  Répu blique et marqueur poli tique des députés conven tion nels
dans les mono gra phies du début du XX  siècle 66, l’acte régi cide a
suscité de nouveaux déve lop pe ments à partir des années 1980 67,
permet tant d’ouvrir des chan tiers de recherche peu explorés sur les
indé si ra bi lités poli tiques et les produc tions d’exil 68.

re

e

II. La mise en lumière des
rouages légis la tifs dans la
construc tion de la I  Républiquere

Sous la Révo lu tion, l’idée même de « profes sion na li sa tion » du
parcours « parle men taire » aurait signifié la promo tion d’une
aris to cratie élec tive. Pour autant, l’effi ca cité du travail légis latif
impo sait une struc tu ra tion de sa prépa ra tion et la concen tra tion de
compé tences tech niques au service d’une poli tique natio nale définie
et impulsée par la Conven tion natio nale, auto rité suprême réunis sant
entre ses mains les pouvoirs consti tuant, légis latif, exécutif et
judi ciaire. À ce titre, les comités, notam ment le comité de légis la tion,
son personnel et son rôle dans la construc tion juri dique de
la I  Répu blique, ont connu un renou veau histo rio gra phique (A).
L’insti tu tion des conven tion nels en « mission naires de la
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Répu blique », légis la teurs envoyés dans les dépar te ments à partir du
prin temps 1793, constitue une pratique origi nale et éclai rante des
inter ac tions entre le national et le local, égale ment mise en valeur (B).
Comités perma nents et mission naires répon daient aux néces sités à la
fois d’une ratio na li sa tion de la fabrique des lois, d’une effi ca cité de
l’action gouver ne men tale et d’une adap ta tion de celle- ci en
temps d’exception.

A. Le regain histo rio gra phique autour
des comités de la Convention
Si le bicen te naire de la Révo lu tion fran çaise s’est accom pagné d’un
regain d’intérêt de la part des histo riens du droit pour les comités de
la Conven tion nationale 69, c’est à partir de 2010 qu’a été mis en
exergue leur rôle char nière entre fonc tions légis la tive et exécutive 70,
avec le programme ANR- RevLoi (2009-2013) et des thèses de
doctorat sur le comité de salut public 71 et le comité de législation 72.
En effet, dès le mois de mars 1793, le comité de légis la tion élabore
une série de lois répres sives visant à sauver la Répu blique menacée à
l’inté rieur et à ses fron tières (prêtres réfrac taires, émigrés), en
attente d’une assise consti tu tion nelle et des insti tu tions propres à
régé nérer la nation. Outre les missions tradi tion nelles d’élabo ra tion
des projets légis la tifs, les comités (trente au total) forment des
rouages de plus en plus sophis ti qués de l’admi nis tra tion publique au
cours de la légis la ture, écoutent le peuple à travers un trai te ment
massif des péti tions indi vi duelles, exercent la surveillance des
tribu naux et admi nis tra tions locales dans l’appli ca tion d’un droit
révo lu tionné. Émana tion de la Conven tion, le comité de légis la tion
s’emploie par la loi à inscrire dans les insti tu tions et à enra ciner dans
les mœurs les prin cipes du régime répu bli cain tant dans le droit
commun que dans l’excep tion juri dique vers le prin temps 1793 73.
Instauré pour garantir la fonda tion de la Répu blique, le gouver ne ment
révo lu tion naire « jusqu’à la paix » proclamé le 10 octobre 1793
s’accom pagne de la suspen sion provi soire de la Consti tu tion du
24 juin 1793 et achève le processus d’entrée dans un régime
d’excep tion, tran si tion complexe et parfois contra dic toire vers une
Répu blique démo cra tique et sociale au destin fragile et contrasté 74.
Dans ce cadre, le comité de légis la tion appa raît comme un organe
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légis latif essen tiel et prag ma tique tant dans la défi ni tion des
moda lités d’exécu tion des lois de la Répu blique que dans leur
modu la tion, avant d’être affaibli par le comité de salut public placé au
cœur de l’action gouver ne men tale jusqu’au décret du 7 fruc tidor an II
– 24 août 1794 réor ga ni sant les comités après le « moment
ther mi do rien ». L’étude du personnel des comités a aussi conduit à
s’inter roger sur de possibles stra té gies indi vi duelles de députés se
mettant à l’abri des débats orageux et des luttes fratri cides sévis sant
au sein de la Conven tion (évic tion de vingt- neuf députés giron dins le
2 juin 1793, par exemple), ouvrant ainsi un champ de relec ture des
dyna miques poli tiques dans la fonda tion républicaine 75. Grâce aux
travaux de Pierre Serna sur le « girouettisme 76 », de Michel Biard sur
la mort en politique 77, ou de Sophie Wahnich sur les émotions 78,
violences du débat parle men taire et pratiques épura toires de la
Conven tion sont deve nues de nouveaux objets d’histoire 79.

B. Les légis la teurs de la Conven tion,
« mission naires de la Répu blique » dans
les départements
Souvent partiales et incom plètes au XIX  siècle 80, circons crites à des
mono gra phies locales 81, les études sur l’insti tu tion révo lu tion naire
des « mission naires de la Répu blique » envoyés dans les
dépar te ments ont connu un jour nouveau vers la fin des années 1990,
notam ment avec les travaux de Michel Biard 82, qui en a proposé une
analyse d’ensemble battant en brèche des « légendes noires » et
contre- vérités histo riques autour de person nages quali fiés de
« procon suls omni po tents » aux « pouvoirs illimités 83 ». Dans le fil
d’une réflexion renou velée sur un prétendu « système de la Terreur »,
des études de cas ont vu le jour autour de prota go nistes contro versés
tels que Carrier, dont la mission à Nantes fut marquée par des
« noyades en masse 84 », ou Collot d’Herbois associé à des des
« fusillades » à Lyon en octobre 1793 85, accusés de « terro risme » par
la Conven tion « ther mi do rienne », qui ne continua pas moins d’user
de l’excep tion et de l’envoi de repré sen tants en mission. Pour sui vant
une pratique ponc tuelle des précé dentes légis la tures, la Conven tion
en a « insti tu tion na lisé » l’emploi à compter du décret du 23 février
1793 ordon nant la levée de 300 000 hommes pour remé dier aux sous- 
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effectifs mili taires puis du décret du 9 mars 1793, hors de tout
cadre constitutionnel 86. Puisés au sein même de la Conven tion,
investis de son auto rité, ces légis la teurs itiné rants dési gnés sous le
nom de « repré sen tants du peuple en mission » (décret du 4 avril
1793), chargés d’accé lérer le recru te ment dans l’effort de guerre,
deviennent un rouage de la poli tique de salut public pour orga niser le
gouver ne ment révo lu tion naire dans les dépar te ments à compter du
décret du 9 nivôse an II – 29 décembre 1793. L’histo rio gra phie a ainsi
mis en lumière le rôle d’inter mé diaires poli tiques et cultu rels des
députés conven tion nels entre le pouvoir central et la province, au
contact du terrain et du pouls de la France, les enjeux entre mandat
national, attaches aux terres d’élec tion et défense des inté rêts locaux,
pour permettre certes la victoire de la Répu blique sur ses ennemis
inté rieurs et fron ta liers, mais aussi la réali sa tion du projet poli tique
de l’an II 87.

Dernière assem blée légis la tive mono ca mé rale de la Révo lu tion, point
unique du gouver ne ment de la France entre 1792 et 1795, la
Conven tion natio nale par laquelle advint la Répu blique fut aussi celle
qui la fit entrer dans une phase tempo raire d’excep tion poli tique pour
tenter de la stabi liser et de la faire rayonner dans un contexte de
crise poli tique, écono mique, sociale et militaire 88. Si cette
Répu blique en « état d’apesan teur constitutionnelle 89 »
s’accom pagna d’une radi ca li sa tion de la répres sion, elle n’entraîna en
aucune manière la dispa ri tion d’un cadre légal 90. L’analyse des
dernières avan cées histo rio gra phiques autour du lien entre la
Conven tion natio nale et la I  Répu blique confirme non seule ment un
renou veau des approches métho do lo giques et théma tiques par
l’inter dis ci pli na rité, mais encore permet, en replon geant dans les
origines, de donner la mesure de la complexité de sa construc tion
comme de l’actua lité de l’héri tage répu bli cain des droits de l’homme
et du citoyen dans notre droit consti tu tionnel. Elle démontre aussi
que l’histoire de la Conven tion, pivot central de la I  Répu blique, et
de son vivier « parle men taire » est assu ré ment loin d’être terminée…
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La I  Répu blique est histo ri que ment indi vi sible de la Conven tion natio nale,
troi sième assem blée légis la tive de la Révo lu tion fran çaise (1792-1795), qui lui
a donné une exis tence poli tique et juri dique dès le lende main de l’aboli tion
de la royauté. Expé ri men tale, cette construc tion répu bli caine fut complexe
tant en raison des diver gences concep tuelles, voire parti sanes, sur un
régime répu bli cain idéal que du contexte poli tique, écono mique et mili taire
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TEXT

En tant que méthode de collecte de données, l’ethno gra phie possède
une histoire ancienne et s’inscrit, dès le XIX  siècle, dans le cadre de
l’anthro po logie et de l’ethnologie 1. Dès cette époque, l’objectif est de
réduire la distance sociale entre l’enquê teur et les popu la tions
étudiées, éloi gnées sur les plans géogra phique et culturel, grâce à une
immer sion prolongée sur le terrain 2. Au XX  siècle, l’ethno gra phie est
égale ment utilisée en socio logie dans le cadre d’enquêtes menées
auprès des classes ouvrières et des popu la tions margi na li sées. Plus
tard, cette méthode est employée en science politique 3, pour
analyser des objets d’étude comme les poli tiques publiques 4, les
partis politiques 5 ou les lieux de pouvoir 6.
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Si l’ethno gra phie a pu évoluer à travers le temps, elle renvoie toujours
à une certaine concep tion de l’épis té mo logie dans laquelle la
recherche s’efforce de comprendre le monde social des sujets à
travers leur propre perspective 7. Concrè te ment, il s’agit d’une
méthode ou d’une « pratique d’obser va tion repo sant sur l’immer sion
de longue durée au sein d’un milieu d’interconnaissance 8 ».
Contrai re ment à l’enquête par entre tiens, à laquelle elle est souvent
asso ciée, l’ethno gra phie cherche à capturer les pratiques sociales
dans leur contexte, en s’impré gnant des routines, des rituels et des
normes impli cites qui régissent le milieu étudié. Il s’agit d’une
enquête dans laquelle le cher cheur, vivant une partie au moins de la
réalité de ses enquêtés, est en mesure de déve lopper des rela tions
person nelles avec eux 9.

2

Inti me ment liées l’une à l’autre, l’ethno gra phie et l’obser va tion sont
des termes parfois utilisés comme syno nymes, bien que diffé rents
types d’obser va tion aient pu être théo risés. Néan moins, la science
poli tique semble géné ra le ment appré hender l’ethno gra phie selon
deux approches. D’une part, l’« obser va tion directe 10 », qui se veut
rela ti ve ment immer sive et plura liste, mais sans réelle parti ci pa tion
aux acti vités poli tiques des enquêtés. D’autre part,
l’« obser va tion participante 11 », qui implique une immer sion plus
profonde à travers une double appar te nance statu taire entre le
monde acadé mique et un monde politico- administratif (stagiaire,
colla bo ra teur, élu, etc.), mais limitée par un angle d’analyse dont
dépendent des contraintes poli tiques, insti tu tion nelles ou
orga ni sa tion nelles inhé rentes à la posi tion occupée (étude d’un seul
acteur, orga ni sa tion, bloc partisan ou service administratif 12).

3

De par ses objets d’étude et sa construc tion histo rique, l’ethno gra phie
telle qu’elle est appré hendée par l’anthro po logie ou l’ethno logie se
distingue de l’ethnosociologie 13 ou de la socio logie poli tique.
Autre ment dit, l’ethno gra phie des sociétés indi gènes doit être
distin guée de celle des sociétés modernes. Dans La société
contre l’État 14, Pierre Clastres s’inté resse à des sociétés dont les
formes de pouvoir ne sont pas coer ci tives et où le cher cheur
occi dental est perçu comme un obser va teur exté rieur, distant
cultu rel le ment, et souvent dans une posi tion surplom bante vis- à-vis
des membres de ces sociétés. Dans ce contexte, l’ethno graphe doit

4
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surmonter des barrières cultu relles et linguis tiques impor tantes pour
accéder aux signi fi ca tions des pratiques locales.

En revanche, l’ethno gra phie des sociétés modernes se carac té rise par
une proxi mité cultu relle appa rente entre l’enquê teur et l’enquêté.
Pour autant, si ces derniers partagent nombre de réfé rences
cultu relles et sociales, des diver gences signi fi ca tives peuvent
subsister. Dans le cas de l’étude des lieux de pouvoir, on constate que
les élites poli tiques n’ont pas une culture homo gène et que leur statut
insti tu tionnel les place souvent dans une posi tion de supé rio rité vis- 
à-vis du cher cheur, engen drant des rapports de pouvoir
asymé triques dans lesquels les enquêtés sont en mesure de réguler
l’accès à l’infor ma tion et d’influencer leur propre repré sen ta tion.
Bruno Latour, dans La fabrique du droit 15, montre bien cette
diffé rence lorsqu’il décrit son travail ethno gra phique au Conseil
d’État fran çais. Il se confronte à un envi ron ne ment où les acteurs
sont conscients de leur pouvoir et du regard exté rieur porté sur leurs
pratiques. La trans pa rence, entendue comme l’accès direct et non
filtré aux pratiques et inter ac tions des acteurs, se retrouve ainsi plus
diffi cile à atteindre en raison des enjeux poli tiques et
insti tu tion nels présents.

5

La diffi culté d’accès aux instances de pouvoir a sans doute constitué
un frein à l’émer gence de l’ethno gra phie dans ces espaces.
L’ethno gra phie parle men taire, qui retiendra notre atten tion ici, ne
s’est déve loppée que tardi ve ment en France. Aux États- Unis, Richard
Fenno est l’un des pion niers de l’ethno gra phie directe. Son ouvrage
Home Style: House Members in Their Districts 16 a étudié les
parle men taires améri cains et leur rela tion avec leurs élec teurs. Au
Parle ment britan nique, Emma Crewe, dans son ouvrage Lords
of Parliament 17, puis The House of Commons 18, analyse les pratiques
infor melles des parle men taires britan niques et montre comment les
inter ac tions sociales influencent le travail parle men taire. Dans la
litté ra ture fran co phone, c’est à partir des années 1990 que Marc
Abélès mène l’une des premières études ethno gra phiques sur La vie
quoti dienne au parle ment européen 19, puis sur l’Assem blée natio nale
dans son ouvrage Un ethno logue à l’Assemblée 20. Il y révèle les
coulisses de l’insti tu tion, en souli gnant les rituels parle men taires et
les échanges infor mels qui struc turent les rela tions entre les élus.
Bien d’autres ethno gra phies parle men taires suivirent ensuite, portant

6
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par exemple sur la socio logie législative 21, le personnel politique 22,
les séances ou commis sions de la chambre haute 23 et de la
chambre basse 24, ou les réunions d’un groupe parlementaire 25.

Ces diffé rentes approches ethno gra phiques sont utiles pour pallier
les lacunes des études quan ti ta tives des parle ments dans la mesure
où elles permettent de réduire le risque de passer sous silence les
nuances des phéno mènes parle men taires et d’aboutir à des
conclu sions biai sées. À titre d’exemple, évaluer la capa cité légis la tive
des parle men taires à travers une analyse unique ment quan ti ta tive
des amen de ments s’avère peu satis fai sant, car elle élude les
condi tions du sort des amen de ments prenant place en amont des
vota tions (pres sions, ententes établies, négo cia tions
et délibérations 26). L’obser va tion ethno gra phique offre la possi bi lité
d’analyser le statut et les inter ac tions des acteurs au- delà d’une
approche stric te ment formelle. Elle met égale ment en lumière les
contraintes cultu relles auxquelles les acteurs sont confrontés pour
agir. Cela conduit à une meilleure compré hen sion de l’exer cice du
pouvoir, qui repose sur une diver sité de ressources, sur une forme de
collé gia lité et d’hori zon ta lité, alliant à la fois des dimen sions
concur ren tielles et coopératives 27. En d’autres termes, l’enquête
ethno gra phique contribue à dévoiler les subti lités des pratiques du
jeu insti tu tionnel parle men taire, tant sur le devant de la scène que
dans ses coulisses 28.

7

Encadré 1 : Genèse de l’article 
La rédac tion de cet article s’est appuyée sur deux études de
cas menées au sein de l’Assem blée natio nale durant
la XVI  légis la ture. En tant qu’« obser va teur qualifié », nous
avons pu suivre deux projets de loi 29, depuis les audi tions
jusqu’à la séance publique. Les réflexions ou conseils
proposés dans cet article doivent donc être appré hendés à
l’aune d’un cadre d’analyse qui se veut plura liste, mais
mono gra phique, c’est- à-dire étudiant tous les blocs
parti sans de la seule chambre basse.

e

Cet article s’arti cu lera autour de deux grandes parties visant à
explorer les spéci fi cités métho do lo giques de
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l’ethno gra phie parlementaire.

Dans une première partie, nous exami ne rons les avan tages et
incon vé nients des diffé rentes stra té gies d’accès au Palais- Bourbon en
distin guant deux voies prin ci pales : la voie insti tu tion nelle et la voie
parti sane. Nous abor de rons ensuite la manière d’accéder aux acteurs
eux- mêmes, en insis tant sur l’impor tance de déve lopper des rela tions
person nelles avec les enquêtés, notam ment grâce à une présen ta tion
de soi et un capital ethno gra phique permet tant d’offrir une mise en
scène crédible du chercheur.

9

Dans une seconde partie, nous nous concen tre rons sur la manière
d’inter agir avec ses enquêtés, qu’il s’agisse d’entre tiens formels ou
d’échanges infor mels. Nous explo re rons d’abord l’art de s’entre tenir
avec les parle men taires, en montrant l’impor tance de la maîtrise des
impres sions et de l’impro vi sa tion. Ensuite, nous nous penche rons sur
les défis liés à l’inter pré ta tion des données, en explo rant la distinc tion
entre scène et coulisses ainsi que les stra té gies de contrôle d’accès
mises en œuvre par les parle men taires pour préserver la manière
dont leurs acti vités sont perçues et inter pré tées par le public.

10

I. S’immerger au sein de l’Assem ‐
blée nationale

A. Entrer au Palais- Bourbon
La première étape de la méthode ethno gra phique est d’iden ti fier les
lieux clés de l’obser va tion. Pour cela, il faut connaître l’insti tu tion
dans sa globa lité et procéder par élimi na tion. Connaître le droit
parle men taire est en cela néces saire. Si l’objet d’étude est un acteur
ou un organe poli tique, l’orga ni gramme sera utile. S’il s’agit d’un
concept (pouvoir, déli bé ra tion, etc.), il faut garder à l’esprit que les
posi tions offi cielles ne sont pas néces sai re ment celles où se cachent
les phéno mènes les plus inté res sants, ni ne sont forcé ment le reflet
du pouvoir réel qu’elles prétendent détenir. Une fois les lieux
d’obser va tion iden ti fiés, il s’agit de choisir une stra tégie pour y
accéder. L’enquê teur pourra faire le choix soit d’une entrée parti sane,
soit d’une entrée insti tu tion nelle. Dans les deux cas, il devra être
attentif aux incom pa ti bi lités de statut 30.

11
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1. Par la voie institutionnelle

À notre connais sance, deux entrées insti tu tion nelles existent au sein
de l’Assem blée natio nale. L’entrée par l’admi nis tra tion parle men taire,
par le biais d’un stage, et l’entrée par la Délé ga tion chargée de la
trans pa rence et des repré sen tants d’inté rêts, octroyant une « carte
d’obser va teur qualifié » réservée aux « personnes qui s’inté ressent de
manière continue et effec tive à l’acti vité parle men taire (par exemple
des membres d’asso cia tions ou des univer si taires) » 31.

12

Le stage auprès de l’admi nis tra tion parle men taire est proba ble ment
une option diffi cile. L’admi nis tra tion parle men taire semble moins
encline à offrir un stage à un docto rant, parfois appré hendé comme
un enquê teur indis cret, plutôt qu’à un étudiant en master perçu
comme en appren tis sage. Quoi qu’il en soit, les stagiaires des pôles
légis la tifs peuvent contri buer « au travail d’appui que les
admi nis tra teurs et les administrateurs- adjoints four nissent
aux députés 32 », permet tant ainsi un lieu d’obser va tion privilégié.

13

Concer nant la carte d’obser va teur qualifié, celle- ci ne pose aucune
diffi culté d’incom pa ti bi lité de statut puisqu’elle n’implique aucune
forme de travail auprès d’un acteur de l’insti tu tion. La diffi culté réside
néan moins dans le fait que la Délé ga tion solli cite des « parrai nages »
auprès de députés, idéa le ment trois députés de trois groupes
poli tiques diffé rents, pour prendre sa déci sion. Si le cher cheur ne
dispose d’aucun contact préexis tant au sein du milieu, il devra donc
déve lopper rapi de ment un réseau qui peut être établi à partir
d’entre tiens explo ra toires. Une fois obtenue, cette carte donne en
prin cipe un « accès à la tribune du public et aux débats en
commis sion ouverts à la presse. [Le cher cheur] pourra prendre
rendez- vous avec un député sans se soumettre chaque fois à la
procé dure d’auto ri sa tion d’accès 33 ». L’accès aux couloirs de
l’Assem blée est donc de fait permis, puisqu’il faut bien les traverser
pour accéder à ces espaces.

14

En pratique, néan moins, l’accès au terrain n’est pas plei ne ment
garanti par cette carte, et il est préfé rable de la compléter par des
auto ri sa tions infor melles. En effet, l’accès à l’hémi cycle et aux
commis sions est toujours condi tionné aux places dispo nibles. Pour
s’assurer une place dans les tribunes, il faut donc s’inscrire au

15



Revue d'étude et de culture parlementaires, 1 | 2025

préa lable à chaque séance via le site de l’Assem blée, tandis qu’en
commis sion, seules une dizaine de chaises peuvent être mises à
dispo si tion des obser va teurs – colla bo ra teurs et jour na listes
essen tiel le ment – et placées au fond de la salle. Le nombre de places
dispo nibles n’est ainsi pas toujours suffi sant au vu du nombre de
groupes poli tiques. Or, le prin cipe du premier arrivé premier servi
n’est pas néces sai re ment appliqué, les agents de la commis sion
pour ront parfai te ment demander au cher cheur de céder sa place à
un colla bo ra teur parle men taire. Établir une rela tion avec ces agents,
mais aussi avec les diffé rents acteurs parle men taires, est donc
essen tiel. Pour autant, seul l’accord du président de la commis sion
permettra véri ta ble ment de garantir un accès aux réunions.

2. Par la voie partisane

L’entrée parti sane dispose d’avan tages évidents dans l’accès au
terrain, aux acteurs, et in fine à l’infor ma tion. Willy Beauvallet et al. 34

ont pu montrer qu’être colla bo ra teur parle men taire permet tait des
accès dans

16

les groupes de travail, le bureau du député lui- même, les rendez- 
vous et déjeu ners, les conver sa tions télé pho niques, les échanges
mails […] le groupe poli tique […] les réunions de prépa ra tion des
commis sions et délé ga tions (audi tions, etc.) ; les fonc tion naires de
l’Assem blée natio nale […] les entre vues avec les ministres ou leurs
cabi nets, etc. ». Une telle expé rience permet d’acquérir une
connais sance « du sens pratique des univers poli tiques
et parlementaires 35.

L’accès partisan n’est cepen dant pas sans impli quer des limites
métho do lo giques et épis té mo lo giques. Obtenir un accès à son terrain
en tant que stagiaire ou colla bo ra teur parle men taire auprès d’un
député, ou d’un groupe parle men taire, suppose tout d’abord une
certaine proxi mité idéo lo gique avec celui- ci, ainsi qu’une capa cité à
se démar quer face à de nombreuses candi da tures en concur rence. Et
alors qu’il était autre fois possible d’exercer en tant que colla bo ra teur
béné vole auprès d’un député, l’Assem blée natio nale a, depuis
plusieurs années, voire décen nies, durci les condi tions enca drant ce
statut. Désor mais, seules les personnes appar te nant à la famille du

17
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député ou exer çant une autre acti vité profes sion nelle à ses côtés
peuvent y prétendre.

Cela inscrit ensuite le cher cheur dans une dyna mique de riva lité
parti sane vis- à-vis des autres bords poli tiques avec lesquels il n’a pas
de rapport sala rial. Cela limi tera néces sai re ment l’accès à toute une
partie des acteurs politiques 36, lesquels ne manque ront pas
d’étiqueter rapi de ment l’enquêteur. A fortiori, l’enquê teur peut être
appré hendé comme un poten tiel « cheval de Troie 37 » par les autres
courants du même groupe parlementaire 38. Pour pallier cette
diffi culté, il est impor tant d’effec tuer, autant que possible, un accès
par le haut, c’est- à-dire de travailler aux côtés d’une person na lité
poli tique dont l’auto rité fonc tion nelle est suffi sam ment élevée pour
réduire le phéno mène d’appar te nance à un courant (p. ex., président
de l’Assem blée, président de groupe, de commis sion). De manière
géné rale, l’accès partisan ne doit être privi légié que lorsque l’objet
d’étude porte sur un acteur ou un bloc partisan en parti cu lier.
À défaut, l’accès insti tu tionnel est plus appro prié puisque faci li tant
une collecte d’infor ma tions plus exhaus tive. Enfin, rete nons que
l’accès partisan réduit néces sai re ment le temps qui peut être alloué à
la recherche.
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Accéder à l’insti tu tion ne signifie pas pour autant accéder aux acteurs
eux- mêmes, faut- il encore être capable d’engager l’inter ac tion avec
ces derniers. Bien entendu, l’accès aux acteurs est inti me ment lié à la
manière dont le cher cheur pénètre l’espace insti tu tionnel et conduit
son obser va tion en son sein. Fort de notre statut d’« obser va teur
qualifié » au sein de l’Assem blée natio nale, nous cher che rons à
resti tuer dans la section suivante les ensei gne ments d’une expé rience
plus person nelle, mais essen tielle pour maîtriser les clés d’une
immer sion réussie.

19

B. Accéder aux acteurs parlementaires

Il faut garder à l’esprit que le Parle ment est aussi, et peut- être même
avant tout, une arène élec to rale et que dans ce cadre la divul ga tion
d’infor ma tions et d’enjeux internes s’avère être un risque pour les
acteurs concernés. À ce titre, il est vrai que les enquêtés auront
tendance à appré hender poli ti que ment le cher cheur, en tant que
docto rant en science poli tique, le consi dé rant soit comme un allié
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poten tiel, suscep tible d’opérer une « vali da tion », soit comme un
adver saire, suscep tible d’adresser des « attaques 39 ». C’est la raison
pour laquelle il est impor tant de déve lopper un lien affectif avec ses
enquêtés, en inter agis sant avec eux, en propo sant une certaine
présen ta tion de soi, et idéa le ment, en possé dant un certain
capital ethnographique.

1. Affects et interactions in situ

Pour quoi créer un lien affectif avec l’enquêté ? D’aucuns pour raient
penser qu’inter agir quoti dien ne ment avec ses enquêtés durant
l’exer cice de leur fonc tion, ou aux abords, tend à influencer leur
compor te ment. C’est en partie le cas, il est vrai. Il faut néan moins
nuancer ce propos à l’égard des espaces parle men taires publics ou
semi- publics dans lesquels les parle men taires sont large ment
« désen si bi lisés à l’observation 40 ». Par exemple, les réunions de
commis sions, rendues publiques 41, sont par défi ni tion des espaces où
les parle men taires se savent observés, et sont parfois appro chés par
d’autres députés ou des colla bo ra teurs de tous groupes, mais
égale ment par d’éven tuels jour na listes. La présence du cher cheur, et
son inter ac tion avec tel acteur lorsque l’occa sion se présente (député,
colla bo ra teur, admi nis tra teur, ministre, etc.), semble alors ne pas
repré senter �consti tuer� une influence compor te men tale plus forte
ou inha bi tuelle que les autres.

21

Par ailleurs, au sein des espaces non publics, l’enjeu n’est pas tant
l’influence du cher cheur sur son objet, qui est large ment inhé rent à la
méthode ethnographique 42, que celui d’un arbi trage des risques
entre, d’une part, une faible collecte de données du fait d’un manque
de confiance des enquêtés, et d’autre part, le fait de biaiser la collecte
ou l’inter pré ta tion de ces mêmes données du fait d’un lien
émotionnel avec ses enquêtés. Or, dans le cadre de notre recherche
docto rale, nos études de cas ont rapi de ment fait appa raître que
celles- ci étaient beau coup plus béné fiques lorsque le contact et la
conver sa tion étaient engagés avec les enquêtés, plutôt que lorsqu’une
posture aussi distan ciée et effacée que possible était mise en place.
Plusieurs raisons l’expliquent.

22

Tout d’abord, ce lien émotionnel faci lite l’accès à certains espaces
non publics du milieu parle men taire. Il est par exemple impos sible
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d’assister aux audi tions orga ni sées par un rappor teur sans son
auto ri sa tion expli cite. Ensuite, il permet véri ta ble ment d’accéder aux
acteurs et aux infor ma tions qu’ils détiennent, en déve lop pant un
crédit- confiance qui faci li tera l’échange de confi dences en entre tien
ou durant des échanges informels 43. On notera que les réponses à
certaines ques tions sont beau coup plus faci le ment collec tées lorsque
les ques tions sont posées in vivo et de manière infor melle. Le
contexte de la discus sion peut en effet être un prétexte
parti cu liè re ment effi cace permet tant de légi timer la ques tion posée.
Enfin, pour établir un crédit- confiance, l’expé rience a pu montrer
qu’un premier contact in vivo avec les enquêtés était beau coup plus
effi cace qu’un premier contact par courriel.

Comment créer ce lien affectif ? Il s’agit d’engager l’inter ac tion,
d’avoir une atti tude sympa thique, quoique apar ti sane, c’est- à-dire
para doxa le ment, d’être perçu comme un poten tiel allié par ses
enquêtés. Il peut être perti nent de partager des moments
symbo liques avec ses enquêtés : croiser un député dans les couloirs à
la suite d’un vote impor tant, parti ciper à diffé rents événe ments
parle men taires ou extra par le men taires orga nisés par les minis tères
(colloques, journée parle men taire, portes ouvertes, etc.), voire saisir
’l’occa sion de déjeuner avec les colla bo ra teurs ou les députés eux- 
mêmes 44.
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Comment éviter la conni vence avec ses enquêtés ? Créer un lien
affectif, c’est incon tes ta ble ment prendre le risque de déve lopper une
forme de subjec ti vité et de biaiser l’analyse de l’enquête. Pour tant,
l’ethno gra phie parle men taire a ceci de spéci fique que cette diffi culté
peut être atté nuée, en parti cu lier dans le cadre d’un accès
insti tu tionnel. En effet, afin de veiller à une forme de neutra lité
axio lo gique, il revient au cher cheur de déve lopper un nombre
suffi sant de liens affec tifs avec des acteurs parle men taires, plus ou
moins sympa thiques ou anti pa thiques, sur tous les bancs de
l’Assem blée. Cette plura lité de liens affec tifs, venant en quelque sorte
s’annuler les uns les autres, tendra à établir un équi libre dans l’esprit
du cher cheur. Ce dernier sera ainsi moins incité à se rappro cher d’un
bloc partisan au détri ment d’un autre.

25

Si cette méthode peut paraître peu opéra tion nelle aux obser va teurs
exté rieurs au Parle ment, elle s’avère pour tant effi cace dans la

26



Revue d'étude et de culture parlementaires, 1 | 2025

pratique. Il n’est d’ailleurs pas rare d’entendre un député affirmer qu’il
ne se sent pas forcé ment plus proche de ses collègues du même banc
que de ceux des bancs opposés, car la sympa thie ou l’anti pa thie
envers un député trans cende souvent les clivages partisans.

2. Capital ethnographique

Le capital ethno gra phique du cher cheur contribue égale ment au
déve lop pe ment d’une percep tion posi tive et d’un lien affectif avec ses
enquêtés. Bien que les carac té ris tiques socio dé mo gra phiques
échappent large ment à l’emprise du cher cheur au moment du
lance ment de son enquête, les déve lop pe ments suivants pour raient
se révéler perti nents dans le cas d’un projet de recherche
parle men taire planifié plusieurs années à l’avance.

27

Être un jeune cher cheur s’avère un bon moyen de se rappro cher des
acteurs parle men taires, car la jeunesse entraîne des percep tions
souvent béné fiques chez les interlocuteurs 45. Tout d’abord, le jeune
cher cheur pourra plus aisé ment déve lopper une proxi mité à l’égard
des colla bo ra teurs parle men taires, lesquels ont géné ra le ment
entre 24 et 35 ans 46, puisqu’il existe un senti ment d’appar te nance
géné ra tionnel entre eux. Ensuite, le pater na lisme exercé par certains
des acteurs parle men taires les plus âgés pourra égale ment
s’avérer bénéfique 47. Esti mant le jeune cher cheur rela ti ve ment
incom pé tent ou inca pable de plei ne ment appré hender ses propos,
l’enquêté sera plus enclin à partager certaines infor ma tions. Enfin, la
jeunesse peut contri buer à permettre une certaine indul gence des
enquêtés quant aux éven tuels écarts du cher cheur vis- à-vis des
normes de compor te ment atten dues par le milieu parlementaire.
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Au- delà de l’âge, se présenter en tant qu’étudiant en doctorat semble
égale ment être un atout 48. En effet, la conno ta tion de l’expres sion,
ainsi que les repré sen ta tions qui y sont asso ciées, renvoie davan tage
à l’image recher chée que celle de « cher cheur », ou pire,
« d’enquêteur 49 ». Para doxa le ment, la simple présen ta tion du statut
de docto rant ou de docteur peut être asso ciée à un capital
symbo lique et intel lec tuel fort et par consé quent être appré hendée
comme une forme de menace pour les enquêtés. Il est donc conseillé
au jeune docto rant d’accéder au terrain dès les premières années de
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sa thèse et de ne pas faire inuti le ment étalage de ses connais sances
de l’insti tu tion parlementaire.

Enfin, il peut être opportun d’omettre ou au contraire de mettre en
avant son insti tu tion univer si taire ou encore la disci pline acadé mique
d’appar te nance. En effet, certaines insti tu tions acadé miques, telles
que Sciences Po, Poly tech nique et les univer sités de la Sorbonne ou
d’Assas, semblent pouvoir favo riser le docto rant, car nombre de
parle men taires ont étudié en ces lieux et la proxi mité socio cul tu relle
est un des moyens permet tant d’obtenir la confiance des enquêtés 50.
De même, la couleur poli tique de la majo rité parle men taire, ou de tel
parle men taire, et la répu ta tion plus ou moins parti sane de telle ou
telle univer sité jouent certai ne ment un rôle. Certains députés ne
manque ront d’ailleurs pas de demander au cher cheur son parcours
acadé mique pour tenter d’iden ti fier une poten tielle couleur
parti sane. Il est alors diffi cile d’éviter la ques tion. L’idéal est donc
d’avoir un parcours suffi sam ment diver sifié pour mettre en avant les
éléments les plus concordants.
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II. L’entre tien : une inter ac tion
sociale comme les autres
Après avoir examiné les spéci fi cités métho do lo giques de
l’ethno gra phie parle men taire, nous revien drons dans cette seconde
partie sur l’une de ses compo santes essen tielles : l’inter ac tion sociale
avec ses enquêtés, et plus préci sé ment, l’entre tien. Comme suggéré
par Sylvain Laurens 51, nous ne ferons pas de distinc tion entre un
entre tien formel et une discus sion spon tanée avec ses enquêtés 52,
non seule ment car ces deux formes d’inter ac tion impliquent un
double travail d’objec ti va tion, portant aussi bien sur l’enquêté que sur
l’enquê teur, mais égale ment parce qu’elles s’inscrivent toutes les deux
dans une logique théâ trale goffmanienne 53. Cette méta phore nous
permettra de mieux comprendre l’art de s’entre tenir avec les
parle men taires et d’inter préter leurs paroles.
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A. L’art de s’entre tenir avec les parle ‐
men taires, une impro vi sa tion théâtrale

1. (Re)présen ta tion de soi et maîtrise
des impressions

S’il est néces saire de déve lopper un lien affectif avec ses enquêtés, la
capa cité de l’ethno graphe à inter agir d’une manière perçue
posi ti ve ment dépend de la crédi bi lité de la repré sen ta tion qu’il fait de
soi. À partir des concepts du socio logue Erving Goffman 54, on
peut considérer qu’inter agir c’est donner l’impression. Autre ment dit,
l’inter ac tion sociale relève toujours d’une forme de
repré sen ta tion théâtrale.
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Pour obtenir une vali da tion et un crédit- confiance de ses enquêtés, il
serait ainsi néces saire de présenter une « pièce de théâtre crédible et
cohé rente ». Pour ce faire, il s’agit de proposer à ses enquêtés un
person nage/rôle déga geant des émotions posi tives (p. ex. celui d’un
cher cheur inof fensif et sympa thique), qui puisse corres pondre au
capital ethno gra phique dont dispose l’ethno graphe, mais surtout au
cadre normatif dans lequel l’enquête prend place. Ces
corres pon dances consti tuent en elles- mêmes un facteur de
vali da tion par autrui, car elles permettent au cher cheur de
démon trer son confor misme, c’est- à-dire son accep ta tion des
normes sociales propres au milieu étudié. Compte tenu des
diffé rences cultu relles entre les univers acadé mique et politique 55,
seul un processus d’appren tis sage prolongé, fondé sur le temps passé
au sein de l’insti tu tion et auprès des acteurs, permettra véri ta ble ment
à l’enquê teur d’inté rio riser ces normes. Par exemple, les ques tions
posées devront mobi liser un certain voca bu laire : on parlera de
« deal » plutôt que « d’entente », de « lignes rouges » plutôt que de
« reven di ca tions » ou de « travail en bonne intel li gence » plutôt que
de « colla bo ra tion ».
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L’art de s’entre tenir s’appré hende comme un art théâ tral où il est
essen tiel de respecter des attendus, mais le décor dans lequel prend
place la scène est égale ment une compo sante du cadre. Il faudra
adopter un compor te ment diffé rencié, jouer un person nage ayant un
timbre de voix quelque peu diffé rent, posant certaines ques tions et
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non d’autres, ou d’une certaine manière, selon le degré de forma lisme
qu’implique le décor dans lequel l’inter ac tion prend place (bureau,
couloir, rue, restau rant, etc.). Si l’inter ac tion inter vient dans un lieu
informel (café, restau rant), la conver sa tion tendra à avoir une
appa rence plus décon tractée, légère et sympa thique. C’est dans cette
confi gu ra tion qu’il est attendu que l’enquêté soit le plus à l’aise et que
les ques tions posées puissent avoir une teneur plus person nelle,
permet tant d’obtenir des infor ma tions plus socio lo giques (origine
sociale, parcours passés, expé rience extra par le men taire, etc.) et
inter per son nelles (liens d’amitié, rumeurs, conflits). Si l’inter ac tion
inter vient dans un lieu formel (p. ex. bureaux de l’Assem blée), il est
attendu que l’enquêté soit le plus conforme à son rôle insti tu tionnel
et que les ques tions posées ne puissent guère dépasser la dimen sion
fonc tion nelle. Il est impor tant d’inter agir dans diffé rents cadres plus
ou moins formels, afin d’être complé men taire dans son approche.

2. L’impro vi sa tion par la relance

L’art de s’entre tenir réside égale ment dans la spon ta néité de
l’échange. S’il est crucial pour le cher cheur de bien connaître ses
ques tion ne ments de recherche, il faut pour autant éviter de
mémo riser des ques tions par cœur au risque de nuire à la flui dité
de l’échange.
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Au début de l’entre tien, le premier propos tenu et la première
ques tion posée doivent rester aussi géné raux que possible afin de
déve lopper un senti ment de liberté chez l’inter lo cu teur. Charge
ensuite au cher cheur de rebondir, de relancer, sur cette première
réponse, en la reliant avec ses thèmes d’étude. L’intérêt de l’entre tien
semi- directif, ou d’un échange informel, réside préci sé ment dans la
capa cité du cher cheur à maîtriser la « relance », qui agit comme un
prétexte permet tant de poser des ques tions qu’il serait autre ment
consi déré comme incongru de poser 56. La relance permet en quelque
sorte de réduire les risques d’obtenir des propos évasifs, les ques tions
du cher cheur étant perçues comme moins intru sives, et au contraire
plus légi times, bien ve nues et natu relles. Relancer, c’est impli ci te ment
dire à son inter lo cu teur : « Je ne pose la ques tion que parce que vous
évoquez la chose vous- même 57. »
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Si la relance permet géné ra le ment d’éviter les ques tions gênantes,
celles- ci peuvent néan moins être utili sées lorsque l’objectif est
préci sé ment de tester la réac tion de l’enquêté. Si l’enquêté refuse de
répondre ou propose une réponse évasive, cela constitue en soi une
infor ma tion qui peut être utile pour confirmer ou infirmer certaines
hypo thèses, bien que ce genre de réponse soit davan tage sujet à
inter pré ta tion et donc à trian gu la tion. Par ailleurs, il ne faut pas
hésiter à poser une question a priori hors du cadre direct de la
théma tique traitée. Le hasard peut parfois conduire à des
décou vertes inat ten dues, mais essen tielles pour l’étude.
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La relance, éven tuel le ment appuyée par l’utili sa tion de
docu ments d’archives 58, offre égale ment à l’enquê teur la possi bi lité
d’examiner la cohé rence des propos de l’enquêté. Elle permet ainsi
d’évaluer la préci sion de ses souve nirs ou de mettre en lumière des
écarts poten tiels entre un discours dicté par le « rôle attendu » par
son insti tu tion et un discours plus factuel. Elle aide enfin à recen trer
la discus sion sur les théma tiques spéci fiques étudiées par
le chercheur.
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B. Comprendre la parole
des parlementaires

1. Entre scène et coulisse : une inter pré ta ‐
tion différenciée

La maîtrise des inter ac tions et de l’inter pré ta tion des infor ma tions
qui découlent de celles- ci passe par une prise de conscience de
l’exis tence de deux types d’espace. Goffman distingue les coulisses
et la scène. La scène repré sente l’espace où la repré sen ta tion prend
place. Les coulisses repré sentent au contraire l’espace du repos, ou
de la prépa ra tion à la repré sen ta tion. Au sein du milieu
parle men taire, l’hémi cycle peut être consi déré comme la scène par
excel lence, tandis que les réunions de groupe peuvent être perçues
comme des coulisses. Pour tant, les deux notions doivent être
appré hen dées comme un conti nuum, un idéal- type, rien n’étant pure
repré sen ta tion ou pures coulisses. Ainsi, les réunions de groupe
peuvent être iden ti fiées comme une scène par rapport à une
discus sion à la machine à café.
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Pour quoi une telle distinc tion est- elle impor tante ? Elle est
essen tielle pour comprendre le degré de repré sen ta tion dont fait
preuve l’acteur étudié au moment T et par là même la distance plus
ou moins grande avec la réalité que reflète l’infor ma tion extraite de
l’inter ac tion. Plus l’inter ac tion prend place dans les coulisses, plus on
peut espérer un propos sincère et non mani pulé. Le cher cheur doit
donc tenter de se faire accepter dans les coulisses, en effec tuant une
présen ta tion de soi dont nous avons déjà longue ment discuté, et être
ensuite en mesure d’inter préter les propos recueillis à l’aune du degré
de repré sen ta tion suggéré par le type d’espace dont l’inter ac tion a
fait preuve.
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Un autre élément impor tant dans la maîtrise de l’inter ac tion et de son
inter pré ta tion se trouve dans la prise de conscience d’un contrôle par
les acteurs de l’accès aux coulisses, ainsi que d’une lutte interne
quant au degré de contrôle à mettre en œuvre. Les coulisses, nous
rappelle Goffman, doivent en prin cipe rester secrètes, car y accéder
revien drait à révéler les méca nismes sous- jacents de la mise en
scène, compro met tant ainsi la capa cité à main tenir l’illu sion d’une
certaine réalité ou à préserver une image spéci fique. Ce serait
prendre le risque de créer une contra dic tion entre l’impres sion qu’on
veut produire et l’acti vité réel le ment produite. Mais puisque scène et
coulisses ne sont qu’un conti nuum, et qu’il n’y a souvent aucune
défi ni tion expli cite de ce qui relève ou non des coulisses, les acteurs
rentrent en conflit malgré eux quant au degré de contrôle à exercer.
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C’est grâce à ces conflits d’inter pré ta tion, expli cites ou impli cites, sur
ce qui relève ou non d’un accès interdit à tel espace ou phéno mène,
que l’ethno graphe peut par moment avoir la chance d’entre voir la
« cuisine » de l’Assem blée. Or, c’est à l’aune de ces conflits
d’inter pré ta tion que le cher cheur doit lui- même inter préter les
raisons de l’accès à tel espace, et les propos qu’il a pu y recueillir. Un
député peut ainsi vous donner accès à la buvette des députés alors
que les agents des couloirs vous y inter disent, un autre peut « vendre
la mèche » sur l’exis tence de tel phéno mène, alors que ses collègues
refu se ront d’admettre son exis tence. Par exemple, un député
inter rogé a pu mettre en évidence la manière dont les dyna miques
parle men taires sont parfois façon nées par des consi dé ra tions d’image
publique, au point de main tenir une posi tion offi cielle qui ne reflète
pas néces sai re ment les évolu tions du débat dans l’hémi cycle :
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Parfois c’est des combats de façade, il y a un cinéma, un genre de
commedia dell’arte qui se met en place […] parce que faut pas
s’affai blir publi que ment. Il y a aussi des postures […] c’est très
compliqué de revenir sur des posi tions initiales, même pour
l’oppo si tion. Parce que si demain moi je vote [tel article, envers lequel
mon groupe était opposé], personne compren drait qu’il a été modifié
quatre ou cinq fois. […] parce qu’on est dans une société qui simplifie
tout […] Hier vous avez voté contre, les gens retiennent juste votre
posi tion liée au titre. […] Donc publi que ment, on va devoir dire qu’on
va voter contre [sinon les gens diront :] “ils ont changé de posi tion,
ils sont pas cohé rents” […] ils comprennent pas les gens, parce qu’ils
ne connaissent pas forcé ment le chemi ne ment parlementaire.
(Échange avec un député d’oppo si tion durant la XVI  législature).e

2. Les stra té gies de contrôle d’accès
aux coulisses

Afin de contrôler l’accès aux coulisses, les parle men taires peuvent
mettre en place des stra té gies rhéto riques pour dissi muler ou
déformer l’exis tence de ces espaces et des phéno mènes qui
en découlent 59. Il faut en effet garder à l’esprit que les
parle men taires sont suscep tibles de subir au moins deux types
d’accu sa tions qui les incitent à restreindre l’accès aux coulisses.

43

Le premier est le risque d’accu sa tion d’oppor tu nisme. Un député est
systé ma ti que ment sous la menace d’être accusé, plus ou moins
expli ci te ment, d’être animé par une moti va tion carrié riste ou
élec to ra liste (office and vote), plutôt que par la réso lu tion du
problème public (policy). Le second est le risque d’accu sa tion de
favo ri tisme. Non sans lien possible avec le premier, il s’agit ici d’être
accusé d’avoir obtenu sa charge ou sa posi tion, non pour des raisons
liées à sa compé tence, mais seule ment grâce aux liens poli tiques et
rela tion nels qu’il a su se consti tuer. Un parle men taire peut ainsi
craindre que l’observation in situ ou l’entre tien avec un cher cheur ne
conduisent à la publi ca tion ou à la diffu sion d’infor ma tions
suscep tibles d’alimenter ou de provo quer de telles accu sa tions, soit
en raison d’une possible inter pré ta tion erronée des données
collec tées par le cher cheur, soit en raison d’un usage malveillant qui
pour rait en être fait.
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On comprend alors pour quoi certains parle men taires peuvent être
réti cents à accorder au cher cheur l’accès, même virtuel, à certaines
coulisses. Les échanges infor mels ou les colla bo ra tions avec certains
groupes d’inté rêts, avec des députés occu pant des posi tions de
pouvoir au sein de l’Assem blée, ou encore avec des acteurs influents
au sein du gouver ne ment, voire de l’Élysée, sont fréquem ment passés
sous silence ou évoqués de manière super fi cielle durant
les entretiens.
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En anti ci pant ces accu sa tions, suscep tibles ’d’affecter leur image, les
parle men taires peuvent déve lopper une stra tégie rhéto rique
consis tant à mini miser ou à requa li fier leurs liens avec ces diffé rents
acteurs, et à (ré)activer, plus ou moins impli ci te ment, diffé rents
mythes. Concer nant les groupes d’intérêt, il peut s’agir de mobi liser
l’intérêt général en évitant toute présen ta tion de soi pouvant être
inter prétée comme étant trop proche ou trop en faveur d’inté rêts
parti cu liers. Concer nant les députés de premier plan, il peut s’agir de
souli gner la manière irré pro cha ble ment démo cra tique dont les
déci sions ont été prises au sein du groupe. Concer nant le
gouver ne ment et l’Élysée, il peut s’agir de mobi liser le concept de
sépa ra tion des pouvoirs en affir mant que le travail parle men taire
s’effectue sans concertation.
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Il est crucial que l’ethno graphe ait conscience de ces stra té gies pour
être en mesure de les prendre en compte dans l’inter pré ta tion des
données collec tées. Les infor ma tions collec tées en entre tien peuvent
induire en erreur. Par exemple, alors qu’il peut exister un travail
commun entre Parle ment et gouver ne ment en amont du dépôt d’un
projet de loi, les députés chargés du texte auront tendance à nier ou à
mini miser cette colla bo ra tion, de peur d’être accusés de se
rappro cher du gouver ne ment pour devenir minis trables. Si l’inverse
est égale ment possible, dans la pratique, les parle men taires semblent
bien plus préoc cupés par la crainte d’être accusés de favo ri tisme que
soucieux d’affi cher leurs liens avec le gouver ne ment, sauf lorsqu’il
s’agit d’assumer ce qui est déjà connu de tous.
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*

Quelle que soit la manière d’entrer au Palais- Bourbon, et le rôle
adopté par l’ethno graphe, l’accès à l’entre- soi du milieu parle men taire
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NOTES

1  « L’ethno logie était géné ra le ment consi dérée comme complé men taire à
l’ethno gra phie et faisait réfé rence à l’analyse histo rique et compa ra tive des
sociétés et cultures non occi den tales. […] Au fil du temps, le terme
“ethno logie” est tombé en désué tude [...] tandis que le terme “ethno gra phie”
en est venu à dési gner une inté gra tion à la fois de l’enquête empi rique de
première main et de l’inter pré ta tion théo rique et compa ra tive de
l’orga ni sa tion sociale et de la culture. » Traduc tion approxi ma tive de
P. Atkinson et M. Hammersley, Ethno graphy: Prin ciples in Practice, Londres,
Rout ledge, 3  édition, 2007, p. 1.

2  Bronisław Mali nowski est géné ra le ment consi déré comme l’une des
figures pion nières de l’anthro po logie, grâce à son ouvrage Les Argo nautes du
Paci fique occidental de 1922, où il analyse la vie des habi tants des îles
Trobriand et préco nise de parti ciper acti ve ment aux acti vités quoti diennes
de ses enquêtés. En réalité, l’ethno gra phie parti ci pante avait déjà été
inau gurée des décen nies aupa ra vant par diffé rents ethno logues, voir
G. Lapas sade, « Obser va tion parti ci pante », dans J. Barus- Michel,
E. Enri quez et A. Lévy (dir.), Voca bu laire de psychosociologie, Paris, Érès,
2002, p. 375‐390.

3  P. Atkinson et M. Hammersley, op. cit.

4  Notam ment P. Blau, The Dynamics of Bureau cracy; A Study of
Inter per sonal Rela tions in Two Govern ment Agencies, Chicago, Univer sity of
Chicago Press, 3  edition, 1973 ; mais aussi C. Shore et S. Wright (dir.),
Anthro po logy of Policy: Crit ical Perspect ives on Governance and Power,

n’est pas sans risques et doit s’appré hender comme un pari. Soit
l’enquê teur parvient à jouer un rôle crédible et cohé rent, ce qui lui
permettra un supplé ment de confiance et d’accès, soit il n’y parvient
pas et risque au contraire de refermer sur lui certains espaces
d’obser va tion et de collecte d’infor ma tion. Cette habi leté à la
repré sen ta tion de soi est complexe et les élites parle men taires ont
géné ra le ment une meilleure maîtrise des impressions que n’en a le
cher cheur, illus trant ainsi l’une des formes que peut prendre la
violence symbo lique des domi nants. La cohé rence du rôle présenté
sera donc en perma nence mise à l’épreuve, de telle sorte que l’accès
aux espaces et aux acteurs parle men taires n’est jamais garanti.
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Londres, Rout ledge, 1997. Pour davan tage de réfé rences, voir V. Dubois,
« Ethno gra phier l’action publique. : Les trans for ma tions de l’État social au
prisme de l’enquête de terrain », Gouver ne ment et action publique,
vol. 1, n  1, 2012, p. 83‐101, DOI : 10.3917/gap.121.0083.

5  Notam ment J. Jenson et G. Ross, The View from Inside: A French
Commu nist Cell in Crisis, Berkeley, Univer sity of Cali fornia Press, 1984 ; mais
aussi R. Lefebvre, « S’ouvrir les portes de la ville. Une approche
ethno gra phique des porte- à-porte de Martine Aubry à Lille », dans
J. Lagroye, P. Lehingue et F. Sawicki (dir.), Mobi li sa tions électorales, Paris,
PUF, 2005, p. 191‐217. Pour davan tage de réfé rences, voir C. Bachelot,
« L’ethno gra phie des diri geants de partis. Le cas du Parti socia liste »,
Genèses, vol. 2, n  83, 2011, p. 118‐132, DOI : 10.3917/gen.083.0118.

6  Notam ment M. Abélès, Un ethno logue à l’Assemblée, Paris, Odile Jacob,
2000 ; B. Latour, La fabrique du droit. : Une ethno gra phie du Conseil d’État,
Paris, La Décou verte, 2004 ; J.-M. Eymeri- Douzans, « L’État au quoti dien.
Éléments d’obser va tion ethno gra phique du travail des énarques en
admi nis tra tion centrale », dans J.-M. Eymeri- Douzans et G. Bouckaert (dir.),
La France et ses admi nis tra tions : un état des savoirs, Bruxelles, Bruy lant,
2013, p. 331‐378.

7  P. Atkinson et M. Hammersley, op. cit., p. 230.

8  C. Broqua, « Obser va tion ethno gra phique », dans O. Fillieule, L. Mathieu
et C. Péchu (dir.), Diction naire des mouve ments sociaux, Paris, Presses de
Sciences Po, 2009, p. 379.

9  J.-P. Sardan, La rigueur du quali tatif. Les contraintes empi riques de
l’inter pré ta tion socio- anthropologique, Louvain- la-Neuve, Academia, 2012,
p. 89-91.

10  N. Fischer, « Obser va tion directe et Ethno gra phie », Labo ra toire
inter dis ci pli naire d’évalua tion des poli tiques publiques, Fiche
métho do lo gique n  7, 2023.

11  B. Soulé, « Obser va tion parti ci pante ou parti ci pa tion obser vante ? Usages
et justi fi ca tions de la notion de parti ci pa tion obser vante en sciences
sociales », Recherches qualitatives, vol. 27, n  1, 2007, p. 127‐140, DOI :
10.7202/1085359ar.

12  Une telle distinc tion entre obser va tion directe et parti ci pante semble ne
pas expli ci te ment exister dans la litté ra ture en anthro po logie ou en
psycho so cio logie. Il est souvent unique ment fait mention d’« obser va tion
parti ci pante », expres sion renvoyant à des degrés très divers
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de participation. Pour l’anthro po logie, voir la typo logie de B. H. Junker, Field
Work: An Intro duc tion to the Social Sciences, Chicago, Univer sity of Chicago
Press, 1960. Pour la psycho so cio logie, voir G. Lapassade, op. cit.

13  G. Lapassade, op. cit.

14  P. Clastres, La société contre l’État. Recherches d’anthro po logie politique,
Paris, Les Éditions de Minuit, 1974.

15  B. Latour, op. cit.
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Manchester Univer sity Press, 2005.
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TEXT

Au moment où s’achève l’année 2024, la France traverse une crise
poli tique inédite dont les symp tômes furent une disso lu tion et
l’adop tion d’une motion de censure. Ces derniers mois témoignent du
fait qu’une autre répar ti tion du pouvoir est possible au sein de la
V  République 1. Face à l’accou tu mance du phéno mène majo ri taire qui
s’est inscrit, depuis 1962, comme la trame narra tive d’une pièce de
théâtre dans laquelle l’oppo si tion « s’oppose » et la majo rité
« soutient », l’Assem blée natio nale se trouve orphe line de ses repères
tradi tion nels. Chaque camp propose des solu tions censées mettre en
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branle une machine parle men taire enrayée. Pour certains, il s’agirait
d’une « coali tion d’intérêt général ». Pour d’autres, l’idéal serait une
desti tu tion, une démis sion volon taire du président voire un
chan ge ment de consti tu tion. En bref, aux grands maux les
grands remèdes…

Ce qui se joue ne modifie en rien la Consti tu tion de 1958 ni
la délégitime de facto 2. Au contraire, celle- ci n’a jamais été autant
mobi lisée (nous avons redé cou vert les articles 12 et 50, long temps mis
en sommeil). Ses virtua lités parle men taires sont dévoi lées (inva li dant,
par la même occa sion, le quali fi catif trom peur de « semi- 
présidentiel 3 »). De plus, les tour ments poli tiques actuels sont aussi
liés à des effets élec to raux inat tendus. En tout état de cause, le
contexte de crise politico- institutionnelle dans lequel nous sommes
plongés révèle un nœud gordien : « l’inca pa cité du parle men ta risme
fran çais à composer avec un gouver ne ment dépourvu de
majo rité absolue 4 » en raison d’un habitus prési den tia liste. Or, « les
mœurs parle men taires doivent s’adapter à la formule
gouver ne men tale, fût- elle [sic] atypique 5 ».

2

Ce détour par l’actua lité nous invite à constater qu’une analyse des
aléas parle men taires « ne peut pas être comprise et éclairée par le
droit replié sur lui- même 6 ». Il exis te rait une part de trans cen dance
ou, tout du moins, des prin cipes politico- culturels et des valeurs qui
orientent le droit appli cable. Comme le sous- entend le nom de la
revue qui accueille cette contri bu tion, une valo ri sa tion des approches
cultu relles du droit est de nature à apporter des clés de
compré hen sion de la démo cratie contem po raine et de ses muta tions.
À cet égard, les vicis si tudes que l’on observe depuis le second
quin quennat d’Emma nuel Macron ont encou ragé certains
commen ta teurs à appeler de leurs vœux l’éclo sion d’une « culture du
compromis », préten du ment étran gère à la tradi tion française 7. La
bonne santé démo cra tique serait donc tribu taire d’un état d’esprit
voire d’une psycho logie politique.

3

Admet tons que le concept de « culture » renvoie tradi tion nel le ment à
l’ensemble des manières de voir et de faire qui déter minent le
compor te ment d’un indi vidu et d’un groupe 8. Qu’il s’agisse de
coutumes ou de convic tions, ce processus englobe un ensemble
struc turé de croyances inhé rentes à l’orga ni sa tion sociale et poli tique

4
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d’une communauté 9. Cet ensemble de repré sen ta tions éparses
rassem blées au sein du concept de « culture » favo rise
l’épanouis se ment de propriétés juri diques propres à chaque système
parle men taire. Dans une pers pec tive anthro po lo gique, la collec ti vité
humaine agit au regard de codes qui sont inté rio risés et perçus
comme obli ga toires. Autre ment dit, la poly sémie du concept, qui se
réfère autant à un savoir qu’à des atti tudes, souligne sa nature
multi di men sion nelle et complé men taire (le « savoir » influence les
« compor te ments » et ces derniers sont le reflet d’une connais sance
commune qui unifie un groupe social donné au sein duquel les
atti tudes sont rela ti ve ment « régle men tées »). En dépit du fait qu’il a
long temps été cantonné aux champs anthro po lo gique et
socio lo gique, le concept de « culture » entre tient donc des affi nités
avec le droit en raison de sa portée normative 10.

Deux obser va tions confortent la perti nence d’une analyse du
parle men ta risme à l’aune d’une approche cultu relle du droit
consti tu tionnel :

5

D’une part, cette approche entre en réso nance avec la ques tion des
sources du droit. Le régime parle men taire s’est histo ri que ment établi
par des pratiques, consti tu tives d’un droit non écrit. Outre- Manche,
ce phéno mène est si emblé ma tique « que la distinc tion du droit
poli tique et des mœurs publiques paraît souvent diffuse. La notion
même de consti tu tion est, en Angle terre, le fruit de cette promis cuité
des règles d’orga ni sa tion de l’État et des prin cipes de la
vertu civique 11 ». Le droit consti tu tionnel britan nique est, en ce sens,
une « traduc tion politico- juridique d’une culture et non pas d’un
système struc turé autour d’une somme de règles abstraites
supé rieures à d’autres, à un instant donné dans la vie d’un État 12 ».
Ces consi dé ra tions n’épargnent pas non plus le consti tu tion na lisme
écrit. En France, sous la Restau ra tion, il y avait certai ne ment « au- 
delà du jeu de tech niques multiples, un ensemble de condi tions
psycho lo giques et sociales, néces saires à l’épanouis se ment, toujours
fragile, jamais complè te ment acquis, du régime parlementaire 13 ».
C’est pour cette raison qu’il est néces saire de « prendre en compte
aussi bien l’histoire des repré sen ta tions consti tu tion nelles que celle
des faits consti tu tion nels, qui ne se déroulent pas au
même rythme 14 ».

6
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D’autre part, le Parle ment est l’insti tu tion au sein de laquelle
s’exprime la démo cratie repré sen ta tive. Or, « en France, le mot
“parle men ta risme” a fini par renvoyer à une concep tion de la
souve rai neté parle men taire inspirée des idéaux auto no miques de la
révo lu tion fran çaise (la souve rai neté nationale) 15 ». Béné fi ciant d’une
charge symbo lique, le Parle ment se trouve associé à des imagi naires
dans lesquels chacun y investit du sens. « La nouvelle sacra li sa tion de
la nation 16 » va l’auréoler d’une aura excep tion nelle. L’histo rio gra phie
a d’ailleurs façonné une mémoire partagée dans laquelle le légis latif
occupe un rôle fondamental 17. En créant des mythes qui inscrivent
l’histoire parle men taire dans le temps, « la Révo lu tion n’a pas
seule ment donné du rêve aux Fran çais, elle a cherché les fonde ments
de sa légi ti mité dans la geste de ses origines 18 ». De plus, la fonc tion
tribu ni tienne du Parle ment, qui s’exerce sous le regard du public 19,
met en scène « une confron ta tion ration nelle de points de vue
discutés dans le respect de formes prééta blies et
d’usages communs 20 ». Or, c’est l’analyse et la compré hen sion de ces
formes juri diques et l’évolu tion des usages (au sens de mœurs) qui
consti tuent une diver sité de cultures parle men taires qui se
complètent ou qui s’affrontent entre elles. En raison du plura lisme
idéo lo gique, de la pratique de l’art oratoire et de l’anta go nisme entre
la majo rité et l’oppo si tion, la discus sion parle men taire donne lieu à
une théâ tra lité. Malgré son insti tu tion na li sa tion par le droit 21, la
déli bé ra tion s’appa rente à « une bataille, un face- à-face où le texte
[en discus sion] devient prétexte à la mani fes ta tion d’un rapport de
forces. Dans le champ clos de l’hémi cycle, l’affron te ment est
ordon nancé selon un rituel bien établi. Mais loin de l’atté nuer, ce
céré mo nial semble enca drer et entre tenir la conflic tua lité.
L’hémi cycle est un lieu de tension, comme en témoignent les
atti tudes et les éclats de voix des prota go nistes. La notion de
discus sion ne rend pas compte de ce processus où la spon ta néité et
la violence sont bien présentes, où les corps expriment parfois
crûment les émotions ressenties 22 ».

7

La démarche cultu relle invite à comprendre diffé rem ment l’évolu tion
du droit parle men taire. En premier lieu, elle permet trait de
réin tro duire l’insti tu tion parle men taire dans son historicité. Par
nature, une culture, fût- elle parle men taire ou consti tu tion nelle, se
façonne dans un contexte évolutif rythmé par des événe ments
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socio po li tiques qui sont parfois indé pen dants du
forma lisme juridique 23. L’équi libre établi entre les pouvoirs prend en
compte les succès et les erreurs du passé. Il ne s’agit pas de céder à
une forme d’histo ri cisme, mais plutôt d’appré hender l’évolu tion de
l’insti tu tion parle men taire à travers le temps. Pour saisir les
muta tions qui la traversent, il est utile « d’éviter l’idéa lisme juri dique
en pensant les concepts dans leurs contextes réels 24 ». Depuis 1949,
la ratio na li sa tion juri dique et la culture du compromis du
parle men ta risme alle mand ne peuvent être comprises si on néglige le
trau ma tisme causé par l’échec de la Répu blique de Weimar, lorsque le
personnel poli tique fut inca pable de faire vivre
l’expé rience démocratique 25. À l’inverse, le droit écrit apporte parfois
la preuve de son impuis sance face à l’irré duc ti bi lité de cultures
parle men taires profon dé ment ancrées dans les menta lités. La
préten tion du droit écrit à régir entiè re ment le jeu insti tu tionnel est
souvent démentie par la réalité poli tique. Cette dernière révèle des
perma nences histo riques face auxquelles se heurte la volonté de
chan ge ment. Alors que certaines dispo si tions de la Consti tu tion de
1946 visaient à contenir l’effer ves cence parle men taire, elles ne furent,
en réalité, que des « barrières de papier 26 » parce que les hommes
poli tiques de la IV  Répu blique appré hen daient le fonc tion ne ment
insti tu tionnel en se réfé rant aux concep tions « répu bli caines » de
la III  République 27. Ces réflexions restent d’actua lité étant donné
que la V  Répu blique s’appuie sur « une véri table consti tu tion
conven tion nelle […] qui ne se laisse guère discerner à la simple
lecture du texte 28 ».

e

e

e

En second lieu, la démarche cultu relle offrirait un instru ment
supplé men taire à la méthode comparatiste. Si les régimes
parle men taires euro péens partagent des traits carac té ris tiques
communs, la pratique est parfois déter minée par des para digmes
poli tiques qui leur sont propres. Une culture parle men taire est ainsi
tribu taire des singu la rités natio nales – il est donc « vain de cher cher
une méthode juri dique unique d’analyse des parle ments » puisque
celle- ci « n’existe pas » 29. Sans pour autant céder à un
ethno cen trisme propice au rela ti visme, il s’agit de replacer le droit
formel à sa juste place tout en recon nais sant qu’il ne se suffit pas à
lui- même pour décrire les phéno mènes consti tu tion nels. Tous les
régimes parle men taires euro péens vont être struc turés autour de

9
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concepts (« la respon sa bi lité poli tique », « la majo rité
parle men taire », « la disso lu tion », etc.) ou vont mettre en œuvre des
règles juri diques simi laires. Or, ce n’est pas pour autant que les
systèmes insti tu tion nels seront iden tiques. Adossé aux
repré sen ta tions auxquelles il se rattache, le droit parle men taire est
ainsi le produit de processus sociaux et poli tiques qui méritent d’être
pris en compte. Par exemple, la France et les pays scan di naves (la
Norvège et le Dane mark) sont des pays régis par un
parle men ta risme négatif où s’applique une présomp tion de confiance
dont se prévaut le gouver ne ment. Un tel méca nisme juri dique
favo rise les gouver ne ments mino ri taires. Notre pays a fait la
démons tra tion de son inca pa cité à composer avec cette formule
gouver ne men tale. Si les Scan di naves réus sissent là où nous
échouons, cela s’explique par des ressorts cultu rels évidents 30.

De ce fait, il n’y aurait pas « une » culture parle men taire, mais « des »
cultures parle men taires propres à chaque système consti tu tionnel et
à chaque groupe social. En recon naître la plura lité ne nous interdit
pas pour autant d’en déter miner des éléments carac té ris tiques. En
gardant à l’esprit que « le rôle du Parle ment dépend large ment de la
volonté des parle men taires eux- mêmes 31 », notre démarche consiste
à décrire un mouve ment circu laire : les règles de droit positif font
évoluer les pratiques (consti tu tives de cultures parle men taires). En
même temps, les compor te ments (se réfé rant à des valeurs, à des
croyances et à des repré sen ta tions poli tiques) orientent égale ment
l’appli ca tion du droit. 

10

Par consé quent, nous nous inté res se rons à la manière dont un
groupe donné ou un acteur du jeu parle men taire perçoit l’insti tu tion
dans laquelle il évolue (I). La manière dont sont compris (au sens
d’inter préter) les énoncés juri diques reflète égale ment les traits d’une
culture parle men taire (II).

11
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I. Culture parlementaire et culture
poli tique : l’inci dence compor te ‐
men tale du cadre juridique
Par une lecture néga tive, il convient de diffé ren cier le concept de
« culture parle men taire » de celui de « culture poli tique ». Ce dernier
renvoie à l’« ensemble de repré sen ta tions, porteuses de normes et de
valeurs, qui consti tuent l’iden tité des grandes familles politiques 32 ».
En s’appuyant sur des codes cultu rels de compor te ments, il véhi cule
« une histoire et une mémoire collec tive plus ou moins élaborée et
plus ou moins intériorisée 33 ».

12

Sché ma ti que ment, la culture parle men taire entre tient des affi nités
avec la culture poli tique, mais ne s’inté resse qu’aux mœurs poli tiques
et aux mises en forme du pouvoir dans l’insti tu tion parlementaire 34.
Géné rant un senti ment d’appar te nance qui trouve son origine dans
un processus de socia li sa tion sociale et mili tante, la culture poli tique
fait écho à des familles de pensées idéo lo giques souvent
insti tu tion na li sées par les partis poli tiques. Elle n’est pas réduc tible à
une culture parle men taire puisque les stra té gies au Palais- Bourbon et
au Palais du Luxem bourg peuvent diverger de celles qui sont
conduites par la direc tion des partis poli tiques. Certaines sont
inhé rentes aux fonc tions mêmes du Parle ment, d’autres sont surtout
liées à la conquête du pouvoir et à la légi ti ma tion d’un corpus
doctrinal dans la société. En outre, la culture poli tique subit une
muta tion, en tant que culture parle men taire, au contact des
règles juridiques 35. Par exemple, un parti contes ta taire,
tradi tion nel le ment éloigné du pouvoir, va se « norma liser » en se
coulant dans le moule institutionnel 36. Le droit trans forme les
moda lités d’expres sion qui sont progres si ve ment ordon nées autour
d’argu ments juri diques tirés de la Consti tu tion et du Règle ment de
l’assem blée. Autre ment dit, « le devoir d’allé geance et de loya lisme
des partis à l’endroit de l’ordre légal est l’envers de
leur légitimation 37 ».

13

Pour déter miner les traits carac té ris tiques des cultures
parle men taires, il convient de se référer aux repré sen ta tions et aux
images qui fondent l’insti tu tion na li sa tion du Parle ment. La
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concep tion que les parle men taires se font du rôle de l’assem blée (« la
façon dont ils pensent le Parle ment ») trans pa raît à l’aune de leurs
discours et de leurs compor te ments fondés en droit (A). La
percep tion de leur propre rôle (« la façon dont ils se pensent au sein
du Parle ment ») est mise en lumière par certaines pratiques
idéo lo giques (B). Parmi les prota go nistes de la vie parle men taire,
certains occupent des fonc tions spéci fiques qui parti cipent à inscrire
le droit parle men taire dans une tradi tion juri dique (C).

A. L’image symbo lique du Parle ment
façonnée par le droit
Aux origines de la V  Répu blique, deux cultures parle men taires se
sont affron tées. La Consti tu tion de 1958 a abouti à une rupture dans
l’histoire du parle men ta risme fran çais : les ambi tions premières des
rédac teurs, parti sans d’un renver se ment des légi ti mités, visent à
mettre fin au « parle men ta risme absolu » qui avait mené à sa perte
les deux Répu bliques précé dentes. Pour reprendre les termes de
Michel Debré, énoncés dans son discours devant le Conseil d’État, il
s’agis sait de « briser les mauvaises habi tudes », grâce à un droit
formel. Or, ces habi tudes sont le reflet d’une culture répu bli caine,
façonnée à la fin du XIX  siècle, qui se retrouve à la gauche de
l’hémi cycle. Histo ri que ment, « toute tenta tive pour remettre en cause
la prépon dé rance du Parle ment dans les insti tu tions ou pour
renforcer l’exécutif afin de lui redonner un peu d’effi ca cité [était]
assi milée à un attentat contre la République 38 ». Même en 1958,
certains oppo sants au général de Gaulle soup çon naient « tout
plai doyer pour l’exécutif d’être, en fait, une entre prise contre la
liberté �…� ce qui a conduit certains au refus de voter l’inves ti ture du
général de Gaulle, c’était moins le contenu consti tu tionnel et
tech nique des réformes qu’il préco ni sait que le climat préfas ciste ou
les rumeurs de putsch mili taire qui accom pa gnaient son retour 39 ».
Dans le sillage de la réflexion menée par le général de Gaulle s’est
imposée une culture parle men taire « gaullo- consulaire 40 » qui
néglige la place du Parle ment dans la conduite des affaires publiques.
Certes, le droit a enté riné cette grille de lecture, mais elle a
égale ment été mise en pratique par les acteurs qui y ont adhéré. En
témoigne la doci lité volon taire des députés gaul listes rapi de ment
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affu blés du terme de « godillots ». Au sein du camp gaul liste, « le
temps de l’Union pour la Nouvelle Répu blique fut celui d’un retour à
une disci pline exigeante » puisque « les liens étaient alors très forts
entre le pouvoir, le parti et les groupes », pour garantir la domi na tion
de l’exécutif 41. C’est à l’occa sion de la surve nance de conflits
consti tu tion nels que les diver gences rela tives à la place du Parle ment
dans l’économie insti tu tion nelle trans pa raissent clai re ment. Lors de
la contro verse de 1962, le senti ment que les droits du Parle ment sont
piétinés est flagrant dans la rhéto rique parle men taire. En se réfé rant
à l’article 89, Gaston Monner ville joue le rôle de gardien de
la Constitution 42. Lorsque la motion de censure est discutée contre
le gouver ne ment Pompidou, le 4 octobre 1962, Paul Reynaud invoque
le pres tige bafoué du Parlement 43. Malgré cette levée de boucliers, le
droit a réussi à provo quer « une muta tion beau coup plus radi cale qui
touche aux fonde ments intel lec tuels et poli tiques de l’ancien
parle men ta risme et de l’ancienne concep tion du pouvoir exécutif 44 ».
Dès lors que la gauche se rallie à la V  Répu blique sous l’égide de
Fran çois Mitter rand, la culture parle men taire des socia listes épouse
celle qui avait été imposée par leurs prédé ces seurs. Les nouvelles
insti tu tions empêchent de se référer à une culture parle men taire
« répu bli caine » : le mitter ran disme de 1981 s’est accli maté au
prési den tia lisme jadis honni par l’auteur du Coup d’État permanent.
Les députés se mettent au service du programme prési den tiel (et non
plus légis latif) dont le mot d’ordre exhorte à changer la vie 45.
Effec ti ve ment, « le président peut compter sur un parti où la
disci pline constitue une norme forte et ancienne [qui] remonte aux
origines de la SFIO 46 ». Le Parti socia liste étant instru men ta lisé par le
pouvoir, la maîtrise de ses instances diri geantes et de son bureau
exécutif par Fran çois Mitter rand renforce la mise au pas d’une
majo rité parle men taire consciente que sa victoire procède de celle de
son premier secré taire à l’élec tion prési den tielle. Comme le relève
Philippe Raynaud, « le style de gouver ne ment a changé, du fait
notam ment du rôle impor tant joué par un Parti socia liste […] qui avait
gardé une certaine culture parlementariste 47 ». Toute fois, celle- ci ne
se défait pas de « quelques aspects “auto ri taires” de la
tradi tion révolutionnaire 48 », qui renforcent les travers de
la V  République.
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De plus, l’Assem blée natio nale et le Sénat font vivre en leur sein une
culture parle men taire rela ti ve ment distincte. Il prévaut au Palais- 
Bourbon une culture parle men taire de l’affron te ment. Le mode de
scrutin, la bipo la ri sa tion et le « parle men ta risme négatif » (qui
suppose une faible légi ti ma tion du gouver ne ment) favo risent une
radi ca li sa tion des rapports entre l’oppo si tion et la majo rité. Depuis
plus de soixante ans, la pratique poli tique « n’a pas su dura ble ment
civi liser la démo cratie majoritaire 49 ». La mise en scène du conflit et
l’intran si geance idéo lo gique produisent des consé quences poli tiques,
comme le refus des coali tions et de toute logique parte na riale entre
les forces poli tiques. À l’inverse, la fonc tion modé ra trice, assi gnée au
bica mé risme, incite les séna teurs à défendre une image radi ca le ment
diffé rente de leur insti tu tion. Mettant en œuvre « une stra tégie de
légi ti ma tion », le Sénat est attentif à « se présenter au monde au
regard des attentes légi times qui lui semblent être celles de
son rôle 50 ». Cette aspi ra tion à préserver une singu la rité séna to riale
connaît des traduc tions juri diques. Les séna teurs codi fient parfois
des procé dures, qui sont étran gères à la chambre basse, dans leur
Règle ment (à l’instar du temps légis latif concerté). Au contraire, ils
vont davan tage se fier au droit non écrit, qu’ils jugent plus conforme
à leur ethos 51.

16

B. L’image symbo lique de la figure du
parle men taire façonnée par l’idéo ‐
logie politique
La culture parle men taire révèle égale ment les concep tions morales et
poli tiques à l’aune desquelles les parle men taires envi sagent leur
propre rôle en tant qu’élus incar nant la nation (ou plutôt, au vu des
évolu tions de la repré sen ta tion poli tique, en tant qu’élus repré sen tant
leurs électeurs 52). Il va de soi qu’être dans la majo rité ou dans
l’oppo si tion n’impose pas les mêmes attitudes 53. Subor donnée aux
cultures poli tiques, cette pers pec tive fait aussi écho à l’habitus qui se
déduit de l’appar te nance à une famille poli tique. En ce sens, « le bain
culturel dans lequel l’indi vidu est immergé serait le noyau dur de
l’expli ca tion des compor te ments politiques 54 ». Les postures sont de
nature à enrayer la machine légis la tive et peuvent contre venir à une
certaine cour toisie répu bli caine. Là encore, l’actua lité illustre une
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évolu tion des pratiques depuis le début de la XVI  légis la ture.
Analy sant l’ambiance survoltée qui a accom pagné le débat sur les
retraites en 2023, Jean- Félix de Buja doux dessine les contours de la
culture parle men taire du groupe d’oppo si tion La France insou mise. Il
évoque « une stra tégie au style souvent outran cier, mais effi cace du
point de vue des objec tifs pour suivis, faite notam ment d’inter ven tions
desti nées autant – sinon davan tage – à être relayées sur les réseaux
sociaux qu’à contri buer à l’écri ture commune des textes de loi 55 ».
Lorsqu’ils s’inves tissent dans le travail parle men taire, les députés
mélen cho nistes préfèrent adopter la posi tion du « mili tant qu’ils ont
été et qu’ils demeurent en partie » parce qu’ils savent que « leurs
véri tables inter lo cu teurs sont hors des murs du Palais Bourbon 56 ».
Par voie de consé quence, ces stra té gies rejaillissent sur l’image
de l’institution 57. Pour que celle- ci ne soit pas exces si ve ment
écornée, la trans gres sion compor te men tale est juri di que ment
sanc tionnée. Le droit parle men taire disci pli naire inter vient ainsi
« pour assurer la conti nuité de la repré sen ta tion poli tique, c’est- à-
dire pour empê cher que, par une multi pli ca tion de compor te ments,
certes indi vi duels, le Parle ment ne soit dans l’inca pa cité d’assurer ses
fonc tions repré sen ta tive, légis la tive et de contrôle politique 58 ».

e

C. Les gardiens de la tradi ‐
tion parlementaire
Certains acteurs poli tiques remplissent des fonc tions spéci fiques qui
leur permettent de promou voir leur vision du parle men ta risme. En
France, les prési dents des Assem blées jouent un rôle primor dial
« dans la construc tion d’une culture et d’un imagi naire de la
vie parlementaire 59 ». Sous la V  Répu blique, Philippe Séguin a
imposé un style emblé ma tique en impul sant de nombreux
chan ge ments : la limi ta tion du temps de vote pour éviter
l’absen téisme, la publi cité des travaux en commis sion, le
rééqui li brage du temps de parole entre les députés et les ministres
lors des ques tions au gouver ne ment, etc. 60. Outre les inci dences
insti tu tion nelles qui en découlent, cette ambi tion réfor ma trice est
égale ment motivée par « son souhait de faire de l’Assem blée “une
maison ouverte”, c’est- à-dire davan tage tournée vers l’exté rieur, mais
aussi un lieu d’instruc tion perma nente ». À ses yeux, « il est
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fonda mental de veiller à l’image du Palais Bourbon 61 ». Depuis 2022,
Yaël Braun- Pivet, prési dente de l’Assem blée natio nale, s’est
régu liè re ment présentée comme la protec trice des droits du
Parle ment contre un gouver ne ment peu soucieux des procé dures et
de la sincé rité du débat parlementaire 62. Par- delà la person na lité de
ceux qui occupent le perchoir ou le plateau, ils mettent aussi en
lumière les propriétés norma tives d’une culture parle men taire, issue
de la tradi tion, et sont, en ce sens, les « gardiens » d’un droit
consti tu tionnel non écrit produit par la pratique qui en est faite. De
tout temps, « en raison de l’absence ou de l’insuf fi sance des textes
écrits, ils prenaient l’habi tude de se référer aux “usages
de maison 63” ». Assi milés à des « auto rités morales », ils peuvent
« non seule ment écarter l’appli ca tion d’un précé dent, mais aussi se
fonder sur un précé dent contraire à celui que les fonc tion naires
parle men taires leur ont suggéré 64 ». Outre- Rhin, le rôle accordé aux
secré taires d’État parle men taires (parle men ta rische Staatssekretäre)
illustre, dans une certaine mesure, une culture parle men taire
alle mande qui légi time l’impor tance poli tique du Bundestag dans la
déter mi na tion du programme gouver ne mental. Élus en son sein, les
secré taires d’État parle men taires sont asso ciés à un ministre sans
pour autant être membres du cabinet. Il leur revient la tâche de le
« soutenir dans ses fonc tions de direc tion poli tique et d’assurer un
contact perma nent avec les diverses instances parlementaires 65 ».
Favo ri sant la fusion des pouvoirs, « ils sont de véri tables agents de
liaison (Bindeglieder) entre les deux pôles de la majo rité dont ils
inten si fient la relation 66 ». Dans une étude qui leur est consa crée,
Alexis Four mont envi sage « l’intro duc tion en France de ce système
des secré taires d’État parle men taires, puisqu’elle condui rait à relier
plus harmo nieu se ment exécutif et assem blées que dans le cadre de la
“coor di na tion centra lisée” exis tant actuel le ment ». Cette néces sité
« se ressent à la fois dans le cadre du prési den tia lisme majo ri taire
habi tuel le ment à l’œuvre, carac té risé par un certain autisme
tech no cra tique et un refus du compromis, et dans celui du
“prési den tia lisme mino ri taire” » 67.

Quant aux fonc tion naires parle men taires exer çant à l’Assem blée
natio nale et au Sénat, ils incarnent la perma nence insti tu tion nelle en
faisant valoir leur compé tence et leur bonne connais sance des
rouages administratifs 68. Recrutés par la voie d’un concours, ils
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partagent assu ré ment une culture parle men taire diffé rente de celle
des acteurs poli tiques. Cela se justifie, entre autres, par leurs
missions prin ci pa le ment tech niques. Se dissi mu lant derrière
l’objec ti vité du droit et protégés par leurs obli ga tions statu taires, « les
admi nis tra teurs n’ont aucune adhé sion poli tique à faire valoir à
l’égard du parle men taire avec lequel ils vont travailler, les
fonc tion naires parle men taires devant bien au contraire servir avec la
même neutra lité tout député ou séna teur, quels que soient son parti
de ratta che ment et ses idées 69 ». En commis sion ou derrière le
président de séance, ils sont les gardiens d’une méthode déli bé ra tive
ances trale et parti cipent à la « maté ria li sa tion de l’acte légis latif ».
Effec ti ve ment, les mots employés « dans les deux divi sions du service
de la séance sont parti cu liè re ment évoca teurs : confec tionner les
précé dents ou le recueil des lois, lisser un texte, nettoyer des
amen de ments… C’est à un véri table arti sanat qu’on a affaire. De
géné ra tion en géné ra tion le même savoir- faire se transmet 70 ». De ce
fait, ces hommes et ces femmes de l’ombre contri buent à un
processus d’accul tu ra tion au service de certains parle men taires qui
ne maîtrisent pas la légis tique et le droit parlementaire 71.

II. Culture parlementaire et
culture consti tu tion nelle : la
percep tion (poli tique, idéo lo gique
et morale) des énoncés juri diques
appli cables au sein du Parlement
Il convient de diffé ren cier le concept de « culture parle men taire » de
celui de « culture consti tu tion nelle ». Cette dernière renvoie à « la
percep tion, la compré hen sion de l’objet “consti tu tion” à la faveur de
pratiques, de discours et de représentations 72 ». Par voie d’analogie,
la culture parle men taire concerne, quant à elle, la manière dont sont
perçues et inter pré tées les dispo si tions spéci fi que ment ratta chées
aux compé tences et aux fonc tions du Parle ment. L’analyse de ces
percep tions est primor diale, car « ce sont “les mœurs” qui
inter prètent et font vivre 73 » les règles juri diques. Les usages qui sont
faits du droit d’amen de ment (A) et de l’excep tion d’irre ce va bi lité (B)
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sont, à cet égard, éloquents. Collec ti ve ment inté rio risée par les
acteurs, une culture parle men taire, surdé ter minée par l’aura
prési den tielle et peu propice à la déli bé ra tion poli tique, impose une
inter pré ta tion « gouver ne men tale » du droit (C).

A. L’usage du droit d’amen de ment à des
fins obstruc tion nistes : la mise en
scène chao tique de l’espace
public parlementaire
Attri bu tion protégée par la Consti tu tion et enca drée par le
Règle ment des assem blées, le droit d’amen de ment est consub stan tiel
à la déli bé ra tion parle men taire dans la mesure où il « s’iden tifie à la
psycho logie des élus 74 ». Certes, ce droit est soumis à des limites
signi fi ca tives (les irre ce va bi lités prévues aux articles 40 et 41, la règle
de l’enton noir, le lien exigé avec le texte, etc.), mais il permet aux
parle men taires de modi fier le contenu du projet de loi. D’autant plus
que la révi sion consti tu tion nelle de 2008 a renforcé l’impor tance des
commis sions parle men taires au sein desquelles est exercée cette
préro ga tive. L’actua lité démontre surtout que cette faculté est
inter prétée dans le but d’obstruer la discus sion en séance. Le
parle men taire feint de parti ciper à l’écri ture de la loi tout en abusant
du temps de parole qui leur est accordé. Par ce biais, il va
« s’exprimer moins dans un but tech nique, mais plutôt poli tique, soit
à des fins person nelles, soit pour mener une action collective 75 »
contre le gouver ne ment. Nonobs tant la révi sion consti tu tion nelle de
2008 dont les mérites sont louables 76, la justi fi ca tion poli tique de
l’obstruc tion parle men taire procède d’une volonté de restaurer la
fonc tion déli bé ra tive du Parle ment qui a été fragi lisée sous
la V  Répu blique. Cette stra tégie sublime la conflic tua li sa tion des
inté rêts parti sans et illustre une bruta li sa tion des mœurs poli tiques.
Elle met aussi en valeur une certaine comba ti vité, indis pen sable pour
que l’oppo si tion se fasse entendre par le bloc majo ri taire. Les groupes
obstruc tion nistes jugent ainsi néces saire cette instru men ta li sa tion
oppor tu niste des moyens procé du raux pour rendre visible la vita lité
du débat parlementaire.
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B. Le déclin de la motion de rejet préa ‐
lable : le désin térêt pour la protec tion
parle men taire de la Constitution
Au titre des motions de procé dure, la motion de rejet préa lable,
unifiant l’excep tion d’irre ce va bi lité et la ques tion préa lable, permet
aux parle men taires de rejeter le texte sans déli bérer dès lors que
celui- ci est consi déré comme « contraire à une ou plusieurs
dispo si tions constitutionnelles 77 ». Rares sont les cas où elle
est adoptée 78. Alors que le parle men ta risme fran çais s’est
histo ri que ment affirmé par un rejet de la sanc tion juri dic tion nelle,
l’utili sa tion actuelle de cette procé dure vise moins à défendre une
inter pré ta tion de la Consti tu tion qu’à rejeter le texte pour des raisons
poli tiques. À l’Assem blée natio nale, « ce qui était en théorie une
procé dure de contrôle de la consti tu tion na lité des lois est donc
devenu, en pratique, une procé dure permet tant de gagner du temps
de parole aisé ment, sans effet notable autre que celui d’agacer une
majo rité peu disposée à se laisser convaincre 79 ». Exemple
symp to ma tique d’une muta tion de la culture parle men taire, les
acteurs poli tiques ont intégré l’idée selon laquelle le contrôle de
consti tu tion na lité relève prio ri tai re ment du Conseil consti tu tionnel.
En 2023, lors de la réforme des retraites, le gouver ne ment a opté
pour un détour ne ment de procé dure en se fondant sur l’article 47-1
de la Consti tu tion. Pour autant, « les protes ta tions des
parle men taires ont été parti cu liè re ment molles, et aucune force
poli tique n’a voulu faire de son incons ti tu tion na lité (d’ailleurs pas
iden ti fiée par la majo rité du personnel poli tique) un sujet média tique,
limi tant la ques tion à son carac tère exclu si ve ment politique 80 ». En
outre, la saisine accordée à soixante députés et soixante séna teurs les
incite à exter na liser le débat consti tu tionnel en dehors de l’hémi cycle
au point que la protec tion parle men taire est doré na vant réduite à
« un travail d’anti ci pa tion de ce que pour rait être la déci sion
des juges 81 ». Il va de soi que cette évolu tion est conco mi tante au
mouve ment de juri dic tion na li sa tion qui a embrassé tous les États de
droit euro péens à partir du milieu du XX  siècle. Nous consta tons un
phéno mène simi laire en Alle magne où la Cour de Karls ruhe exerce
une fonc tion primor diale pour des raisons histo riques qui lui
sont propres 82. Il en est autre ment en Grande- Bretagne, où
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« l’héri tage histo rique au fonde ment de la
Consti tu tion britannique 83 » accorde un privi lège poli tique au
Parle ment de West minster. Il comprend en son sein des commis sions
spécia le ment char gées des ques tions consti tu tion nelles qui
coha bitent avec la garantie juri dic tion nelle mise en œuvre depuis
l’adop tion du Human Rights Act.

C. La persis tance d’une « idéo logie
prési den tia liste » : l’obstacle à une
repar le men ta ri sa tion du
système institutionnel
L’analyse des cultures parle men taires nous renseigne aussi sur la
manière dont le pouvoir exécutif perçoit sa rela tion avec l’Assem blée
natio nale. Illus tra tion du « parle men ta risme négatif », l’inter pré ta tion
de l’article 49 alinéa 1 a imposé une convention contra legem qui
neutra lise, entre autres, l’obli ga tion pour le Premier ministre de se
soumettre à un vote de confiance. Le fait que sa nomi na tion soit
juri di que ment consa crée par le décret prési den tiel a faci lité
l’appa ri tion de cette règle non écrite unani me ment acceptée. Or, elle
illustre aussi une culture parle men taire forte ment prési den tia liste à
l’aune de laquelle on ne juge pas indis pen sable de maté ria liser, par un
vote, l’union entre la majo rité parle men taire et le gouver ne ment. Pour
le dire autre ment, « l’élec tion du président de la Répu blique consacre
la rupture complète avec la confiance parle men taire, la confiance
prési den tielle deve nant exclu sive […] quitte à [ce que] l’oppo si tion
dépose une motion de censure 84 ». C’est là que le bât blesse : lorsque
les oppo si tions contestent le pouvoir discré tion naire de nomi na tion
exercé par le président, cette conven tion est nette ment moins
accep table. Ce mécon ten te ment doit d’ailleurs être pris au sérieux
puisqu’elles sont en mesure de se coaliser pour renverser le
gouver ne ment. Depuis le second quin quennat d’Emma nuel Macron,
la frac tu ra tion parti sane à l’Assem blée natio nale oblige à inter préter
la Consti tu tion « selon les canons d’un régime parle men taire de sorte
que l’on voit ressurgir les trac ta tions entre partis antérieures à la
forma tion d’un gouver ne ment, ce qui rappelle par maints aspects les
us et coutumes parle men taires de la défunte IV  République 85 ».
Encore faut- il que les diri geants poli tiques consentent à « jouer un tel
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rôle �alors� qu’ils n’ont pas d’ailleurs l’esprit de compromis néces saire
pour l’accom plir, et surtout qu’ils pensent tous à la future
élec tion présidentielle 86 ». En outre, une atti tude « contre- 
majoritaire » à l’égard du Parle ment se mani feste égale ment lorsque
l’usage de l’article 49 alinéa 3 est détourné de ses fina lités premières.
À l’origine, « la légi ti mité de ce méca nisme suppose l’exis tence d’une
majo rité initiale dont il a pour objet de neutra liser les
défec tions silencieuses 87 ». L’impré vi si bi lité des événe ments ne prive
pas le président de la Répu blique et le Premier ministre des moyens
que leur accorde la Consti tu tion pour contenir le chahut qui agite
l’Assem blée natio nale. Or, les aléas poli tiques et élec to raux ne doivent
pas pour autant les inciter à déna turer les règles juridiques 88.
Consi dérée comme un passage en force par l’opinion publique, cette
procé dure aboutit doré na vant à esca moter la déli bé ra tion
parle men taire – ce qui réac tive « des habi tudes d’irres pon sa bi lités
incom pa tibles avec ce que doit être un régime parlementaire 89 ». Elle
est donc mani pulée pour main tenir l’illu sion que le président de la
Répu blique conserve la main dans un contexte qui lui échappe. Ayant
fusionné avec la logique prési den tia liste qui s’est imposée dans les
esprits, « la culture consti tu tion nelle s’est préservée de toute
tendance à la parle men ta ri sa tion […] et empêche de penser un autre
modèle institutionnel 90 ».

En complé ment des formes juri diques qui encadrent le
fonc tion ne ment des assem blées, les cultures parle men taires
renver raient donc à des formes poli tiques et morales. Ces images
proje tées sur l’insti tu tion concernent ses décli nai sons orga nique et
fonc tion nelle. Dans la mesure où les règles juridiques stricto sensu
n’imposent rien par elles- mêmes, la « vie parle men taire » est donc
bien plus vaste que le cadre juri dique auquel elle n’est pas réduc tible.
En ce sens, une approche cultu relle ne vise « nulle ment [à] adopter le
point de vue d’une autre science sociale », mais plutôt à « prendre en
compte la pratique constitutionnelle i.e. la réalité poli tique et sociale
dans laquelle s’inscrivent les croyances sociales et les
menta lités politiques 91 ». En adop tant une pers pec tive dyna mique, il
s’agit de recon naître que l’inter pré ta tion des règles juri diques est
étroi te ment adossée à un certain nombre de valeurs et de prin cipes.
Ces derniers « s’imposent plus ou moins nette ment dans l’imagi naire
des acteurs, à la faveur d’un moment de cris tal li sa tion politique 92 ».
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a-deterioration-des-moeurs-parlementaires [consulté le 27 juin 2025].
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6  A. Le Divellec, « Préface », dans A. Fourmont, L’oppo si tion parle men taire
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2016, p. X.
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et des règles de droit 93 ». Pour tant, selon lui, « il est extrê me ment
frap pant de remar quer que ces trois dimen sions sont loin
de coïncider 94 ». C’est pour quoi l’étude des cultures parle men taires
semble indis pen sable pour comprendre ce hiatus entre le droit
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-culturelle-de-nos-elites-politiques-est-necessaire-20241211 [consulté le
27 juin 2025]. À l’inverse, pour Benjamin Morel, « il faut arrêter de mettre en
avant une soi- disant “culture poli tique”, comme on parle rait de culture
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Répu blique parle men taire. Dans tous les régimes parle men taires, former
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hostile aux coali tions” », Le Figaro, 31 août 2024, URL : https://www.lefigaro.
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-soi-disant-culture-politique-francaise-qui-serait-hostile-aux-coalitions-2
0240830 [consulté le 27 juin 2025]).

8  L. M. Friedman, The Legal System. A Social Science Perspective, New York,
Russell Sage Found a tion, 1975, p. 193.

9  É. Durkheim, De la divi sion du travail social, Paris, PUF, 9  édition, 1973,
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souhaite solli citer une double inves ti ture. Le président Vincent Auriol
l’alerte sur le fait que « c’est contraire à l’esprit de la Consti tu tion… ». Il
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l’ordre consti tu tionnel. Histoire(s) et théorie(s) comparées, Paris, Mare &
Martin, 2018, p. 207-235.
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culture poli tique, celle- ci s’inscrit dans le présent et les grilles de lecture
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TEXT

Le déve lop pe ment de grands modèles de langage 1 tels que
ChatGPT (Gene ra tive Pre- trained Transformer) d’OpenAI et Mistral AI,
suscite l’intérêt de la commu nauté scien ti fique, notam ment pour leur
usage et leur inté gra tion dans la recherche. Le champ des études
parle men taires constitue, lui, un terrain parti cu liè re ment fertile pour
évaluer le poten tiel des grands modèles de langage pour l’analyse de
textes. En effet, son objet d’étude – le Parle ment – produit une vaste
quan tité de données (débats, scru tins, amen de ments, lois,
procé dures, etc.) explorée par les spécialistes 2. Les LLMs offrent des

1
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possi bi lités en matière d’auto ma ti sa tion de la collecte de données
parle men taires massives, qu’elles proviennent de vidéos,
d’enre gis tre ments audio ou de discours retrans crits, tout en
simpli fiant leur caté go ri sa tion et en permet tant des analyses
textuelles appro fon dies. Des modèles entraînés pour raient égale ment
combler les données partielles ou manquantes, en recons ti tuant par
exemple des débats histo riques. Enfin, certains modèles pour raient
renforcer les expé riences en études parle men taires, notam ment dans
la modé li sa tion de compor te ments, puisqu’ils permettent de simuler
des réponses simi laires à celles de l’humain 3.

Si les LLMs ont le poten tiel d’élargir les travaux et la profon deur des
analyses en sciences sociales 4, leur inté gra tion en études
parle men taires doit être envi sagée avec prudence. En effet, le champ
s’appuie sur une gamme de méthodes quan ti ta tives (analyse de
contenu, expé riences) et quali ta tives (entre tiens et ques tion naires)
pouvant tirer parti des capa cités offertes par les LLMs, mais exige
une réflexion sur leurs impli ca tions métho do lo giques et éthiques. Par
ailleurs, les systèmes d’IA rejoignent déjà les capa cités humaines dans
plusieurs domaines, tels que la recon nais sance vocale, d’image et
d’écri ture manus crite, ou encore la compré hen sion du langage, et
tendent à y parvenir dans d’autres (raison ne ment prédictif et tests de
connais sances générales 5). Dans ce contexte, le déve lop pe ment des
grands modèles de langage inter roge le devenir du champ des études
parle men taires et de leurs spécia listes : assiste- t-on à un tour nant
métho do lo gique ? Autre ment dit, la puis sance des modèles d’IA
ques tionne le cher cheur sur son propre rôle, sur la nature de son
travail ainsi que sur la fiabi lité des résul tats face aux poten tiels biais
et hallu ci na tions de ce type de modèle.

2

Cet article explore l’inté gra tion des grands modèles de langage
comme nouvel outil métho do lo gique en études parlementaires. 
Nous présen te rons d’abord un pano rama des fonc tions exis tantes et
poten tielles de l’IA à usage général dans l’étude des parle ments (I).
Nous consta te rons l’inté gra tion concrète des outils d’IA au sein des
assem blées parle men taires (A), nous ferons égale ment un état des
lieux des usages poten tiels de l’IA dans l’étude des parle ments (B).
À ce titre, nous notons que notre revue de litté ra ture est marquée
par une prédo mi nance des publi ca tions en langue anglaise. Nous
l’expli quons en partie par l’influence des legis la tive studies 6, où

3


